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AVIS AUX LECTEURS

Conformément aux dispositions des articles L 2121-24, L 2122-29 et R 2121-10 du
Code Général des Collectivités Territoriales, le présent recueil a été établi.

Il peut être consulté à l'accueil du rez-de-chaussée de l'Hôtel de Ville, à la
Médiathèque et aux Archives Municipales aux heures d'ouverture de ces services, ainsi que
sur le site Internet de la Ville d'Orange.

Tout arrêté ou décision ou délibération contenu(e) dans le présent recueil peut être
communiqué(e)- sur demande écrite formulée auprès de la

DIRECTION GENERALE DES AFFAIRES JURIDIQUES,

B.P. 1 87

841 06 ORANGE CEDEX
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JE MAINTIENDRA I

Vi lle d'Orange l
Publiée le

~' l:nlmK ORANGE, le .2, o

SERVICE GES TION DES EQUIPEMENTS
SPORTIFS

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

Convention de mise à disposition
Du GYMNASE TRINTIGNANT - entre la Ville
et l'association« BADMINTON CLUB
ORANGEOIS »

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 201 7 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans ll ransmis par voie électronique

en Préfecture le
VU la délibération n'421/2018 du Conseil Municipal en date du
25 mai 2018 parvenue en Préfecture le 29 mai 2018 ,
approuvant la gratuité pour la mise à disposition des
équipements sportifs et bâtiments communaux auprès des
associations orangeoises dans le cadre d'organisations de
manifestations sportives de grande ampleur l

2 0CÏ. 2Û'}8

MAIRIE D'ORANGE

CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition du
gymnase Trintignant situé rue du Limousin - 84100 Orange
au bénéfice de l'association {€BADMINTON CLUB
O RANGEONS», représentée par Monsieur Mîchel DESIR,son
Responsable, doit être signée avec la Ville

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition du GYMNASE TRINTIGNANT situé rue du
Limousin, 84100 ORANGE, entre la Commune d'Orange et l'association« BADMINTON CLUB ORANGEOIS»,
domiciliée 142, impasse de la bâtie - 84100 ORANGE, représentée par son Responsable, Monsieur Miches

R

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit pour l'organisation d'un trophée
départemental de Badminton pour la catégorie {( jeunes )> pâr ladite association, le Dimanche 14 octobre 2018 de
8hOO à 20hOO.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la Commune.

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal AdmiÔlglÜ@:aë
Nîmes dans un délai de deux mois. ..:;8>"

Le Maire, :Ê7
Jacques BOMPARD

')

)*
Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84]06 Orange Cedex - Vaucluse
ré1. : 04 90 51 4141 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : www.ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée ïmpersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange
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ÏÉ ÀÏA INTIENDlèA l

Publiée le Ville d'Orange l

u' :flgk /2018

O RANGE, le h oclkq=})Re .2al.g:.

Musée LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Acceptation du don fait par
Monsieur Jean-Claude VILLOT

VU l'article L 2242-1 du Code Général des Collectivités Territoriales

portant sur l'acceptation par le Conseil Municipal des dons et legs faits
à la commune ;

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales

permettant au Conseil Municipal de donner délégation au Maire pour
accepter << les dons et legs qui ne sont gravés ni de conditions ni de
charges

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

procédé pour

l TransrF"ris par voie électronique
en Préfecture le

VU le procès-verbal de l'élection du maire et des adjoints en date du
25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération n' 575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même jour,
portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange

!t {]Ë]Ï. 20}1]

MA l RI E D'ORANGE
VU la proposition de don le 10 septembre 2018 faite par Monsieur
Jean-Claude VILLOT, domicilié au 183, chemin des Cargaules 84420
PIOLENC, pour enrichir le fonds documentaire du Musée Municipal,
concernant six livrets de théâtre

Livret de Fausf, Opéra en c/nq actes, éditions Paris. Calmann-Lévy,
sans date l
Livret de Bérén/ce par Racine, publié par René Vaubourdolle, sans
date

Livret de Z.a Va/kyrie par Wagner, version française de Victor Wilder.
sans date ;

Livret de Ju/es César par Shakespeare, représentation du 26 juillet
1930 au Théâtre Antique d'Orange l '
Livret de Nicomède par Corneille, représentation du 2 août 1931 au
Théâtre Antique d'Orange

CONSIDERANT que cette proposition de don en date du 10 septembre
201 8 est d'un intérêt certain pour le fonds documentaire du Musée d'Art
et d'Histoire de la ville ;

DECIDE

ABTICL E l d'accepter la proposition de don faite par Monsieur Jean-Claude VILLOT, domicilié au 183, chemin
des Cargaules 84420 PIOLENC, composée de six livrets, pour enrichir le fonds documentaire du Musée
Municipal ;

ABjjÇ!::E 2 : Que ce don, selon la volonté explicite du donateur, intégrera le fonds documentaire du Musée d'Art
et d'Histoire de la ville

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84106 Orange Cedex - Vaucluse
[é1. : 04 90 514 1 41 - Fax. : 04 9a 34 55 89 - Site internat : www.ville-orange.fr
t)ute correspondance doit être adressée impersonnetlement à Monsieur le Maire d' Orange
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administratifs de la commune.

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois

La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actesARTICLE 3 ecur ans S e les n n a Ules n Cls

LC ITiaii ç;l

:bues BOMPAR
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JE MÂ INTIËNDRA J

Publiée le Vil le d'Orange l

l

N' '::1 13:S\êl:otË
l ORANGE. le S cc\:oLt:.. 2;LË

SERVICE AFFAIRES SCOLAIRES LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

Convention de mise à disposition de locaux
au bénéfice de l'Association des Anciens et
Anciennes Elèves et Amis de l'Ecole de
Martignan

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour l

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans lTransmis par voie électronique

en Préfecture le

5 0CÏ. 2Ü18
VU la demande de l'Association des Anciens et Anciennes
Elèves et Amis de l'Ecole de Martignan en date du 28
septembre 2018 l

»}At R l E D'ORANGE
CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle polyvalente( hors CLAE et
restaurant scolaire), au bénéfice cette association, représentée
par sa Présidente, Madame Jeanine QUINTI, doit être signée
avec la Ville l

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition de locaux entre la Commune d'Orange et
l'Association des Anciens et Anciennes Elèves et Amis de l'Ecole de Martignan , représentée par sa
Présidente, Madame Jeanine QUINTE, ayant pour objet la mise à disposition de la salle polyvalente( hors CLAE
et restaurant scolaire) de cette école, afin d'y organiser son assemblée générale le mardi 9 octobre 201 8.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 18 heures 30 à 21 heures 30, avec un
report éventuel au mardi 16 octobre 2018 de 18h30 à 21 h30.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la Commune .

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif
de Nîmes dans un délai de deux mois. :.Â à,!ê:i!

K..;.;.©#\
/,:Î©.IZ€.ë$8$, V;

>'-;::g' ,4s

Le Maire,
Jacques BOMPARD

Place G. Clemenceau - B.R ï87 - 84706 Orange Cedex - Vaucïuse
Të1. : 04 90 51 4 1 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internat : www. ville-orange.ô
faute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange
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JE blA ÏNTIEND RA Ï

Publiée le Vi lle d'Orange l

~. '+ukas,
O-"N",

DIRECTION DES MARCHES PUBLICS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Marché à procédure Adaptée
N' 1 19/18

Vu la Loi n' 2017-257 du 28 février 2017 et notamment son article 74
modifiant l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

REFECTION DES MARCHES DE
L'EGLISE SAINT-FLORENT . 1 7 RUE
DE L'HOPITAL . MACONNERIE ET
TAILLE DE PIERRE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses
articles L.21 22-22 et L.21 22-23

Vu l'article 27 du décret n' 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux
Marchés Publics l

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été
l'installation du Conseil Municipal en date du 28 mars 2014 l

procédé pour

Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et de ses adjoints en date du
25 juillet 201 7 transmis en Préfecture le même jour ;

en Préfecture le
Vu la délibération N' 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en date du

25 juillet 2017, parvenue en Préfecture le même leur, donnant délégation
dudit Conseil Municipal au Maire pour la passation des marchés l

8 0CÏ. 2Û]8 Vu le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux
marchés publics de Travaux l

MAIRIE D'ORANGE Vu l'avis d'appel public à la concurrence concernant la réfection des
marches de l'église Saint-Florent - 17 rue de l'Hôpital - Maçonnerie et
taille de pierre. lancé sur la plateforme dématérialisée orange.sudest-
marchespublics.com et sur le site de la Ville le 8 août 2018 ;

.Considérant qu'à l'issue de la consultation lancée auprès des sociétés
SMBR, ARTE PIERRE et ENTREPRISE GIRARD, la proposition
présentée par cette dernière est apparue comme économiquement la plus
avantageuse ;

DECIDE

Article 1 - De conclure un marché avec l'entreprise A. GIRARD sire à AVIGNON (84094 CEDEX 9), 390 rue
du Grand Gigognan - BP 20985 concernant la réfection des marches de l'église Saint-Florent - 17 rue de
l'Hôpital - Maçonnerie et taille de pierre.

Article 2 - Le montant de la dépense à engager au titre de ce marché est arrêté à la somme H.T. de 31 000,00 €
et sera imputé sur les crédits inscrits au Budget 2018.

Place G. Clemen beau - B.R 187 - 84106 Orange Codex - Vaucluse

rë1. : 04 90 51 4 1 4 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site in ternet : www. ville-orange.fr
Route correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



Article 3 - La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée au
recueil des actes administratifs de la commune.

Article 4 - La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois à compter de la date de notification d'attribution du marché aux intéressés.

Le Maire,

Jacques BOMPARD



JE ÀÏA ÏNTIEND RA f

Publiée le Vi lle d'Orange l

N' :Ç3.v2010
ORANGE, le 8 o 'kL- 2:&

DIRECTION DES MARCHES PUBLICS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Marché à procédure Adaptée
N' 97/17

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses
articles L.2122-22 et L 2122-23

Vu ïes articles 27 et 90 du décret n' 2016-360 du 25 mars 2016 relatifs
aux Marchés Publics

MAITRISE D'OEUVRE POUR LA
REHABILITATION LOURDE CMPP ET
RAM - ANCIENNE CRECHE "LES
POUSSINS"

Vu la Loi n' 2017-257 du 28 février 2017 et notamment son article 74
modifiant l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales

RESILIATION DU MARCHE Vu le procès verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du 25
juillet 2017, transmis en préfecture le même jour l

Vu la délibération N' 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture le 25 juillet 2017, donnant
délégation dudit Conseil Municipal au Maire pour la passation des
marchés l

. Vu le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux
marchés publics de prestations intellectuelles l

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

Vu la décision n' 681/2017 du 15 septembre 2017 visée par la Préfeture
de Vaucluse le même leur, confiant le marché de maîtrise d'oeuvre pour
la réhabilitation lourde CMPP et RAM . Ancienne crèche "Les
Poussins" au groupement SARL ARCHIBLOC(mandataire)/ 1GBAT.

8 GCÏ. 2Û18

MAIN IE D'ORANGE
Vu la décision n' 399/2018 du 16 mai 2018 visée par la Préfecture le

même jour fixant le forfait définitif de maîtrise d'œuvre l

Vu le courrier du mandataire SARL ARCHIBLOC en date du 05 juillet
2018 nous informant l'arrêt définitif de son activité libérale. Considérant
que compte tenu de sa cessation d'activité, le bureau d'études n'est plus
en mesure d'exécuter les prestations du marché l

Vu le courrier adressé au cotraitant IG BAT par la Collectivité le 10 août
2018, lui demandant conformément à l'article 3.5 du CCAG-PI de nous
indiquer s'il souhaite poursuivre, en tant que nouveau mandataire, les
prestations selon ces nouvelles conditions l

Vu le courrier du bureau d'études IG BAT daté du 14 août 2018. nous
indiquant leur impossibilité de prendre en charge au vu de leur charge de
travail, la mission dévolue au bureau d'études SARL ARCHIBLOC et qu'il
renonce donc à poursuivre les prestations du marché.

Place G. C]emenceau - B.P 187 - 84 ]06 0mnge Cedex - Vaucïuse
Té1. : 04 90 51 4 14 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www. ville-orange. fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



Considérant en conséquence, qu'il convient de résilier le marché à la
demande du groupement SARL ARCHIBLOC / IG BAT et que cette
résiliation ne donnera lieu à aucune indemnité au groupement.

DECIDE

Article 1 - De résilier le marché avec legroupement SARL ARCHIBLOC (mandataire) / IG BAT sis à
O RANGE (84100), 436 rue Henri Noguères, concernant la maîtrise d'oeuvre pour la réhabilitation lourde
CMPP et RAM . ancienne crèche "Les Poussins"

Article 2 - La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée au
recueil des actes administratifs de la commune.

Article 3 - La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois à compter de la date de notification d'attribution du marché aux intéressés.

.e ',.æ''DI,''
#'

Jacques BOMPARD :i9'

\ '':;:è.4''t

Le Maire,
f\.; :!;. -

L



JE blÂ !NTIENDRA Ï

Publiée le Vi l le d'Orange l

ORANGE, le 'g -.\.L*.. zd%
DIRECTION DES MARCHES PUBLICS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Marché à procédure Adaptée
N '1 15/18

Vu la loi n' 2017-257 du 28 février 2017 et notamment son article 74
modifiant l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

REALISATION DE MISSIONS DE
COORDINATION DE SECURITE ET
PROTECTION DE LA HANTE
ANNEES 2019-2021

Vu le Code Général des Collectivités

articles L.2122-22 et L. 2122-23 l
Territoriales et notamment ses

Vu l'article 27 du
Marchés Publics l

Décret n' 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été
l'installation du Conseil Municipal en date du 28 mars 2014

procédé pour

Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et de ses Adjoints en date du
25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

Vu la délibération N' 575/201 7 du Conseil Municipal d'Orange en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture le même jour, donnant délégation
dudit Conseil Municipal au Maire pour la passation des marchés l

8 0CÏ. 20]8 . Vu le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables
marchés publics de prestations intellectuelles l

aux

VAIR IE D'ORANGE Vu l'avis d'appel public à la concurrence concernant la réalisation de
misions de coordination de sécurité et de protection de la santé - années
2019-2021, lancé sur ïa plateforme dématérialisée orange.sudest-
marchespublics.com et sur le site de la Ville le 16 août 2018 et publié le
22 août 2018 dans le journal d'annonces légales TPBM l

Considérant qu'à l'issue de la consultation lancée auprès des sociétés
SOCOTEC. BECS SAS, ALPES CONTROLES SAS, AASCO SARL
QUALICONSULT SECURITE SASU, SPS SUD EST SARL. BUREAU
VERITAS CONSTRUCTION ET BR COORDINATION, la proposition
présentée par cette dernière est apparue économiquement la plus
avantageuse l

DECIDE

Article 1 - De conclure un accord-cadre mono attributaire avec la société BR COORDINATION sise à BOLLENE
(84500), 1 80, avenue Marïus COULON. concernant la réalisation de missions de coordination de sécurite et
protection de la santé - Années 2019-2021.

Article 2 -Le montant des dépenses à engager au titre de cet accord-cadre est arrêté aux sommes H.T. de
minimun annuel 500,00 € et maximum annuel 60 000,00 € et seront imputés sur les crédits inscrits aux
Budgets 2019-2020-2021

Place G. Clemenceau - B.P 187- 84 106 Orange Cedex - Vaucïuse
ré1. : 04 90 51 4 1 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : wwwville-orange.fr
bute correspondance doit être adressée impersonnellement à Mar\sieur le Maire d' Orange



Article 3 - La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée au
recueil des actes administratifs de la commune.

Article 3 - La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois à compter de la date de notification d'attribution du marché aux inté ressés.

Le Maire,

Jacques BOMPARD



ÏE &!A ÏNTIEND RÀ l

Publiée le Vil le d'Orange l

~ {ssl?aK
ORANGE, le 8 -Ak-. àÆ

AFFAIRES JURIDIQUES LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Vu l'article L.21 22-22 du Code Général des Collectivités Territoriales l

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014,

Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du
25 juillet 2017.

Autorisation à ester en justice
Commune d'Orange c/ Epoux WAILLY
TGI Carpentras Juge de l'exécution

.Vu la Délibération N' 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en date
du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture le 25 juillet 2017, donnant
délégation au Maire d'Orange pour ester en justice et définissant les cas
dans lesquels le Maire peut intenter des actions en justice au nom de la
Commune ;

.Vu l'ordonnance de référé du Tribunal de Grande Instance de
Carpentras en date du 20 septembre 2017 condamnant M. Jean Marie
WAILLY et Mme Nathalîe WAILLY à procéder à l'enlèvement des
ouvrages et aménagements (mobil-home l algéco l serre l 3 caravanes)
réalisés sans autorisation sur leur parcelle cadastrée Section D n' 425.
Lieu dit Bas Abriand Nord à Orange, dans un délai de 3 mois sous
astreinte de 50 € parjour de retard l

en Préfecture le

8 ÛCÏ. 20}8

MAIRIE D'ORANGE
.Considérant que cette ordonnance est aujourd'hui définitive et que les
aménagements et ouvrages sont toujours présents ;

Considérant qu'il convient de saisir le juge de l'exécution près du
Tribunal de Grande Instance de Carpentras afin de faire liquider
l'astreinte.

DECIDE

Article 1 : de saisir le juge de l'exécution du Tribunal de Grande Instance de Carpentras d'une demande de
liquidation de l'astreinte prononcée par l'ordonnance de référé susvisée

Article 2 : De désigner la SELARL FAYOL et Associés, pour représenter la Commune dans l'ensemble des
actes de procédures de l'instance susvisée ainsi qu'à l'audience.

Article 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune.

Article 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Mîmes dans un délai de deux mois.

B
"b" 'q...

j:'

Le Maire,
Jacques BOMPARD

Place G. Cfemenceau - B.P 187 - 84106 Orange Cedex - Vaucluse

réf. : 04 90 51 4141 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : wvwv.ville-orange.fr
'pute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



JË MÂ ÏNTIEND RA Ï

Publiée le Vil le d'Orange l

N' H:t* CÀ2.B:,
ORANGE, le g ..À.:h

AFFAIRES JURIDIQUES LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Vu l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal ïe 28 mars 2014 l

Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du
25 juillet 201 7 ;

Autorisation à ester en justice
NEEL / PONCON / LE FLORIDA
TGI Carpentras Référé

Vu la Délibération N' 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en
date du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture le même jour, donnant
délégation au Maire d'Orange pour ester en justice et définissant les
cas dans lesquels le Maire peut intenter des actions en justice au nom
de la Commune l

.Vu l'assignation à comparaître signifiée par acte d'huissier à la
Commune d'Orange le 3 octobre 2018 ayant pour objet la mise en
cause de ïa Commune dans la procédure d'expertise ordonnée en
août 2018 dans le dossier opposant les époux NEEL à l'association LE
FLORIDA et Monsieur Jean Marie PONCON l la Commune étant
devenue propriétaire de l'immeuble concerné l

l'ransrnis par vole électronique
en Préfecture le

8 GCT. 2Û18

MAI R} E D'ORANG E Considérant qu'il convient de défendre les intérêts de ïa Commune
d'Orange dans ce dossier l

DECIDE

Article 1 : de défendre les inté rêts de la Commune d'Orange devant le Juge des Référés du Tribunal de Grande
Instance de Carpentras dans l'instance susvisée.

Article 2 : De désigner la SELARL FAYOL et Associés, pour représenter la Commune dans ï'ensemble des
actes de procédures de l'instance susvisée ainsi qu'à l'audience.

Article 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune.

Article 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

-B ?Æ.Û J,n .
---< la

Le Mai

Jacques BO

Place G. Clemenceau - B.P ï87 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
rëf. : 04 90 51 4 14 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site in ternes : www. ville-orange.fr
'bute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange 2,Z-
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Publiée le
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Service Manifestations
ORANGE, le

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

Contrat de cession
VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 ;

VU ïa délibération n'575/2017 du Conseil Municipal d'Orange
en date du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse
le même jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil
Municipal au Maire d'Orange. en ce qui concerne toute décision
relative à la préparation, la passation, l'exécution et le
règlement des marchés et des accords cadres l

Transmis par \foie électronique
en Préfecture le

8 GCT. 2018
CONSIDERANT qu'il est nécessaire de conclure un contrat de
cession des droits d'un spectacle avec l'Entreprise G PROD
pour assurer une animation musicale dans le cadre du Thé
Dansant qui aura lieu le mardi 9 octobre 2018 à l'Espace
Daudet ;

MA! R! E D'ORANGE

DECIDE

ARTICL E 1 : De conclure un contrat de cession des droits d'un spectacle avec l'Entreprise G-Prod, représentée
par Monsieur Vincent GIANNOTTI agissant en sa qualité de Producteur. dont le siège social est sis 901 avenue
du Mont Ventoux - 84200 CARPENTRAS pour assurer un Thé dansant le mardi 9 octobre 2018 à l'Espace
DaudetU e

ARTICLE 2 : De préciser que la dépense à engager au titre de ce contrat est arrêtée à la somme de
701 .92 Euros TTC (sept cent un euros et quatre-vingt-douze cents), frais de transport inclus, qui sera imputée sur
les crédits inscrits au budget, fonction 24. nature 6288.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune.

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,
$

à

€t:':.

/

J'
Jacques BOMPARDg

/

,/C

+

Place G. Clemenceau - B.R 187 - 84106 Orange Cedex- Vauduse

ïé1. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner: www ville-orange.fr
boute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange
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Publiée le Vil le d'Orange l

N'q ItU2018
ORANGE, le %

Service Manifestations
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014

Convention de prestation de service
VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal d'Orange
en date du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse
le 25 juillet 2017, portant délégation d'attributions dudit Conseil
Municipal au Maire d'Orange, en ce qui concerne toute décision
relative à la préparation, la passation, l'exécution et le
règlement des marchés et des accords cadres l

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

8 GCÏ. 20]8
CONSIDERANT qu'il est nécessaire de conclure une
convention de prestation de service avec l'Association
ROCK'N'ROLL SAINT CYPRIEN pour assurer une animation
musicale lors du Thé Dansant qui aura lieu le mardi 13
novembre 2018 à l'Espace Daudet l

MAt RI E D'ORANGE

DECID

ARTICLE 1 : De conclure une convention de prestation de service avec l'Association ROCK'N'ROLL SAINT
CYPRIEN, représentée par Monsieur Franck ITALIA agissant en sa qualité de Président, dont le siège social est
sis 488 les Samats - 83270 SAINT CYR SUR MER pour assurer un Thé dansant le mardi 13 novembre 2018 à
l'Espace Daudet.

ARTICLE 2 : De préciser que la dépense à engager au titre de ce contrat est arrêtée à la somme de
780,00 Euros TTC (sept cent quatre-vingt euros), frais de transport inclus. qui sera imputée sur les crédits inscrits
au budget, fonction 24, nature 6288.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune.

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,
..Ï.R,à-!R?F J..

.é, ' ,.x')'./

Jacques BOMP

Place G. Clemenceau - B.P 1 87 - 84 106 0mnge Cedex - Vaucluse

Tëi. : 04 90 51 4 14 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet: www ville-orange.fr

Toute correspondance doit être adresse impersonneilement à Monsieur le Maire d' Onnge
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Publiée le Ville d'Orange l

N'{ h3/2018
ORANGE, le $ ';.::\&y. 2slg

SERVICE COMMUNICATION LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

Convention de prestation de service
VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucïuse le même
jour, portant délégations d'attributions dudit Conseil Municipal
au Maire d'Orange en ce qui concerne toute décision relative à
la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et dës accords-cadres.

Transmis par voie électronique
en Pré lecture le

9 OCT. 2018 CONSIDERANT qu'il est nécessaire de conclure une
convention de prestation de service avec Monsieur David
SERRA, Président des Éditions Ring, représentant Monsieur
Laurent OBERTONE, Confé rencier, pour assurer une
confé rence dédicace sur le livre intitulé <( La France interdite »
qui aura lieu le jeudi Il octobre 2018 au Palais des Princes.

HAÏR IE D'ORANGE

DECIDE

ARTICLE 1 : de conclure une convention de prestation de service avec Monsieur David SERRA. Président des
Edîtions Ring, représentant Monsieur Laurent OBERTONE, Conférencier, pour assurer une confé rence dédicace
sur le livre intitulé <( La France interdite )> qui aura lieu le jeudi 1 1 octobre 2018 au Palais des Princes. rue des
Princes d'Orange, 841 00 ORANGE.

ARTICLE 2 : de préciser que la dépense à engager au titre de cette convention est arrêtée à la somme forfaitaire

nette de 430.00 € (quatre cent trente euros) qui sera imputée sur les crédits inscrits au budget, fonction 33,
nature 6288,

A RTICLE 3 : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée au
recueil des actes administratifs de la Commune.

ARTICLE 4 : la présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Jacques

Place G. Clemenceau - B.R 187 - 84106 Orange Codex- Vaucluse
[ë1. : 04 90 51 4 1 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : www.ville-orange.fr
'pute (orrespondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



Publiée le Ville d'Orange l

~' -4 \.üh\ 'È
ORANGE. le 9 o

AFFAIRES JURIDIQUES LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

CCAS .Vu l'article L.21 22-22 du Code Général des Collectivités Territo rides

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal du 28 mars 2014 l

-Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du
25 juillet 2017, transmis en Préfecture le même jour ;

AVENANT
Mise à disposition
d'un bureau au RDC
de l'Hôtel de Ville
sous les arcades

.Vu la Délibération N' 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en
date du 25 juillet 2017. parvenue en Préfecture le même jour, donnant
délégation au Maire d'Orange pour décider de la conclusion et de la
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas douze
ans l

Vu la convention du 16 avril 2018. de mise à disposition du local sis
au rez- de -chaussée de l'Hôtel de VilleTransmis par voie électronique

en Préfecture le
Considérant que la Commune a dû récupérer ledit local pour les
besoins du Sewice Population.9 OCT. 2018

MAIRIE D'ORANGE
.Considérant qu'ïl convient de mettre à disposition un autre local

DECIDE

Arüce 1 : De conclure un avenant à la convention du 16 avril 2018 avec le CCAS de la Ville d'Orange
représenté par Madame Marie-Thérèse GALMARD, Vice Présidente, pour la mise à disposition d'un nouveau
local situé au rez-de-chaussée de l'Hôtel de Ville, sous les arcades, à compter du 15 octobre 2018

Article 2 : Les autres articles de la convention demeurent inchangés

Article 5 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le Département et publiée au
recueil des actes administratifs de la commune.

Article 6 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,
Jacques BOMPARD

.

-Ù-{..,''' . '''-\ v

à
\ €d

0
4

Place G. Clemenceau - B.P. 187- 84106 0mnge Codex - Vaucluse
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Publiée le Ville d'Orange l

ORANGE, le.g o z,Œ
AFFAIRES JURIDIQUES LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

MUTCOM .Vu l'article L.21 22-22 du Code Général des Collectivités Territoriales l

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal du 28 mars 2014

-Vu le procès-verbal de l'élection du maire et des adjoints en date du 25
juillet 2017, transmis en Préfecture le même jour ;

AVENANT
Mise à disposition
d'un bureau au RDC
de l'Hôtel de Ville
sous les arcades

Vu la Délibération N' 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en date
du 25 Juillet 2017, parvenue en Préfecture le 25 Juillet 2017, donnant
délégation au Député Maire d'Orange pour décider de la conclusion et
de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans.

.Vu la convention du 16 Février 2018, de mise à disposition du local sis
RDC de l'Hôtel de Ville.

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

.Considérant que la Commune a dû récupérer ledit
besoins du service Population l

local pour les

9 OCT. 2018
Considérant qu'il convient de mettre à disposition un autre local

MAI RI E D'ORANGE
DECIDE

Art de 1 : De conclure un avenant à la convention du 16 Février 2018 avec la MUT'COM - 78 Rue Joya - 33000
BORDEAUX - représentée par Monsieur Lolc LACROIX. pour la mise à disposition d'un nouveau local situé au
rez-de-chaussée de l'Hôtel de Ville, sous les arcades, du 19 Octobre au 21 Décembre 2018.

Article 2 : Les autres articles de la convention demeurent inchangés

4:Élçlg..5.i La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le Département et publiée au
recueil des actes administratifs de la commune.

A rticle 6 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,
Jacques BOMPAR

Place G. Ciemenceau - B.P ï87 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse

rë1. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site intemet : wwwville-orange. fr

bute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange
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Publiée le Vil le d'Orange l

u' l't{6,ëc>t#
O RANGE, le -40 ô(:\b IÎZ e.-- 2Ô-,4 g

DIRECTION DU COMMERCE ET DE
L'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 21 22-22 du Code Général des Collectivités Te rritorlales l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

Convention d'occupation précaire et
révocable
Domaine privé communal
Aire du Marché aux Primeurs
Quartier Passadoire

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du
25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même leur ;

VU la délibération n' 575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même jour.
portant délégation d'attributions dudlt Conseil Municipal au Maire
d'Orange et notamment en matière de conclusion et révision du louage
de choses pour une durée n'excédant pas douze ans l

pour

l.M.E Le Grand Colombier
Pôle Enfance
APEX d'ORANGE

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

VU la demande de l' l'l.M.E Le Grand Colombier - Pôle Enfance - APEX
d'ORANGE relative à l'utilisation de l'aire du Marché aux Primeurs pour
l'organisation de stages de conduite

CONSIDERANÏ qu'une convention d'occupation précaire et révocable
doit être signée avec cette association l

MAIRIE D'ORANGE
DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure avec l'IME Le Grand Colombier - Pôle Enfance - APEI d'Orange, dont le siège
est situé l Avenue Champlain à Orange (84100), représenté par Monsieur Georges SIMONET, Directeur,
une convention d'occupation précaire et révocable de l'aire du Marché aux Primeurs, Quartier
Passadoire, en coordination avec l'auto-école de l'Arc à Orange.

ARTICLE 2 : L'autorisation d'occupation est accordée les jours suivants

09/1 1/2018 l l l/O1/2019 1 08/02/2019 08/03/2019 1 05/04/2019 1 03/05/2019 l 07/06/2019 05/07/2019
23/11/2018 l 25/01/2019 22/02/2019 22/03/2019 1 12/04/2019 1 17/05/2019 21/06/2019 l 19/07/2019
07/12/2018
21/12/2018

ARTICLE 3 : Cette mise à disposition est consentie et acceptée moyennant le paiement d'une redevance
fixée à 5 € par véhicule et parjour.

Place G. Clemenceau - B.R 1 87 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse

ïë1. : 04 90 51 4 14 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



ARTICLE 4 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des
actes administratifs de la commune

ARTICLE 5 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal
Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois.

aire,

BOMPARD
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Publiée le Vil le d'Orange l

N'
ORANGE, le -u. -\À*. &â$,

SERVICE CULTUREL LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

Contrat de cession de droit
de représentation

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des
Adjoints en date du 25 juillet 2017, transmis en préfecture le
meme Jour l

VU la délibération n' 575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017. parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
Jour, portant délégations d'attributions dudit Conseil Municipal
au Maire d'Orange en ce qui concerne toute décision relative à
la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres l

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

l OCT. 2018

MAIN l E D'ORANGE
CONSIDERANT qu'il est nécessaire de conclure un contrat de
cession de droit de représentation avec la société SA du
THEATRE ROYAL pour assurer un spectacle intitulé <(
EDMOND » qui aura lieu le samedi 20 octobre 2018 à 20h30
au Palais des Princes ;

DECIDE

ARTICLE 1 : de conclure un contrat de cession de droit de représentation avec la société SA du Théâtre Royal.
représentée par Monsieur Francis Nant agissant en sa qualité de Producteur, dont le siège social est sis 38 rue
du Montpensler, 75001 PARIS pour assurer le spectacle intitulé « EDMOND » prévu, le samedi 20 octobre 2018
à 20h30 au Palais des Princes.

ARTICLE 2 : de préciser que la dépense à engager au titre de ce contrat. est arrêtée à la somme de 21 416.50 €
TTC (vingt et un mille quatre cent seize euros et cinquante centimes toutes taxes comprises) qui sera imputée
sur les crédits inscrits au budget, fonction 33, nature 6288. Cette somme sera réglée de la façon suivante :
- par mandat administratif, dans le mois qui suivra la représentation

ARTICLE 3 : de préciser que les frais annexes seront à la charge de la ville

ARTICLE 4 ; la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département ainsi qu'à la
société et publiée au recueil des actes administratifs de la Commune.

ARTICLE 5 : la présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

Jacques BOMPARD

IHC
Place G. Ciemenceau - B.F! 187 - 84]Q6 Orange Cedex - Vaucluse
[ëi. : 04 90 51 4141 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www,ville-orange.fr
Faute correspondance doit être adressée impersor\neilement à Monsieur ïe lx4aire d' Orange
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Vi lle d'Orange l
Publiée le

N' ':\®kxb
ORANGE, le .u .ë\àDœ 2dg

SERVICE CULTUREL LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

Contrat de cession de droit
de représentation

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation des Conseillers Municipaux le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des
adjoints en date du 25 juillet 2017, transmis en préfecture le
meme Jour l

VU la délibération n' 575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017. parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
jour, portant délégations d'attributions dudit Conseil Municipal
au Maire d'Orange en ce qui concerne toute décision relative à
la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres l

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

0CÏ. 2Û18

CONSIDERANT qu'il est nécessaire de conclure un contrat de
cession de droit de représentation avec la société ARTS LIVE
ENTERTAINMENT pour assurer un spectacle intitulé « LA
NOUVELLE >> qui aura lieu le vendredi 25 janvier 201 9 à 20h30
au Palais des Princes l

PAIR IE D'ORANGE

DECIDE

ARTICLE 1 : de conclure un contrat de cession de droit de représentation avec la société ARTS LIVE
ENTERTAINMENT, représentée par Monsieur Julien MAIRESSE agissant en sa qualité de Directeur Général.
dont le siège social est sis 8 rue de la Rochefoucauld, 75009 PARIS, pour assurer le spectacle intitulé << LA
NOUVELLE », prévu le vendredi 25 janvier 2019 à 20h30 au Palais des Princes.

ARTICLE 2 : de préciser que la dépense à engager au titre de ce contrat, est arrêtée à la somme de 30.067,50 €
TTC (trente-mille-soixante-sept euros et cinquante centimes toutes taxes comprises) qui sera imputée sur les
crédits inscrits au budget, fonction 33, nature 6288. Cette somme sera réglée de la façon suivante :

30% à la signature du contrat (9.020,25 € TTC) par mandat administratif.
- le solde, soit 21 .047,25 € TTC, par mandat administratif dans le mois qui suivra le spectacle.

ARTICLE 3 : de préciser que les frais annexes seront à la charge de la ville

ARTICLE 4 : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée au
recueil des actes administratifs de la commune.

ARTICLE 5 : la présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal AqrNJlbtratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

Jacques BOMPABP

Place G. C]emenceau - B.P 187 - 84]06 Orange Cedex - Vauc]use
lé1. : 04 90 51 4 1 4 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : www.ville-orange.fr
toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange
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Publiée le Ville d'Orange l
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SERVICE CULTUREL LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

Contrat de cession
VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation des Conseillers Municipaux le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des
adjoints en date du 25 juillet 2017, transmis en préfecture le
meme Jour l

VU la délibération n' 575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
jour, portant délégations d'attributions dudit Conseil Municipal
au Maire d'Orange en ce qui concerne toute décision relative à
la préparation, la passation. l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres l

Transmis par voie électronique
en Prête coure le

CONSIDERANT qu'il est nécessaire de conclure un contrat de
cession de droits de représentation avec l'entreprise
MONSIEUR MAX PRODUCTION pour assurer un spectacle
intitulé « IL ÉTAIT UNE FOIS... LE PETIT POUCET )} qui aura
lieu le mercredi 20 février 2019 à 16h00 au Palais des Princes l

MAIRE E D'ORANGE

DECIDE

ARTICLE 1 : de conclure un contrat de cession de droits de représentation avec l'entreprise MONSIEUR MAX
PRODUCTION, représentée par Monsieur Max SERVEAU, agissant en qualité de co-Gérant, dont le siège social
est sis CHCI, 182 quai George V, 76600 LE HAVRE, pour assurer un spectacle intitulé <( IL ÉTAIT UNE FOIS...
LE PETIT POUCET )} prévu le mercredi 20 février 2019 à 16h00 au Palais des Princes.

ARTICLE 2 : de préciser que la dépense à engager au titre de ce contrat est arrêtée à la somme de 4.1 60.92 €
TTC (VHR + transferts inclus) (quatre mille cent soixante euros et quatre-vingt-douze cents toutes taxes
comprises) qui sera imputée sur les crédits inscrits au budget. fonction 33, nature 6288.

ARTICLE 3 : de préciser que les frais annexes seront à la charge de la ville

ARTICLE 4 : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée au
recueil des actes administratifs de la commune.

ARTICLE 5 : la présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

Jacques BOMPA

Place G. Clemenceau - B.R 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucïuse

ré1. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet: wwwvllle-orange. fr
Route correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange
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ORANGE, le

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

SERVICE MANIFESTATIONS VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été
procédé pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de
L'ESPACE ALPHONSE DAUDET - entre la
Ville et l'association <(PASSION TIMBA»

VU la délibération n'777/2016 du Conseil Municipal en date
du 3 octobre 2016, parvenue en Préfecture de Vaucluse le
4 Octobre 2016, approuvant la nouvelle réglementation en
matière de sécurité et d'incendie pour l'Espace Daudet l

VU le procès-verbal de l'élection du maire et des adjoints
en date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même
lrl l lr '

Transmis par vole électronique
en Préfecture le

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date
du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le
même jour. portant délégation d'attributions dudit Conseil
Municipal au Maire d'Orange et notamment en matière de
conclusion et révision du louage de choses pour une durée
n'excédant pas douze ans l

l l OCT. 2018

MAIRIE D'ORANGE
CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à
titre précaire et révocable de l'Espace Alphonse DAUDET
au bénéfice de l'association << PASSION TIMBA».
représentée par Monsieur Yoann HENRY, Président, doit
être signée avec la Ville

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de l'Espace
Alphonse DAUDET situé avenue Antoine Pinay - 84100 ORANGE, du vendredi 26 au dimanche 28 octobre
2018 entre la Commune d'Orange et l'association << PASSIC)N TIMBA», représentée par le Président, Monsieur
Yoann HENRY, domicilié 24 - Rue Magenta - Résidence Debussy - 84100 ORANGE.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre payant pour un montant TTC de 810 € de 8 h à
5 h du matin pour l'organisation d'un <( Festival International Cubano )> par ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribun
Mîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,
Jacques BOMPAR@:

\

Place G. Cfemenceau - B.P 187 - 84106 Orange Cedex - Vaucluse
ïéf. : 04 90 5ï 4ï 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internat : www, ville-orange. fr
Faute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur ïe Maire d' Orange
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OF{ANGE, le

SERVICE MANIFESTATIONS
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la salle
Saint Martin du THEÂTRE MUNICIPAL -
entre la Ville et l'association {(PASSION
TOMBA»

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal ïe 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans ;

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

OCT. 20]8

CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle Saint Martin du Théâtre
Municipal au bénéfice de l'association {(PASSION TOMBA».
représentée par Monsieur Yoann HENRY, Président, doit être
signée avec la Ville ;

MAI R l E D'ORANGE

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle Saint
Martin du Théâtre Municipal situé cours Aristide Briand - 84100 ORANGE, les samedi 27 et dimanche 28
octobre 2018 entre la Commune d'Orange et l'association <cPASSION TOMBA», représentée par le Président,
Monsieur Yoann HENRY, domicilié Résidence Debussy - 24, rue Magenta - 84100 ORANGE.

ARïlCIE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 9 heures à 20 heures pour
l'organisation d'ateliers de danse <{ Workshops » par ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune .

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif
de Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

Jacques BOMPARbl
h

Place G. Cfemenceau - B.P 187 - 84106 Orange Cedex - Vaucluse
rë1. : 04 90 51 4 1 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www. ville-orange.fr
bute correspondance doit être adressée impersonneïlement à Monsieur le Maire d' C)range

g$'



IE MÂ iNTIEWD RA ï

Publiée le Vil le d'Orange l

~' { ÿ,$ÀË ORANGE, le .À.J... o

SERVICE MANIFESTATIONS
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la
Salle Festive de la MAISON DES
ASSOCIATIONS - entre la Ville et
L'association <(TAROT CLUB LOU PICHOUN)>

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour l

VU ïa délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans l

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

[ OCT. 2Û]8
CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle Festive de la Maison des
Associations au bénéfice de l'association <{ TAROT CLUB LOU
PICHOUN», représentée par Monsieur Michel LESTRIEZ,
Président, doit être signée avec la Ville l

MAI RI E D'ORANGE

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle Festive de
la Maison des Associations située route de Caderousse - 84100 ORANGE. le mercredi 14 novembre 2018
entre la Commune d'Orange et l'association « TAROT CLUB LOU PICHOUN », représentée par le Président,
Monsieur Miches LESTRIEZ, domicilié 7 - rue Guillaume Apollinaire - 84100 ORANGE

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 7 heures 30 à minuit pour
l'organisation d'un tournoi qualificatif régional de tarot par ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la Commune .

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois

Le Maire,
Jacques BOMPARDI

,':

l'+-=4

-=

aB

Place G. Clemenceau - B.P 787 - 84ï06 Orange Codex - Vaucïuse
Té1. : 04 90 51 414 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www. ville-orange.fr
boute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur ïe Maire d'Orange
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LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

SERVICE MANIFESTATIONS VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

VU ïe procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la
MAISON DE LA PRÏNCÏPAUTE - entre la
Ville et l'association«INNER WHEEL »

VU la délibération n'072/2015 du Conseil Municipal en date du
30 mars 2015, parvenue en Préfecture de Vaucluse le ler avril
201 5, modifiant les conditions d'utilisation et la tarification

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
leur, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans l

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

l l OCT. 2018
CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle du rez-de-chaussée de
l'immeuble communal dénommé {{ Maison de la Principauté }>
au bénéfice de l'association <( INNER WHEEL», représentée
par la Présidente, Madame Colette BULIT, doit être signée
avec la Ville

MAI R l E D'ORANG E

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle du rez-de-
chaussée de l'immeuble communal dénommé {< Maison de la Principauté )> situé 15, rue de la République -
84100 ORANGE, du lundi 5 au jeudi 8 novembre 2018 entre la Commune d'Orange et l'association « INNER
WHEEL», représentée par la Présidente, Madame Colette BULIT, domiciliée 795 - Route de Bollène - 84100
UCHAUX

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit pendant quatre jours pour l'organisation
d'une vente de vêtements d'occasion et accessoires par ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,
Jacques BOMPARD

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84106 Orange Cedex - Vaucfuse
Tél. : 04 90 51 4 14 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www. ville-orange.fr
boute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange
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Publiée le Vi lle d'Orange l
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SERVICE MANIFESTATIONS
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 lConvention de mise à disposition

A titre précaire et révocable de la
Salle Festive de la MAISON DES
ASSOCIATIONS - entre la Ville et
L'association «LES MIMOSAS»

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017. parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
leur, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans l

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

1 1 ÜCT. 2018 CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
p récaire et révocable de la salie Festive de la Maison des
Associations au bénéfice de l'association <(LES MIMOSAS».
représentée par Madame Michelle BASTIDE MARCHAL,
Présidente, doit être signée avec la Ville ;

MAIRIE D'ORANGE

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle Festive de
la Maison des Associations située route de Caderousse - 84100 ORANGE. le dimanche Il novembre 2018
entre la Commune d'Orange et l'association <( LES MIMOSAS». représentée par la Présidente, Madame Michelle
BASTIDE MARCHAL, domiciliée 1 14, rue de l'Etang - 84100 ORANGE

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 12 h 00 à 20 h 00 pour l'organisation
d'une confé rence par ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la Commune .

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Mîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,
Jacques BOMPARD

a.Çj\;!\ :J:i?ç' -'..-ÆA'''h.: <.:l

g

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84106 Orange Cedex - Vaucfuse
Té1. : 04 90 51 4 1 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : www ville-orange.fr
toute correspondance doit être adressée impersonnelïement à Monsieur fe Maire d'Orange
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SERVICE MANIFESTATIONS
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été
procédé pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars
2014Convention de mise à disposition

A titre précaire et révocable de
L'ESPACE ALPHONSE DAUDET - entre la
Ville et l'association«LA BOULE ATOMIQUE)>

VU la délibération n'777/2016 du Conseil Municipal en date
du 3 octobre 2016, parvenue en Préfecture de Vaucluse le
4 octobre 2016, approuvant la nouvelle réglementation en
matière de sécurité et d'incendie pour l'Espace Daudet l

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints
en date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même
Jour l

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date
du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le
même jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil
Municipal au Maire d'Orange et notamment en matière de
conclusion et révision du louage de choses pour une durée
n'excédant pas douze ans l

MAIRIE D'ORANGE
CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à
titre précaire et révocable de l'Espace Alphonse DAUDET
au bénéfice de l'association << LA BOULE ATOMIQUE».
représentée par Madame Nicole ARNOUX,Vice-Présidente.
doit être signée avec la Ville l

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de l'Espace
Alphonse DAUDET situé avenue Antoine Pinay - 84100 0F{ANGE, le dimanche Il novembre 2018 entre la
Commune d'Orange et l'association {( LA BOULE ATOMIQUE», domiciliée Parc La Brunette - BP 20156 - 841 00
O FRANGE et représentée par la Vice-Présidente, Madame Nicole ARNOUX.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 9h00 à 12h00 et de 13h00 à 22h00
pour l'organisation d'un loto par ladite association

ARTICLE 3 : La présente décision
administratifs de la commune

sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes

ARTICLE 4
Nîmes

La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de

Le Maire.
Jacques BOMPARD:

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84106 Orange Cedex - Vaucluse tl
ïë1. : 04 90 51 414 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site in ferret : www ville-orange. fr
Toute correspondance doit être adressée ïmpenonnellement à Monsieur le Maire d' Orange

\

\
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N' '$SGX'Zci& ORANGE, le -\À- zdx
SERVICE MANIFESTATIONS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable d'un terrain lieu
dit « Quartier Martignan Est )> - entre la Ville
et l'association«LES JARDINS FAMILIAUX »

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014

VU le procès-verbal de l'élection duMaire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour l

VU la délibération n' 575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans ;

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

OCT. 2Û18

CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable d'un terrain lieu-dit {{ Quartier Martignan
Est )> au bénéfice de l'association <<LES JARDINS
FAMILIAUX», représentée par le Président, Monsieur Pierre
FAVREAU, doit être signée avec la Ville ;

VAIR l E D'ORANGE

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable d'un terrain lieu-dit
« Quartier Martignan Est )> - 84100 ORANGE, entre la Commune d'Orange et l'association «LES JARDINS
FAMILIAUX)} représentée par le Président, Monsieur Pierre FAVREAU, domicilié 770, chemin de la Gironde -
84 100 ORANGE.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit pour une durée d'un an renouvelable
par tacite reconduction, sans pouvoir excéder dix ans.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif
de Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,
Jacques BOMPARD g

Place G. Cïemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucfuse
Té1. : 04 90 51 4 1 4 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange. fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur ïe Maire d' Orange
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N' l-SR- \Zd.'&
OF{ANGE. le o kœ ZIX

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

SERVICE MANIFESTATIONS VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de logements
communaux - entre la Ville et l'association
«ASON VOLLEY BALL»

VU le procès-verbal de l'élection du maire et des adjoints en
date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour l

VU la délibération n' 575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
leur, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans l

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

1 1 ÛCÏ. 2918 CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de logements communaux au bénéfice de
l'association « ACON VOLLEY BALL», représentée par
Monsieur Luigino CORTESE, Président, doit être signée avec
In v l llD

MAIRE E D'ORANGE

-DECIDE-
ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de logements
communaux situés : 5, bis rue du Noble - 180, avenue de Fourchevieilles, entre la Ville d'Orange et l'association
« ASON VOLLEY BALL», domiciliée 16, place Silvaîn - 84100 ORANGE, représentée par le Président.
Monsieur Luigino CORTESE.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition prendra effet à compter du
septembre 2019 pour une période correspondant à la saison sportive.

1" octobre 2018 jusqu'au 30

ARTICLE 3 : L'occupation des logements communaux est fixée à 18 000 €, somme qui sera déduite de la
subvention 201 9.

ARTICLE 4
du preneur.

Les frais d'eau, délectricité et de chauffage desdits logements mis à disposition seront à la charge

ARTICLE 5 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune

ARTICLE 6 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif
de Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

Jacques BOMPARD
Place G. C]emenceau - B.P 187 - 84 ]06 Orange Codex - Vauc]use
ïél. : 04 90 51 4 1 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site înternet : www.ville-orange.fr
boute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange
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Publiée le Vil le d'Orange l

N' ORANGE, le

SERVICE MANIFESTA TIENS
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable du
HALL DES EXPOSITIONS - entre la
Ville et l'association «RELAIS PARENTS
ASSISTANTES MATERNELLES»

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été
procédé pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars

VU la délibération n'777/2016 du Conseil Municipal en date
du 3 octobre 2016, parvenue en Préfecture de Vaucluse le
4 octobre 2016, approuvant la nouvelle réglementation en
matière de sécurité et d'incendie pour le Hall des
Expositions l

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints
en date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même
JourTransmis par voie électronique

en Préfecture le
VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date
du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le
même jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil
Municipal au Maire d'Orange et notamment en matière de
conclusion et révision du louage de choses pour une durée
n'excédant pas douze ans l

1 1 GCÏ. 2018

»ÏA IR IE D'ORANGE

CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à
titre précaire et révocable de la salle du l'' étage du Hall
des Expositions au bénéfice de l'association «RELAIS
PARENTS ASSISTANTES MATERNELLES», représentée
par la Vice-Présidente du CCAS Madame Marie-Thérèse
GALMARD, doit être signée avec la Ville ;

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle du ler
étage du Hall des Expositions situé avenue Charles Dardun - 84100 ORANGE. le samedi 17 novembre 2018
entre la Commune d'Orange et l'association {(RELAIS PARENTS ASSISTANTES MATERNELLES» domiciliée
100 - Rue des Phocéens - 84100 ORANGE et représentée par la Vice-Présidente du CCAS, Madame Marie-
Thérèse GALMARD.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 7 heures
l'organisation d'une fête nationale des assistants maternels par ladite association.

à 14 heures pour

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au
administratifs de la commune

représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal
Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire.
Jacques BOMPARD

Place G. Cfemenceau - B.R 187 - 84106 Orange Cedex - vaucluse
ré1. : 04 90 51 4 1 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet: www.ville-orange.fr
Route correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange



JE >tA INTIENDRA I

Publiée le Vil le d'Orange l

~''4çdbÜ
C)RANGE, le

SERVICE MANIFESTATIONS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la salle
Saint Martin du THEÂTRE MUNICIPAL -
entre la Ville et l'association «CYCLO CLUB
ORANGEOIS»

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 Juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
Jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans l

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

1 1 GCÏ. 2018 CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle Saint Martin du Théâtre
Municipal au bénéfice de l'association <( CYCLO CLUB
O RANGEOIS», représentée par le Président. Monsieur Gérard
MARIN, doit être signée avec la Ville l

MAIRE E D'ORANGE

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle Saint
Martin du Théâtre Municipal situé cours Arïstide Briand - 84100 ORANGE, le vendredi 1 6 novembre 2018 entre
la Commune d'Orange et l'association «CYCLO CLUB ORANGEOIS», représentée par le Président, Monsieur
Géra rd MARIN et dont le siège social est situé chez Monsieur Alain GIRAUD domicilié 967, rue de Châteauneuf
84100 ORANGE.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 19 heures 30 à 23 heures 30 pour
l'organisation d'une assemblée générale par ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la Commune

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif
de Nîmes dans un délai de deux mols.

Le Maire, .$>
Jacques BOMPARQÿ''f «.

X

,\

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucïuse
Tél. : 04 90 51 4141 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site in ternet : www.ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange

L
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Publiée le Ville d'Orange l

ORANGE, le -,\S -d«X- 2.K
DIRECTION DES MARCHES PUBLICS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Marché à procédure Adaptée
N' 1 16/1 8

.Vu la Loi n' 2017-257 du 28 février 2017 et notamment son article 74
modifiant ï'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

FOURNITURE DE COLIS DE NOEL
POUR LA VILLE D'ORANGE ET LE
CCAS
ANNEE 2018
LOT l COLIS 3èm' AGE INDIVIDUEL

.Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses
articles L.21 22-22 et L.2122-23

.Vu les articles 12 et 27 du décret n' 2016-360 du 25 mars 2016 relatif
aux Marchés Publics l

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal en date du 28 mars 2014

Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et de ses Adjoints en date du
25 juillet 2017 transmis en Préfecture ïe même jour ;

.Vu la délibération N' 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en date
du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture le même jour, donnant
délégation dudit Conseil Municipal au Maire pour la passation des
marchés l

Vu le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux
marchés publics de fournitures courantes et services l

Vu l'avis d'appel public à la concurrence concernant l'achat de colis
de Noël - année 2018, lancé sur la plateforme dématérialisée
o range.sudest-marchespublics.com et sur le site de la Ville le 12 juillet
2018

Considérant qu'à l'issue de ïa consultation lancée auprès des sociétés.
HELFRÏCH, LES CHEMINS DE PROVENCE SARL, PAUL UREDY
SAS, DUCS DE GASCOGNE, SAS FLEURONS DE LOMAGNE et
VALETTE FOIE GF{AS la proposition présentée par cette dernière est
apparue comme économiquement la plus avantageuse l

DECIDE

Article 1 - De conclure un marché avec la société VALETTE FOIE GRAS sise à SAINT CLAIR (46300), Le
Bourg, concernant la fourniture de colis de Noël pour la ville d'Orange et le CCAS - Année 2018- Lot l
Colis 3ème âge individuel.

Article 2 - Le montant de la dépense à engager au titre de ce marché est arrêté au montant maximum H.T
de 32 000 € et sera imputé sur les crédits inscrits au Budget 2018

Place G. Clemenceau - B.R 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse

Té1. : 04 90 51 4141 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www,ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonneilement à Monsieur le Maire d' Orange

S



Adlçlg.3 - La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée au
recueil des actes administratifs de la commune.

Article 4 - La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois à compter de la date de notification d'attribution du marché aux intéressés.

Le Maire,

Jacques



)E À{A INTIENDRA l

Publiée le Vi l le d'Orange l

N' % .tle;\g
ORANGE, le ..,\s -.::\.à:,v:.. ëleV&

DIRECTION DES MARCHES PUBLICS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Marché à procédure Adaptée
N' 1 17/18

.Vu la Loi n' 2017-257 du 28 février 2017 et notamment son article 74
modifiant l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

FOUNITURE DE COLIS DE NOEL
POUR LA VILLE D'ORANGE ET LE
CCAS - ANNEE 2018

.Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses
articles L.21 22-22 et L.21 22-23 l

.Vu les articles 12 et 27 du décret n' 2016-360 du 25 mars 2016 relatif
aux Marchés Publics l

LOT 2 COLIS 3èm' AGE COUPLE
-Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal en date du 28 mars 2014 l

-Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et de ses Adjoints en date du
25 Juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour l

.Vu la délibération N' 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en date
du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture le même jour, donnant
délégation dudit Conseil Municipal au Maire pour la passation des
marchés l

Vu le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux
marchés publics de fournitures courantes et services l

Vu l'avis d'appel public à la concurrence concernant l'achat de colis
de Noël pour la ville d'Orange et le CCAS - Année 2018, lancé sur la
plateforme dématérialisée orange.sudest-marchespublics.com et sur le
site de la Ville le 12 juillet 2018 ;

Considérant qu'à l'issue de la consultation lancée auprès des sociétés,
HELFRICH, LES CHEMINS DE PROVENCE SARL, PAUL LAREDY
SAS, DUCS DE GASCONNE. SAS FLEURONS DE LOMAGNE et
VALETTE FOIE GRAS la proposition présentée par cette dernière est
apparue comme économiquement la plus avantageuse l

DECIDE

Article 1 - De conclure un marché avec la société VALETTE FOIE GRAS sise à SAINT CLAIR (46300), Le
Bourg, concernant la fourniture de colis de Noël pour la ville d'Orange et le CCAS - Année 2018 - Lot 2
Colis 3ème âge couple.

Article 2 - Le montant de la dépense à engager au titre de ce marché est arrêté au montant maximum H.T
de 22 000 € et sera imputé sur les crédits inscrits au Budget 2018

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84106 Orange Cedex - vaucluse
rëf. : 04 90 St 4 1 4 1 - Fax. : 04 9C) 34 55 89 - Site internet : vvww. ville- orange.fr
Toute correspondarlce doit être adressée impersonnellemerlt à Monsieur fe flaire d' Orange



Article 3 - La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée au
recueil des actes administratifs de la commune.

Article 4 - La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois à compter de la date de notification d'attribution du marché aux intéressés.

Le Maire,

Jacques BOMPARD

u'
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Publiée le Ville d'Orange l

«'XG2,®2®
ORANGE, le -c\:LW. ë:,K

DIRECTION DES MARCHES PUBLICS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Marché à procédure Adaptée
N '1 18/18

.Vu la Lol n' 2017-257 du 28 février 2017 et notamment son article 74
modifiant l'article L.21 22-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

.Vu le Code Général des Collectivités Territo rides et notamment ses articles
L.2122-22 et L.2122-23

FOURNITURE DE COLIS DE NOEL
POUR LA VILLE D'ORANGE ET LE
CCAS . ANNEE 2018
LOT 3 - COLIS FONCTIONNAIRE

.Vu ïes articles 12 et 27 du décret n' 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux
Marchés Publics l

-Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal en date du 28 mars 2014 l

-Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et de ses Adjoints en date du 25
juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;

.Vu la délibération N' 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture le même jour, donnant délégation
dudit Conseil Municipal au Maire pour la passation des marchés l

Vu le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux
marchés publics de fournitures courantes et services l

Vu l'avis d'appel public à la concurrence concernant l'achat de colis de
Noël pour la ville d'Orange et le CCAS - Année 2018, lancé sur la
plateforme dématérialisée orange.sudest-marchespublics.com et sur le site
de la Ville le 12 juillet 20181

Considérant qu'à l'issue de la consultation lancée auprès des sociétés,
HELFRICH, LES CHEMINS DE PROVENCE SARL. DUCS DE
GASCOGNE, SAS FLEURONS DE LOMAGNE et VALETTE FOIE GRAS la
proposition présentée par cette dernière est apparue comme
économiquement la plus avantageuse l

DECIDE

Article 1 - De conclure un marché avec la société VALETTE FOIE GRAS sise à SAINT-CLAIR (46300), Le
Bourg, concernant la fourniture de colis de Noël pour la ville d'Orange et le CCAS - Année 2018 - Lot 3
Colis Fonctionnaire .

Article 2 - Le montant de la dépense à engager au titre de ce marché est arrêté au montant maximum H.T
de 25 000 € et sera imputé sur les crédits inscrits au Budget 2018.

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse

Të1. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange. fr
Toute correspondance doit être adressée ïmpersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



Article 3 - La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée au
recueil des actes administratifs de la commune.

Article 4 - La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois à compter de la date de notification d'aüribution du marché aux intéressés.



JE MA INTIENDRÀ I

Publiée le Ville d'Orange l

N'
ORANGE, le Ai:3

DIRECTION DES MARCHES PUBLICS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Marché à Procédure Adaptée
N' 34/1 8

Vu la Loi n' 2017-257 du 28 février 2017 et notamment son article 74
modifiant l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales

Fournitures de liaisons de
télécommunications pour la ville
d'orange

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses
a rticles L.21 22-22 et L.21 22-23

Vu l'article 27 du décret n' 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux
Marchés Publics l

DECISION RECTIFICATIVE
Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été

l'installation du Conseil Municipal en date du 28 mars 2014
procédé pour

Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et de ses adjoints en date du
25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;

Vu la délibération N' 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture le même jour, donnant délégation
dudit Conseil Municipal au Maire pour la passation des marchés l

Vu le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables
marchés publics de fournitures courantes et services l

aux

Vu la décision n' 221/2018 du 29 mars 2018, transmise par voie
électronique en Préfecture le 29 mars 2018, concernant l'attribution du
marché à la société SAS ADISTA, aise à MAXEVILLE (54320), 9 rue
Biaise Pascal, concernant les fournitures de liaisons de
télécommunications pour la ville d'Orange l

Considérant qu'une erreur matérielle a été commise dans la numérotation
du marché l

DECIDE

A rticle 1 - De modifier dans la décision N' 221/2018 du 29 mars 2018Stüvisée. au niveau des réfé rences
indiquées, le numéro du marché, à savoir : N' 34/18 au lieu du N' 33/18 l étant précisé que tous les articles
demeurent inchangés.

A rticle 2 - La présente décision sera transmi:
recueil des actes administratifs de la commune.

le département et publiée au

i'e,

MPARD

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84106 Orange
rél. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.villeorange.fr
foute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange
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Vi l le d'Orange l
Publiée le

N'lGk /2018

O RANGE, le -...\C o(:\cX:,e. 21;ùt.g,
Service Manifestations

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU ï'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;Contrat de cession

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal d'Orange
en date du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse
le même jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil
Municipal au Maire d'Orange, en ce qui concerne toute décision
relative à la préparation, la passation, l'exécution et le
règlement des marchés et des accords cadres l

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

1 6 0CÏ. 2018

VAIR IE D'ORANGE
CONSIDERANT qu'il est nécessaire de conclure un contrat de
cession des droits d'un spectacle avec l'Association GILMIR
PRODUCTIONS pour assurer une animation musicale dans le
cadre du Thé Dansant qui aura lieu le mardi 8 janvier 2019 à
l'Espace Daudet

DECIDE

AB!!ÇLE..] : De conclure un contrat de cession des droits d'un spectacle avec l'Association GILMIR
PRODUCTIONS, représentée par Monsieur Gilbert MORALES agissant en sa qualité de Producteur, dont le
siège social est sis 32 chemin de l'Aire Vieille - 30980 LANGLADE pour assurer un Thé dansant le mardi 8
janvier 2019 à l'Espace Daudet

AB!!ÇLE..2..: De préciser que la dépense à engager au titre de ce contrat est arrêtée à la somme de
770,00 Euros TTC (sept cent soixante-dix euros), frais de transport inclus, qui sera imputée sur les crédits inscrits
au budget, fonction 24, nature 6288.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune.

ABl111ÇLE..4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours devant ïe Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

Jacques BOMPA

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse

rë[. : 04 90 51 4] 4 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner: vwvw ville-orange. fr
foute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange
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Publiée le Vi l le d'Orange l

N 'lCS /2018

Service Manifestations
ORANGE, le -lG; .*:\dNŒ ad&

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du
Territoriales

Code Général des Collectivités

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014

Convention de prestation de service

VU le. procès:verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 ; '

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal d'Orange
en date du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vauclu;e
le 25 juillet 2017, portant délégation d'attributions dudit Conseil
Municipal au Maire d'Orange, en ce qul concerne toute décision
relative à la préparation, la passation, l'exécution et le
règlement des marchés et des accords cadres l

Transmis par voie électronique
en P réfecture le

1 6 0CÏ. 2018
CONSIDERANT qu'il est nécessaire de conclure une
convention de prestation de service avec l'Association
HYPERSONIC PRODUCTIONS pour assurer une animation
musicale lors du l'hé Dansant quï aura lieu le mardi 12 février
2019 à l'Espace Daudet ;

PAIR l E D'ORANG E

DECID

AB11ÇLE..2..: De préciser que la dépense à engager au
300,00 Euros TTC (trois cents euros), frais de transport inclus
fonction 24, nature 6288.

titre de ce contrat est arrêtée à la somme de
qui sera imputée sur les crédits inscrits au budget.

AR11ÇLE..3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune.

ABllÇLE..4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

Jacques BOMPAR

Place G. Clemenceau - B.R 187- 84106 Orange Cedex - Vauduœ

rël. : 04 90 51 4141 - Fax. : 04 g0 34 55 89- Site interner : wwwviïle-orange. fr

pute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange
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Vi l le d'Orange l
Publiée le

N ' '+€C /2018

.b:.:À=K 2-K
Service Manifestations

ORANGE. le ..}G o

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

Contrat de cession

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal d'Orange
en date du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse
le même jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil
Municipal au Maire d'Orange, en ce qui concerne toute décision
relative à ïa préparation, la passation, l'exécution et le
règlement des marchés et des accords cadres l

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

6 OCT. 2018

CONSIDERANT qu'il est nécessaire de conclure un contrat de
cession des droits d'un spectacle avec l'Association 3A
PARTNERSHIP pour assurer une animation musicale dans le
cadre du Thé Dansant qui aura lieu le mardi 5 mars 2019 à
l'Espace Daudet ;

MAÏ R l E D'ORANGE

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure un contrat de cession des droits d'un spectacle avec l'Association 3A PARTNERSHIP.
représentée par Monsieur Franck ITALIA agissant en sa qualité de Producteur, dont le siège social est sis 488
route de la Cadière - 83270 SAINT CYR SUR MER pour assurer un Thé dansant le mardi 5 mars 2019 à
l'Espace Daudet

AB!!CLE 2 : De préciser que la dépense à engager au titre de ce contrat est arrêtée à la somme de
800,00 Euros TTC (huit cents euros), frais de transport inclus, qui sera imputée sur les crédits inscrits au budget,
fonction 24, nature 6288. ' '

AB11ÇLE..3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois

Le Maire,

Jacques BOMPAR

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse

ré1. : 04 90 51 414 1 - fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet: www ville-orange. fr
Route correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange
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Publiée le Vi l le d'Orange l

N '4a- /2018

ORANGE, le -iG. X.k. paK
Service Manifesta bons

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

Convention de prestation de service

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal d'Orange
en date du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse
le 25 juillet 2017, portant délégation d'attributions dudit Conseil
Municipal au Maire d'Orange, en ce qui concerne toute décision
relative à la préparation, la passation, l'exécution et le
règlement des marchés et des accords cadres l

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

1 6 0CÏ. 2018
CONSIDERANT qu'il est nécessaire de conclure une
convention de prestation de service avec l'Association SI ON
CHANTAIT pour assurer une animation musicale lors du Thé
Dansant qui aura lieu le mardi 26 mars 2019 à l'Espace
Daudet l

MAIRIE D'ORANGE

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de prestation de service avec l'Association SI ON CHANTAIT.
représentée par Monsieur Lionel CHAYAS agissant en sa qualité de Trésorier, dont le siège social est sis 75
impasse Buisseron - 84850 CAMAREI SUR AYGUES pour assurer un Thé dansant le mardi 26 mars 2019 à
l'Espace Daudet.

AB11ÇLE..2..: De préciser que la dépense à engager au titre de ce contrat est arrêtée à la somme de
600,00 Euros TTC (sïx cents euros), frais de transport inclus, qui sera imputée sur les crédits inscrits au budget,
fonction 24, nature 6288. '' '

AB11ÇLE..3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune.

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois

Le Maire,

Jacques BOMPA

Place G. Clemenceau - B. 1) 187 - 84 106 0mnge Cedex - Vaucluse

rë1. : 04 90 51 4 14 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internat : www ville-orange.fr

foute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange
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Publiée le Ville d'Orange l

N' '+ÛKI.ea« ORANGE, le .Îg, -.À.À*- .ReNIa:,

SERV:CE MANIFESTATIONS
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la salle
Saint Martin du THEATRE MUNICIPAL -
entre la Ville et l'association «LES ENFANTS
D'ARAUS IO»

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour l

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans ;

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

CONSIDÉRANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle Saint Martin du Théâtre
Municipal au bénéfice de l'association « LES ENFANTS
D'ARAUSIO», représentée par le Président, Monsieur
Sébastien MONTRIGNAC, doit être signée avec la Ville ;

2 2 OCT. 2018

MAIRE E D'ORANGE

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle Saint
Martin du Théâtre Municipal situé cours Aristide Briand - 84100 ORANGE, le dimanche 18 novembre 2018
entre la Commune d'Orange et l'association <(LES ENFANTS D'ARAUSIO», représentée par le Président.
Monsieur Sébastien MONTRIGNAC, domicilié 1861 - chemin Blanc - 84100 ORANGE.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie
l'organisation d'un loto par ladite association.

à titre gratuit de 13 heures 30 à 19 heures pour

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif
de Nîmes dans un délai de deux mols.

Le
Jacques

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
Tél. : 04 90 51 4 141 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : wwwville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



JE b'ïA !NTÏENO RA {

Publiée le Ville d'Orange l

N'

ORANGE, le Æ -AJb*. 2d8,
SERVICE MANIFESTA TIENS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du
Territoriales

Code Général des Collectivités

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la salle
Saint Martin du THEÂTRE MUNICIPAL -
entre la Ville et l'association«LES AMIS DE
LA COLLINE»

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même'jour;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
Jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans ;

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

2 2 ÛCT. 2018 CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle Saint Martin du Théâtre
Municipal au bénéfice de l'association {( LES AMIS DE LA
COLLINE», représentée par Madame Danielle ENAULT.
Présidente, doit être signée avec la Ville l

MA IRI E D'ORANGE

DECIDE

M41151$RIWÿËglHi$ eimj s
ABllÇLE..2 : La présente mise à disposition est consentie
l'organisation d'une assemblée générale par ladite association

à titre gratuit de 16 heures à 20 heures pour

ARTICLE 3s:de a commune .cision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes

ARTICL E 4 :uLa plei eete décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de

Le Maire.
Jacques BOMPA

Place G. Clemenceau - B.P. 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse

'é1. : 04 90 51 4 1 41 - Fax : 04 90 34 55 89 - Site interner : www. ville-orange. fr
t)ute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



IE »!A ÏWT{Ewï)PAÏ

Publiée le Ville d'Orange l

N'+Y-l*æ ORANGE, le g.a (2(

SERVICE MANIFESTATIONS
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles Il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 lConvention de mise à disposition

A titre précaire et révocable de la
Salle Festive de la MAISON DES
ASSOCIATIONS - entre la Ville et
L'association«HARMONIE D'ORANGE>>

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
leur, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans l

'ïlansrnis par vole électronique
en Préfecture le

2 2 0CÏ. 2Q18
CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle Festive de la Maison des
Associations au bénéfice de l'association «HARMONIE
D'ORANGE», représentée par Madame Danielle BOUSQUET,
Présidente, doit être signée avec la Ville

MAIRIE D'ORANGE

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle Festive de
a Maison des Associations située route de Caderousse - 84100 ORANGE, le dimanche 18 novembre 2018
entre la Commune d'Orange et l'association <( HARMONIE D'ORANGE», représentée par la Présidente.
Madame Danielle BOUSQUET. domiciliée 80, rue Henry Dunant - 84100 ORANGE.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 8 h 30 à 18 h 30 pour l'organisation
d'un repas annuel par ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mols.

Le Maire,

Jacques

Place G. Clemenceau - 8.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucfuse
Të1.: 04 90 51 4 1 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www. ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnelïement à Monsieur le Maire d'Orange



ÏE bIA ÏNTIEND RÀ Ï

Publiée le Ville d'Orange l

N'
ORANGE, le 2.2 -.\À,.

SERVICE MANIFESTATIONS
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU la délibération n'777/2016 du Conseil Municipal en date
du 3 octobre 2016, parvenue en Préfecture de Vaucluse le
4 octobre 2016, approuvant la nouvelle réglementation en
matière de sécurité et d'incendie pour l'Espace Daudet l

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de
L'ESPACE ALPHONSE DAUDET - entre la
Ville et la «FEDERATloN DES RETRAITES
MILITAIRES D'ORANGE» vu l' p'o'è;:"rbal de l'élection du Mai'e et des Adjoints

en date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même
Jour l

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date
du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le
même jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil
Municipal au Maire d'Orange et notamment en matière de
conclusion et révision du louage de choses pour une durée
n'excédant pas douze ans ;

Transmis par voie électroniclue
en Préfecture le

2 2 GCÏ. 2018 CONSIDÉRANT qu'une convention de mise à disposition à
titre précaire et révocable de l'Espace Alphonse DAUDET
au bénéfice de la «FEDERATloN DES RETRAITES
MILITAIRES D'ORANGE», représentée par le Président.
Monsieur Armand BEGUELÏN, doit être signée avec la

MAÏ R l E D'ORANGE

DECIDE

$hHBIH$ËI l mH :
l'organ sation d un repas dansant par ladite associationnsentie à titre gratuit de 8 heures à 20 heures 30 pour

ARTICLE 3 : La presente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes

ARTICL E 4 : La présente décision est
Nîmes dans un délai de deux mois.

Le
Jacques

Place G. Clemenceau - B.P. 187 - 84 106 Orange Codex
ré1. : 04 90 51 4 1 41 - Fax. : 04 90 34 55 89-
[oute correspondance doit être adressée

vaucluse



!E MA ÏNTIEND RA {

Publiée le Vil le d'Orange l

O RANGE, le â. 9, oc\(ibçne 2JËèlK5g.
u':t:Ët/2018

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

SERVICE MANIFESTATIONS VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

VU la délibération n'777/2016 du Conseil Municipal en date
du 3 octobre 2016, parvenue en Préfecture de Vaucluse le
4 octobre 2016, approuvant la nouvelle réglementation en
matière de sécurité et d'incendie pour le Hall des
Expositions

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable du
HALL DES EXPOSITIONS - Aire et salle du rez
de chaussée - entre la Ville et les associations
{(LES PETANGUEULES» - {( LA BOULE
ATOMIQUE »

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et .des Adjoints
en date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même
Jour

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date
du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le
même jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil
Municipal au Maire d'Orange et notamment en matière de
conclusion et révision du louage de choses pour une durée
n'excédant pas douze ans l

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

2 2 0CT. 2018 CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à
titre précaire et révocable de l'aire et de la salle du rez de
chaussée du Hall des Expositions au bénéfice de
l'association <(LES PETANGUEULES», représentée par la
Présidente, Madame Françoise ALIGNAN et de « LA
BOULE ATOMIQUE )> représentée par la Vice-Présidente.
Madame Nicole ARNOUX, doit être signée avec la Ville l

MAIRIE D'ORANGE

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de l'aire et de la salle
du rez de chaussée du Hall des Expositions situé avenue Chartes Dardun - 84100 0FRANGE, entre la Commune
d'Orange et l'association «LES PETANGUEULES», représentée par la Présidente, Madame Françoise
ALIGNAN, domiciliée BP n'1 - 50, cours Aristide Briand - 84100 ORANGE et l'association {( LA BOULE
ATOMIQUE » représentée par la Vice-Présidente, Madame Nicole ARNOUX. domiciliée BP n'20156 - 84100
ORANGE

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit selon un planning d'occupation transmis
au service Manifestations pour l'organisation de la semaine bouliste et des concours boulistes des sociétaires par
lesdites associations.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mols.

Le Maire,
Jacques BOMPA

Place G. Clemenceau - B.P ï87 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
ï'él. : 04 90 51 4 141 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : vwvw.ville-orange.fr
Route correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange



JE MA ÏNTIENDRA Ï

Publiée le Ville d'Orange l

N'
O RANGE, le 2g oc\s:\tsNC 2.ç9\18,

SERVICE MANIFESTATIONS
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la salle
Saint Martin du THEÂTRE MUNICIPAL -
entre la Ville et l'association «LOU RECATI»

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jours

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
leur, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ansTransmis par voie électronique

en Préfecture le

2 2 0CÏ. 201B CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle Saint Martin du Théâtre
Municipal au bénéfice de l'association {( LOU RECATI»,
représentée par Monsieur Gérard BEREZIAT, Président, doit
être signée avec la Ville ;

MAI R l E D'ORANGE

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle Saint
Martin du Théâtre Municipal situé cours Aristide Briand - 84100 ORANGE, le dimanche 25 novembre 2018
entre la Commune d'Orange et l'association {(LOU RECATI», représentée par le Président, Monsieur Géra rd
BEREZIAT, domicilié 42 - Rue des Chênes Verts - la Calade - 841 00 ORANGE.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition
l'organisation d'un loto par ladite association.

est consentie à titre gratuit de 13 heures à 19 heures pour

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif
de Nîmes dans un délai de deux mois.

Place G. Cfemenceau - B.P 187 - 84}06

ï'é1. : 04 90 51 4 1 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : vwwv. ville-orange. fr
Route correspondance doit être adressée impersonnelfement à Monsieur fe Maire



ÏE blA ÏNTIENDRA ï

Publiée le Vi lle d'Orange l

N 'X*A9'JK ORANGE. le 22;, oC \.:X3*. bVZ

SERVICE MANIFESTATIONS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la salle
Saint Florent du THEATRE MUNICIPAL -
entre la Ville et l'association«DIALOGUE
IN ITIATIVE REFLEXION)>

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour l

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017. parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
Jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans ;

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

2 2 0CÏ. 2018
CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle Saint Florent du Théâtre
Municipal au bénéfice de l'association <( DIALOGUE
INITIATIVE REFLEXION», représentée par le Président,
Monsieur Gérard LUC, doit être signée avec la Ville l

MAIRIE D'ORANGE

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle Saint
Florent du Théâtre Municipal situé cours Aristide Briand - 84100 ORANGE, le vendredi 9 novembre 201 8 entre
la Commune d'Orange et l'association <(DIALOGUE INITIATIVE REFLEXION», domiciliée 234, avenue Charres
de Gaulle et représentée par le Président, Monsieur Géra rd LUC.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 18 heures à 21
l'organisation d'une conférence sur la lë'' guerre mondiale par ladite association.

heures 30 pour

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au
administratifs de la commune

représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif
de Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

%\
.RD

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 ï06
ïé}. : 04 90 51 4 1 4 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange

é; 2...



!E MÀ ÏNTIENÏ)RA

Publiée le Ville d'Orange l

N'qYSIQd8,
ORANGE, le .2,2) o c\<&=f\e 21izL'81

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

SERVICEMANIFESTATIONS VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la salle
Saint Martin du THEÂTRE MUNICIPAL -
entre la Ville et l'association«LES AMIS DU
MUSEE ET DES ARCHIVES D'ORANGE»

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans ;

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

2 2 ÛCÏ. 2018 CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle Saint Martin du Théâtre
Municipal au bénéfice de l'association« LES AMIS DU MUSEE
ET DES ARCHIVES D'ORANGE», représentée par Madame
Marylène FOUCHER, Présidente, doit être signée avec la Ville l

MAIRIE D'ORANGE

DECIDE

A RTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle Saint
Martin du Théâtre Municipal situé cours Aristide Brîand - 84100 ORANGE, le samedi 10 novembre 2018 entre
la Commune d'Orange et l'association «LES AMIS DU MUSEE ET DES ARCHIVES D'ORANGE», représentée
par la Présidente. Madame Marylène FOUCHER, domiciliée 208 - Descente des Baux - 84100 ORANGE.

AB!!ÇLE..2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 13 heures 30 à 18 heures pour
l'organisation d'une conférence sur le peintre <( TURNER » par ladite association.

AB11ÇLE..3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune

AB!!ÇLE.4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif
de Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

acquis BOMPARD

rëf. : 04 90 51 4 1 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : www.ville-orange.fr
Route correspondance doit être adressée impersonnellement à hÆonsieur le Maire d'Orange



!E À{A ÏNTIEND RA Ï

Publiée le Vil le d'Orange l

N' 0-"~GE, l' 22 o.\d3œ .R.:k&

SERVICE MANIFESTATIONS
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la
Salle Festive de la MAISON DES
ASSOCIATIONS - entre la Ville et
l'association «ASF0 84»

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour l

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
Jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Député Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion
et révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans ;Transmis par voie électronique

en Préfecture le

2 2 0CÏ, 2018 CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle Festive de la Maison des
Associations au bénéfice de l'association «ASF0 84».
représentée par le Président, Monsieur Frédéric DOMAINE.
doit être signée avec la Ville l

MAI R l E D'ORANGE

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle Festive de
la Maison des Associations située route de Caderousse - 84100 ORANGE, le dimanche 4 novembre 2018
entre la Commune d'Orange et l'association «ASF0 84», représentée par Monsieur Frédéric DOMAINE.
Président, domicilié 18 - Impasse des Oeillets - 84100 ORANGE.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre
l'organisation d'une <( journée portes ouvertes » par ladite association.

gratuit de 8 heures à 22 heures pour

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Jacques

Place G. Cfemenceau - B.P 187- 84 106 Orange Cedex - Vaucluse

ré1. : 04 90 51 41 41 - Fax.: 04 90 34 55 89 - Site internat : www ville-orange.fr
loute correspondance doit être adressée ïmpersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange



JE MA ÏNTIENDRA Ï

Publiée le Ville d'Orange l

N'

o RANGE, le 2.2 OC\(;\:l-€:. 2eÀ.Ils

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGEAFFAIRES JURIDIQUES

Vu l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales l

Vu.le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installationdu ConseiIMunicipalle28man20141 '

Vu.le procès-verbal de l'élection du Maire et des adjoints en date du
25 juillet 2017 ;

Autorisation à ester en justice
Syndicat des copropriétaires Les
Mosaïques et autres c/ ASA Meyne et
autres
TA NIMES 1803204-0
Référé

- Vu la délibération N' 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en date
du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture le 25 juillet 201i;, donnant
délégation au Maire d'Orange pour ester en justice et définissant les cas
dans lesquels le maire peut intenter des actions en justice au nom de la
Commune l

Vu la requête en réfé ré expertise formée devant le Tribunal Administratif
de NIMES par le syndicat des copriétaires Les Mosaïques et autres, le
15 octobre 2018 et enregistrée sous le numéro 1803204-0. tendant à la
nomination d'un expert suite à l'effondrement des berges de la Meyne,
impactant les propriétés des requérants ;

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

2 2 OCT. 2018
Considérant qu'il convient de défendre les anté rêts de la Commune

dans cette instance ;
PAIR IE D'ORANGE

DECIDE

Article 1 : De défendre les intérêts de la Commune d'Orange devant le Tribunal Administratif de NIMES dans le
dossier susvisé.

Art c e 2 : De désigner la SELARL SINDRES, représentée par Maître Gilbert SINDRES, pour représenter la
Commune dans l'ensemble des actes de procédures de l'instance susvisée ainsi qu'à l'audience.

Article 3 : La p.résente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune.

Article 4 : La presente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

BOMPARD

Place G. C]emenceau - B.P ]87 - 84 106 Orange
ïél. : 04 90 51 4 1 4 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site
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ante'met : www. ville-orang
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IE ÀÏA ÏNTIENDRA ï

Publiée le Vi lle d'Orange l

N'

ORANGE, le m -.:&düœ 2,K
AFFAIRES JURIDIQUES LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Vu l'article Il de la loi n' 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et
obligations des fonctionnaires territoriaux l

Vu l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales l

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installationdu ConseiIMunîcipalle28mars 20141

'Vu ip procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du
2s juillet 2017 ; '

Autorisation à ester en justice
BONNAFOUS et GIANNINI c/ Jean
Pierre ROSATI
TC Carpentras

.Vu la Délibération N' 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en date
du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture le même jour, donnant
délégation au Maire d'Orange pour ester en justice et définissant les cas
dans lesquels le Maire peut intenter des actions en justice au nom de la
Commune

-Vu les avis à victime fixant l'audience devant le Tribunal Correctionnel
de Carpentras au 1 1 décembre 2018 à 8h30.

en Préfecture le .Vu les demandes de protection fonctionnelle en date du 10 octobre

2018 de Messieurs BONNAFOUS et GIANNINI, policiers municipaux l

2 2 ÛCT. 2û18 Considérant que Messieurs BONNAFOUS et GIANNINI, policiers
municipaux, ont fait l'objet, le 8 juin 2018, de faits d'outrages et menaces
de mort, dans l'exercice de leurs fonctions, de la part de Monsieur Jean
Pierre ROSATI ;

MA IR IE D'ORANGE

Considérant que la collectivité doit assurer la défense en protection
juridique des fonctionnaires territoriaux l

- Considérant qu'il convient de défendre les intérêts de Messieurs
BONNAFOUS et GIANNINI, policiers municipaux l

DECIDE

Article 1 : de défendre les intérêts de Messieurs BONNAFOUS et GIANNINI, policiers municipaux, devant le
Tribunal Correctionnel de Carpentras, dans le dossier susvisé.

Article 2 : De désigner la SELARL FAYOL et Associés, pour représenter la Commune dans l'ensemble des
actes de procédures de l'instance susvisée ainsi qu'à l'audience.

Place G. Clemenceau - B.P. 187- 84 106 Orange Cedex- Vaucluse
rë1. : 04 90 S1 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : www.ville-orange. fr
Route correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



administratifs de la commune.

Article 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois

La présente décision représentant de l'Etat et publiée au recueil des actesArticle 3 sera transmise aun r eDres n n a U

Le Maire,

Jacques BOMPARD



JE bIA ÏNTIENDRA Ï

Publiée le Vil le d'Orange l

~":t4slàü OFUNGE, i' 2â o.b&K. 8J&
SERVICE CULTUREL

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation des Conseillers Municipaux ïe 28 mars 2014 l

Contrat de cession de droit
de représentation VU le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des

adjoints en date du 25 juillet 2017, transmis en préfecture le
meme Jour l

VU la délibération n' 575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017. parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
jour, portant délégations d'attributions dudit Conseil Municipal
au Maire d'Orange en ce qui concerne toute décision relative à
la préparation, la passation. l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres l

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

2 2 0CÏ. 20t8

MAIRE E D'ORANG E CONSIDERANT qu'il est nécessaire de conclure un contrat de
cession de droit de représentation avec l'association
COMEDIENS & COMPAGNIE pour assurer un spectacle
intitulé <( LES FEMMES SAVANTES )> qui aura lieu le mardi
23 octobre 2018 à 20h30 au Palais des Princes l

DECIDE

ARTICLE 1 : de conclure un contrat de cession de droit de représentation avec l'association COMEDIENS &
COMPAGNIE, représentée par Monsieur CEDRIC ABADIE agissant en sa qualité de Président, dont le siège
social est sis 50 rue Grillons, 92290 CHATENAY MALABRY, pour assurer le spectacle intitulé <( LES FEMMES
SAVANTES », prévu le mardi 23 octobre 2018 à 20h30 au Palais des Princes.

ARTICLE 2 : de préciser que la dépense à engager au titre de ce contrat est arrêtée à la somme de 8 312.35 €
TTC (huit mille trois cent douze euros trente-cinq centimes toutes taxes comprises) qui sera imputée sur les
crédits inscrits au budget, fonction 33, nature 6288. Cette somme sera réglée de la façonsuivante : '
- par mandat administratif, dans le mois qui suivra la représentation.

ABlllÇLE..3 : de préciser que les frais annexes seront à la charge de la ville

AB1lCLE 4 : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée au
recueil des actes administratifs de la commune.

AB11ÇLE..9 : la présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire

BOMP

fi\

Jacques

Place G. Cfemenceau - B.R 187 - 84T06 Orange Cedex - Vaucluse
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{E NÏA INTIEND IZA l

Vi l le d'Orange l
Publiée le

N' :f89/aus
ORANGE. le 2g üc\6G.e:. 2i:ÿf

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE
DIRECTION DES BATIMENTS /
SERVICE PATRIMOINE
HISTORIQUE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L 1 1 1 1-1 et suivants relatifs au principe de libre administration l

Vu le Code du Patrimoine et notamment les articles L 621-29.
L 621-29-1, R 621-78 et R 621-79 relatifs au subvenüonnement des
travaux d'enhetien et de réparation que nécessite la conservation des
immeubles inscrits au titre des monuments historiques l

DEMANDE DE SUBVENTIONS Vu la ïoi n'2003-709 du ler août 2003 relative au mécénat. aux
associations et aux fondations l

THEATRE ANTIQUE
RESTAURATION DES
PAREMENTS ET MISE EN
SECURITE GENERALE
Tranche 1/5

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des adjoints en date du
25 juillet 201 7 ;

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

Vu la délibération n' 444/2014 du 17 novembre 2014 relative aux travaux de

confortement et de mise en sécurité des parements du Théâtre Antique
et à la demande de subventions, complétée par la délibération n' 372e015
du 26juin 2015 l2 3 ÛCT. 2018

MAI RI E D'ORANGE Vu la délibération N' 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en date
du 25 Juillet 2017 parvenue en préfecture le 25 Juillet 2017, poilant
délégations du Conseil Municipal données à Monsieur le Maire et
notamment son alinéa 26 l'autorisant à demander l'attribution de
subvention à l'Etat, aux divers organismes et à d'autres collectivités
territoriales et œ quel que soit leur montant ou leur objet ;

Considérant qu'il convient de présenter annuellement un dossier de
demande de subventions pour la tranche de travaux concernés soit pour
a tranche 1/5-T(;3-rmr(b scène l

Considérant que le montant de la subvention sollicité auprès de la
Direction Régionale des Affaires Culturelles de PACA représente 40%
de 784 541 .26 € HT soit 338 397.68 € HT l

DECIDE

Article 1 - De demander une subvention à la Direction Régionale des Affaires Culturelles de PACA
d'un montant de 338 397.68 € HT correspondant à 40% du montant total de la tranche 1/5 - IC3 - mur
ae scène

Place G. Clemenceau - B,P. 187 - 84106 Orange Cedex- Vaucluse

ré1. : 04 90 51 4141 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site in tercet : www.ville-orange.fr
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Article 2 - La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune.

Article 3 - La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal
Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois à compter de la date de sa publication.

Le Maire,

ueë BOMPARD

'72,



IE À{A ïn VIENDRA
Vi l le d'Orange l

Publiée le

O RANGE, le 2.. Z,ç ocX:J(IIU. 2:r( g

DIRECTION FINANCIERE
JB/AC/RC/MV/LIS

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles R.1617-1 à R.1617-18 relatifs à la création des régies de
recettes, d'avances et de recettes et d'avances des collectivités

territoriales et des établissements publics locaux l

VU le décret N' 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le
décret N' 66/850 du 15 novembre 1966 relatif à la responsabilité
personnelle et pécuniaire des régisseurs l

MODIFICATION DE L'ACTE
CONSTITUTIF DE LA REGIE DE
RECETTES ET D'AVANCES
« PISCINE L'ATTENTE » VU le décret N' 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion

budgétaire et comptable publique et notamment l'article 22 l

VU l'arrêté ministériel du 3 septembre 2001 relatif au taux de l'indemnité
de responsabilité susceptible d'être allouée aux régisseurs de recettes
relevant des organismes publics et montant du cautionnement imposé à
ces agents l

VU le procès-verbal des élections auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014

Transmis par voie électronique
en Préfecture le VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du

25 juillet 2017 ;
2 4 0CÏ. 2018

VU la délibération N' 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en date
du 25 Juillet 2017 parvenue en préfecture le 25 Juillet 2017, donnant
délégation au Maire, pour créer, modifier ou supprimer des régies
communales, en application de l'article L 2122-22 du C.G.C.T l

MA l R! E D'ORANG E

VU l'acte de Monsieur le Député Maire N' 145/2013 en date du 16
septembre 2013, parvenu en préfecture le 18 septembre 2013, portant
création d'une régie de recettes inti.culée {{ PISCINE L'ATTENTE » l

VU la décision de Monsieur le Député Maire N'112/2017 en date du
l'' mars 2017, parvenue en préfecture le l'' mars 2017, mettant en
conformité l'acte constitutif de la régie de recettes susnommée l

Considérant qu'il y a lieu d'augmenter le fonds de caisse et de modifier
la décision susvisée l

VU l'avis conforme du Comptable Public Assignataire des opérations de
a régie en date du 24 octobre 2018 l

DECIDE

Article 1 : L'article 8 de ïa décision N'1 12/2017 en date du l'' mars 2017, mettant en conformité l'acte constitutif
de la régie de recettes intitulée {( PISCINE L'ATTENTE >>. est modifiée en ces termes :

{< Un fonds de caisse d'un montant de 150 € (CENT CINQUANTE EUROS) est mis à disposition du régisseur »

Place G. Clemenceau - B.R 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
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Article 2 : Les autres articles de la décision susvisée demeurent inchangés

Article 3 : Le Maire et le Comptable public assignataire de la Ville d'Orange sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution de la présente décision.

Article 4 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune.

Article 5 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.



JE MA {NTIENDRA Ï

Publiée le Ville d'Orange l

o RANGE, le & ':) Q(:\\=\)\e l2E=À.8b.

DIRECTION DES MARCHES PUBLICS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Marché à procédure Adaptée
N' 37/18

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses
a rticles L.21 22-22 et L 2122-23 l

Vu les articles 27 et 90 du décret n' 2016-360 du 25 mars 2016 relatifs
aux Marchés Publics l

TRAVAUX DE RENOVATION
COMPLETE DU GYMNASE GIONO
LOT 1 - DESAMIANTAG E.
DEMOLITÏON.GROS OEUVRE

Vu la Loi n' 2017-257 du 28 février 2017 et notamment son article 74
modifiant l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;AVENANT N'l
Vu le procès verbal de l'élection du Maire et des adjoints en date du 25

juillet 2017, transmis en préfecture le même jour l

Vu la délibération N' 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture le même jour, donnant délégation
dudit Conseil Municipal au Maire pour la passation des marchés l

Transmis par voie électronique
en Préfecture le Vu le Cahier des Clauses Administratives

marchés publics de Travaux l
Générales applicables aux

2 5 OCT. 2018
Vu la décision en date du 1 1 juin 2018 transmise par voie électronique en

Préfecture le 26 juin 2018, confiant le marché pour les travaux de
rénovation complète du gymnase Giono à la société SAS SCOTTO lMAI R l E D'ORANG E

Considérant que lors de la dépose de la toiture, il a été découvert 3
épaisseurs de bacs acier boulonnées et collées entre elles. celles-ci
n'étaient pas visibles lors des études et qu'il est nécessaire d'adapter une
solution de dépose appropriée à cette situation ;

Considérant qu'à ce titre, il est nécessaire de
d'exécution des travaux de 2 mois supplémentaires l

prolonger le délai

DECIDE

Article 1 - De conclure un avenant avec la société SCOTTO sise LES ANGLES (30130), 1155,
boulevard du Grand Terme, concernant la prolongation de 2 mois du délai d'exécution dans le
cadre des travaux de la rénovation complète du gymnase Giono - LOT 1 - DESAMIANTAGE-
DEMOLITION.GROS ŒUVRE.

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84106 Orange Cedex - Vaucluse
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Article 2 - La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée
au recueil des actes administratifs de la commune.

Article 3 - La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal
Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois à compter de la date de notification d'attribution du
marché aux intéressés.

e Maire,

BOMPARD



JE MÂ ÏNTIENDRA Ï

Publiée le Ville d'Orange l

~' ':\g:4:2axsÈ

O RANGE, le &.S o.::\<::\>sE ê12=3fL8,

DIRECTION DES MARCHES PUBLICS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Marché à procédure Adaptée
N' 38/1 8

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses
articles L.2122-22 et L 21 22-23

Vu les articles 27 et 90 du décret n' 2016-360 du 25 mars 2016 relatifs
aux Marchés Publics l

TRAVAUX DE RENOVATION
COMPLETE DU GYMNASE GIONO
LOT 2- CHARPENTE METALLIQUE /
BARDANES

Vu la Loi n' 2017-257 du 28 février 2017 et notamment son article 74
modifiant l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été
l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

procédé pour

AVENANT N'l
Vu le procès verbal de l'élection du Maire et des adjoints en date du 25

juillet 2017, transmis en préfecture le même jour ;

Vu la délibération N' 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture le même leur, donnant délégation
dudit Conseil Municipal au Maire pour la passation des marchés l

Transmis par voie électronique
en Préfecture le Vu le Cahier des Clauses Administratives

marchés publics de Travaux ;
Générales applicables aux

2 5 0CÏ. 2Q'!8 Vu la décision en date du 1 1 juin 2018 transmise par voie électronique en
Préfecture le 26 juin 2018, confiant le marché pour les travaux de
rénovation complète du gymnase Giono à la société INDIGO BATIMENT,MATH l E D'ORANGE
Considérant que lors de la dépose de la toiture, il a été découvert 3

épaisseurs de bacs acier boulonnées et collées entre elles. celles-ci
n'étaient pas visibles lors des études, et qu'il est nécessaire d'adapter une
solution de dépose appropriée à cette situation l

Considérant qu'à ce titre, il est nécessaire de
d'exécution des travaux de 2 mois supplémentaires l

prolonger le délai

DECIDE

Article 1 - De conclure un avenant avec l'entreprise INDIGO BATIMENT sise à MORIERES LES
AVIGNON (84310), ZAC Sud - 11, Chemin des Olivettes, concernant la prolongation de 2 mois du
délai d'exécution dans le cadre des travaux de la rénovation complète du gymnase Giono - LOT
2- CHARPENTE METALLIQUE/ BARDAGES

Place G. Clemenceau- B.P 187 - 84106 Orange Cedex - Vaucluse
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Article 2 - La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée
au recueil des actes administratifs de ïa commune.

Article 3 - La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal
Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois à compter de la date de notification d'attribution du
marché aux intéressés.

aire
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JE MA ÏNTIENDRÂ I

Publiée le Vil le d'Orange l

N'

ORANGE. le 2'3 -\.Â=œ 2#®
DIRECTION DES MARCHES PUBLICS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Marché à procédure Adaptée
N' 52/1 8

Vu la Loï n' 2017-257 du 28 février 2017 et notamment son article 74
modifiant l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités

Territoriales l

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses
articles L.2122-22 et L 2122-23 lTRAVAUX DE RENOVATION

COMPLETE DU GYMNASE G IONS
LOT 3 - COUVERTURE BACS ACIER.
ETANCHEITE

- Vu les articles 27 et 90 du décret n' 2016-360 du 25 mars 2016 relatifs
aux Marchés Publics l

AVENANT N' l Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

Vu le procès verbal de l'élection du Maire et des adjoints en date du 25
juillet 201 7, transmis en préfecture le même jour l

Vu la délibération N' 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture le même leur, donnant délégation
dudit Conseil Municipal au Maire pour la passation des marchés

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

Vu le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux
marchés publics de Travaux l

2 5 0CÏ. 2Û18
Vu la décision en date du 1 1 juin 2018 transmise par voie électronique en

Préfecture le 26 juin 2018, confiant le marché pour ïes travaux de
rénovation complète du gymnase Giono à la société INDIGO BATIMENT l

MAIRIE D'ORANGE
Considérant que le présent avenant a pour objet de prendre en compte

des travaux supplémentaires suite à des sujétions imprévues. Lo rs de la
dépose de la toiture, il a été découvert 3 épaisseurs de bacs acier
boulonnées et collées entre elles, celles-ci, n'étaient pas visibles lors des
études. Une solution de dépose plus appropriée a été adoptée nécessitant
des moyens plus importants et engendrant des coûts supplémentaires. Il
est nécessaire, aussi, de prolonger le délai d'exécution de 2 moisi

. Considérant qu'à ce titre, il est nécessaire d'augmenter ïe montant des
travaux et de prolonger le délai d'exécution des travaux de 2 mois l

DECIDE

Article 1 - De conclure un avenant avec la société INDIGO BATIMENT sise à MORIERES LES
AVIGNON (84110), ZA Sud - Il Chemin des OLIVETTES, concernant les travaux de rénovation
complète du Gymnase GIONO - LOT 3 - COUVERTURE BACS ACIER- ETANCHEITE

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex- Vaucluse
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Article 2 - Le montant au titre de cet avenant est arrêté à la somme H.T de 1 8 1 24,00 € et sera imputé
sur les crédits inscrits au Budget 2018.

Article 3 - La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée
au recueil des actes administratifs de la commune.

Article 4 - La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal
Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois à compter de la date de notification d'attribution du
marché aux intéressés.

ÿo



}E >ïA INTiENDRA l

Publiée le Ville d'Orange l

N'

ORANGE, le üs -.:;\..k*. ?dK
DIRECTION DES MARCHES PUBLICS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Marché à procédure Adaptée
N' 39/18

Vu la Loi n' 2017-257 du 28 février 2017 et notamment son article 74
modifiant l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses
articles L.21 22-22 et L 2122-23TRAVAUX DE RENOVATION

COMPLETE DU GYMNASE GIONO
LOT + ENDUITS Vu les articles 27 et 90 du décret n' 2016-360 du 25 mars 2016 relatifs

aux Marchés Publics l

AVENANT N' l Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été
l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

procédé pour

Vu le procès verbal de l'élection du Maire et des adjoints en date du 25
juillet 2017, transmis en préfecture le même jour ;

- Vu ïa délibération N' 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture le même jour, donnant délégation
dudît Conseil Municipal au Maire pour la passation des marchés l

Transmis par voie électronique
en Préfecture le Vu ïe Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux

marchés publics de Travaux l
2 5 0CÏ. 20{8

Vu la décision en date du 1 1 juin 2018 transmise par voie électronique en
Préfecture le 26 juin 2018, confiant le marché pour les travaux de
rénovation complète du gymnase Giono à la société BAT IS0 84 lMAIRIE D'ORANGE

Considérant que lors de la dépose de la toiture, il a été découvert 3
épaisseurs de bacs acier boulonnées et collées entre elles. celles-ci
n'étaient pas visibles lors des études, et qu'il est nécessaire d'adapter une
solution de dépose appropriée à cette situation l

Considérant qu'à ce titre, il est nécessaire de
d'exécution des travaux de 2 mois supplémentaires l

prolonger le délai

DECIDE

Article 1 - De conclure un avenant avec l'entreprise BAT IS0 84 sise à CHATEAUNEUF DE
GADAGNE (84470), 1025, Chemin des Confines, concernant la prolongation de 2 mois du délai
d exécution dans le cadre des travaux de la rénovation complète du gymnase Giono - LOT 4-

Place G. Cïemenceau - B.P 187 - 84 ]06 Orange Cedex - Vaucluse

rë1. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : vwvwville-orange.fr
foute correspondance doit être adressée Impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange

#



Article 2 - La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée
au recueil des actes administratifs de la commune.

Article 3 - La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal
Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois à compter de la date de notification d'attribution du
marché aux intéressés.

Le Maire,

quel ÇOMPARD



JE >ÏA ÏNTIENDRA Ï

Publiée le Ville d'Orange l

ORANGE, le t2'ô -kl» âÆ:
DIRECTION DES MARCHES PUBLICS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Marché à procédure Adaptée
N' 40/18

Vu la Loi n' 2017-257 du 28 février 2017 et notamment son article 74
modifiant l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses
articles L.2122-22 et L 2122-23TRAVAUX DE RENOVATION

COMPLEXE DU GYM NASE GIONO
LOT 5 - METALLERIE Vu les articles 27 et 90 du décret n' 2016-360 du 25 mars 2016 relatifs

aux Marchés Publics l

AVENANT N'l Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été
l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

procédé pour

Vu le procès verbal de l'élection du Maire et des adjoints en date du 25
juillet 2017, transmis en préfecture le même jour l

Vu la délibération N' 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture le même jour, donnant délégation
audit Conseil Municipal au Maire pour la passation des marchés l

l ransmis par voie éiectroniàiii
en Pré lecture le : Vu le Cahier des Clauses Administratives

marchés publics de Travaux l
Générales applicables aux

2 5 0[Ï. 2ÜÏ8 Vu la décision en date du 1 1 juin 201 8 transmise par voie électronique en
Préfecture le 26 juin 2018, confiant le marché pour ïes travaux de
rénovation complète du gymnase Glono à la société ATOUT FER lVAIR IE D'ORANGE
Considérant que lors de la dépose de la toiture. il a été découvert 3

épaisseurs de bacs acier boulonnées et collées entre elles, celles-ci
n'étaient pas visibles lors des études, et qu'il est nécessaire d'adapter une
solution de dépose appropriée à cette situation l

Considérant qu'à ce titre, il est nécessaire de
d'exécution des travaux de 2 mois supplémentaires l

prolonger le délai

DECIDE

Article 1 - De conclure un avenant avec la société ATOUT FER sise à SORGUES 184700), 23,
Impasse des Géraniums, concernant la prolongation de 2 mois du délai d'exécution dans le cadre
des travaux de la rénovation complète du gymnase Giono - LOT 5 - METALLERIE

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse

rë1. : 04 90 51 4 14 1 - fax. : 04 90 34 55 89 - Site in tercet: www ville-orange. fr
Route correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



Article 2 - La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée
au recueil des actes administratifs de la commune.

Article 3 - La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal
Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois à compter de la date de notification d'attribution du
marché aux intéressés.

*+!!BK.2P,.



JE MA ÏNTIENDRÀ Ï

Publiée le Ville d'Orange l

N'
ORANGE, le

DIRECTION DES MARCHES PUBLICS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Marché à procédure Adaptée
N' 41/18

Vu la Loi n' 2017-257 du 28 février 2017 et notamment son article 74
modifiant l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

Vu le Code Général des Collectivités Territo rides et notamment ses
articles L.21 22-22 et L 2122-23 lTRAVAUX DE RENOVATION

COMPLETE DU GYM NASE GIONO
LOT 6 - DOUBLAG E-PLATRERIE.
FAUX PLAFONDS

Vu les articles 27 et 90 du décret n' 2016-360 du 25 mars 2016 relatifs
aux Marchés Publics l

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;AVENANT N' l
Vu le procès verbal de l'élection du Maire et des adjoints en date du 25

Juillet 2017, transmis en préfecture le même jour l

Vu la délibération N' 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture le même leur, donnant délégation
dudit Conseil Municipal au Maire pour la passation des marchés

Transmis par voie électronique
en Préfecture le Vu le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux

marchés publics de Travaux l

? R nfT 7nlR
- Vu la décision en date du 1 1 juin 2018 transmise par voie électronique en
Préfecture le 26 juin 2018, confiant le marché pour les travaux de
rénovation complète du gymnase Giono à la société SOLELEC lMAIRIE D'ORANGE
. Considérant que lors de la dépose de la toiture, il a été découvert 3
épaisseurs de bacs acier boulonnées et collées entre elles, celles-ci
n'étaient pas visibles lors des études, et qu'il est nécessaire d'adapter une
solution de dépose appropriée à cette situation l

Considérant qu'à ce titre, il est nécessaire de
d'exécution des travaux de 2 mois supplémentaires l

prolonger le délai

DECIDE

Article 1 - De conclure un avenant avec la société SARL SOLELEC sise en AVIGNON Cedex 3
(84031), 2 avenue du Compagnonnage, concernant la prolongation de 2 mois du délai d'exécution
dans le cadre des travaux de la rénovation complète du gymnase Gîono LOT 6 - DOUBLAGE
PLATRERIE -FAUX PLAFONDS.

Place (i. Clernenceau - B.R 187 - 84106 Orange Cedex - Vaucluse
ïë1. : 04 90 5] 4 14 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : www ville- orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



Article 2 - La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée
au recueil des actes administratifs de la commune.

Article 3 - La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal
Administratif de Nîmes dans un délai de deux
marché aux intéressés.



JE MA ÏNTIENÏ)RA t

Publiée le Ville d'Orange l

~' x'*;kaô
ORANGE, le .2S

DIRECTION DES MARCHES PUBLICS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Marché à procédure Adaptée
N' 42/18

Vu la Loi n' 2017-257 du 28 février 2017 et notamment son article 74
modifiant l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses
articles L.2122-22 et L 21 22-23TRAVAUX DE RENOVATION

COMPLEXE DU GYMNASE GIONO
LOT 7 - MENUISERIES EXTERIEURES
(ALU ET ACIER)

Vu les articles 27 et 90 du décret n' 2016-360 du 25 mars 2016 relatifs
aux Marchés Publics l

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été
l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

procédé pour

AVENANT N'l

Vu le procès verbal de ï'élection du Maire et des adjoints en date du 25
juillet 2017. transmis en préfecture le même jour l

- Vu la délibération N' 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture le même jour. donnant délégation
dudit Conseil Municipal au Maire pour la passation des marchés l

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

Vu le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux
marchés publics de Travaux;

2 5 0CÏ. 20'Î8 Vu la décision en date du 1 1 juin 2018 transmise par voie électronique en
Préfecture le 26 juin 2018, confiant le marché pour les travaux de
rénovation complète du gymnase Giono à la société ALU ESPACE l

MAIRIE D'ORANGE
Considérant que lors de la dépose de la toiture, il a été découvert 3

épaisseurs de bacs acier boulonnées et collées entre elles, celles-ci

n'étaient pas visibles lors des études, et qu'il est nécessaire d'adapter une
solution de dépose appropriée à cette situation l

Considérant qu'à ce titre. il est nécessaire de
d'exécution des travaux de 2 mois supplémentaires l

prolonger le délai

DEC IDE

Article 1 - De conclure un avenant avec la société ALU ESPACE sise à ORANGE 184100), route
d'UCHAUX, concernant la prolongation de 2 mois du délai d'exécution dans le cadre des travaux
de la rénovation complète du gymnase Giono - LOT 7- MENUISERIES EXTERIEURES (ALU ET

Place G. Clemenceau- B.R 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse

[é1. : 04 90 5] 414] - fax. : 04 90 34 55 89 - Site înternet : www.ville-orange.fr
Route correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' C)range



Article 2 - La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée
au recueil des actes administratifs de la commune.

Article 3 - La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal
Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois à compter de la date de notification d'attribution du
marché aux intéressés.

:...



JE MA ÏNTIENDRA ï

Publiée le Ville d'Orange l

«.. +BBlaeK
ORANGE, le (2S ocl\oX

DIRECTION DES MARCHES PUBLICS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Marché à procédure Adaptée
N' 45/18

Vu la Loi n' 2017-257 du 28 février 2017 et notamment son article 74
modifiant l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses
articles L.21 22-22 et L 21 22-23TRAVAUX DE RENOVATION

COMPLETE DU GYM NASE GIONO
LOT 8 - MENUISERIES INTERIEURES
IB01S)

Vu les articles 27 et 90 du décret n' 2016-360 du 25 mars 2016 relatifs
aux Marchés Publics l

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;AVENANT N' l

Vu le procès verbal de l'élection du Maire et des adjoints en date du 25
juillet 2017. transmis en préfecture le même jour ;

Vu la délibération N' 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture le même jour, donnant délégation
dudit Conseil Municipal au Maire pour la passation des marchés l

l'ransmis par voie électronique
en Préfecture le

Vu le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux
marchés publics de Travaux l

2 5 0CÏ. 2018 Vu la décision en date du 1 1 juin 2018 transmise par voie électronique en
Préfecture le 26 juin 2018, confiant le marché pour les travaux de
rénovation complète du gymnase Giono à la société TIBERGHIEN l

MAIRIE D'ORANGE
Considérant que lors de la dépose de la toiture, il a été découvert 3

épaisseurs de bacs acier boulonnées et collées entre elles. celles-ci
n'étaient pas visibles lors des études et qu'il est nécessaire d'adapter une
solution de dépose appropriée à cette situation l

Considérant qu'à ce titre, il est nécessaire de
d'exécution des travaux de 2 mois supplémentaires l

prolonger le délai

DECIDE

Article 1 - De conclure un avenant avec lasociété SARL TIBERGHIEN sise à CADEROUSSE
184860), Les Cabanes, concernant la prolongation de 2 mois du délai d'exécution dans le cadre
des travaux de la rénovation complète du gymnase Giono - LOT 8 - MENUISERIES
INTÉRIEURES (BOIS).

Place G. Clemenceau - B.R 187 - 84 106 Orange Cedex- Vaucluse

ïé1. : 04 90 5] 4 141 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange.fr

Toute correspondance doit être adressée impersonnelïement à Monsieur le Maire d' Orange
ÿ':s



Article 2 - La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée
au recueil des actes administratifs de la commune.

Article 3 - La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal
Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois à compter de la date de notification d'attribution du
marché aux intéressé(e)s).

ARD



JE MÀ ÏNTIEND RÀ ï

Publiée le Ville d'Orange l

N' :+5o/2018

ORANGE, le .2$ o(
DIRECTION DES MARCHES PUBLICS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Marché à procédure Adaptée
N' 46/18 Vu la Loi n' 2017-257 du 28 février 2017 et notamment son article 74

modifiant l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales l

- Vu le Code Général des Collectivités Territo rides et notamment ses
articles L.21 22-22 et L.21 22-23 ;

TRAVAUX DE RENOVATION
COMPLETE DU GYMNASE GIONO
LOT 9 - ELECTRICITE - COURANTS
FORTS

' Vu es artides 12 et 27 du décret n' 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été
l'installation du Conseil Municipal en date du 28 mars 2014 ;

procédé pour

AVENANT N'l
: Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et de ses adjoints en date du 25
juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;

- Vu la délibération N' 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en date du
25 ;juiHet 2017: parvenue en Préfecture le même jour, donnant délégation
dudit Conseil Municipal au Maire pour la passation des marchés l

Transmis par voie électronique
en Préfecture le Vu le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux

marchés publics de Travaux l '

2 5 OCT. 2018
Vu la décision en date du Il juin 2018, transmise par voie électronique en

Préfecture le 26 juin 2018, confiant le marché pour les travaux de rénovation
complète du gymnase Giono à la société SARL ELERGIE CSE lMAiRiE D'ORANGE

Considérant que lors de la dépose de la toiture, il a été découvert 3
épaisseurs de bacs acier boulonnées et collées entre elles. celles-ci n'étaient
pas visibles lors des études et qu'il est nécessaire d'adapter une solution de
dépose appropriée à cette situation l

Considérant qu'à ce titre. il est nécessaire
d'exécution des travaux de 2 mois supplémentaires

de prolonger le délai

DECIDE

Article 1 - De conclure un avenant avec la société SARL ELERGIE CSE sise LE PONTET (84130),
145, Avenue de Fontvert, concernant la prolongation de 2 mois du délai d'exécution dans le cadre
des travaux de la rénovation complète du gymnase Giono - LOT 9 ELECTRlcITE COURANTS

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse

rél. : a4 90 51 4 141 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site înternet : www ville-orange. fr

bute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



Article 2 - La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée
au recueil des actes administratifs de la commune.

Article 3 - La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal
Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois à compter de la date de notification d'attribution du
marché aux intéressé(e)s).

Le Maire,

4jj:jj$jgjjjjl4ues BOMPARD
' ''e8 -!BRt'D'\=ï'''



JE MA ÏNTIENDRA {

Publiée le Ville d'Orange l

N' :{3À.../20lû
ORANGE, le 9'ii) çcl\io\

DIRECTION DES MARCHES PUBLICS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Marché à procédure Adaptée
N' 48/18

Vu la Loi n' 2017-257 du 28 février 2017 et notamment son article 74
modifiant l'article L.21 22-22 du Code Général des Collectivités Territoriales l

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses
articles L.21 22-22 et L.21 22-23

TRAVAUX DE RENOVAT[ON
COMPLETE DU GYM NASE GIONO
LOT 10 - ELECTRICITE - COURANTS
FAIBLES

Vu les articles 12 et 27 du décret n' 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux
Marchés Publics l

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal en date du 28 mars 2014 lAVENANT N'l

Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et de ses adjoints en date du 25
juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;

Vu la délibération N' 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture le même jour, donnant délégation
dudit Conseil Municipal au Maire pour la passation des marchés l

Transmis par voie électronique
en Préfecture le Vu le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux

marchés publics de Travaux l

2 5 QCT. 20ÏÊI Vu la décision en date du Il luïn 2018 transmise par voie électronique en
Préfecture le 26 juin 2018, confiant le marché pour les travaux de rénovation
complète du gymnase Giono à la société SARL ELERGIE CSE lMAIRIE D'ORANG E

Considérant que lors de la dépose de la toiture, il a été découvert 3
épaisseurs de bacs acier boulonnées et collées entre elles. celles-ci n'étaient
pas visibles lors des études et qu'il est nécessaire d'adapter une solution de
dépose appropriée à cette situation l

Considérant qu'à ce titre, il est nécessaire de prolonger ïe délai
d'exécution des travaux de 2 mois supplémentaires l

DECI DE

Article 1 - De conclure un avenant avec la société SARL ELERGIE CSE sise LE PONTET (84130).
145, Avenue de Fontvert, concernant la prolongation de 2 mois du délai d'exécution dans le cadre
des travaux de la rénovation complète du gymnase Giono - LOT 10 - ELECTRICITE
COURANTS FAIBLES.

Place G. C]emenceau - B.P 187 - 84 ]06 Orange Cedex- Vauc]use

Të1. : 04 90 5] 4 1 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : vwvw.ville-orange.fr

Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur ïe Maire d' Orange



Article 2 - La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée
au recueil des actes administratifs de la commune.

Article 3 - La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal
Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois à compter de la date de notification d'attribution du
marché aux intéressé(ejs).

Maire,

BOMPARD



JE MA ÏNTÏËNDRA Ï

Publiée le Ville d'Orange l

N' \tï;\t /2018
ORANGE, le 2,S oAû- z,K

DIRECTION DES MARCHES PUBLICS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Marché à procédure Adaptée
N' 47/1 8

Vu la Loi n' 2017-257 du 28 février 2017 et notamment son article 74
modifiant l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

TRAVAUX DE RENOVATION
COMPLETE DU GYMNASE GIONO
LOT 1 1 - PLOMBERIE-SANITAIRE.

CHAUFFE-VENTfLATION-
CLIMATISATION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses
articles L.21 22-22 et L.21 22-23

Vu les articles 12 et 27 du décret n' 2016-360 du 25 mars 2016 relatif
aux Marchés Publics l

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal en date du 28 mars 2014 lAVENANT N'l

Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et de ses adjoints en date du
25 juillet 201 7 transmis en Préfecture le même jour ;

Vu la délibération N' 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture le même jour, donnant délégation
dudit Conseil Municipal au Maire pour ïa passation des marchés l

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

Vu le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux
marchés publics de Travaux ;

2 5 OCT. 20}8 Vu la décision en date du 1 1 juin 2018 transmise par voie électronique en
Préfecture le 26 juin 2018, confiant le marché pour les travaux de
rénovation complète du gymnase Giono à la société SARL TONY
MENDES ;MAIRIE D'ORANGE

Considérant que lors de la dépose de la toiture, il a été découvert 3
épaisseurs de bacs acier boulonnées et collées entre elles, celles-ci
n'étaient pas visibles lors des études et qu'il est nécessaire d'adapter une
solution de dépose appropriée à cette situation l

Considérant qu'à ce titre, il est nécessaire de prolonger le délai
d'exécution des travaux de 2 mois supplémentaires l

DECIDE

Article 1 - De conclure un avenant avec lasociété SARL TONY MENDES sise à LAUDUN.
L'ARDOISE (30290), Z.l. L'Ardoise - Rue Paul Sabatier, concernant la prolongation de 2 mois du
délai d'exécution dans le cadre des travaux de la rénovation complète du gymnase Giono. LOT
11 . PLOMBERIE SANITAIRE.CHAUFIDE.VENTILATION-CLIMATISATION.

Place G. Clemenceau - B.fl 187 - 84 106 Orange Cedex- Vaucluse

Té1. : 04 90 5] 4 1 4 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site Interner : www ville-orange. fr
Toute correspondance doit être adressée împersonnelïement à Monsieur le Maire d' Orange



Article 2 - La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée
au recueil des actes administratifs de la commune.

Article 3 - La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal
Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois à compter de ïa date de notification d'attribution du
marché aux intéressé(e)s).

@
Le Maire,

ues BOMPARD



ÏE MA ÏNTIENDRÂ l

Publiée le Ville d'Orange l

N' 4ct3 /2018

ORANGE, le 2S -\d- 2a&
DIRECTION DES MARCHES PUBLICS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Marché à procédure Adaptée
N' 49/18

Vu la Loi n' 2017-257 du 28 février 2017 et notamment son article 74
modifiant l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses
articles L.21 22-22 et L.2122-23 lTRAVAUX DE RENOVATION

COMPLETE DU GYM NASE GIONO
LOT 12 - REVETEMENTS DE SOL
SPORTIF

Vu les articles 12 et 27 du décret n' 2016-360 du 25 mars 2016 relatif
aux Marchés Publics l

AVENANT N'l Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'Installation du Conseil Municipal en date du 28 mars 2014 l

Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et de ses adjoints en date du
25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour l

. Vu la délibération N' 575/201 7 du Conseil Municipal d'Orange en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture le même jour, donnant délégation
dudit Conseil Municipal au Maire pour la passation des marchés l

Transmis par voie électronique
en Préfecture le Vu le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux

marchés publics de Travaux l
2 5 DCÏ. 20Ï8

Vu la décision en date du 1 1 juin 2018 transmise par voie électronique en
Préfecture le 26 juin 2018, confiant le marché pour les travaux de
rénovation complète du gymnase Giono à la société SARL BOIX &
FABRE

MAI R l E D'ORANGE

Considérant que lors de la dépose de la toiture, il a été découvert 3
épaisseurs de bacs acier boulonnées et collées entre elles, celles-ci
n'étaient pas visibles lors des études et qu'il est nécessaire d'adapter une
solution de dépose appropriée à cette situation l

Considérant qu'à ce titre, il est nécessaire de
d'exécution des travaux de 2 mois supplémentaires l

prolonger le délai

DECI DE

Article 1 - De conclure un avenant avec la société SARL BOIX & FABRE sise AMELIE LES BAINS
166110), 11, Cami de l'Agude, concernant la prolongation de 2 mois du délai d'exécution dans le
cadre des travaux de la rénovation complète du gymnase Giono - LOT 12 - REVETEMENTS DE SOL
SPORTIF

Place G. Clemenceau - B.f! 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucïuse

Të[. : D4 90 5] 4 1 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : wwwv]i]e-orange. fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange
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Article 2 - La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée
au recueil des actes administratifs de la commune.

Article 3 - La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal
Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois à compter de la date de notification d'attribution du
marché aux intéressé(e)s).

Le Maire,

ues BOMPARD

$'



IE bÎA ÏNTIENI)RÂ ï

Publiée le Ville d'Orange l

N'4Sh /2018

ORANGE, le 2,$ Qd::L- &oK
DIRECTION DES MARCHES PUBLICS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Marché à procédure Adaptée
N' 50/18

Vu la Loi n' 2017-257 du 28 février 2017 et notamment son article 74
modifiant l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités

Territoriales l

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses
a rticles L.21 22-22 et L.21 22-23 lTRAVAUX DE RENOVATION

COMPLETE DU GYM NASE G IONO
LOT 13 - REVETEMENTS DE SOLS
FAÏENCES

Vu les articles 12 et 27 du décret n' 2016-360 du 25 mars 2016 relatif
aux Marchés Publics l

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal en date du 28 mars 2014AVENANT N'l

Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et de ses adjoints en date du
25 Juillet 201 7 transmis en Préfecture le même louf l

Vu la délibération N' 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture le même jour, donnant délégation
dudit Conseil Municipal au Maire pour la passation des marchés l

l'ransmis par voie électronique
en Préfecture le

Vu le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux
marchés publics de Travaux l

2 5 OCT. 2913 Vu la décision en date du Il juin 2018 transmise par voie électronique en
Préfecture le 26 juin 2018, confiant le marché pour les travaux de
rénovation complète du gymnase Giono à la société SARL DAVID
CARRELAGES ;VAIR IE D'ORANGE

Considérant que lors de la dépose de la toiture, il a été découve rt 3
épaisseurs de bacs acier boulonnées et collées entre elles, celles-cî
n'étaient pas visibles lors des études et qu'il est nécessaire d'adapter une
solution de dépose appropriée à cette situation l

Considérant qu'à ce titre, il est nécessaire de prolonger le déla
d'exécution des travaux de 2 mois supplémentaires l

DEC l DE

Article 1 - De conclure un avenant avec lasociété SARL DAVID CARRELAGES sise AU TELL
107400), 6 allée du Faisceau Sud, concernant la prolongation de 2 mois du délai d'exécution dans
le cadre des travaux de la rénovation complète du gymnase Giono LOT 13 - REVETEMENTS DE
SOLS FAIENCES.

Place G. Clemenceau - B.R 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse

Té[. : 04 90 51 4 1 4] - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : www vi]]e-orange.fr
faute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange



Article 2 - La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée
au recueil des actes administratifs de la commune.

Article 3 - La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal
Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois à compter de la date de notification d'attribution du
marché aux intéressé(e)s).

"7
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ÏE MÀ ÏNTIENDïeÂ ï

Vi l le d'Orange l
Publiée le

N ' 'lets//2018
C)RANGE. le .2$ o.\À- 2d&

DIRECTION DES MARCHES PUBLICS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Marché à procédure Adaptée
N' 51/1 8

Vu la Loi n' 2017-257 du 28 février 2017 et notamment son article 74
modifiant l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

TRAVAUX DE RENOVATION
COMPLETE DU GYM NASE GIONO
LOT 1 4 - PEINTURE . NETTOYAGE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses
articles L,21 22-22 et L.21 22-23 l

Vu les articles 12 et 27 du décret n' 2016-360 du 25 mars 2016 relatif
aux Marchés Publics l

AVENANT N'l Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal en date du 28 mars 2014 l

Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et de ses adjoints en date du
25 juillet 201 7 transmis en Préfecture le même jour ;

Vu la délibération N' 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture le même leur, donnant délégation
dudit Conseil Municipal au Maire pour la passation des marchés l

Transmis par voie électronique
en Préfecture le Vu le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux

marchés publics de Travaux l

2 5 GCÏ. 2018 Vu la décision en date du Il juin 2018 transmise par voie électronique en
Préfecture le 26 juin 2018, confiant le marché pour les travaux de
rénovation complète du gymnase Giono à la société KERTIT PEINTURE &
REVETEMENTS ;

MAIRIE D'ORANGE

Considérant que lors de la dépose de la toiture, il a été découvert 3
épaisseurs de bacs acier boulonnées et collées entre elles, celles-ci
n'étaient pas visibles lors des études et qu'il est nécessaire d'adapter une
solution de dépose appropriée à cette situation l

Considérant qu'à ce titre, il est nécessaire de
d'exécution des travaux de 2 mois supplémentaires l

prolonger le déla

DECIDE

Article 1 - De conclure un avenant avec la société KERTIT PEINTURE & REVETEMENTS sise AU
PONTET(84130), 69, Avenue Chartes de Gaulle - Résidence Marjorie. concernant la prolongation
de 2 mois du délai d'exécution dans le cadre des travaux de la rénovation complète du gymnase
Giono . LOT 14- PEINTURE . NETTOYAGE

P[ace G. C]emenceau - B.R ]87 - 84106 Orange Cedex- Vaucïuse

Té1. : 04 90 51 4 1 4 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner = www. ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée împersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



Article 2 - La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée
au recueil des actes administratifs de la commune.

Article 3 - La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal
Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois à compter de la date de notification d'attribution du
marché aux intéresséje)s).

Le Maire,

cques BOMPARD

,,Aü2.



JE MA ÏNTIENDRÂ Ï

Ville d'Orange l
Publiée le

N':UG /2018

ORANGE, le D,'o OC:\<büxe.. Z-a\l8:,

DIRECTION DES MARCHES PUBLICS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Marché à procédure Adaptée
N' 43/18

Vu la Loi n' 2017-257 du 28 février 2017 et notamment son article 74
modifiant l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

TRAVAUX DE RENOVATION
COMPLETE DU GYMNASE GIONO
LOT 1 5 - VRD

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses
articles L.21 22-22 et L.21 22-23

Vu les articles 12 et 27 du décret n' 2016-360 du 25 mars 2016 relatif
aux Marchés Publics l

AVENANT N'l Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été
l'installation du Conseil Municipal en date du 28 mars 2014 l

procédé pour

Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et de ses adjoints en date du
25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;

Vu la délibération N' 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture le même jour, donnant délégation
dudit Conseil Municipal au Maire pour ïa passation des marchés lTransmis par voie électronique

en Préfecture le Vu le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux
marchés publics de Travaux ;

2 5 0CÏ. 20]3
Vu la décision en date du 1 1 juin 2018 transmise par voie électronique en

Préfecture le 26 juin 2018, confiant le marché pour les travaux de
rénovation complète du gymnase Giono à la société BRAJA VESIGNE lMAORI E D'ORANGE

Considérant que lors de la dépose de la toiture, il a été découvert 3
épaisseurs de bacs acier boulonnées et collées entre elles. celles-ci
n'étaient pas visibles lors des études et qu'il est nécessaire d'adapter une
solution de dépose appropriée à cette situation l

Considérant qu'à ce titre, il est nécessaire de
d'exécution des travaux de 2 mois supplémentaires ;

prolonger le délai

DECIDE

A rticle 1 - De conclure un avenant avec la société BRAJA VESIGNE sise à ORANGE 1841001, 21,
Avenue F. Mistral - BP 71, concernant la prolongation de 2 mois du délai d'exécution dans le
cadre des travaux de la rénovation complète du gymnase Giono - LOT 15 - VRD.

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex- Vaucluse

ïé1. : 04 90 51 4141 - Fax. : 04 g0 34 55 89 - Site interner : www. ville-Grange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



Article 2 - La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée
au recueil des actes administratifs de la commune.

Article 3 - La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal
Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois à compter de la date de notification d'attribution du
marché aux intéressés.

''--- . .....,.--'

Le Maire,

Jacques BOMPARD



JE MA ÏNTÏENDRA !

Vi lle d'Orange l
Publiée le

N ' ;+q:+- /2018
ORANGE, le

DIRECTION DES MARCHES PUBLICS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Marché à procédure Adaptée
N' 44/18

Vu la Loi n' 2017-257 du 28 février 2017 et notamment son article 74
modifiant l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

TRAVAUX DE RENOVATION
COMPLETS DU GYM NASE GIONO
LOT 16 - EQUIPEMENTS SPORTIFS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses
articles L.21 22-22 et L.2122-23 l

Vu les articles 12 et 27 du décret n' 2016-360 du 25 mars 2016 relatif
aux Marchés Publics l

AVENANT N'l Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été
l'installation du Conseil Municipal en date du 28 mars 2014 ;

procédé pour

Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et de ses adjoints en date du
25 juillet 201 7 transmis en Préfecture ïe même jour

Vu la délibération N' 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture le même leur, donnant délégation
dudit Conseil Municipal au Maire pour la passation des marchés lTransmis par voie électronique

en Préfecture le
Vu le Cahier des Clauses Administratives Générales

marchés publics de Travaux l
applicables aux

2 5 aCÏ. 2018

Vu la décision en date du 1 1 juin 2018 transmise par voie électronique en
Préfecture le 26 juin 2018, confiant le marché pour les travaux de
rénovation complète du gymnase Giono à ïa société NOUANSPORT l

VAIR l E D'ORANGE

Considérant que lors de la dépose de la toiture, il a été découvert 3
épaisseurs de bacs acier boulonnées et collées entre elles. celles-ci
n'étaient pas visibles lors des études et qu'il est nécessaire d'adapter une
solution de dépose appropriée à cette situation l

Considérant qu'à ce titre, il est nécessaire de
d'exécution des travaux de 2 mois supplémentaires

prolonger le délai

DECIDE

Article 1 - De conclure un avenant avec la société NOUANSPORT sise à NOUANS LES FONTAINES
137460), Route de Valençay, concernant la prolongation de 2 mois du délai d'exécution dans le
cadre des travaux de la rénovation complète du gymnase Giono - LOT 16 - EQUlpEMENTS
SPORTIFS

Place G. Clemenceau - B.f1 187- 84106 Orange Cedex- Vaucluse

ïë1. : 04 90 51 4141 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site înternet : vw/w,ville-orange.fr

Toute correspondance doit être adressée impersonneliement à Monsieur le Maire d'Orange



Article 2 - La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée
au recueil des actes administratifs de la commune.

Article 3 - La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal
Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois à compter de la date de notification d'attribution du
marché aux intéressés.

+.RAJR' :?
Le Maire,

Jacques BOMPARD

do6



IE )ÏÀ ÏNTIENDRA ï

Publiée le Ville d'Orange l

N' 4q8 /2018

ORANGE, le .2$ c>.:Jzb:«, 2'K
DIRECTION DES MARCHES PUBLICS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Marché à procédure Adaptée
N' IO1/2017

Vu la Loi n' 2017-257 du 28 février 2017 et notamment son article 74
modifiant l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses
a rticles L.2122-22 et L 2122-23 lMAITRISE D'OEUVRE POUR LE

REAMENAGEMENT DU CENTRE
FUNERAIRE DU COUDOULET Vu les articles 27 et 90 du décret n' 2016-360 du 25 mars 2016 relatifs

aux Marchés Publics l

AVENANT N'l
Fl>aTION DU FORFAIT DEFINITIF

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été
l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

procédé pour

Vu le procès verbal de l'élection du Maire et des adjoints en date du 25
juillet 2017, transmis en préfecture le même jour

Vu la délibération N' 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture le même jour. donnant délégation
dudit Conseil Municipal au Maire pour la passation des marchés l

Vu le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux
marchés publics de prestations intellectuellesTransmis par voie électronique

erl Préfecture le
Vu ïa décision en date du 15 septembre 2017 transmise par voie

électronique en Préfecture le même jour, confiant le marché de maîtrise
d'œuvre pour le réaménagement du centre funéraire du Coudoulet, au
g roupement Eirl Bonzon / Sovebat / Bureau Mathieu / Arsen Ingenierie /
ICS pour un montant provisoire de 63 450,00 € HT (taux de rémunération
de 7,05 %) et des missions complémentaires Relevés des Existants
(R.E.L.) de 6 300,00 € HT, Etudes de diagnostic (DIA) de 6 300,00 € HT et
O rganisation, pilotage, coordination (OPC) de 9 000,00 € HT sur une base
d'un montant prévisionnel de travaux de 900 000,00 € HT,

2 5 0CÏ. 2018

MAIRIE D'ORANGE

Considérant qu'à l'issue des études d'avant-projet, le montant de
l'estimation définitive du coût prévisionnel des travaux est arrêté à
930600,00 € HT, soit une augmentation de 3,40 % par rapport à
l'enveloppe affectée par la maîtrise d'ouvrage. L'augmentation de la masse
des travaux résulte essentiellement de l'impossibilité d'implanter des
candélabres solaires, en raison de la végétation environnante, et ainsi de
la nécessité de créer une tranchée afin d'enterrer les réseaux ;

Considérant qu'à ce titre, il y a lieu d'établir un avenant n'l au marché
de maîtrise d'œuvre, afin de valider les études d'Avant Projet Définitif pour
un montant des travaux de 930 600.00 € Ht et de fixer la rémunération
définitive du maître d'oeuvre ;

Place G. Cïemenceau - B.R 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse

réï. : 04 90 51 4 14 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www. ville-orange.fr
Foute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



DECIDE

Article 1 - De conclure un avenant avec le groupement EIRL BONZON (mandataire) / SOVEBAT / BUREAU
MATHIEU/ ARSEN INGENIERIE / ICS sis à VALENCE (26000), 42, Chemin de Thabor, concernant la fixation
du forfait définitif de maîtrise d'oeuvre pour le réaménagement du centre funéraire du Coudoulet.

Article 2 - Le montant au titre de cet avenant est arrêté à la somme H.T de 2 157,30 € et sera imputé sur les
crédits inscrits au Budget 2018.

Article 3 - La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée au
recueil des actes administratifs de la commune.

ABlglÊ.4 - La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois à compter de la date de notification d'attribution du marché aux inté ressés.

Fi ) :.#+' --" --

Le Maire,

ues BOMPARD

,4ô'8



JE MA INTIËND RA Ï

Publiée le Ville d'Orange l

u'WR /2018

ORANGE, le 2,$;; c, (:)ë-<:\=rkC. 'Z:ot$g,

DIRECTION DES MARCHES PUBLICS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Marché à procédure Adaptée
N '136/18 Vu la loi n' 2017-257 du 28 février 2017 et notamment son article 74

modifiant l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

REVISION DU REGLEMENT LOCAL
DE PUBLICITE SUR LA COMMUNE
D'ORANGE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses
a rticles L.21 22-22 et L. 21 22-23 l

Vu l'article 27 du Décret n' 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux
Marchés Publics l

- Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été
l'installation du Conseil Municipal en date du 28 mars 2014 l

procédé pour

Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et de ses adjoints en date du
25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;

Transrnîs par voie électronique
en Préfecture le

Vu la délibération N' 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture le même jour, donnant délégation
dudit Conseil Municipal au Maire pour la passation des marchés l

5 CCT. 20182 Vu le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux
marchés publics de prestations intellectuelles l

MAIRIE D'ORANGE Vu l'avis d'appel public à la concurrence concernant la révision du
Règlement Local de Publicité sur la commune d'Orange, lancé sur la
plateforme dématérialisée orange.sudest-marchespublics.com et sur le site
de la Ville le 10 juillet 2018 et publié au B.O.A.M.P le 10 juillet 2018 l

Considérant qu'à l'issue de la consultation lancée auprès des sociétés :
SAS GO PUB CONSEIL et SARL EVEN CONSEIL, la proposition
présentée par cette dernière est apparue économiquement la plus
avantageuse l

DECIDE

Article 1 - De conclure un marché avec la société SARL EVEN CONSEIL sise à TOULON (83000), 45
rue Emile Gimelli, concernant la révision du Règlement Local de Publicité sur la commune
d'Orange.

Article 2 -Le montant de la dépense à engager au titre de ce marché est arrêté aux sommes H.T. de

Montant de la prestation
Coût de la réunion supplémentaire

18 325,00 €
550,00 €

qui sera imputé sur les crédits inscrits au Budget 2018

Place(i. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vauduse
ïë1. : 04 90 51 4141 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner: www.ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



Article 3 - La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et
publiée au recueil des actes administratifs de la commune.

Article 4 - La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal
Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois à compter de la date de notification d'attribution du
marché aux intéressés.

, .+ 8.4..3.î{..€&==-==::.sjÈ
Le Maire,

Jacques BOMPARD

,@.o



}E MA ÏNTiENDRA ï

Publiée le Vil le d'Orange l

N
ORANGE, le â'îs o( À#«. 2dX

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

SERVICE MANIFESTATIONS VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été
procédé pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars
2014

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de
L'ESPACE ALPHONSE DAUDET - entre la
Ville et l'association «HOSPITALITE NOTRE
DAME DE LOURDES»

VU la délibération n'777/2016 du Conseil Municipal en date
du 3 Octobre 2016, parvenue en Préfecture de Vaucluse le
4 Octobre 2016, approuvant la nouvelle réglementation en
matière de sécurité et d'incendie pour l'Espace Daudet ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints
en date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même
Jour l

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date
du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le
même jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil
Municipal au Maire d'Orange et notamment en matière de
conclusion et révision du louage de choses pour une durée
n'excédant pas douze ans l

2 5 GCÏ. 20]3

MAIRE E D'ORANGE
CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à
titre précaire et révocable de l'Espace Alphonse DAUDEI
au bénéfice de l'association {(HOSPITALITE NOTRE
DAME DE LOURDES», représentée par Madame Christine
DEMARIA, Présidente, doit être signée avec la Ville l

DECIDE

A RTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de l'Espace
Alphonse DAUDET situé avenue Antoine Pinay - 84100 ORANGE, le dimanche 25 novembre 2018 entre la
Commune d'Orange et l'association «HOSPITALITE NOTRE DAME DE LOURDES», domiciliée Centre
Magnanen - 49 ter, rue du Portail Magnanen - 84000 AVIGNON et représentée par la Présidente, Madame
Christine DEMARIA.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 9 h 30 à 18 h 30 pour l'organisation
d'un loto par ladite association.

4B11ÇLE..3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune

ARTICLE 4
Nîmes

La présente décision est susceptible de faire

Le

Jacques

Place G. Clernenceau- B.P 187 - 84106 Orange Cedex - Vaucluse
Ïéf. : 04 90 5 1 4 1 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site in ternes : www.
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le



IE &ïA INTÏENDRA l

Publiée le Ville d'Orange l

N' OFÎANGE. le Î, $ -d.X)~.. 21;::J%:.

SERVICE MANIFESTATIONS
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la
Salle Festive de la MAISON DES
ASSOCIATIONS - entre la Ville et
L'association«LA BOULE ORANGEOISE»

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 201 7 transmis en Préfecture le même jour l

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
leur, poilant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans lTransmis par voie électronique

en Préfecture le
CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle Festive de la Maison des
Associations au bénéfice de l'association «LA BOULE
O RANGEOISE», représentée par Monsieur Frédéric
ALBERCA, Président, doit être signée avec la Ville l

2 5 DCT. 201B

VAIR l E D'ORANGE

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle Festîve de
la Maison des Associations située route de Caderousse - 84100 ORANGE, le dimanche 25 novembre 2018
entre la Commune d'Orange et l'association {< LA BOULE ORANGEOISE », représentée par le Président
Monsieur Frédéric ALBERCA domicilié 8, chemin de la Sauvageonne - 841 00 ORANGE.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie
l'organisation d'une assemblée générale par ladite association.

à titre gratuit de 8 heures à 20 heures pour

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au
administratifs de la commune

représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

+

Le Maire.
Jacques BOMPARD

Place G. Clemenceau - B. F! 187 - 84 ï06
Të}. : 04 90 51 41 4 ] - Fax. : 04 90 34 55 89-
Taute correspondance doit être adressée ïmpersannellement à Monsieur lè Maire d'Orange



IE MA ÏNTÏËW!) RA l

Publiée le Ville d'Orange l

N' ORANGE, le 2,'S oc\Æ- 2-K
SERVICE MANIFESTATIONS

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L
Territoriales

2122-22 du Code Général des Collectivités

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la
Salle Festive de la MAISON DES
ASSOCIATIONS - entre la Ville et
L'association «TAROT CLUB LOU
PICHOUN»

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 20141

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour l

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, pamenue en Préfecture de Vaucluse le même
Jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans lTransmis par voie électronique

en Préfecture le

2 5 ÜCT. 29}8 CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle Festive de la Maison des
Associations au bénéfice de l'association {{ TAROT CLUB LOU
PICHOUN», représentée par Monsieur Michel LESTRIEZ.
Président, doit être signée avec la Ville ;

MAI RI E D'ORANGE

DECIDE

AB1lCL E 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle Festive de
la Maison des Associations située route de Caderousse - 84100 ORANGE, le vendredi 30 novembre 2018
entre la Commune d'Orange et l'association « TAROT CLUB LOU PICHOUN », representée par le Président,
Monsieur Miches LESTRIEZ, domicilié 7 - rue Guillaume Apollinaire - 841 00 ORANGE.

i;::=:ï=== La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 19 heures à 2 heures du matin pour
l'organisation d'un tournoi qualificatif régional de tarot par ladite association. '' '' ' ' ''''--- -- ---'"'- r'

AB11ÇLE..3..: La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune . ' '' '

ABllÇl::E.4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

,fMP.!r?iË /\,-=""---...V

Le Maire,

RDJacques BOMPP

Place G. Clemenceau - B.P. 187 - 84 106 Orange Codex- vaucluse
rél. : 04 90 51 4 1 4] - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner: www. ville-orange.fr
bute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



JE MA INTIENDRA Ï

Publiée le Vil le d'Orange l

N' ORANGE, le âiS

SERVICE MANIFESTATIONS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la salle
Saint Martin du THEÂTRE MUNICIPAL -
entre la Ville et l'association «SECTION
ACPG-CATM D'ORANGE»

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour l

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans lTransmis par voie électronique

en Préfecture le

2 5 GCÏ. 2a18 CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle Saint Martin du Théâtre
Municipal au bénéfice de l'association « SECTION ACPG-
CATM D'ORANGE», représentée par Monsieur Marcel
DIMIER, Président, doit être signée avec la Ville l

MAIR l E D'ORANG E

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle Saint
Martin du Théâtre Municipal situé cours Aristlde Briand - 84100 ORANGE, le dimanche 25 novembre 2018
entre la Commune d'Orange et l'association «SECTION ACPG-CATM D'ORANGE», représentée par le
Président, Monsieur Marcel DAMIER domicilié 143, rue des Mimosas - 84100 ORANGE.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 8 heures 30 à 12 heures 30 pour
l'organisation d'une assemblée générale par ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif
de Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

Jacques BOMPARD

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106

Té1. : 04 90 51 4 1 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : www.ville-orange.fr
boute correspondance doit être adressée impersanne1lement à Monsieur le Maire d'Orange



}E MA ÏNTIENI)RÂ l

Publiée le Ville d'Orange l

N' ORANGE, le

SERVICE MANIFESTATIONS
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la salle du I"
étage du HALL DES EXPOSITIONS - entre la
Ville et l'association«DONNEURS DE SANG»

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été
procédé pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars

VU la délibération n'777/201 6 du Conseil Municipal en date
du 3 octobre 2016, parvenue en Préfecture de Vaucluse le
4 octobre 2016, approuvant la nouvelle réglementation en
matière de sécurité et d'incendiepour le Hall des
Expositions ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints
en date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même
Jour

Transmis par voie électronique
en Préfecture le VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date

du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le
même jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil
Municipal au Maire d'Orange et notamment en matière de
conclusion et révision du louage de choses pour une durée
n'excédant pas douze ans l

2 5 OCT. 2elg

MAIR IE D'ORANGE

CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à
titre précaire et révocable de la salle du ler étage du Hall
des Expositions au bénéfice de l'association <(DONNEURS
DE SANG», représentée par Madame Suzanne GRAS.
Présidente, doit être signée avec la Ville

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle du l''
étage du Hall des Expositions situé avenue Chartes Dardun - 84100 ORANGE, le dimanche 25 novembre 2018
entre la Commune d'Orange et l'association «DONNEURS DE SANG», représentée par la Présidente, Madame
Suzanne GRAS, domiciliée 650, rue Alexis Carre 1- 84100 ORANGE

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 9 heures 30 à 12 heures et de 13
heures 30 à 20 heures pour l'organisation d'un loto par ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
Të1. : 04 90 51 414 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange.fr
Toute carrespandance doit être adressée impersonnellement à Monsieur ïe Maire d'Orange

.,a,45



ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,
Jacques BOMPARD



JE }tAINT[ENDRAÏ

Publiée le Ville d'Orange l

O RANGE, le 9. (1b c:) c\'=À)'\€.
SERVICE MANIFESTATIONS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU le Code Général des
article L 2122-22 l

Collectivités Territoriales et notamment son

Annulation de la décision n'628/2018
du 22 août 2018
Convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de l'Espace
DAUDET - entre la Ville et la société
«ARTEMIS»

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;

a été procédé pour

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du
25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ; '

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet
2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même jour, portant
délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire 'd'Orange et
notamment en matière de conclusion et révision du louage de choses pour
une durée n'excédant pas douze ans lTransmis par voie électronique

en Pré lecture le

2 9 OCT. 2G18
VU la décision n'628 du 22 août 2018, parvenue en Préfecture de
Vaucluse le même jour, relative à la signature d"une convention de mise à
disposition à titre précaire et révocable de l'Espace Alphonse Daudet au
bénéfice de la société <{ ARTEMIS », pour l'organisation du Salon' des
Saveurs et Territoires l

MAI R l E D'ORANGE

CONSIDERANT que ce Salon, prévu du 2 au 4 novembre 2018, n'aura
pas lieu et qu'il convient d'annuler la décision n'628/2018 en date du 22
août 2018 l

DECIDE

ARTICLE 1 : La présente décision annule la décision n'628 en date du 22 août 2018 susvisée

ARïlCL E 2 : La société « ARTEMIS » ayant annulé son salon sur la Ville d'Orange, à l'Espace Daudet
vendredi 2 au dimanche 4 novembre 201 8, la convention de mise à disposition est de ce fait caduque.

prévu du

AB11ÇLE..3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune

AB11ÇLE.4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

;.:$2;-------=:-iÎ.B ,*
.<i:y/' /$;' ''"....:).

B,IHilü):,@lià l
'ë..V; );l IÏNÿi.{;81?' /
'Ü,\. '''('k>È3;i$:511Z ,/*.,l::.. ''çi,S1::891Ë::$8 ,.'''

Place G. Clemenceau - B.R ]87 - 84 106 Orange Cedëf:;\\âËlçluse

[ë1. : 04 90 51 4 141 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site in ternit : vwvw.ville-orange.fr
'ante correspondance doit être adressée impersonneïlement à Monsieur le Maire d' Orange
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JË )\AINTIENDRAI

Publiée le Ville d'Orange l

N''$Œ@A:
ORANGE. le â.$ oc kh.

SERVICE AFFAIRES SCOLAIRES LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

Convention de mise à disposition de locaux
au bénéfice de l'ASSOCIATION DES
PARENTS D'ELEVES MATERNELLE ET
PRIMAIRE DE L'ECOLE POURTOULES

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour l

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
leur, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans l

Transmis Ela r voi ë BÏ;;ii:i;Ï:;iëiÏ;;en Préfecture le

2 9 ÜCÏ. 20]8
VU la demande de l'Association des Parents d'Elèves
Maternelle et Primaire Ecole Pourtoules (A.P.E.M.P.E.P) en
date du 14 septembre 2018 lMAIRIE D'ORANGE

CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la cour et des sanitaires de l'école
élémentaire Poudoules, au bénéfice de cette association,
représentée par sa Présidente, Madame Isabelle DUPUIS, doit
être signée avec ïa Ville ;

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition de locaux entre la Commune d'Orange et
l'A.P.E.M.P.E.P, représentée par sa Présidente, Madame Isabelle DUPUIS, ayant pour objet la mise à
disposition de la cour et des sanitaires de l'école élémentaire Pourtoules, afin d'y organiser un
« VIDE GRENIER )> du 8 au 9 décembre 2018. ' '

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 7 h 00 à 18 h 00

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la Commune .

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif
de Nîmes dans un délai de deux mois.

Rl;q -'é?; :.
f,.'

Le Mair
> ''<

RJacques BO
Place G. C]emenceau - B.R 187 - 84]06 Orange Cedex - Vaucluse
ré1. : 04 90 51 41 4 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : www.ville-orange.fr
Route correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur ïe Maire d' Orange



JE MA INTIENJ) RA Ï

Publiée le Ville d'Orange l

N'

ORANGE, le a$ -ÀÀ*. 2JX
AFFAIRES JURIDIQUES LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Vu l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales

Vu .le procès-verbal des opérations auxquelles il a été
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014

procédé pour

25 julieeploces-verbal de l'élection du Maire et des adjoints en date du

Convention d'occupation
précaire avec SFR
Palais des Princes
Section BR 267
Avenant

Vu la Délibération N' 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en date
du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture le même jour, donnant
délégation au Maire d'Orange pour décider de la conclusion et de la
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas douze
ans l

Vu la convention d'occupation en date du 1 8 juin 2009 signée avec SFR
ayant pour objet la mise à disposition des emplacements à l'anté rieur de
l'immeuble Palais des Princes à ORANGE, cadastre Section BR n' 267.
afin d'y accueillir des installations de télécommunications ;

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

2 9 0[T. 2018 Considérant que SFR a souhaité. dans le cadre de la réorganisation de
son parc de points hauts et d'infrastructures passives, transférer l'activité
de gestion et d'exploitation de ces sites à sa filiale SFR FILIALE l

HAÏR l E D'ORANGE
Considérant qu'îl convient de conclure un avenant à cette convention

conformément à son article 13 ;

DECIDE

=5-='msH noël:%î=u!.:!:n.::!'.p ,=z,i=œ:l;i:l,î*.Ê'E
Adlçl9..2 : Le présent avenant prend effet à sa date de signature

Altic e 3 Les autres dispositions de la convention susvisée restent inchangées

adm nsüatifs de la commune.sien sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes

Artic e 5 La p:esente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de

.'?

r-h,

f'':î

Le Maire,

:Biques BOMPARD
J

\

/P/ace G. Clemenceau - B.p ï87 - 84 706 Orange Codex -luauc/use l

é1. : 04 90 51 4141 - Fax. = 04 90 34 55 89 - Site in ter?\et L]Ôivl!!ÿ)+lte/.orange.fr
bute correspondance daït être adressée impersonnellemerît àlf\monsieur le Maire d' Orange



JE MA ÏNTIENDRA Ï

Publiée le Ville d'Orange l

N'
ORANGE, le .l.$ -Àà*. aaK

AFFAIRES JURIDIQUES LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Vu l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales l

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 28 man 2014 l

-Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des adjoints en date du
25 juillet 2017 ;

Convention d'occupation
précaire avec SFR
Avenue des Etudiants
Section BX 148
Avenant

.Vu la Délibération N' 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en date
du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture le 25 juillet 2017, donnant
délégation au Maire d'Orange pour décider de la conclusion et de la
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas douze
ans

.Vu la convention d'occupation en date du 21 juillet 2011 signée avec
SFR ayant pour objet la mise à disposition des emplacements dans
l'emprise du terrain situé Avenue des Etudiants à OF{ANGE. cadastre
Section BX n' 148, afin d'y accueillir des installations de
télécommunications ;

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

2 9 0CÏ. 20'}8
Considérant que SFR a souhaité, dans le cadre de la réorganisation de

son parc de points hauts et d'infrastructures passives, transférer l'activité
de gestion et d'exploitation de ces sites à sa filiale SFR FILIALE lMAI R l E D'ORANGE

Considérant qu'il convient de conclure un avenant à cette convention
conformément à son article 13 l

DECIDE

Art de 1 : de conclure un avenant de transfert à la convention susvisée entre la Ville d'Orange, SFR et SFR
FILIALE, ayant pour objet d'autoriser ce transfert et de fixer ïes conditions et modalités du transfe rt de la
convention en date du 21 juillet 201 1 à SFR FILIALE.

Article 2 : Le présent avenant prend effet à sa date de signature

Article 3 : Les autres dispositions de la convention susvisée restent inchangées

Article 4 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune.

Article 5 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

Jacques BOMPARD

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84106 Orangé:Cilëiôç
ïëf. : 04 90 51 4 1 4 1 - Fax. : 04 90 34 55 89-
ïoute correspondance doit être adressée

fr
ïe Maire d' Orange



JE MA ÏNTIENDRA Ï

Publiée le Ville d'Orange l

N' ORANGE, le 'U -.À.:bK. 8Jg
SERVICE CULTUREL

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du
Territoriales l

Code Général des Collectivités

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation des Conseillers Municipaux le 28 mars 2014 l

Contrat de cession + annexe
VU le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des
Adjoints en date du 25 juillet 2017. transmis en préfecture le
meme Jour ;

VU la délibération n' 575/2017 du Conseil Municipal en date du

25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 25 juillet
201 7, portant délégations d'attributions dudit Conseil Municipal
au Maire d'Orange en ce qui concerne toute décision relative à
la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

3 { QCT. 2û18

CONSIDERANT qu'il est nécessaire de conclure un contrat de
cession de droits de représentation avec l'association 3E
ETAGE / 3RD FL00R pour assurer un spectacle intitulé
«PETITES VIRTUOSITES VARIEES)> qui aura lieu le
dimanche 18 novembre 2018 à 17h00 au Palais des Princes l

MAIRIE D'ORANGE

DECIDE

ABïlCL E 1 : de conclure un contrat de cession de droits de représentation avec l'association 3E ETAGE / 3RD

l=TËE:,m:ËllçlHI Il allô:* : E.=;eœ; v ,:Ëg:, ;:::l':
;...'.. "- . - de préciser que la dépense à engager au titre de ce contrat est arrêtée à la somme de 18.424,41 €
TTC (dx huit-mille-quatre-cent-vingt-quatre euros et quarante-et-un centimes toutes taxes comprises) qui sera
=putée sur les crédits inscrits au budget, fonction 33, nature 6288. Cette somme sera réglée de la façonsuivante : '

un acompte de 30% à la signature du contrat (5.527,32 € TTC) par mandat administratif.
le solde (12.897,09 € TTC) par mandat administratif dans le mois qui suivra la prestation.

ARTICLE 3 : de préciser que les frais annexes seront à la charge de la ville

ARTICLE 4 : la présen.te décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée au
recueil des actes administratifs de la commune. ' ' '

ARTICLE 5 : la présente décision est susceptible de faire
Nîmes dans un délai de deux mois.

auprès du Tribunal Administratif de

Le Maire,

ues BOMPARD

Place G. Clemenceau - B.P ï87 - 84 106

ïé1. : 04 90 51 4 1 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site
Toute correspondant doit être adressée



JE MÂ INTIEND RA ï

Publiée le Ville d'Orange l

~'&kÀ&Œ OF{ANGE, le 3.\.

SERVICE CULTUREL
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article
Territoriales

L 2122-22 du Code Général des Collectivités

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation des Conseillers Municipaux le 28 mars 2014Contrat de cession de droit

de représentation VU le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des
Adjoints en date du 25 juillet 2017, transmis en préfecture le
meme Jour l

VU la délibération n' 575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
jour ! portant délégations d'attributions dudit Conseil Municipal
au Maire d'Orange en ce qui concerne toute décision relative à
la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres l

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

3 1 aCÏ. 2018

CONSIDERANT qu'il est nécessaire de conclure un contrat de
cession de droit de représentation avec la société TEAM c.J.
PROMOTION pour assurer un spectacle intitulé « LES
CHANSONNIERS >> qui aura lieu le vendredi 26 avril 2019 à
20h30 au Palais des Princes l

baAIRI E D'ORANGE

DECIDE

HEhlà Œ$E %g B$H':lEBEl'ÇÎ13, ;1 ;
p revu, le vendredi 26 avril 2019 à 20h30 au Palais des Princes.

4:B!!CL E 2 : de préciser que la dépense à engager au titre de ce contrat, est arrêtée à la somme de 9 389.50 €
TTC (neuf mille trois cent quatre-vingt-neuf euros et cinquante centimes toutes taxes comprises) qui sera
Tputée sur les crédits Inscrits au budget, fonction 33, nature 6288. Cette somme sera réglée de la façonsuivante: ' '

30% à la signature du contrat (2 816.85 € TTC) par mandat administratif
- le solde par mandat administratif, dans le moisqui suivra la représentation

AB1lCL E 3 : de préciser que les frais annexes seront à la charge de la ville

A RTICL E 4 : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département ainsi qu'à la
société et publiée au recueil des actes administratifs de la commune. '" ' '

AB11Çl:E.j : la présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal
Nîmes dans un délai de deux mois. Administrgüj:ë%?

y
JLe Maire.

Jacques BOMPARD

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
rëf. : 04 90 51 4 141 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner: vwvw.ville-orange. fr
Haute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange
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JE MA ÏNTIENDRÂ ï

Ville d'Orange l

Publié le

N' 203/2018

ORANGE, le 2 octobre 2018

DIRECTION DU COMMERCE
ET DE L'OCCUPATION DU
DOMAINE PUBLIC

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L. 2122-

28 relatif aux délégations données par le Maire à ses adjoints, les articles L. 2131-
l à L 2131-3 relatifs au régime lurîdique des actes pris par les autorités
communales, L. 2212-1 et L. 2212-2 relatifs aux attributions du Maire concernant
la Police Municipale et L 2213-1 à L. 2213-2 concernant la Police de la circulation
et du stationnement l

ARRETE PORTANT
AUTORISATION
D'OUVERTURE TEMPORAIRE
D'UN DEBIT DE BOISSONS

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L.3321-1 et L.3334-2.
alinéa 2 relatifs d'une part, à la classification des boissons et d'autre part, à
l'ouverture d'un débit temporaire de boissons l

ASSOCIATION
« RUGBY CLUB ORANGEOIS )>

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 juillet 2017

LOTO DE L'ASSOCIATION
AU HALL DES EXPOSITIONS

VU l'arrêté du Maire N' 306/2017 du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture le 26
juillet 2017 donnant délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald
TESTANIERE en ce qui concerne la police générale des débits de boissons l

VU la demande formulée le 27 septembre 2018 par l'association RUGBY CLUB
ORANGEOIS dont le siège est situé avenue Charles Dardun à Orange (84100),
représentée par Monsieur ARTAUD Jean-Dominique, son président, à l'occasion
de la manifestation dénommée << LOTO DE L'ASSOCIATION >}

Considérant que la demande constitue la n' 02 depuis le début de l'année 2018 l

ARRETE

ARTICLE ler : Monsieur Jean-Dominique ARTAUD, Président de l'association << RUGBY CLUB
O RANGEOIS )} est autorisé à ouvrir un débit de boissons temporaire au Hall des Expositions à Orange
184100), le lundi 22 octobre 2018 de 18 heures à 01h00 le mardi 23 octobre 2018. à l'occasion de la
manifestation dénommée <{ LOTO DE L'ASSOCIATION )>.

ARTICLE 2ème : L'organisateur devra se conformer strictement aux prescriptions imposées par la
réglementation applicable en matière de débits de boissons et notamment concernant la protection des mineurs
contre l'alcoolisme, l'ivresse publique...

ARTICLE 3ème : Les boissons mises en vente sont limitées à celles des groupes l et 3

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex- Vaucfuse
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ARTICLE 4ème : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé et publié au recueil des actes administratifs de la
commune.

ARTICLE 5ème : Monsieur le Directeur Général des Services. Monsieur le Commissaire de Police, Monsieur le

Chef de Police de la Police Municipale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
nrrôtô

ARTICLE 6ème : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours au Tribunal Administratif de Nîmes dans un
délai de deux mois.

P/Le Maire,
L'Adjoint Délégué,

!89ÜË.ë' ,

r
..="".~.:FFg®

---""+ .,+.

'",} IËB'

Notifié le : ô3É&)/l/Xz
Signature de l'intéressé à qui un exemplaire a été remis



ÏË blA INTIENDRAÏ

Publié le Ville d'Orange l

N' 204/2018 ORANGE, le l'' Octobre 2018

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE,

VU la LOI modifiée n' 82-213 du 2 mars 1982. relative aux droits et libertés des
Collectivités localesD.A.C.

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
& du CADRE DE VIE

Gestion du Domaine Public

VU la LOI n' 83-8 du 7 Janvier 1983 modifiée. relative à la répartition des
compétences entre les communes, les départements, les régions et l'état l

VU la LOI du 13 Août 2004 et notamment l'article 140, stipulant la réduction de la
nature des actes transmissibles en Préfecture pour l'exercice du contrôle de légalité
et particulièrement les actes relatifs à la police de la circulation et du stationnement.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles
L. 2213.1 et 2 à L. 2213- 6 ;

VU le code de la route et en particulier les articles R. 110.1, R 110.2, R. 411.5
R.411-7, R. 411.8, R. 411.25 et R.411.25, R.415-6; et R. 415-9

MISE EN PLACE D'UN PANNEAUX
VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977, relative à la signalisation des routes
et autoroutes,

« STOP » RUE YVONNE PERTAT VU l'arrêté municipal du 31 Mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le 28
Juin 1963, sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération Orangeoise,

Au débouché de
VU l'arrêté municipal n' 626 en date du ler Décembre 2005 - prescrivant la mise en
place d'un <( STOP )> Chemin de Bédarrides au débouché de l'Allée des Bergers
(Lotissement le Clos des Princes) ;

l'ALLEE DES BERGERS

VU la délibération n' 7/2009 en date du 14 Janvier 2009. instituant la dénomination
« RUE YVONNE PERTAT )> du CR.S.6 de Bédarrides Nord (compris entre la Rue
des Chênes Verts et la Rue Albin Durand )>

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation des
conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 201 7

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints l

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en Préfecture
le 26 Juillet 2017, affiché le 27 Juillet 2017, publié au recueil des actes administratifs
de la Commune du mois de Juillet, complété par l'arrêté du Maire n' 335/2017 en
date du 23 Août 2017, transmis en Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des
actes administratifs de la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction
et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion de la voirie
et de la circulation l

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 841 06 Orange Cedex - Vaucluse
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Considérant qu'il convient d'être en adéquation avec la nouvelle appellation « RUE
YVONNE PERTAT

Considérant la vitesse excessive sur la Rue Yvonne PERTAT ;

Considérant qu'il appartient à l'autorité municipale de prescrire toutes mesures de
nature à assurer la sécurité et la tranquillité des citoyens,

ARRETE

ARTICLE 1 : Les prescriptions de l'arrêté municipal n' 626 en date du le' Décembre 2005, prescrivant la mise en
place d'un << STOP )> Chemin de Bédarrides au débouché de l'Allée des Bergers (lotissement Le Clos des
Princes), sont rapportées. comme suit :

Un {( STOP )> réglementera la circulation des véhicules sur la Rue Yvonne PERTAT à son débouché sur
l'Allée des Bergers (Lotissement Le Clos des Princes).

A.RïlCL E 2 : - Les prescriptions de l'article l ci-dessus, sont portées à la connaissance de l'usager par
l'implantation d'un panneau AB4.

ARTICL E 3 : - Ces dispositions sont en vigueur, depuis la mise en place de la signalisation visée en article 2
conformément au livre 1 - 3è"' partie de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière.

Les infractions seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux dispositions du Code
de la Route et aux Lois et règlements en vigueur.

ARTICLE 4 Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'Orange

ARTICLE 5 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de publication.

ARTICLE 6 : - Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie. Monsieur le Commissaire de Police et
les Agents placés sous ses ord les, Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses
ord les, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté

P/ - LE MAIRE,
L'Adjoint Délégué,

érald TESTANIERE

.,4zg



JË ÀIA INTIËNDRAI

Vi lle d'Orange l
Publié le

N' 205/2018 ORANGE, le l'' Octobre 2018

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE,

VU la LOI modifiée n' 82-213 du 2 mars 1982. relative aux droits et libertés des
Collectivités locales

D.A.C.
DIRECTION DE L'AMENAGEMENT

& du CADRE DE VIE
Gestion du Domaine Public

VU la LOI n' 83-8 du 7 Janvier 1983 modifiée, relative à la répartition des
compétences entre les communes, les départements, les régions et l'état ;

VU la LOI du 13 Août 2004 et notamment l'article 140, stipulant la réduction de la
nature des actes transmissibles en Préfecture pour l'exercice du contrôle de légalité
et particulièrement les actes relatifs à la police de la circulation et du stationnement.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles
L. 2213.1 et 2 à L. 2213- 6 ;

VU le code de la route et en particulier les articles R. 110.1, R 110.2, R. 411.5,
R.411-7, R. 411.8, R. 411.25 et R.411.25, R.415-6 l et R. 415-9 l

NOUVELLE SIGNALISATION VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977, relative à la signalisation des
routes et autoroutes,

RUE YVONNE PERTAT
VU l'arrêté municipal du 31 Mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le 28
Juin 1 963, sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération Orangeoise.Au débouché

de la voie desservant le Lotissement
« Les Maisons du Soleil »

VU l'arrêté municipal n' 628 en date du 30 Novembre 2005 - prescrivant la mise en
place de panneaux « STOP >> Chemin de Bédarrides aux débouchés des voies
ceinturant le lotissement <( Les Maisons du Soleil >} et de la Rue du Docteur
Allauzen l

de la Rue Chartes PEGUY
VU la délibération n' 7/2009 en date du 14 Janvier 2009. instituant la dénomination

« RUE YVONNE PERTAT )> du CR.S.6 de Bédarrides Nord (compris entre la Rue
des Chênes Verts et la Rue Albln Durand »

et de la Rue du Docteur ALLAUZEN

VU la délibération n' 176/2014 en date du Il Avril 2014. instituant la dénomination
c( RUE Charles PEGUY )> & <( Impasse Alain FOURNIER )> des voies aménagées
depuis la Rue Yvonne PERTAT (ER. N' 41) l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 201 7 l

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en Préfecture
le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017, publié au recueil des actes
administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par l'arrêté du Maire n'
335/2017 en date du 23 Août 2017, transmis en Préfecture le 24 Août 2017 publié
au recueil des actes administratifs de la Commune du mois d'Août. donnant
délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui
concerne la réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation l

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84106 Orange Cedex - Vauciuse

Té1. : 04 90 51 4 14 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner: www.ville-orange. fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



Considérant qu'il convient d'être en adéquation avec les nouvelles
dénominations ;

Considérant la vitesse excessive et la fréquentation importante de la Rue
Yvonne PERTAT ;

Considérant qu'il appartient à l'autorité municipale de prescrire toutes
mesures de nature à assurer la sécurité et la tranquillité des citoyens,

ARRETE

ARTICLE 1 : Les prescriptions de l'arrêté municipal n' 628 en date du 30 Novembre 2005, prescrivant la mise en place de
panneaux <( STOP )> Chemin de Bédarrides aux débouchés des voies ceinturant le lotissement « Les Maisons du Soleil )>
et de la Rue Docteur Allauzen, sont abrogées et remplacées, comme suit :

ARTICLE 2 : Un panneau « CEDEZ-LE-PASSAGE )> réglementera la circulation des véhicules sur la voie du Lotissement
« Les Maisons du Soleil )> à son débouché sur la Rue Yvonne PERTAT (suppression du STOP sur la Rue Yvonne PERTAT
à ce croisement).

ARTICLE 3 : - Deux panneaux {< STOP }> réglemente ront la circulation des véhicules sur la Rue Yvonne PERTAT à son
débouché sur la Rue Charles PEGUY (suppression du STOP de la Rue Charles PEGUY) et au débouché de la Rue du
Docteur Allauzen(en vigueur).

Les usagers circulant sur la Rue Yvonne PERTAT devront céder la priorité aux véhicules circulant sur la Rue
Charles Péguy et la Rue du Docteur Allauzen.

ARTICLE 4 : - Les prescriptions des articles 2 & 3 ci-dessus, seront portées à la connaissance de l'usager par
l'implantation des panneaux AB4 (STOP) - AB3a + panonceau M9C (CEDEZ-LE-PASSAGE).

ARTICLE 5 : - Ces dispositions entreront en vigueur, dès la mise en place de la signalisation visée en article 4,
conformément au livre 1 - 3èm' partie de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière.

Les infractions seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux dispositions du Code de la
Route et aux Lois et règlements en vigueur.

ARTICLE 6 Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'Orange

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nîmes, dans
un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de publication.

ARTICLE 8 : - Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie, Monsieur le Commissaire de Police et les Agents
placés sous ses ord les. Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ord les, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de ï'exécution du présent arrêté.

$!ElE.nTO.
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JE ){A ÏNTIËND RA I

Publié le Vil le d'Orange l

N' 206/2018

ORANGE. le 3 octobre 2018

Cabinet du Maire LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Vu l'article L 2212-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu les articles L 3213-2 et suivants du Code de la Santé Publique l

Vu le certificat médical en date du 3 octobre 2018

délivré par le Docteur COLOMBIER Jacques
demeurant au Centre Hospitalier - 841 00 ORANGE

Arrêté portant mesure provisoire
d'hospitalisation d'urgence d'une
personne

Vu ïe rapport relatant les circonstances dans lesquelles le
comportement de l'intéressé nécessite cette mesure provisoire et
d'urgence d'hospitalisation l

Considérant qu'il résulte de ces pièces que la personne ci-dessous
désignée, dangereuse pour elle-même et pour autrui, est atteinte
d'aliénation mentale au point qu'elle nécessite des soins et compromet la
sûreté des personnes ou porte atteinte, de façon grave, à l'ord re public.
Celle-ci doit faire l'objet d'une mesure d'hospitalisation complète dans un
établissement spécialisé mentionné à l'article L 3222-1 du Code de la
Santé Publique

ARRETE

Article 1 : Le nommé : JAUME Julien
né le : 2 août 1 996
demeurant : 19 Rue du Noble - ORANGE (84100)
sera conduit d'urgence, à titre provisoire, au Centre Hospitalier de Montfavet en attendant que Monsieur
le Préfet de Vaucluse ait prononcé son admission définitive dans cet établissement

Article 2 : Les frais de transport et d'hospitalisation seront réglés par l'organisme d'assurance maladie
dont cette personne relève.

Article 3 : Le présent arrêté, accompagné du certificat médical, sera notifié dans les 24 heures à
Monsieur le Préfet de Vaucluse pour poursuite de la prise en charge selon les modalités de l'article
L 3213-1 du Code de la Santé Publique.

Article 4 : Les ampliations du présent arrêté, accompagné du certificat médical, seront transmises à
Monsieur le Préfet de Vaucluse,
Le Responsable des forces de l'ordre,
Le service de gestion des soins psychiatriques sans consentement à l'Agence Régionale de
Santé

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex- Vaucluse
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Article 5 : Monsieur ïe Directeur Général des Services de la Ville d'ORANGE. Monsieur le Commissaire
de Police, Monsieur le Commandant de gendarmerie, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté.

Article 6 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif
de Nîmes dans un délai de deux mois à compter de l'accomplissement de la première des mesures de
notification ou de publicité.

Maire,

s BOMPARD

,À'3Z



JE )IA ÏNTIENDRA Ï

Publié le Vi l le d'Orange l

N' 207/2018 ORANGE, le 3 octobre 2018

SERVICE CIMETIERES LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles
L 2223-3 et L 2223-4 relatifs aux personnes ayant droit à sépulture dans le
cimetière communal l

REPRISE DE SEPULTURE
EN TERRAIN COMMUN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment
l'article R 2223-3 relatif au régime des sépultures en terrain commun l

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l'article
R 2223-5 précisant que l'ouverture des fosses pour de nouvelles
sépultures n'a lieu que de cinq années en cinq années l

Vu le procès verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014

Vu le procès verbal de l'élection du Maire et des adjoints le 25 juillet
2017, transmis en Préfecture le même jour l

Vu la délibération N'343/2017 du Conseil Municipal d'Orange en date du
15 mai 2017, parvenue en Préfecture le 16 mai 2017, concernant les
cimetières d'Orange et la reprise des sépultures en terrain commun et ïes
concessions non renouvelées l

Vu l'arrêté N'308/2017 en date du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture
le même jour, donnant délégation de signature à Monsieur Denis SABON
en ce qui concerne le funéraire

- Considérant qu'il appartient à la commune de concilier les impératifs de
gestion du service public du cimetière et l'intérêt des familles l

Considérant la nécessité de maintenir une rotation de cinq années en
cinq années pour de nouvelles sépultures en terrain commun l

Considérant que l'espace occupé par ces sépultures représente une
surface qui, réutilisée, pourrait éviter à la commune un agrandissement
futur du cimetière l

- Considérant que pour la sépulture citée ci-dessous le délai de rotation
légal de cinq années étant arrivé à son terme, îl convient de procéder à sa
reprise

ARRETE

Article l L'emplacement suivant fait l'objet d'une procédure de reprise

N'457 N . COULERU
CIMETIERE DU COUDOULET

Place G. Clemenceau- B.P 187 - 84 }06 Orange Cedex - Vaucluse
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Article 2 : Cette liste sera affichée à l'entrée des cimetières et au bureau des cimetières. Les concessionnaires
ou leurs ayants-droits seront informés par lettre recommandée avec accusé de reception de l'arrivée à échéance
de leur concession, et il leur sera proposé de faire procéder à leurs frais, au transfe rt du ou des défunts dans une
concession du cimetière, dans un autre cimetière, ou au crématorium.

Article 3 : Le délai maximum laissé aux familles pour se faire connaître au bureau du cimetière et procéder aux
formalités nécessaires est fixé au 15 novembre 2018.

Article 4 : Les familles disposent de ce délai pour enlever les objets funéraires et monuments. passé ce délai
s'ils n'ont pas été retirés, îls seront considérés comme abandonnés et le service cimetières procedera a leurs
évacuations et leurs mise à la destruction.

Article 5 : Au terme de ce délai et sans avis contraire des ayants-droits les restes mortels seront exhumés,
crëmatisés, et les cendres seront dispersées au jardin du souvenir.

Article 6 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la commune

Article 7 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville d'ORANGE est chargé de l'exécution du
présent arrêté.

Article 8 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois à compter de l'accomplissement de l
ou de publicité

] première des mesures de notification

;'"&aM

[r Le Maire
joint Déléaué



JE N{A ÏNTIENI)RA l

Publié le Ville d'Orange l

N' 208/2018 ORAN(}E, le ler octobre 2018

DIRECTION DE L'URBANISME ET
DE L'HABITAT (O.U.H.)

LE MAIRE DE L:A VIÈ.[E DIQFIANdE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-21 l

MISE A JOUR N' 7 DU PLAN LOCAL Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L.126-1, L.151-43, L.153-60 et

D'URBANISME(P.L.U.) R.153-18 ;

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation du
Conseil Municipal le 28 mars 2014

Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des adjoints en date du 25 juillet 2017

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 25 mars 2013, visée le 26 mars
2013, approuvant la révision du Plan d'Occupation des Sols valant élaboration du
Plan Local d'Urbanisme (P,L.U.) sur l'ensemble du territoire de la commune
d'Orange l

Vu l'arrêté préfectoral de la région Provence Alpes Côtes d'Azur en date du 18 juin
201 8 portant Inscription du bras sud du transept de l'Eglise Paroissiale Notre-Dame
de Nazaret. ancienne cathédrale, à Orange (Vaucluse) l

Considérant qu'il y a lieu d'annexer au P.L.U. en tant que Servitude d'Utilité
Publique ledit arrêté ainsi que le plan, documents joints au présent acte l

ARRETE

A rticle 1 : Le Plan Local d'Urbanisme est mîs à jour à la date du présent arrêté.
A cet effet, a été inscrit, en tant que Servitude d'Utilité Publique et au titre des Momuments Historiques, le Bras sud du
transept de l'Eglise Paroissiale Notre-Dame de Nazaret, ancienne cathédrale, située 2 Place du Cloître à Orange
IVaucluse), figurant au cadastre section BO n'l 1 1 , d'une contenance de 40 m'.

Article 2 : La mise à jour concerne les documents tenus à ïa disposition du public à la Préfecture et à la Mairie

Article 3 : Le présent arrêté sera affiché en Mairie pendant un mois et publié au recueil des actes administratifs de la
commune. Un certificat d'affichage attestant l'accomplissement de cette formalité sera transmis à la DDT

Article 4 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l'Etat dans ïe département

A rticle 5 : Copie du présent arrêté sera adressée à la Direction Départementale des Finances Publiques, conformément
à l'article R.153-18 du Code de l'Urbanisme.

A rticle 6 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté

Article 7 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de Nîmes dans
un délai de deux mois à compter de l'accomplissement de la première des mesures d'affichage ou de publicité.

Place G. Clemenceau - B.P. 187 - 84106 Orange Cedex- Vaucluse
ïéi. : 04 90 51 4] 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner: www.
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le





JE MA ÏNTIENDRA t

Publié le Ville d'Orange l

N' 209/2018 ORANGE, le'ler'GctGbre 2018

DIRECTION DE L'URBANISME ET
DE L'HABITAT (D.U.H.)

LE MAIRE DE LA VILLE D'ÔRÂNGE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.21 22-21

MISE A JOUR N' 8 DU PLAN LOCAL Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L.151-43, L.153-60 et
D'URBANISME IP.L.U.) R.153-18 ;

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation du
Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des adjoints en date du 25 juillet 2017

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 25 mars 2013, visée le 26 mars
2013, approuvant la révision du Plan d'Occupation des Sols valant élaboration du
Plan Local d'Urbanisme (P.L.U.) sur l'ensemble du territoire de la commune
d'Orange

Vu l'arrêté préfectoral du 24 juillet 2018 instituant des servitudes d'utilité publique
prenant en compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de
gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques visées à l'article
1" du présent arrêté ;

Considérant qu'il y a lieu d'annexer au P.L.U. en tant que Servitude d'Utilité
Publique ledit arrêté ainsi que l'ensemble des pièces annexes l

ARRETE

Article 1 : Le Plan Local d'Urbanisme est mis à jour à la date du présent arrêté pour tenir compte de l'arrêté préfectoral
du 24 juillet 2018 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des
canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques. Les annexes du P.L.U.
sont complétées par l'arrêté préfectoral et les plans.

A rticle 2 : La mise à jour concerne les documents tenus à la disposition du public à la Préfecture et à la Mairie

Article 3 : Le présent arrêté sera affiché en Mairie pendant un mois et publié au recueil des actes administratifs de la
commune. Un certificat d'affichage attestant l'accomplissement de cette formalité sera transmis à la DDT.

A rticle 4 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l'Etat dans le département

A rticle 5 : Copie du présent arrêté sera adressée à la Direction Départementale des Finances Publiques, conformément
à l'article R.153-18 du Code de l'Urbanisme.

Article 6 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté

A rticle 7 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours
un délai de deux mois à compter de l'accomplissement de

auprès du Tribunal Administratif de Nîmes dans
d'affichage ou de publicité.mesures

Le Maire,

cques BOMPARD

Place G. Clemenceau - B.Ê 187 - 84 ï06 Orange Cedex
Té1. : 04 90 51 4 141 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet:
Toute correspondance doit être adressée împersonnelïement à Monsieur ïe d'Orange .,1 37
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JE NÏAÏNTIENDRA I
Ville d'Orange l

Publié le

N' 210/2018 ORANGE: leqôctobre 201$

DIRECTION DE L'URBANISME ET
DE L'HABITAT (D.U.H.)

LE MAIRE DE LA VILLE D'O.RANGE

Vu le Code Général des ColleB]iyi:és ]lêîrltorialebæî n( tàmmenÉlllaftisb L.21 22-21

MISE A JOUR N' 9 DU PLAN LOCAL
O'URBANISME (P.L.U.)

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L.126-1 , L.151-43. L.153-60 et
R.153-18 ;

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation du
Conseil Municipal le 28 mars 2014

Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des adjoints en date du 25 juillet 2017

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 25 mars 2013, visée le 26 mars
2013, approuvant la révision du Plan d'Occupation des Sols valant élaboration du
Plan Local d'Urbanisme (P.L.U.) sur l'ensemble du territoire de la commune
d'Orange

Vu l'arrêté préfectoral de la région Provence Alpes Côtes d'Azur en date du 13 juin
201 8 portant Inscription au titre des monuments historiques de l'église Saint-Florent
et son cloître, ancien couvent des Cordeliers à Orange (Vaucluse) ;

Vu l'arrêté préfectoral modificatif de la région Provence Alpes Côtes d'Azur en date
du lO lulllet 2018 portant Inscription au titre des monuments historiques de l'église
Saint-Florent et son cloître, ancien couvent des Cordeliers à Orange IVaucluse) ;

Considérant qu'il y a lieu d'annexer au P.L.U. en tant que Servitude d'Utilité
Publique ledit arrêté ainsi que le plan. documents joints au présent acte l

ARRETE

ABlçlS..L Le Plan Local d'Urbanisme est mis à jour à la date du présent arrêté.
A cet effet, sont inscrites au titre des Monuments Histroriques, les parties suivantes de l'Enlise Saint-Florent et son cloître, ancien
couvent des Cordeliers :

L'église conventuelle. en totalité.
Les façades, les toitures et le rez de chaussée des quatre galeries du cloître
Le préau du cloître et le passage couvert vers la rue de l'Ancien Hôpital. y compris son portail d'entrée

Situées rue Saint-Florent et rue de l'Ancien Hôpital à Orange. figurant au cadastre section BR sur les parcelles n'299, 309. 310,
312. 313 et 314, d'une contenance respective de 12 m:, 262 m', 615 m:. 314 m:, 46 m:, 21 m: et 44 m:

e

Article 2 : La mise à leur concerne les documents tenus à la disposition du public à la Préfecture et à la Mairie

Article 3 : Le présent arrêté sera affiché en Mairie pendant un mois et publié au recueil des actes administratifs de la commune. Un
certificat d'affichage attestant l'accomplissement de cette formalité sera transmis à la DDT.

Article 4 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l'Etat dans le département et copie sera adressée à la Direction
Départementale des Finances Publiques, conformément à l'article R.1 53-18 du Code de l'Urbanisme.

Article 5 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté

Article 6 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du
deux mois à compter de l'accomplissement de la première

Administratif de Nîmes dans un délai de
de publicité.

Le Maire,
\

Jacques BOMPARD

Place G. C]emenceau - B.P 187 - 84 ]06 Orange Cedex -
Të1. : 04 90 51 4ï 4] - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet
toute correspondance doit être adressée impersonnellement à d' Orange
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Vi l le d'Orange
Publié le

N' 21 1/2018 ORANGE, le 9 octobre 2018

Direction du Commerce
et de l'Occupation du Domaine
Public

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU la loi n' 2005-102 du Il février 2005 sur l'égalité des droits et des chances,
participation et la citoyenneté des personnes handicapées l

la

VU le décret n' 2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions techniques pour
l'accessibilité de la voirie et des espaces publics l

ARRETE PORTANT
AUTORISATION D'OCCUPATION
DU DOMAINE PUBLIC

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-28.
L. 2212-1, L. 2212-2 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à la Police Municipale, à
la Police de la circulation et du stationnement, ainsi que les articles L.2131-1, L.2131-2 et
L.2131-3 relatifs au régime juridique des actes pris par les autorités communales l

Permis de Stationnement
VU L'article L. 1 13-2 du Code de la Voirie Routière ;

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles
L.2122-1 et L.2125-1 relatifs aux règles générales d'Occupation du Domaine Public l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il
conseillers municipaux le 28 mars 2014

a été procédé pour l'installation des

AN IMAL'S PARADISE VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints le 25 juillet 2017 transmis en
Préfecture le même jour ;

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 19 décembre 2016 parvenue en
Préfecture de Vaucluse le 20 décembre 2016 portant révision des tarifs d'occupation du
domaine public à compter du le'janvier 2017 ;

Nicole CECCHINI
VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 juillet 2017. transmis en Préfecture le 26
juillet 2017, affiché le 27 juillet 2017, publié au recueil des actes administratifs de la
Commune du mois de juillet, complété par l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 août
2017, transmis en Préfecture le 24 août 2017 publié au recueil des actes administratifs de la
Commune du mois d'août, donnant délégation de fonction et de signatu re à Monsieur Gérald
TESTANIERE en ce qui concerne la réglementation et les pouvoirs de police du Maire en
matière d'occupation du domaine public l

VU la demande formulée le 25 juillet 2018 par Madame Nicole CECCHINI, gérante du
commerce <( ANIMAL'S PARADISE )> situé 815 Boulevard Ëdouard DALADIER à ORANGE
ls4100) ;

VU le relevé établi par le service ODP

CONSIDÉRANT que l'occupation du domaine public donne lieu à un permis
stationnement pour le positionnement d'un petit mobilier au droit de son établissement

de

CONSIDÉRANT qu'il convient d'autoriser Madame Nicole CECCHINI à occuper
public ;

le domaine

ARRETE

Article 1 : 11 est permis à Madame Nicole CECCHINI, gérante du commerce {( ANIMAL'S PARADISE », sous condition
d'acquitter les droits et redevances en vigueur. d'occuper le domaine public au droit de son commerce et uniquement pour
l'exploitation de celui-ci, situé 81 5 Boulevard Daladier à ORANGE (84100) à compter du 1 5 octobre 2018.

Par dérogation, et sous réserve de l'accord express des parties concernées
au droit d'un commerce immédiatement contigu à celui du demandeur.

l'autorisation d'occupation pourra être étendue

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse

rél. : 04 90 51 4 1 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange. fr
loute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



Article 2 : L'utilisation privative ainsi accordée devra être compatible avec l'affectation du domaine public

Article 3 : D'après le relevé dûment accepté et signé par la pétitionnaire :
Nature de l'occupation autorisée :
*Petit mobilier : l unité (installation uniquement côté muret - interdite devant le portail de la copropriété)

Adresse d'aoolication des droits et redevances :
815 Boulevard Ëdouard Daladier 84100 ORANGE. Zone 01

Adlçla4 : L'installation, objet de la présente autorisation, devra être retirée en dehors des heures d'ouverture de
l'établissement. Par ailleurs, cette dernière devra être entretenue ou restaurée - si besoin est - sur simple avis donné par
l'Administration de la Ville.

Article 5 : La permissionnaire est tenue de se conformer aux dispositions des règlements en vigueur, au tracé signifié par le
service Occupation du Domaine Public (ODP) de la Ville d'ORANGE et de respecter la liberté de passage des piétons et des
personnes à mobilité réduite. Â défaut, après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé réception, ïe retrait du
mobilier sera réalisé par les services municipaux. aux frais exclusifs de la bénéficiaire de la présente autorisation sans
préjuger des droits liés l'occupation du domaine public sans titre.

ABlçlg..g : Il est demandé à la pétitionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger le domaine public, les
aménagements ou le mobilier urbains (végétaux, bancs, lampadaires ...). Il incombera à la pétitionnaire d'entretenir, de
nettoyer et par conséquent de maintenir dans un état de propreté satisfaisant le domaine public qu'il lui est permis d'occuper.

ABlçlg.Z : En aucun cas l'(es) installation(s) ne devra(ont) être utilisée(s) à d'autres üns que celle(s) stipulée(s) par ïa
pétitionnaire ainsi qu'il est dit à l'article ler.

Article 8 : Dans le cas où la pétitionnaire envisagerait :
des aménagements de quelque nature que ce soit sur l'emprise du domaine public et ses dépendances et sur la partie pour

laquelle la présente autorisation a été délivrée.
une extension d'occupation du domaine public, au-delà des limites arrêtées dans la présente autorisation, elle devra en

formuler la demande auprès du Maire de la Ville d'ORANGE (Service ODP).
En cas d'infraction de sa part à cette disposition, la Ville d'ORANGE sera en droit de procéder au retrait immédiat des
meubles ou obstacles sans avoir besoin de recourir à quelque procédure que ce soit et sans que ce retrait ne constitue une
quelconque voie de faite étant entendu que les frais engendrés par ce qui est dit précédemment resteraient à la charge
exclusive de la contrevenante.

Article 9 : L'autorisation d'occupation du domaine public est délivrée fnfuifu personne. Elle est incessible et intransmissible
ne peut pas être vendue. sous-louée ou prêtée à titre gratuit.

Article 1 0 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

Article Il : Les tarifs des droits et redevances d'occupation du domaine public sont axés par délibération du Conseil
Municipal.
Les droits et redevances sont déterminés du ler janvier au 31 décembre en fonction de la nature de l'occupation du domaine
public autorisée à l'article 3ème, d'après le récolement dûment signé et accepté par la pétitionnaire.
Les droits et redevances sont payables d'avance et calculés prorata fempoHs pour la première année.

Arÿçlg]2 : Le calcul des droits et redevances résulte de ce qui est dit précédemment et en fonction des articles ler, 3ème et
l lame de la présente autorisation.

ABlçlg.il3 : La présente autorisation n'est accordée qu'à titre précaire et révocable.
Elle ne constitue pas un droit et peut être suspendue temporairement ou retirée pour toute raison d'intérêt général, ou pour
non-respect par la pétitionnaire des conditions imposées par le présent arrêté, sans que l'intéressée ne puisse prétendre à
une quelconque indemnité.
Les droits ou redevances versés ou dus au titre de l'objet de la présente autorisation resteront acquis à la Ville d'ORANGE.

AB[ç[g.]4 : La période d'autorisation est annuelle à compter de la date de signatu re du présent arrêté et renouvelable à la
date anniversaire, par accord tacite.



Article 15 : Conformément à l'article 13ème précité, dans le cas de travaux ou d'aménagements, que la Ville soit maître
d'œuvre ou non, la présente autorisation :

Pourra être suspendue temporairement. Si la durée de cette suspension est supérieure à l mois, les droits ou redevances
seront calculés au prorata du nombre de mois pour lequel (ou lesquels) la jouissance de l'emplacement sera effective. De
plus, un remboursement pourra intervenir en faveur de la pétitionnaire

Pourra être retirée définitivement.

Article 16 : Tout dommage qui par suite de la présente autorisation aurait pu être causé dans l'emprise du domaine public et
de ses dépendances sera réparé par la Ville d'ORANGE, aux frais exclusifs de la bénéficiaire de la présente autorisation

Article 17 : La titulaire de la présente autorisation d'occupation du domaine public devra être couverte par la garantie d'une
assurance à responsabilité civile contre les risques pouvant résulter du fait de(s) l'installation(s), objet du présent arrêté. La
responsabilité de la Commune ne pourra en aucune façon être recherchée du chef des installations mises en place par la
nntitinnn2[rp

Article 18 : En cas de cessation d'activité, la titulaire de la présente autorisation devra en informer, par lettre recommandée.
le Maire de la Ville d'ORANGE, faute de quoi une nouvelle période lui sera comptée. Toute période commencée est due
dans son intégralité.

Article 19 : En cas de vente du fonds de commerce, la titulaire de la présente autorisation ne peut faire état de
l'emplacement pour augmenter son prix de vente. L'acheteur éventuel ne pourra prétendre au transfert automatique de celïe-
ci. Le Maire reste libre de reconduire ou non la présente autorisation, après sollicitation écrite de l'acheteur.

Article 20
dissolution

Si l'attributaire est une Société, aucun de ses membres ne pourra revendiquer l'emplacement en cas de

Article 21 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée et publié au recueil des actes administratifs de la commune

Article 22 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de Nîmes dans un
délai de deux mois à compter de l'accomplissement de la première des mesures de notification ou de publicité.

Article 23 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Commissaire de Police. Monsieur le Chef de la Police
Municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté

Notifié le : 'q2 o(X o (i.e 2.O.,f "Z
Signature de l'intéressée à qui un exemplaire a été remis

.,,--'
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ÏE MA ÏNTIENDRA l

Affiché le
Publié le

Transmis par voie électronsque
en Préfecture le

Ville d'Orange l

1 6 0CÏ. 20Ï8

N' 212/2018 MAIRIE D'ORANGE )RANGE, le 10 octobre 2018

DIRECTION DES AFFAIRES
JURIDIQUES

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU les articles L 2122-18 et L 2122-20 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

Xavïer MARQUOT VU le procès-verbal des opérations auxquelles
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

a été procédé pour

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des
25 juillet 201 7 transmis en Préfecture le même jour l

Adjoints en date du

ARRETE DE DELEGATION
DE FONCTION ET DE SIGNATURE VU l'arrêté N' 318/2017 en date du 26 juillet 2017 donnant délégation de

fonction et de signature à Monsieur Xavier MARQUOT. Conseiller
Municipal l

Complète l'arrêté N' 31 8/2017 en date
du 26 juillet 2017

CONSIDERANT que tous les adjoints sont titulaires d'une délégation l

CONSIDERANT qu'il convient, en raison de la création du service
« Prévention Sécurité Environnement )> (PSE), de compléter sa délégation l

ARRETE

Article 1 : L'article l de l'arrêté N' 318/2017 susvisé est complété en ces termes :
« Délégation de fonction et de signature est donnée à Monsieur Xavier MARQUÂT, Conseiller Municipal, en ce
qui concerne

' La prévention, l'hygiène et la sécurité des agents au travail dans leur environnement
professionnel

Y compris pour la signature des dépenses afférentes au service {( Prévention Sécurité Environnement » (PSE)
Elle sera effective au le' novembre 2018. }> ' '

Article 2 : Le présent arrêté sera transmis à Monsieur le Préfet de Vaucluse, notifié à l'intéressé, affiché et publié
au recueil des actes administratifs de la commune.

Article 3 : Le présent arrêté est susceptible de faire

Nîmes dans un délai de deux mois à compter de lë1lçjgt

recours auprès du Tribunal Administratif de
à l'intéressé.

a'
.3

D
x$e Maire,

BOMPARD

Le Maire certifie. sous sa responsabilité. le
du présent acte. Article 21 31 -1 -du C.G.C.T:éaire

Orange le E-W B..'.IM

Ï
B.R 187 - 84 106 Orange Cedex- Vaucluse 7\ë

04 90 34 S5 89 Site internet : vwvw. ville-orange. fr q
doit être adressée d' bran gë}ement à Monsieur te Maire

Ï'é1. : 04zg0 51 4 1 4 1
Hou te'correspon danse



JE )ÏA INTIENDRA l

Affiché le : 2-Zl40l2i:}..4'g
Publié le

Vil le d'Orange l

N' 213/2018 ORANGE, le 10 octobre 2018

DIRECTION DES AFFAIRES
JURIDIQUES

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU les articles L 2122-18 et L 21 22-20 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

Dents SABON VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

procédé pour

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du
25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;

ARRETE DE DELEGATION DE
FONCTION ET DE SIGNATURE

VU l'arrêté N' 308/2017 en date du 26 juillet 2017 donnant délégation de
fonction et de signature à Monsieur Denis SABON, Adjoint au Maire, en ce
qui concerne les Ressources Humaines, les Manifestations et
l'Evènementiel, ainsi que le Funéraire l

Modifie l'arrêté N' 308/2018 du
26 junlet 2018

VU l'arrêtéN' 212/2018 en date du 10 ocotobre 2018. complétant
l'arrêté N' 318/2017 en date du 26 juillet 2017. donnant délégation de
fonction et de signature à Monsieur Xavïer MARQUOT, Conseiller
Municipal, en ce qui concerne la prévention, l'hygiène et la sécurité des
agents au travail dans leur environnement professionnel

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

1 6 OCT. 2018 CONSIDERANT que les arrêtés de délégation doivent être suffïsament
précis et qu'une même délégation ne peut pas être donnée à deux élus. il
convient de modifier l'arrêté N' 308/2017 susvisé pour la délégation de
Monsieur Dents SABON en matière de Ressources Humaines lMAI RI E D'ORANGÉ

ARRETE

Article 1 : L'article l de l'arrêté N' 308/2017 en date du 26 juillet 2017 donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Dents SABON, Adjoint au Maire, est modifié en ce qui concerne les Ressources Humaines.
Il est précisé : « à l'exception de la prévention, l'hygiène et la sécurité des agents au travail dans leur
environnement professionnel. )}
Les autres délégations demeurent inchangées

Article 2 : Le présent arrêté prend effet au ler novembre 2018

Article 3 : Le présent arrêté sera transmis à Monsieur le Préfet de Vaucluse, notifié à l'intéressé, affiché et publié au
recueil des actes administratifs de la commune

Article 4 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de Nîmes
dans un délai de deux mois à compter de la date de sa nQjtjçq@Pÿ:ljÿllé

Notifié le : l
Signature de
a été remis

ïë!, : 04 90 51 4 1 4 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : www.
Toute correspondance doit être adressée impersonnelïement à !monsieur le

Placea
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JE AtAINTiENDRAI

Publié le Vi lle d'Orange l

ORANGE, le l l Octobre 2018

N' 214/2018

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE
Gestion du Domaine Public

LE MAIRE DE LA VILLES'QRANGE

Vu la loi n' 82-213 du 2-ruais 1982-Fëlatùë aux CI édits'êt libertés des
communes, des départements et des régions modifiée et complétée par la
loï n' 82-623 du 22 Juillet 1982 et par la loi n' 83-8 du 7 janvier 1983
relative à la répartition de compétences entre les communes, les
départements, les régions et l'Etat

.Vu la circulaire IOCB1030371C du 13 Décembre 2010 du Ministre de
l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l'Immigration l

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article
son article L.2122-211

Vu le Code général des Propriétés des personnes Publiques et notamment
l'article L.31 1 1 .1

Vu le Code de l'Urbanisme notamment dans ses articles L.421-1 et
suivants l

Vu le Code de la Voirie routière, notamment ses articles L 1 12-1 à L 1 12-8
et L 141-3;

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pourl'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014

ALIGNEMENT INDIVIDUEL -
PARCELLE CADASTREE SECTION
BL N' 138
RUE ALEXIS CARREL
84100 - ORANGE

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'élection du Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

Vu la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet
2017, transmise en Préfecture le leur même, portant création de neuf postes
d'adjoints ;

Vu l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017, transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017, affiché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de la
Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation et la délivrance d'alignement individuel l

Vu la demande formulée en date du 27 Septembre 2018, reçue le 2
Octobre 2018, par SELARL CABINET COURBÉ, Société de Géomètres-
Experts - 364 Avenue Charles de Gaulle - 84100 ORANGE l pour le
compte de la Société NOVA H PROPERTIES - Rue Alexis Carrer - 84100
O RANGE, propriétaire, afin d'établir l'alignement individuel au droit de la
parcelle cadastrée section BL n' 138, située en bordure de la Rue Alexis
Carrel à ORANGE l

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse

Té1. : 04 90 51 4 ] 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner: vwvw.ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange



-Vu le plan d'alignement (ou le document graphique) de la dite voie, dressé
lû 25 Septembre 2018, par le Cabinet COURBI,

Considérant qu'il convient de délivrer l'alignement (ou limite de fait) au
1:1roit de la parcelle cadastrée section BL n' 138. tel que reporté sur le plan
ci-joint (trait rouge) ;

0

ARRETE

Article 1 : En l'absence d'un plan d'alignement, l'alignement individuel de la parcelle susvisée est
établi conformément aux limites de fait du domaine public telles que reportées sur le plan ci-joint
ltrait rouge) ;

Article 2 : Le présent arrêté ne dispense pas ïe bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux
formalités d'urbanisme prévues par le Code de l'Urbanisme dans ses articles L.421-1 et
suivants. Le présent arrêté ainsi que le plan devront impérativement être joints à toute demande
d'autorisation d'urbanisme l

Article 3 : Si des travaux en limite de voie sont envisagés à la suite de la délivrance de cet
arrêté, le bénéficiaire devra présenter une demande spécifique à cette fin (permission de voirie
pour occupation du domaine public) l

Article 4 : Le présent arrêté devra être utilisé dans le délai d'UN an à compter du jour de sa
délivrance, dans le cas où aucune modification des lieux n'interviendrait sur cette période. A
défaut une nouvelle demande devra être effectuée l

Article 5 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé, affiché et publié au recueil des actes
administratifs de la commune l

Article 6 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif
de Nîmes dans un délai de deux mois à compter de l'accomplissement de la première des mesures de
notification ou de publicité.

ation
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Annexe: Plan matérialisant la limite de fait du domaine public
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)E )tA ÏNTÏENDRA

Vil le d'Orange l
Publié le

N' 215/2018 ORANGE, le 22 octobre 2018

Direction du Commerce
et de l'Occupation du Domaine
Public

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU la loi n' 2005-102 du 1 1 février 2005 sur l'égalité des droits et des chances
la citoyenneté des personnes handicapées

la participation et

VU ïe décret n' 2006-1658 du 21 décembre 2006
l'accessibilité de la voirie et des espaces publics

relatif aux prescriptions techniques pour

ARRETE PORTANT AUTORISATION
D'OCCUPATION DU DOMAINE
PUBLIC

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 21 22-28. L. 2212-1 .
L. 2212-2 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire. à la Police Municipale, à la Police de la
circulation et du stationnement, ainsi que les articles L.2131-1, L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au
régime lurîdique des actes pris par les autorités communales l

Permis de Stationnement
VU L'article L. 1 1 3-2 du Code de la Voirie Routière

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles L.2122-1
et L.21 25-1 relatifs aux règles générales d'Occupation du Domaine Public l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation des conseillers
municipaux le 28 mars 2014 l

SAS HÔTEL ARENE VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints le 25 juillet 201 7 transmis en Préfecture
le même jour

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 19 décembre 2016 parvenue en Préfecture de
Vaucluse le 20 décembre 2016 portant révision des tarifs d'occupation du domaine public à
compter du le'janvier 2017 l

Patrick BEN BOUAZIZ
VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 luilïet 2017, transmis en Préfecture le 26 juillet
2017, affiché le 27 juillet 2017, publié au recueil des actes administratifs de la Commune du mois
de juillet. complété par l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 août 2017. transmis en
Préfecture le 24 août 2017 publié au recueil des actes administratifs de la Commune du mois
d'août. donnant délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui
concerne la réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation du domaine
publicL.

Abroge et remplace les permis
de stationnement
N'129/2018 et 131/2018
Du 01/08/2018

VU l'arrêté du Maire N'129/2018 en date du ler août 2018 portant autorisation d'occupation du
domaine public accordée à Monsieur Patrick BEN BOUAZIZ au droit de son commerce {(HÔTEL
ARENE LE BISTROT)> situé 2-4 place de Langes à ORANGE 184100) l

VU l'arrêté du Maire N'131/2018 en date du ler août 2018 portant autorisation d'occupation du
domaine public accordée à Monsieur Patrick BEN BOUAZIZ au droit de son commerce {çLE
GARDEN)} situé 6 place de Langes à ORANGE 184100) l

VU la demande formulée le 29 août 2018 par Monsieur Patrick BEN BOUAZIZ, Directeur Général
de la {( SAS HOTEL ARENE )} regroupant les commerces << HOTEL ARÈNE - LE BISTROT - LE
GARDEN )> situés 4-6-8 Place de Langes à ORANGE (84100) l

VU les relevés établis par le service ODP

CONSIDERANT que les établissements {( Hôtel Arène )}. << Le Bistrot )> et {( Le Garden )> sont une
seule et même entité, regroupés sous la dénomination <{ SAS HÔTEL ARÈNE )} l

CONSIDERANT que l'occupation du domaine public donne lieu à un permis de stationnement
pour les terrasses ouvertes l

CONSIDERANT qu'il convient d'autoriser Monsieur Patrick BEN BOUAZIZ
la << SAS HÔTEL ARÈNE » à occuper le domaine public l

Directeur Général de

ARRETE

Article 1 : Le présent arrêté abroge et remplace les arrêtés N
occupation du domaine public.

129/2018 et N'131/2018 du ler août 2018 susvisés portant

Place G. Clemenceau - B.R 187 - 84t 06 Orange Cedex - Vaucluse
Fë1. : 04 90 51 4t 4t - Fax. : 04 90 34 5S 89 - Site interner : vvvvvv. ville-orange.fr
Foute correspondance doit être adressée impersonnellemer)t à Monsieur le Maire d' Orarlge



Article 2 : Il est permis à Monsieur Patrick BEN BOUAZIZ, Directeur Général de la {( SAS HOTEL ARENE », sous
condition d'acquitter les droits et redevances en vigueur, d'occuper le domaine public au droit de son commerce et
uniquement pour l'exploitation de celui-ci, situé 4-6-8 Place de Langes à ORANGE (84100) à compter du le' novembre

Par dérogation, et sous réserve de l'accord express des parties concernées, l'autorisation d'occupation pourra être étendue
au droit d'un commerce immédiatement contigu à celui du demandeur.

2018

Article 3 : L'utilisation privative ainsi accordée devra être compatible avec l'affectation du domaine public

Al!!glg4: D'après les relevés dûment acceptés et signés par le pétitionnaire :
Nature de l'occupation autorisée :
'Terrasse ouverte : 151 ,40 m: (au droit de l'établissement HOTEL ARENE LE BISTROT)
''Terrasse ouverte : 43.50 m' (au droit de l'établissement LE GARDEN)

Adresse d'aoolication des droits et redevances :
4-6-8 Place de Langes 841 00 ORANGE. Zone 01

Article 5 : Les installations. objet de la présente autorisation, devront être démontables. Par ailleurs, ces dernières devront
être entretenues ou restaurées - si besoin est - sur simple avis donné par l'Administration de la Ville

Alÿçlt.È: Le permissionnaire est tenu de se conformer aux dispositions des règlements en vigueur, au tracé signifié par le
service Occupation du Domaine Public (ODP) de la Ville d'ORANGE et de respecter la liberté de passage des piétons et des
personnes à mobilité réduite. A défaut, après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé réception, le retrait du
mobilier sera réalisé par les services municipaux, aux frais exclusifs du bénéficiaire de la présente autorisation sans préjuger
des droits liés à l'occupation du domaine public sans titre.

Article 7 : Il est demandé au pétitionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger le domaine public. les
aménagements ou le mobilier urbains (végétaux, bancs, lampadaires ...). Il incombera au pétitionnaire d'entretenir, de
nettoyer et par conséquent de maintenir dans un état de propreté satisfaisant le domaine public qu'il lui est permis d'occuper.

Article 8 : En aucun cas les installations ne devront être utilisées à d'autres fins que celles stipulées par le pétitionnaire ains
qu'il est dit à l'article ler.

Article 9 : Dans le cas où le pétitionnaire envisagerait :
des aménagements de quelque nature que ce soit sur l'emprise du domaine public et ses dépendances et sur la partie pour

laquelle la présente autorisation a été délivrée.
une extension d'occupation du domaine public, au-delà des limites arrêtées dans la présente autorisation, il devra en

formuler la demande auprès du Maire de la Ville d'ORANGE (Service ODP)
En cas d'infraction de sa part à cette disposition, la Ville d'ORANGE sera en droit de procéder au retrait immédiat des
meubles ou obstacles sans avoir besoin de recourir à quelque procédure que ce soit et sans que ce retrait ne constitue une
quelconque voie de faite étant entendu que les frais engendrés par ce qui est dlt précédemment resteraient à la charge
exclusive du contrevenant

Article 10 : L'autorisation d'occupation du domaine public est délivrée infra/fu personne. Elle est incessible et intransmissible
ne peut pas être vendue, sous-louée ou prêtée à titre gratuit.

Article l l Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

Arec e 12 : Les tarifs des droits et redevances d'occupation du domaine public sont fixés par délibération du Conseil
Municipal.
Les droits et redevances sont déterminés du 1" janvier au 31 décembre en fonction de la nature de l'occupation du domaine
public autorisée à l'article 4ëme, d'après le récolement dûment signé et accepté par le pétitionnaire.
Les droits et redevances sont payables d'avance et calculés prorata fempods pour la première année.

ABIÊlg.13 : Le calcul des droits et redevances résulte de ce qui est dit précédemment et en fonction des articles 2 ëme, 4ëme
et 1 2ème de la présente autorisation.

Article 14 : La présente autorisation n'est accordée qu'à titre précaire et révocable.
Elle ne constitue pas un droit et peut être suspendue temporairement ou retirée pour toute raison d'intérêt général, ou pour
non-respect par le pétitionnaire des conditions imposées par le présent arrêté, sans que l'intéressé(e) ne puisse prétendre à
une quelconque indemnité.
Les droits ou redevances versés ou dus au titre de l'objet de la présente autorisation resteront acquis à la Ville d'ORANGE.



Article 15 : La période d'autorisation est annuelle à compter de la date de signature du présent arrêté et renouvelable à la
date anniversaire, par accord tacite.

Article 16 : Conformément à l'article 13ème précité, dans le cas de travaux ou d'aménagements, que la Ville soit maître
d'œuvre ou non, la présente autorisation :

Pourra être suspendue temporairement. Si la durée de cette suspension est supérieure à l mois, les droits ou redevances
seront calculés au prorata du nombre de mois pour lequel (ou lesquels) la jouissance de l'emplacement sera effective. De
plus, un remboursement pourra intervenir en faveur du pétitionnaire

Pourra être retirée déûnitivement.

Article 17 : Tout dommage qui par suite de la présente autorisation aurait pu être causé dans l'emprise du domaine public et
de ses dépendances sera réparé par la Ville d'ORANGE, aux frais exclusifs du bénéficiaire de la présente autorisation

Article 18 : Le titulaire de la présente autorisation d'occupation du domaine public devra être couvert par la garantie d'une
assurance à responsabilité civile contre les risques pouvant résulter du fait de(s) l'installation(s), objet du présent arrêté. La
responsabilité de la Commune ne pourra en aucune façon être recherchée du chef des installations mises en place par le
pétitionnaire.

Article 19 : En cas de cessation d'activité, le titulaire de la présente autorisation devra en informer, par lettre recommandée,
le Maire de la Ville d'ORANGE. faute de quoi une nouvelle période lui sera comptée. Toute période commencée est due
dans son intégralité.

Ali!!çlg..2g : En cas de vente du fonds de commerce. le titulaire de la présente autorisation ne peut faire état de
l'emplacement pour augmenter son prix de vente. L'acheteur éventuel ne pourra prétendre au transfert automatique de celle-
ci. Le Maire reste libre de reconduire ou non la présente autorisation, après sollicitation écrite de l'acheteur.

Article 21
dissolution

Si l'attributaire est une Société, aucun de ses membres ne pourra revendiquer l'emplacement en cas de

Alÿçlg.22.: Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé et publié au recueil des actes administratifs de la commune

Article 23 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Commissaire de Police. Monsieur le Chef de la Police
Municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Article 24 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de Nîmes dans un
délai de deux mois à compter à compter de l'accomplissement de la première des mesures de notification ou de publicité.

}

«zx\ "' '»-=>;:':'/ Gérald TESTANIERE

Notifié le : .? d:) /r-l!(d2 .,/ .2a) ../ .g
Signature de l'intéressé à qui un exerÆplaire a été remis
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JE btA INTIËNDRA

vi lle d'Orange l
Publié le

N' 21 6/2018 ORANGE, le 22 octobre 2018

Direction du Commerce
et de l'Occupation du Domaine Public

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU la loi n' 2005-102 du 1 1 février 2005 sur l'égalité des droits et des chances
et la citoyenneté des personnes handicapées l

la participation

VU le décret n' 2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions techniques pour
l'accessibilité de la voirie et des espaces publics l

ARRETE PORTANT AUTORISATION
D'OCCUPATION DU DOMAINE
PUBLIC

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-28.
L. 2212-1. L. 2212-2 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire. à la Police Municipale. à la
Police de la circulation et du stationnement, ainsi que les articles L.2131-1, L.2131-2 et L.2131-3
relatifs au régime juridique des actes pris par les autorités communales l

Permission de Voirie
VU L'article L. 1 1 3-2 du Code de la Voirie Routière

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles L.2122
l et L.2125-1 relatifs aux règles générales d'Occupation du Domaine Public

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation des conseillers
municipaux le 28 mars 2014 l

SAS HOTEL ARENE VU le procès-verbal de l'élection du
Préfecture ïe même louf ;

Maire et des Adjoints le 25 juillet 2017 transmis en

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 19 décembre 2016 parvenue en Préfecture
de Vaucluse le 20 décembre 2016 portant révision des tarifs d'occupation du domaine public à
compter du le'janvier 2017

Patrick BEN BOUAZIZ
VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 juillet 2017. transmis en Préfecture le 26 juillet
2017, affiché le 27 juillet 2017. publié au recueil des actes administratifs de la Commune du
mois de juillet, complété par l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 août 2017, transmis en
Préfecture le 24 août 2017 publié au recueil des actes administratifs de la Commune du mois
d'août, donnant délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce
qui concerne la réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation du
domaine public l

Abroge et remplace les permissions
de voirie N'130/201 8 et 132/201 8
Du 01/08/2018

VU l'arrêté du Maire N'130/2018 en date du 1" août 2018 portant autorisation d'occupation du
domaine public accordée à Monsieur Patrick BEN BOUAZIZ au droit de son commerce {(HÔTEL
ARENE LE BISTROT)} situé 2-4 place de Langes à ORANGE (84100) l

VU l'arrêté du Maire N'132/2018 en date du 1« août 2018 poilant autorisation d'occupation du
domaine public accordée à Monsieur Patrick BEN BOUAZIZ au droit de son commerce <cLE
GARDEN» situé 6 place de Langes à ORANGE 1841 00) l

VU la demande formulée le 29 août 2018 par Monsieur Patrick BEN BOUAZIZ, Directeur
Général de la ç{ SAS HÔTEL ARENE » regroupant les commerces c< HÔTEL ARÈNE - LE
BISTROT - LE GARDEN )> situés 24-6 Place de Langes à ORANGE (84100) l

VU les relevés établis par le service ODP

CONSIDERANT que les établissements <{ Hôtel Arène )}. {( Le Bistrot )} et « Le Gardon )> sont
une seule et même entité. regroupés sous la dénomination {< SAS HOTEL ARENE )} l

CONSIDERANT que l'occupation du domaine public donnant lieu à emprise doit faire l'objet
d'une permission de voirie pour les terrasses fermées et couvertes l

CONSIDÉRANT qu'il convient d'autoriser Monsieur Patrick BEN BOUAZIZ
de la {{ SAS HOTEL ARÈNE » à occuper le domaine public l

Directeur Général

ARRETE

Article 1 : Le présent arrêté abroge et remplace les arrêtés N
occupation du domaine public.

130/2018 et N'132/2018 du ler août 2018 susvisés portant

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucïuse
Té1. : 04 90 51 4 14 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www ville-orange. fr
Toute correspondance doit être adressée Impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange



Art c e 2 : Il est permis à Monsieur Patrick BEN BOUAZIZ, Directeur Général de la <( SAS HOTEL ARENE », sous
condition d'acquitter les droits et redevances en vigueur, d'occuper le domaine public au droit de son commerce et
uniquement pour l'exploitation de celui-ci, situé 4-6-8 Place de Langes à ORANGE (84100) à compter du le' novembre

Par dérogation, et sous réserve de l'accord express des parties concernées, l'autorisation d'occupation pourra être étendue
au droit d'un commerce immédiatement contigu à celui du demandeur.

2018

Article 3 : L'utilisation privative ainsi accordée devra être compatible avec l'affectation du domaine public

ABlglÎ4: D'après les relevés dûment acceptés et signés par le pétitionnaire
Nature de l'occupation autorisée :

*Terrasse couverte : 07,40 m: (au droit de l'établissement . HÔTEL ARÈNE)
'l'errasse fermée : 07,20 m' lau droit de l'établissement - HÔTEL ARÈNE)
Terrasse fermée : 30,30 m' (au droit de l'établissement - LE GARDEN)

Adresse d'aoplication des droits et redevances :
4-6-8 Place de Langes 84100 ORANGE. Zone 01

AdlÊle..9 : Les installations, objet de la présente autorisation. devront être démontables. Par ailleurs, ces dernières devront
être entretenues ou restaurées - si besoin est - sur simple avis donné par l'Administration de la Ville

Article 6 : Le permissionnaire est tenu de se conformer aux dispositions des règlements en vigueur, au tracé signifié par le
service Occupation du Domaine Public (ODP) de la Ville d'ORANGE et de respecter la liberté de passage des piétons et des
personnes à mobilité réduite. A défaut, après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé réception, le retrait du
mobilier sera réalisé par les services municipaux, aux frais exclusifs du bénéficiaire de la présente autorisation sans préjuger
des droits liés à l'occupation du domaine public sans titre.

A!!!çlaZ : Il est demandé au pétitionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger le domaine public, les
aménagements ou le mobilier urbains (végétaux, bancs, lampadaires ...). Il incombera au pétitionnaire d'entretenir, de
nettoyer et par conséquent de maintenir dans un état de propreté satisfaisant le domaine public qu'il lui est permis d'occuper.

Article 8 : En aucun cas les installations ne devront être utilisées à d'autres fins que celles stipulées par le pétitionnaire ainsi
qu'il est dit à l'article l et.

Ar!!çlg.9 : Dans le cas où le pétitionnaire envisagerait :
des aménagements de quelque nature que ce soit sur l'emprise du domaine public et ses dépendances et sur la partie pour

laquelle la présente autorisation a été délivrée.
une extension d'occupation du domaine public, au-delà des limites arrêtées dans la présente autorisation, il devra en

formuler la demande auprès du Maire de la Ville d'ORANGE(Service ODP).
En cas d'infraction de sa part à cette disposition, la Ville d'ORANGE sera en droit de procéder au retrait immédiat des
meubles ou obstacles sans avoir besoin de recourir à quelque procédure que ce soit et sans que ce retrait ne constitue une
quelconque voie de faite étant entendu que les frais engendrés par ce qui est dit précédemment resteraient à la charge
exclusive du contrevenant.

Article 10 : L'autorisation d'occupation du domaine public est délivrée /nfu/fu personne. Elle est incessible et intransmissible.
ne peut pas être vendue, sous-louée ou prêtée à titre gratuit.

Article 1 1 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

Adlçlg..!2 : Les tarifs des droits et redevances d'occupation du domaine public sont fixés par délibération du Conseil
Municipal.
Les droits et redevances sont déterminés du 1" janvier au 31 décembre en fonction de la nature de l'occupation du domaine
public autorisée à l'article 4ë'ne, d'après le récolement dûment signé et accepté par le pétitionnaire.
Les droits et redevances sont payables d'avance et calculés prorata fempods pour la première année.

Article 13 : Le calcul des droits et redevances résulte de ce qui est dit précédemment et en fonction des articles 2 ème, 4ëme

et 1 2ème de la présente autorisation.

Article 14 : La présente autorisation n'est accordée qu'à titre orécaire et révocable.
Elle ne constitue pas un droit et peut être suspendue temporairement ou retirée pour toute raison d'intérêt général, ou pour
non-respect par le pétitionnaire des conditions imposées par le présent arrêté, sans que l'intéressé(e) ne puisse prétendre à
une quelconque indemnité.
Les droits ou redevances versés ou dus au titre de l'objet de la présente autorisation resteront acquis à la Ville d'ORANGE. A /"'/
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Article 15 : La période d'autorisation est annuelle à compter de la date de signature du présent arrêté et renouvelable à la
date anniversaire, par accord tacite.

Artide 16 : Conformément à l'article 13ème précité, dans le cas de travaux ou d'aménagements, que la Ville soit maître
d'œuvre ou non, la présente autorisation

Pourra être suspendue temporairement. Si la durée de cette suspension est supérieure à l mois, les droits ou redevances
seront calculés au prorata du nombre de mois pour lequel (ou lesquels) la jouissance de l'emplacement sera effective. De
plus, un remboursement pourra intervenir en faveur du pétitionnaire

Pourra être retirée définitivement

Artide 17 : Tout dommage qui par suite de la présente autorisation aurait pu être causé dans l'emprise du domaine public et
de ses dépendances sera réparé par la Ville d'ORANGE, aux frais exclusifs du bénéficiaire de la présente autorisation

Article 18 : Le titulaire de la présente autorisation d'occupation du domaine public devra être couvert par la garantie d'une
assurance à responsabilité civile contre les risques pouvant résulter du fait de(s) l'installation(s), objet du présent arrêté. La
responsabilité de la Commune ne pourra en aucune façon être recherchée du chef des installations mises en place par le
pétitionnaire

Article 19 : En cas de cessation d'activité, le titulaire de la présente autorisation devra en informer, par lettre recommandée.
le Maire de la Ville d'ORANGE, faute de quoi une nouvelle période lui sera comptée. Toute période commencée est due
dans son intégralité.

Article 20 : En cas de vente du fonds de commerce, le titulaire de la présente autorisation ne peut faire état de
l'emplacement pour augmenter son prix de vente. L'acheteur éventuel ne pourra prétendre au transfert automatique de celle-
ci. Le Maire reste libre de reconduire ou non la présente autorisation, après sollicitation écrite de l'acheteur.

Article 21 : Si l'attributaire est une Société, aucun de ses membres ne pourra revendiquer l'emplacement en cas de
dissolution

Article 22 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé et publié au recueil des actes administratifs de la commune

Article 23 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Commissaire de Police
Municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Monsieur le Chef de la Police

Adlçl9..24.: Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de Nîmes dans un
délai de deux mois à compter à compter de l'accomplissement de la première des mesures de notification ou de publicité.

/zyÇ:Êl;;ill?;iâ;l:elGérald TESTANIERE

r

Notifié le : 'g e /,ïæ /'2z z? .,/''5i?
Signature de l'intéressé à qui un exemplaire a été remis
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Ville d'Orange l

Publié le

N' 21 7/2018 ORANGE, le 23 octobre 2018

DIRECTION DU COMMERCE
ET DE L'OCCUPATION DU DOMAINE
PUBLIC

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article
L. 2122-28 relatif aux délégations données par le Maire à ses adjoints, les
articles L. 2131-1 à L 2131-3 relatifs au régime juridique des actes pris par les
autorités communales, L. 2212-1 et L. 2212-2 relatifs aux attributions du Maire
concernant la Police Municipale et L 2213-1 à L. 2213-2 concernant la Police
de la circulation et du stationnement ;

ARRETE PORTANT AUTORISATION
D'OUVERTURE TEMPORAIRE D'UN
DEBIT DE BOISSONS

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L.3321-1 et
L.3334-2, alinéa 2 relatifs d'une part, à la classification des boissons et d'autre
part, à l'ouverture d'un débit temporaire de boissons l

VU l'arrêté préfectoral n'S12010 05 Il 0040 du Il mai 2010 relatif à la police
des débits de boissons dans le département de Vaucluse ;

<( PASSION TOMBA )>
FESTIVAL
INTERNATIONAL CUBANO
D'ORANGE 2018

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a
l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

été procédé pour

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints le 25 juillet 2017
transmis en Préfecture le même jour ;

VU l'arrêté du Maire N' 306/2017 du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture le
même jour, donnant délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald
TESTANIERE en ce qui concerne la police générale des débits de boissons l

VU la demande formulée le 9 octobre 2018 par Monsieur Yoann HENRY,
Président de l'association <( PASSION TIMBA )> dont le siège est situé 24 rue
Magenta Résidence De Bussy à Orange (84100), à l'occasion de la
manifestation dénommée {( FESTIVAL INTERNATIONAL CUBANO
D'ORANGE 2018 )>,

Considérant que la demande constitue la n' 01
2018 ;

depuis le début de l'année

ARRETE

ARTICLE ler : Monsieur Yoann HENRY, Président de l'association {< FESTIVAL INTERNATIONAL CUBANO
D'ORANGE 2018 », est autorisé à ouvrir un débit de boissons temporaire à la salle Alphonse Daudet, du
vendredi 26 octobre au lundi 29 octobre 2018 de 17h00 à 01h00. à l'occasion de la manifestation dénommée
« FESTIVAL INTERNATIONAL CUBANO D'ORANGE 2018».

ARTICLE 2ème : L'organisateur devra se conformer strictement aux prescriptions imposées par la
réglementation applicable en matière de débits de boissons et notamment concernant la protection des mineurs
contre l'alcoolisme, l'ivresse publique. ..

Place G. Clemenceau - B.R 187 - 84 106 Orange Cedo(- Vauciuse

ïél. : 04 90 51 4 14 1 - fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : www.villeQrange. fr

Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur ïe Maire d' Orange

.,A$+



ARTICLE 3ème : Les boissons mises en vente sont limitées à celles des groupes l et 3

ARTICLE 4ème : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé et publié au recueil des actes administratifs de la
commune.

ARTICLE 5ème : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Commissaire de Police, Monsieur le
Chef de Police de la Police Municipale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêtérre

ARTICLE 6ème : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours au Tribunal Administratif de Nîmes dans un
délai de deux mois.

r

P/Le Maire,
Adjoint Délégué,

raid TESTANIERE

t<lül".i
Signature de l'intéressé à qui un exemplaire a été remis
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Ville d'Orange l
Publié le

N' 218/2018

ORANGE, le 23 octobre 2018

DIRECTION FINANCIERE
JB/AC/RC/MV/LIS

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles R.1617-1 à R.1617-18 relatifs à la création des régies de
recettes, d'avances et de recettes et d'avances des collectivités

territoriales et des établissements publics locaux l

VU le décret N' 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le
décret N' 66/850 du 15 novembre 1966 relatif à la responsabilité
personnelle et pécuniaire des régisseurs l

VU le décret N' 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion
budgétaire et comptable publique et notamment l'article 22 l

VU l'arrêté ministériel du 3 septembre 2001 relatif au taux de l'indemnité
de responsabilité susceptible d'être allouée aux régisseurs de recettes
relevant des organismes publics et montant du cautionnement imposé à
ces agents l

ARRETE METTANT FIN AUX
FONCTIONS D'UN MANDATAIRE
SUPPLEANT A LA REGIE DE
RECETTES
« TOILETTES PUBLIQUES >> VU le procès-verbal des élections auxquelles il a été procédé pour

l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du
25 juillet 2017 ;

VU l'acte de Monsieur le Maire N' 29/2009 en date du 16 juillet 2009.
parvenu en préfecture le 17 juillet 2009, portant création de la régie de
recettes {{ TOILETTES PUBLIQUES )} l

VU l'arrêté de Monsieur le Maire N' 31/2009 en date du 16 Juillet 2009.
portant nomination du régisseur titulaire et du mandataire suppléant de la
regie susnommee l

CONSIDERANT qu'il y a lieu de mettre fin aux fonctions d'un mandataire
suppléant sur cette régie de recettes <{ TOILETTES PUBLIQUES )> l

VU l'avis conforme du Comptable Public Assignataire des opérations de
la régie en date du 23 octobre 2018 l

ARRETE

Article 1" - 11 est mis fin aux fonctions de :

Monsieur Pascal VARILLON, en sa qualité de mandataire suppléant

Article 2èm' Le présent arrêté prendra effet dès sa notification à l'interessé

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84106 0mnge Cedex - Vaucluse
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Article 3ë"e - Le Maire et le Comptable Public Assignataire de la Ville d'Orange sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Article 4èm' : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé.

LE TRÉSORIER ASSIGNATAIRE
après avis conforme,

Jean-Marc
Inspeçteui

Élues BOMPARD

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de plein droit du présent acte - conformément à
l'articlelj:# 1?2il du Code Général des Collectivités Territoriales.À\t!.=v-HHH,. ùSE;:- -q«n

;ÿ>,h -!11%:'"'=fb'wa/re\#/
3
2

i

©

Le st;Îfàliÿ6&l&bïinait :loir pris connaissance du présent arrêté et des obligations qu'il comporte et avoir été
informé quai dispose d'uh délai de 2 mois pour le contester auprès du Tribunal Administratif. Un exemplaire de
l'arrêté sera conservé dans le dossier de régie et consultable.

Notifié le

Signature de M. Pascal VARILLON
A qui un exemplaire sera remis

Z..RçiP. ,Z C o'\G '8œ ]98o& 4

.,'léo
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vi l le d'Orange l
Publié le

N' 219/2018

ORANGE, le 23 octobre 2018

DIRECTION FINANCIERE
JB/AC/RC/MV/LIS

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles R.1617-1 à R.1617-18 relatifs à la création des régies de
recettes, d'avances et de recettes et d'avances des collectivités
territoriales et des établissements publics locaux l

VU le décret N' 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le
décret N' 66/850 du 15 novembre 1966 relatif à la responsabilité
personnelle et pécuniaire des régisseurs l

VU le décret N' 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion
budgétaire et comptable publique et notamment l'article 22 l

VU l'arrêté ministériel du 3 septembre 2001 relatif au taux de l'indemnité
de responsabilité susceptible d'être allouée aux régisseurs de recettes
relevant des organismes publics et montant du cautionnement imposé à
ces agents l

ARRETE PORTANT NOMINATION
D'UN MANDATAIRE SUPPLEANT A
LA REGIE DE RECETTES :

<< TOILETTES PUBLIQUES >> VU le procès-verbal des élections auxquelles il a été procédé pour
l'installation du conseil municipal le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal de l'élection du maire et des adjoints en date du 25
juillet 2017

VU l'acte de Monsieur le Maire N' 29/2009 en date du 16 juillet 2009,
parvenu en préfecture le 17 juillet 2009 portant création de la régie de
recettes << TOILETTES PUBLIQUES )> l

VU l'arrêté de Monsieur le Maire N' 31/2009 en date du 16 Juillet 2009,
portant nomination du régisseur titulaire et du mandataire suppléant de la
régie susnommée, modifié par l'arrêté N' 218/2018 du 23 octobre 2018
mettant fin aux fonctions du mandataire suppléant l

CONSIDERANT qu'il y a lieu de nommer un nouveau mandataire
suppléant sur cette régie de recettes {{ TOILETTES PUBLIQUES )> l

VU l'avis conforme du Comptable Public Assignataire des opérations de
la régie en date du 23 Octobre 201 8

ARRETE

Article ler - Monsieur Youri MORILLAS est nommé mandataire suppléant sur la régie de recettes
« TOILETTES PUBLIQUES », avec pour mission d'appliquer exclusivement les dispositions prévues dans l'acte

constitutif visé ci-dessus.

Monsieur Youri MORILLAS remplacera, en cas d'absence pour maladie, congé ou tout autre empêchement
exceptionnel, Madame Corinne MENAGER. régisseur titulaire de ladite régie.

Place G. C]emenceau - B.P ]87 - 84]06 Orange Cedex - Vaucfuse
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Article 2ème - Le présent arrêté prendra effet à compter du l Novembre 2018

Artide 3è"' - Le Maire et le Comptable Public Assignataire de la Ville d'Orange sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Article 4èm' : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification aux intéressés.

LE TRÉSORIER ASSIGNATAIRE
après avis conforme, iOMPARD

}

gJean
nspe

BRUNEL
lôf6aire

Nom/Prénom E# qualité de Signature précédée de la mention
manuscrite

<( Vu pour acceptation »

Corinne MENAGER Régisseur titulaire
J

Youri MORILLAS Mandataire suppléant

r/Le Mêliël$ë.d.iülg\ous sa responsabilité le caractère exécutoire de plein droit du présent acte
dl i'â@ëiëilÿË?Ïâiq dèt Code Général des Collectivités Territoriales.

Ü

2

\

conformément à

\
\

'/k

Les\soussignés reconnaissent avoir pris connaissance du présent arrêté et des obligations qu'il comporte et avoir
été \qformés qu'ils disposent d'un délai de 2 mois pour ïe contester auprès du Tribunal Administratif. Un
exempMI re de l'arrêté sera conservé dans le dossier de régie et consultable.

Notifié te:(}iël 4(i) ,41;"
Signature de M. Youri MORILLAS
A qui un exemplaire sera remis



JË btAÏNTIENDRA I

Vil le d'Orange l
ORANGE, Le le' Octobre 2018

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE,

Vu le Code des Collectivités Territoriales et notamment les articles
L.2122.22. L.2122.23. L.2211.1. L.2212.2. L.2213.1. L.2213.3.
L.2213.5, & L.2131-2 alinéa 2

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982. relative aux droits et libertés
des collectivités locales complétée et modifiée par la Lol n' 82-623
du 22 Juillet 1982 modifiée et par la LOI n' 83-8 du 7 Janvier 1 983.

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
& DU CADRE DE VIE VU le code de la route et en particulier les articles R.411-5, R.411.7 &

R .41 1 .8.

Gestion du Domaine Public VU le code de la Voirie Routière

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de
Vaucluse le 28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans
l'agglomération Orangeoise.

ESSAI COMPETITION
PEUGEOT 207 VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation

des conseillers municipaux le 28 mars 2014

VENDREDI 26 OCTOBRE 2018 VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

VU ïa délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25
Juillet 2017. transmise en Préfecture le jour même. portant création de
neuf postes d'adjoints l

VU l'arrêté du Maire n' 306/201 7 en date du 26 Juillet 201 7. transmis en
P réfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété
par l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 201 7, transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la vaine et de la circulation

Considérant qu'à l'occasion d'un essai compétition avec la
PEUGEOT 207, organisé par l'Association PIOLENC SPORT
AUTO. le 26 Octobre 2018. en vue du Rallye Terre de Vaucluse,
il importe de laisser libre de tout encombrement certaines rues et
places de la Ville.

ARRETE

ARTICLE l
interd its sur le

La circulation et le stationnement des véhicules de toutes sortes seront

CR.W.29 de la BEDARIDES EST(sur environ 2 kms).

LE VENDREDI 26 OCTOBRE 2018 - de 14 H à 15 H
afin de permettre l'essai compétition.

ARTICLE 2
preavls.

Les véhicules en infraction seront mis immédiatement en fourrière, sans

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84106 Orange Cedex - Vaucïuse
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ARTICLE 3 Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'Orange

AB!!ÇLE..4 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage
ou de publication.

ARTICLE 5 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres.
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

P/- LE MAIRE.
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTANIERE



JE btA INViËNnRX l

Vil le d'Orange l
ORANGE, le l'r Octobre 2018

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

p' q5S
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment L.2213.1
et L.221 3.2-2'

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée, relative aux droits des
libertés des Communes.

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le
R.412-28 .

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de
police en matière de circulation routière et modifiant certaines
dispositions du Code de la Route.

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation
des routes et autoroutes,

D. A. C. VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de
Vaucluse le 28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans
l'agglomération Orangeoise,

DlJ{ECTION DE L)AMÉNAGEMENT
ET DU CADRE DE VTE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 201 7. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017, affiché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation l

RUE DE LA REPUBLIQUE

VU la requête en date du 27 Septembre 2018. par laquelle M. AGNEL
Guy - 161 Chemin René Roussière - 84850 - CAMARET SUR AIGUES

sollicite l'autorisation d'effectuer des travaux de remise en état d'une
pergola pour le compte de M. COURTOIX BRIEUX -- Magasin « CANON
SHOES >> avec un véhicule de 3,5 T (CY-982-RV)

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la
réalisation de ces travaux, et notamment de prévoir la réglementation de
la circulation et du stationnement.

A R R Ê T É

ARTICLE l :-Pendant touteladuréedestravauxde remise en état d'une pergola, Rue de la
République au droit du n' 8 <(magasin Canon Shoes », le stationnement des véhicules de toutes
sortes sera interdit sur deux cases de parking. Ces emplacements seront réservés pour le véhicule
de 3,5 T et les besoins de l'intervention.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

ARTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 8 Octobre 201 8 et sera valable jusqu'à la
fin des travaux, dont la durée prévisible est de 5 jours (lusqu'au vendredi 12 Octobre 201 8 - inclus
- sauf le jeudi matin jusqu'à 14 H 30 -- Marché Hebdomadaire), sous l'entière responsabilité de M.
AGNEL Guy de CAMARET SUR AIGUES, désigné dans ce qui suit. sous le terme l'ENTREPRENEUR

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84106 Orange Cedex - Vaucluse
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ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

A RTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes. dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres.
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ord les,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint

Gérald TESTANIERE
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Vil le d'Orange l
ORANGE, le l'r Octobre 20 1 8

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1
et L.22 1 3.2-2'

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des
libertés des Communes.

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le
R.412-28.

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de
police en matière de circulation routière et modifiant certaines
dispositions du Code de la Route.

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation
des routes et autoroutes.

D. A. C. VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de
Vaucluse le 28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans
l'agglomération Orangeoise,

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996.

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a étë procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation l

RUE SAINT-MARTIN

VU la requête en date du l'r Octobre 2018, par laquelle la SARL
4VISTA -- 34 Impasse des Alpines -- ZI des lscles -- 13160
CHAI'EAURENARD - sollicite l'autorisation d'effectuer des travaux de
dépose et repose d'enseigne au droit du commerce OPTIC 2000 - avec
véhicule de société : Peugeot Boxer l

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la
réalisation de ces travaux, et notamment de prévoir la réglementation de
la circulation et du stationnement.

ARRÊTÉ

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux de dépose et repose d'une enseigne, Rue Saint-
Martin au droit du n' 13 devant commerce <( Optic 2000 », la voie de circulation sera réduite au
droit de l'intervention avec le stationnement du véhicule <( Peugeot Boxer )> de la société.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

ARTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 8 Octobre 2018 et sera valable jusqu'à la
fin des travaux, dont la durée prévisible est de 2 heures (deux heures d'intervention dans la
journée), sous l'entière responsabilité de la SARLAX/ISTIA de CHATEAURENARD (13), désignée dans
ce qui suit, sous le terme l'ENTREPRENEUR.
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ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 1 - Les accès pour .les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins dës travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du tait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7.; - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux rüoîs à compter de sa date d'affichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale eues Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTANIERE

«4ë;q,



JE )!À INTÏËNDRAI

Ville d'Orange l
ORANGE, le 3 Octobre 201 8

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU le Code Général des Collectivités Te rrîtoriales. notamment L.2213.1 et
L.221 3.2-2

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes,

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
RouteU

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes,

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise.

DIRECTION DE L'AMÉNAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996.

Gestion du Domaine Public
VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation

RUE DU PORTUGAL

VU la requête en date du 2 Octobre 2018. par laquelle la société SPIE
CityNetworks - ORANGE - 3045 Route de Camaret - 84100 ORANGE - sollicite
l'autorisation d'effectuer des travaux de terrassement peur alimentation du poste
privé PREMDOR :

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux, et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement.

A R R E T E-

A RTICLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux de terrassement pour l'alimentation du poste
privé PREMDOR, Rue du Portugal, la voie de circulation des véhicules de toutes sortes sera
réduite au droit de l'intervention et la circulation des véhicules de toutes sortes pourra être
momentanément perturbée. .

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

A RTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du lO Octobre 2018 et sera valable
lusqu'à la fln des travaux, dont la durée prévisible est de l mois, sous l'entière responsabilité de la
Société SPIE CityNetworks d'ORANGE, désignée dans ce qui suit, sous le terme l'ENTREPRENEUR.

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84106 Orange Cedex - Vaucluse
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ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 1 - Les accès pour .les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins dës travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

A RTICLE 7 ; - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'aff ichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ord les,
Monsieur le Chef de la Police Municipale eues Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire.
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTANIERE



)E &tA INTÏËNDRÂ l

Ville d'Orange l
ORANGE, le 3 Octobre 201 8

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.22 1 3 .2-2'

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée, relative aux droits des libertés des
Communes.

VU le Code de la Route. notamment les adîcles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes.

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise.

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996.

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a étë procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017, transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation l

RUE NOTRE DAME

VU la requête en date du 2 Octobre 2018. par laquelle la société RP
MACONNERIE - 41 Avenue du Rascassa - 84370 - BEDARRIDES. sollicite
l'autorisation d'effectuer des travaux de démolition pour Mme CORDONNIER avec
un véhicule de chantier de 3,5 T. (ES-282-GF - ou ER-923-YE - ou ES-290-FX)

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux, et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement,

A R R E T E-

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux de démolition. Rue Notre Dame au droit du
n' Il, la circulation des véhicules de toutes sortes sera interdite de 15 H. à 16 H, pour les besoins
de l'intervention (stationnement du camion de chantier).
Les déviations nécessaires à la fluidité de la circulation seront mises en place par les soins de
l'entrepreneur.
Une signalisation sera installée Rue Victor Hugo au croisement de la Rue Auguste Lacour.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

ARTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 8 Octobre 201 8 et sera valable jusqu'à
la fin des travaux, dont la durée prévisible est de 3 jours (lusqu'au Mercredi lO Octobre 2018 inclus
-uniquement de 15 H. à 16 H), sous l'entière responsabilité de la Société RP Maçonnerie de
BEDARRIDES, désignée dans ce qui suit,.sous le terme l'ENTREPRENEUR.
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ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARllCLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE.
l.'Ëhti:ëbfëneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'aff ichage ou de
publication .

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ord les,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

r

Gérald TESTANIERE



ÏE bïAINTIËNDRAt

Vil le d'Orange l
ORANGE, le 3 Octobre 201 8

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU le Code Général des Collectivités territoriales. notamment L.2213.1 et
L.22 1 3.2-2

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes,

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes,

D. A. C
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise.

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal

Septembre 1996.
d'Orange le 25

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'Installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 201 7. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation l

RUE AUGUSTE LABOUR

VU la requête en date du 2 Octobre 2018, par laquelle la société CPCP
TELECOM - Partenaire d'Orange - 207 Chemin du Fournalet - 84700
SORGUES. sollicite l'autorisation d'effectuer des travaux de tirage de câble en
fibre optique avec ouverture de chambre FT

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement.

A R R E T E-

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux de tirage de câble en fibre optique avec ouverture
de chambre FT. Rue Auguste Lacour au droit du n' 14, la circulation des véhicules de toutes
sortes sera alternée et établie avec un sens unique commandé par un pilotage manuel.
La circulation des véhicules de toutes sortes pourra être momentanément perturbée.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

ARTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 15 Octobre 2018 et sera valable jusqu'à
la fin des travaux, dont la durée prévisible est de 5 jours, sous l'entière responsabilité de la société
CPCP TELECOM de SORGUES, désignée dans ce qui suit, sous le terme l'ENTREPRENEUR
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ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

A RTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes. dans un délai de deux mois à compter de sa date d'aff ichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ord les
sont chargés. chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué, 4

Gérald TESTON IERE

.4%



)E b\A INTIENDRÂI

Vi lle d'Orange l
ORANGE, le 3 Octobre 201 8

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

»:' ks't
VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1
et L.221 3.2-2'

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des
libertés des Communes.

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le
R.412-28 ,

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de
police en matière de circulation routière et modifiant certaines
dispositions du Code de la Route,

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation
des routes et autoroutes,

D. A. C. VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de
Vaucluse le 28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans
l'agglomération Orangeoise.

DIRECTION DE LPAMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996,

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'élection du Maire et des Adjoints le 25 Juillet 201 7

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/201 7 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet
2017. transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf
postes d'adjoints l

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017, affiché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017, transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESÏANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation

ROUTE DU GRES

VU la requête en date du 2 Octobre 2018, par la société Grégory
BASSO TP - 500 Chemin de Saint-Martin -- 84850 - CAMARET SUR
AIGUES - sollicite l'autorisation d'effectuer des travaux de branchement
AEP pour le compte de M. CARBALLAR l

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la
réalisation de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de
la circulation et du stationnement,

ARRETE

A RTICLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux d'un branchement AEP, Route du Grès, la
circulation des véhicules de toutes sortes sera alternée et établie avec un sens unique commandé
par un pilotage manuel.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

ARTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 15 Octobre 2018 et sera valable jusqu'à
la fin des travaux, dont la durée prévisible est de 2 semaines (2 jours d'intervention) - sous l'entière
responsabilité de la société Grégory BASSO T. P. de CAMARET SUR AIGUES, désignée dans ce qui
suit, sous le terme l'ENTREPRENEUR.
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ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

A RTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ord les.
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ord les,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTANIERE



MAIRIE DE PIOLENC
(Vaucluse)

A Frété Municipal temporaire conjoint
Mairie de PIOLENC -- No267 /2018
Mairie d'ORANGE -- NO 459/2018

Partant réglementation de la circulation et du stationnement sur lcs voies et chemins
Route de Beauchène, Chemin des Pradines, Route de Piolenc à
Caderoussc, Chemin des Lacs, propriétés de la commune Piolenc,
Chemin du Frigoulet, propriété de la commune d'Orange,

Chemin des Fourches et Chemin des Aigus, propriétés des 2 communes,

Lo Maire de la Commune de PIOLENC (Vaucluse),
Le Maire de la Commune d'ORANGE (Vaucluse),

Vu la Loi du 2 mars 1 982, n' 82.213 relative aux droits et libertés des
communes,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les
Articles L.2213-1, L.2213-2 et L.2131-1 ,

Vu [e Code de [a route, notamment ]es articles R41 7-1 0 ct R417-1 1,

Vu l'arrêté intemlinistériel du 7 Juin 1 977 relatifà la signalisation des routes,

Vu l'arrêté du 1 5 Juillet 1 974 relatif à la signalisation temporaire,

Vu le règlement général de voirie approuvé par la délibération n' 26 en date
du 20 mars 2013,

Vu l'avis sollicité de la DIRMED,

Vu l'avis favorable de la Mairie d'Orange en date du 2 octobre,

Considérant la demande de l'entreprise, SRV BAS MONTEL aise 863
chemin de la Malautière - BP 7 à Sorgues (84700) pour effectuer des travaux
de raccordement production HTA OMEGA l-AKUOSOLAR,

Considérant qu'il est nécessaire de réglementer la circulation et le
stationnement pendant la durée du chantier,

Aj!!!ÔTENT CONJOINTEMENT

Art de 1 : L'entreprise, SRV BAS MONTEL est autorisée à occuper la voie publique pir tronçon du
15octobrc2018au15janvier2019(duréeprévue des travaux): ' ' '

Route de Beauchène, Chemin des Pradines, Chemin des Aigus, Route
de Piolenc à Cadcrousse, Chemin des Lacs, propriétés de la commune
Piolenc,
Chemin du Frigoulet, propriété de la commune d'Orange,
Chemin des Fourches et Chemin des Aigus, propriétés des 2
communes)

pour effectuer les travaux de raccordement de production l-ïTA OMÉGA - l-AKUOSOLOR.

Hôtel de Ville - n'6, Rue Jean Moulin - BP 1- 84420 PIOLENC - Tél. 04 90 29 63 66 - Fax 04 90 29 50 6
www.mairie-piolenc.fr - E-mail : mairie.piolenc@wanadoo.fr

2



La circulation et le stationnement des véhicules de toutes sortes, autre que ceux nécessaires
l'intervention sera interdit dans l'emprise du chantier pendant la durée des travaux (chantier mobile).

a

A r«tic e 2 : Cette autorisation ne pourra en aucun cas être prolongée pour une quelconque durée
supplémentaire, sauf prorogation dûment justifiée et sollicitée par l'entreprise au moins huit jours
avant la date d'échéance du présent arrêté. ' '

Article 3 : L'entreprise devra en outre afHcher le présent arrêté et installer
signalisation 48 heures avatït le début des travaux aux extrémités du chantier.

des panneaux de

Ar ide 4': Pendant la durée du chantier, des panneaux rétro réfléchissait (classe 2) réglementaires de
signalisation seront mis en place par ]'entreprise et sous sa responsabilité.

Art cle 5: La ré6ætion de ]a chaussée sera à ]a charge de l'entreprise après travaux et devra être
réalisée dans les quinzejours. L'entreprise devra remettre la voie dans san état initial.
La tranchée Chemin du Frigoulet sera traitée en remblaiement en chaussée lourde avec réfection en
enrobé à chaud aux termes des travaux - Ce tronçon aura une réfection provisohe le temps du chantier
en enrobé à froid.

Article 6 : La vitesse sera limitée conformément à la réglementation en vigueur
rétrécissement, à l'aide de panncaux de signalisation mis en place par l'entreprise'

à ]'amorce du

Artide 7. Seul l'accès aux riverains et aux véhicules d'incendie et de secours devra être maintenu et
sécurisé.

Art de 8 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

4rt c e 9 : L'entreprise sera responsable de tous ]es incidents ou les accidents survenus du fait des
travaux.

L'entreprise devra respecter les règles de sécurité du travail dans l'accomplissement de leur prestation.

Article 1 0 : La responsabilité de l'entreprise sera engagée par l'insuffisance de la signalisation et par
les modifications qu'elle apportera aux conditions de circulation.

ë:dlÊlg.11 : Le présent arrêté sera aMché à la porte des Mairies et publié conformément à l'article
L 2131 -1 du Code général des collectivités. '

Article 12 : Le présent arrêté peut faire l'ob] et d'un recours contentieux devant ]e Tribunal
Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois à compter de la présente notiHlcation.

A ï'tic e 13 : Monsieur le Maire de la Commune de Piolenç, Monsieur le Maire de la Commune
d'Orange, Monsieur le Commandant du Groupement de Gendarmerie de Vaucluse et la Police
Municipale (des deux Communes), ainsi que l'Entreprise SRV BAS MONTEL de SORGUES. sont
chargés, chacun en ce qui le conceme, de l'exécution du présent arrêté.
Copie du présent arrêté sera adressé au Service Départemental d'Incendie et de Secours.

FaitàORANGE, le 0 4 CIEL 2018 Fait à PTOLENC, le

D

Maiïp,

>RIEY

.,4W



)Ë àtAÏNTIËNDRAI

Vil le d'Orange l
ORANGE, le 4 Octobre 201 8

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment L.2213.1
et L.22 1 3.2-2'

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée, relative aux droits des
libertés des Communes,

VU le Code de la Route, notamment les articles R.411-8, R. 417-10 et le
R.412-28,

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de
police en matière de circulation routière et modifiant certaines
dispositions du Code de la Route.

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation
des routes et autoroutes.

D. A. C. VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de
Vaucluse ïe 28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans
l'agglomération Orangeoise,

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996,

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'élection du Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/201 7 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet
2017, transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf
postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017, affiché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017, transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation

RUE BEN ICROIX

VU la requête en date du 3 Octobre 2018, par laquelle la Société
Vauclusienne de Traitement (SVT) 296 Chemin des Clastres - 84430 --
MONDRAGON. sollicite l'autorisation d'effectuer des travaux de taille de
haie débordant sur la voirie, au droit de l'emprise militaire -- pour le
compte du Service des Armées -- BISMA l

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la
réalisation de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de
la circulation et du stationnement.

ARRÊTÉ

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux de taille de haie débordant sur
Bénicroix, au droit de l'emprise militaire, la circulation des véhicules de
interdite, pour les besoins de l'Intervention.

Pendant toute la durée des travaux de taille de haie débordant sur voirie. Rue
toutes sortes sera

Un double sens de circulation sera établi, pour permettre l'accès/sortie des riverains.
- le stationnement des véhicules de toutes sortes sera interdit sur les cases de parking, au droit et
face au chantier.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis
Pla ce G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
Tél. : 04 90 51 4 1 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée împersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



A RTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du lO Octobre 2018 et sera valable jusqu'à la
fin des travaux. dont la durée prévisible est de 17 jours (lusqu'au 26/1 0/2018 - 1 jour d'intervention de
6 H 30 à 17 H), sous l'entière responsabilité de la Société Vauclusienne de Traitement (SvT) de
MONDRAGON, désignée dans ce qui suit. sous le terme l'ENTREPRENEUR.

ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

A RTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'aff ichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance(installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

7
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)Ë NtA INTÏENDIZAI

Ville d'Orange l
ORANGE, le 4 Octobre 2018

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment L.2213.1
et L.22 1 3.2-2'

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des
libertés des Communes.

VU le Code de la Route. notamment ïes articles R.411-8. R. 417-10 et le
R.412-28,

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de
police en matière de circulation routière et modifiant certaines
dispositions du Code de la Route.

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation
des routes et autoroutes,

D. A. C. VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de
Vaucluse le 28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans
l'agglomération Orangeoise,

DIRECTION DE L'AMÉNAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996,

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'élection du Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet
2017, transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf
postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017, transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017, afRché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation

RUE FELIX FAURE -
CONTRE-ALLEE NORD - Æ/ENUE
CHARLES DE GAULLE -

VU la requête en date du 3 Octobre 2018. par laquelle M. Etienne
PERLER - 119 Avenue de Verdun - 84100 ORANGE. sollicite
l'autorisation d'effectuer des travaux de rénovation de toiture et livraison
de la charpente avec un semé-remorque pour la SCI MOZART

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la
réalisation de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de
la circulation et du stationnement,

ARRETE

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux de rénovation de toiture et livraison de la
charpente avec un semi-remorque, Rue Félix Faure au droit du n' 1 - SCI MOZART.
Le stationnement des véhicules de toutes sortes sera interdit sur les 3 dernières cases de parking
situées au Sud de la Rue Félix Faure, afin de permettre les manœuvres pour les livraisons du
chantier.

La circulation et le stationnement des véhicules de toutes sortes seront interdits, pour les besoins
de l'intervention, sur la totalité de la contre-allée Nord de l'Avenue Charles de Gaulle.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84106 Orange Cedex - Vaucluse
lé1. : 04 90 51 4 1 41 Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonneïlemenï à Monsieur le Maire d' Orange



ARTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 12 Octobre 2018 et sera valable
lusqu'à la fin des travaux, dont la durée prévisible est de l jour, sous l'entière responsabilité de M
Etienne PERLER d'ORANGE, désigné dans ce qui suit, sous le terme l'ENTREPRENEUR.

A RTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres.
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTAN IERE
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JE ÀÏAINYIËNI)RA I
Ville d'Orange l

ORANGE, le 5 Octobre 201 8

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.22 1 3 .2-2

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes,

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes,

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise,

DIRECTION DE UAMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996,

Gestion du ])omaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même, parant création de neuf postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire n' 306/201 7 en date du 26 Juillet 201 7. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation l

PLACE DU CLOITRE

VU la requête en date du 2 Octobre 2018, par laquelle Mme RODRIGUEZ
Isabelle - 3 Place de Cloître - 84100 ORANGE. sollicite l'autorisation d'effectuer
un déménagement avec 3 véhicules de 3,5 T (DK-772-ZW- AK-403-PJ - 9714 ZE
84) et un monte-meubles

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement.

A R R E T E

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée d'un déménagement, Place du Cloître au droit du
n' 3, le stationnement des véhicules de toutes sortes sera interdit, pour les besoins du
déménagement, sur 4 cases de parking. Ces emplacements seront réservés aux véhicules et au
monte-meub les.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

ARTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 20 Octobre 201 8 et sera valable jusqu'à
la fin du déménagement, dont la durée prévisible est de l jour (de 8 H. à 18 H), sous l'entière
responsabilité de Mme RODRIGUEZ Isabelle d'ORANGE, désignée dans ce qui suit, sous le terme
l'ENTREPRENEUR.

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
Té1. : 04 90 51 41 4 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange. fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange
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ARTICLE 3 : - La signalisation du déménagement sera conforme à la réglementation en vigueur et
mise en place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 ; - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins dü déménagement.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. L'Entrepreneur sera
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait du déménagement.

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque ext rémïté du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

A RTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale etles Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTON IERE

.,4'gQ



)E btA INTÏËN})RAI

Ville d'Orange l
ORANGE, le 5 Octobre 201 8

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.22 1 3.2-2'

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée, relative aux droits des libertés des
Communes,

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interm inlstérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes,

D. A. C
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise,

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange

Septembre 1996
le 25

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VÉHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017, afHché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation l

RUE HENRI DUNANT

VU la requête en date du le' Octobre 2018. par laquelle la SARL R.G.T.P - 545B
Route de L'lsle sur Sorgue - 84440 - ROBION. sous-traitant de CPCP TELECOM
de SORGUES - sollicite l'autorisation d'effectuer des travaux de réfection
d'enrobé

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement,

A R R E T E-

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux de réfection d'enrobé, Rue Henri Dunant au droit
du n' 210, la circulation des véhicules de toutes sortes sera alternée et établie avec un sens unique
commandé par un pilotage manuel.
Le stationnement pourra être interdit pour les besoins de l'intervention et un emplacement réservé
au stationnement du véhicule de chantier.
La vitesse sera limitée à 30 km/h au droit de l'intervention

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

ARTICLE 2. : - Le présent arrêté prendra effet à compter du lO Octobre 2018 et sera valable jusqu'à
a fin trqv?yx: dont la durée prévisible est de l mois, sous l'entière responsabilité de la SARL
R.G. T. P. de ROBION (84), désignée dans ce qui suit, sous le terme l'ENTREPRENEUR

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84106 Orange Cedex - Vaucluse
Té1. : 04 90 51 4] 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : www.ville-orange. fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange



ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLES : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhiculëë qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
ri3sponsab e de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avancé (installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

AB!!GL:E.Z : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie,
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ord les
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTANIERE

-,4 'g(



JË bÏA INTIËNDRAI

Ville d'Orange l
ORANGE, le 5 Octobre 2018

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales
L.2213 .2-2'

notamment L.221 3. 1 et

VU la LOI n
Communes

82-213 du 2 Mars 1982 modifiée, relative aux droits des libertés des

VU le Code de la Route
28.

notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1 977 relative à la circulation des routes
et autoroutes.

D. A. C
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise.

DIRECTION DE L)AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adapté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996,

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a ëté procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l*électlon du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEUENTATlôN TEMPORAIRE
DE LA CIRCULAïiaR ÊÎ'DÜ
STATIONNEMENT DËS'ÿËHCULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. poilant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation

PLACETTE Henri DE MONTHERLANT

VU la requête en date du I" Octobre 2018. par laquelle la SARL R.G.T.P - 545B
Route de L'lsle sur Sorgue - 84440 - ROBION. sous-traitant de CPCP TELECOM
de SORGUES - sollicite l'autorisation d'effectuer des travaux de réfection
d'enrobé l

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement,

A R R E T E-

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux de réfection d'enrobé, Placette Henry De
MONTHERLANT, le stationnement sera interdit pour les besoins de l'intervention et la circulation
des véhicules de toutes sortes pourra être momentanément perturbée, selon les besoins du

antierC

La circulation piétonne pourra être interdite et renvoyée sur le trottoir d'en face

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

êBJ:!ÇL:E.Z : - Le présent arrêté prendre effet à compter du 1 0 Octobre 2018 et sera valable jusqu'à
la fin des travaux, dont la durée prévisible est de l bois, sous l'entière responsabilité de'la SARL
R.G. T. P. de ROBION (84), désignée dans ce qui suit, sous le terme l'ENTREPRENEUR.

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84106 Orange Cedex - Vaucïuse
Fé1. : 04 90 51 4141 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www. ville-orange. fr
Foute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange
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ARTICLES : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
venicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

AIRTlçLE..6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la.Commune.d'ORANGE. .. ..
L'Entrepreneur aura'à sa charge, l'affichage à .chaque. extrém.ité du chantier au moins 48 Heures à
avance (installation d'une baÙièlre ou d'uhe signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d.un recours.contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'aff ichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie,
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale etles Agents placés sous ses ord les
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

a TESTXNIERE

A€g



JE btA INTIËNDRAI

Vi lle d'Orange l
ORANGE, le 5 Octobre 2018

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE,

KpkG( VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.22 1 3.2-2'

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes.

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes,

D. A. C
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil

Septembre 1996,
Municipal d'Orange le 25

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014';

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a ëté procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CiRCULAtioN ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire n' 306/201 7 en date du 26 Juillet 201 7. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017, transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de ïa circulation

RUE CONTRESCARPE

VU la requête en date du I" Octobre 2018, par laquelle la SARL R.G.T.P - 545B
Route de L'lsle sur Sorgue - 84440 - ROBION. sous-traitant de CPCP TELECOM
de SORGUES - sollicite l'autorisation d'effectuer des travaux reprise de pavés l

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement.

A R R E T E-

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux de reprise des pavés, Rue Contrescarpe au droit
du n' 151, la voie de circulation des véhicules de toutes sortes sera réduite au droit du chantier. Le
stationnement pourra être interdit pour les besoins de l'intervention et un emplacement réservé au
stationnement du véhicule de chantier.

La vitesse sera limitée à 30 km/h au droit de l'intervention

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

ARTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du lO Octobre 2018 et sera valable jusqu'à
@ ÿn des trqvayx, dont la durée prévisible est de l mois, sous l'entière responsabilité de tâ SÀRL
R.G.T. P. de ROBION(84), désignée dans ce qui suit, sous le terme l'ENTREPRENEUR.

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84106 Orange Cedex - Vaucluse
ïé1. : 04 90 51 41 4ï Fax. : 04 9034 55 89 - Site internet : www. ville-orange. fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 ; - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ord les,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

4
/

TESTANIERE



)B btÀ INTIENDRAI

Ville d'Orange l
ORANGE, le 5 Octobre 201 8

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment L.2213.1
et L.221 3.2-2'

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des
libertés des Communes.

VU le Code de la Route, notamment les articles R.41 1-8, R. 417-10 et le
R.412-28,

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de
police en matière de circulation routière et modifiant certaines
dispositions du Code de la Route.

DIRECTION DE L)AMENAGEMENT
& DU CADRE DE VIE

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de
Vaucluse le 28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans
l'agglomération Orangeoise,

Gestion du Domaine Public

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation
des routes et autoroutes.ARRETE PORTANT

REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU le règlement de voirie communal adopté par le Conseil Municipal
d'Orange le 25 Septembre 1996,

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a ëté procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014

AVENUE FREDERIC MISTRAL VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a ëtë procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. afHché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation

Vu la requête en date du 5 Octobre 2018. par laquelle la SARL RGTP -
545B - Route de l'lsle sur Sorgue - 84440 - ROBION sous traitant de
CPCP 207 ZI Chemin du Fournalet - 84700 SORGUES, sollicite l'autorisation
d'effectuer les travaux de reprise d'enrobé l

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la
réalisation de ces travaux, et notamment de prévoir la réglementation de
la circulation et du stationnement.

ARRETE

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux de reprise d'enrobé, Avenue Frédéric Mistral au
d roit du n' 85, le stationnement des véhicules de toutes sortes sera interdit sur les cases de
parking au droit et de part et d'autre de l'intervention, pour les besoins de l'intervention.

la circulation des véhicules de
besoins du chantier.

toutes sortes pourra être momentanément perturbée. pour les

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
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ARTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du lO Octobre 2018 et sera valable jusqu'à
la fin des travaux, dont la durée prévisible est de l mois (3 jours d'intervention), sous l'entière
responsabilité de la SARL RGTP de ROBION, désignée dans ce qui suit. sous le terme l'ENTREPRENEUR

ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et aff iché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'aff ichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTANIERE



JE btA ÏNTIENDRÂI

Ville d'Orange l
ORANGE, le 5 Octobre 201 8

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1
et L.221 3.2-2'

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des
libertés des Communes.

VU le Code de la Route, notamment les articles R.41 1-8. R. 417-10 et le
R.41 2-28 .

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de
police en matière de circulation routière et modifiant certaines
dispositions du Code de la Route.

DIRECTION DE L'AMÉNAGEMENT
& DU CADRE DE VIE

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de
Vaucluse le 28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans
l'agglomération Orangeoise.

Gestion du Domaine Public

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation
des routes et autoroutes.ARRETE PORTANT

REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU le règlement de voirie communal adopté par le Conseil Municipal
d'Orange le 25 Septembre 1996.

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

AVENUE DE LAVOISIER
VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. partant création de neuf postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire n' 306/201 7 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017, affiché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation l

Vu la requête en date du 9 Août 2018. par laquelle la SARL RGTP -
545B - Route de l'lsïe sur Sorgue - 84440 - ROBION sous traitant de
CPCP 207 ZI Chemin du Fournalet - 84700 SORGUES. sollicite l'autorisation
d'effectuer les travaux de reprise d'enrobé ;

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la
réalisation de ces travaux, et notamment de prévoir la réglementation de
la circulation et du stationnement.

ARRETE
ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux de reprise d'enrobé, Avenue de Lavoisier (à
l'angle de l'entrée du Centre Hospitalier), la circulation des véhicules de toutes sortes sera
alternée et établie avec un sens unique commandé par un pilotage manuel.
La vitesse sera limitée à 30 km/h au droit de l'ante rvention

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

ARTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du lO Octobre 2018 et sera valable jusqu'à
la fin des travaux, dont la durée prévisible est de l mois, sous l'entière responsabilité de la SÀRL
RGTP de ROBION, désignée dans ce qui suit. sous le terme l'ENTREPRENEUR

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
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ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 ; - Les accès pour .les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins dës travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du tait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque ext rémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7.; - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux rüois à compter de sa date d'affichage ou de
publication

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres.
Monsieur le Chef de la Police Municipale et ïes Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'ë3(écutÎon du présent arrêté.

Pour le Maire.
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTANIERE



JE bïA INTIENDRAI

Ville d'Orange l

ORANGE, le 5 Octobre 2018

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

W @,'8 VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1
et L.22 1 3.2-2'

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée, relative aux droits des
libertés des Communes.

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le
R.412-28 ,

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de
police en matière de circulation routière et modifiant certaines
dispositions du Code de la Route.

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation
des routes et autoroutes,

D. A. C. VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de
Vaucluse le 28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans
l'agglomération Orangeoise,

DIRECTION DE PAMENAGEMENT
ET DU CADjîE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017 l

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ËT DÜ
STATIONNEMENT DËS:VÊmCULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 201 7. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017, afHché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
P réfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation l

ROUTE DE CAMARET -
ÆTENUE JEAN-HENRY FABRE

VU la requête en date du 5 Octobre 2018. par laquelle l'Entreprise
MICHELIER - BP 7 - 102, Impasse du Brégoux - 84330 CAROMB
sollicite l'autorisation d'effectuer l'entretien des postes de relevage du
réseau pluvial ;

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la
réalisation de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de
la circulation et du stationnement.

ARRÊTÉ

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux d'entretien des postes de relevage du réseau
pluvial, Route de Camaret - Avenue Jean-Henry Fabre, sous le pont SNCF, la circulation des
véhicules de toutes sortes sera alternée et établie avec un sens unique commandé par un pilotage
manue

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

ARTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 23 Octobre 201 8 et sera valable jusqu'à
la fin des travaux, dont la durée prévisible est de 4 jours (un jour d'intervention de 8 H 30 à 17 H),
sous l'entière responsabilité de l'Entreprise MICHELIER de CAROMB (84). désignée dans ce qui suit. sous
le terme l'ENTREPRENEUR
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ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'aff ichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ord les,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ord les
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire.
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTON IERE



}Ë }tA INTll:NI)RA}

Vil le d'Orange l

ORANGE, le 8 Octobre 201 8

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1
et L.22 1 3.2-2'

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des
libertés des Communes.

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le
R.412-28,

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de
police en matière de circulation routière et modifiant certaines
dispositions du Code de la Route,

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation
des routes et autoroutes,

D. A. C. VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de
Vaucluse le 28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans
l'agglomération Orangeoise.

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996.

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017, afHché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation l

RUE DE CHArEAUNEUF
PONT DU TERRIER

VU la requête en date du 5 Octobre 2018. par laquelle l'Entreprise
MICHELIER -- BP 7 -- 102, Impasse du Brégoux -- 84330 CAROMB
sollicite l'autorisation d'effectuer l'entretien des postes de relevage du
réseau pluvial l

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la
réalisation de ces travaux, et notamment de prévoir la réglementation de
la circulation et du stationnement,

A R R Ê T É

ARTICLE l
pluvial.

- Rue de Châteauneuf.
de l'intervention

- Pendant toute la durée des travaux d'entretien des postes de relevage du réseau

la circulation des véhicules de toutes sortes sera interdite pour les
le tronçon compris entre l'Avenue Maréchal Foch et la Ruebesoins

Aïexandre Blanc.
Pont du Terrier, la circulation des véhicules de toutes sortes sera interdite.

Les déviations nécessaires à la fluidité de la circulation, seront mises en place par les soins de
l'entrepreneur.

dans compns entre

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis
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ARTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 23 Octobre 2018 et sera valable jusqu'à
la fin des travaux, dont la durée prévisible est de 4 jours (un jour d'intervention de 8 H 30 à 17 H).
sous l'entière responsabilité de l'Entreprise MICHELIER de CAROMB (84). désignée dans ce qui
suit, sous le terme l'ENTREPRENEUR.

ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication .

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTANIERE



JE btAINTIENDltAI

Ville d'Orange l
ORANGE, le 8 Octobre 201 8

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE.

kuh
VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.22 1 3.2-2

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes,

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1 977 relative à la circulation des routes
et autoroutes,

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise.

DIRECITION DE L)AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie

Septembre 1996
adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017 l

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEH ICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire n' 306/201 7 en date du 26 Juillet 201 7, transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017, affiché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulatlan

PLACE ANDRE BRUEY

VU la requête en date du 5 Octobre 2018. par laquelle M. COSTARD Alexandre -
37 Rue Saint-Martin - 84100 ORANGE. sollicite l'autorisation d'effectuer un
déménagement avec 3 véhicules Peugeot Boxer (EB-562-QX - Citroën C4
Picasso (CD-426-DF) et Mercédes Sprinter (DG-687-EG) l

Considérant qu'îl y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement,

A R R E T E-

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée d'un déménagement au 37 Rue Saint-Martin, Place André
BRUEY. le stationnement des véhicules de toutes sortes sera interdit sur trois cases de parking.
Ces emplacements seront réservés aux véhicules et pour les besoins du déménagement.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

ARTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 14 Octobre 2018 et sera valable jusqu'à
la fin du déménagement, dont la durée prévisible est de l jour, sous l'entière responsabilité de
M. COSTARD Alexandre d'ORANGE, désigné dans ce qui suit, sous le terme l'ENTREPRENEUR.
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ARTICLE 3 : - La signalisation du déménagement sera conforme à la réglementation en vigueur et
mise en place par l'Entrepreneur.

ARTICLES : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicu es qui pourront être interdits selon les besoins du déménagement.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. L'Entrepreneur sera
responsaole de tous incidents ou accidents, survenus du fait du déménagement.

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la.Commune.d'ORANGE.
L'Entrepreneur au ra à sa charge, l'affichage à .chaque.extrém.ité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une barrière ou d'uhe signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'obl et d'un recours.contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux Mois à compter de sa date d'aff ichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie,
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale etles Agents placés sous ses ord les
sont chargés, chacun en ce qui le concerne. de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTANIERE



JE btA INTIËND I{ÀI

Ville d'Orange l
ORANGE, le 8 Octobre 2018

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

u:'Œi
VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1
et L.22 1 3.2-2'

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des
libertés des Communes.

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le
R.41 2-28.

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de
police en matière de circulation routière et modifiant certaines
dispositions du Code de la Route,

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation
des routes et autoroutes,

D. A. C. VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de
Vaucluse le 28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans
l'agglomération Orangeoise,

DljiECTION DE L)AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996.

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 201 7, transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017, affiché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017, transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et ïes pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation l

RUE DES VEYRIERES -
PARKING ARC DE TRIOMPHE

VU la requête en date du 5 Octobre 2018, par laquelle l'Entreprise
MICHELIER -- BP 7 - 102. Impasse du Brégoux -- 84330 CAROMB
sollicite l'autorisation d'effectuer l'entretien des postes de relevage du
réseau pluvial l

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la
réalisation de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de
la circulation et du stationnement.

ARRÊTÉ

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux d'entretien des postes de relevage du réseau
pluvial, Rue des Veyrières et Parking de l'Arc de Triomphe, la circulation des véhicules de toutes
sortes pourra être momentanément perturbée, selon les besoins du chantier.
Le stationnement des véhicules de toutes sortes, pourra être interdit, selon les besoins de
l' intervention .

Les véhicules en infra ction seront mis en fourrière sans préavis

ARTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 23 Octobre 201 8 et sera valable jusqu'à
la fin des travaux, dont la durée prévisible est de 4 jours (l jour d'intervention de 8 H 30 à 17 H),
sous l'entière responsabilité de l'Entreprise MICHELIER de CAROMB (84), désignée dans ce qui suit.
sous le terme l'ENTREPRENEUR
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ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et aff iché dans la Commune d'ORANGE
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Adminiëti:àtif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'aff ichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ord les,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTANIERE



JE btA INTÏËNDI{AI

Vi lle d'Orange l
ORANGE, le 9 Octobre 201 8

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.22 1 3.2-2'

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes,

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interm inistérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes,

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise.

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996.

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a étë procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints l

VU l'arrêté du Maire n' 306/201 7 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017, affiché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de ïa Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017, transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation l

RUE DU PONT NEUF

VU la requête en date du 8 Octobre 2018. par laquelle la SARL BCTP -5
Chemin de Dorite - 30200 BAGNOLS SUR CEZE - sollicite l'autorisation
d'effectuer des travaux de rénovation intérieure d'un bâtiment et évacuation des
g ravats avec un élévateur télescopique et camion IVECO de 3,5 T - peur le
compte de la SCI LIOBER

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux, et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement.

A R R E T E-

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux de rénovation intérieure d'un bâtiment et
évacuation des gravats, Rue du Pont Neuf au droit du n' 156, la circulation des véhicules de
toutes sortes sera interdite, dans le tronçon compris entre la Rue du Parlement et la Rue Caristie
Nord, pour les besoins de l'intervention et le stationnement du véhicule et engin de chantier.
La signalisation et les déviations seront mises en place par les soins de l'entrepreneur.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

ARTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 15 Octobre 2018 et sera valable jusqu'à
la fin des travaux, dont la durée prévisible est de 4 jours (du 15/10/2018 au 19/10/2018 - de 8 H. à
16 H. - sauf le jeudi - marché hebdomadaire), sous l'entière responsabilité de la SARL BCTP de
BAGNOLS SUR CEZE (30),.désignée dans ce qui suit, sous le terme l'ENTREPRENEUR.
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ARTICL:E3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront to.ujours réservés sauf en ce qui concerne les
venlcuies qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et aff iché dans la.Commune.d'ORANGE .. ..
Lt=ntrepreneur au ra 'à sa charge, l'affichage à .chaque. extrém.ité du chantier au moins 48 Heures à
avance(installation d'une barrière ou d'uhe signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'aff lchage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie,
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale etles Agents placés sous ses ord les
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTANIERE



JE btA ÏNTiËNDnal

Vi lle d'Orange l
ORANGE, Le 9 Octobre 2018

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE,

Vu le Code des Collectivités Territoriales et notamment les articles

L.2122.22. L.2122.23. L.2211.1. L.2212.2, L.2213.1, L.2213.3. L.2213.5. &
L.2 1 31-2 alinéa 2

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982. relative aux droits et libertés des
collectivités locales complétée et modifiée par la Loi n' 82-623 du 22 Juillet
1982 modifiée et par la LOI n' 83-8 du 7 Janvier 1983.

D.A.C.
DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
& DU CADRE DE VIE

VU le code de la route et en particulier les articles R.41 1-5, R.41 1 .7 & R .41 1.8

VU le code Pénal

Gestion du Domaine Public VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

Vu l'arrêté municipal du 31 mai 1 963 visé par Monsieur le Préfet de
Vaucluse le 28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans
l'agglomération Orangeoise,

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 201 7CROSS DU COLLEGE B.HENDRICKS

JEUDI 1 8 OCTOBRE 201 8 - VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes
d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis
en Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017, publié au
recueil des actes administratifs de ïa Commune du mois de Juillet.
complété par ï'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017
transmis en Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes
administratifs de la Commune du mois d'Août. donnant délégation de
fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui
concerne la réglementation et les pouvoirs de police du Maire en
matière de gestion de la voirie et de la circulation IVU l'arrêté du Maire n
1 13/2014 en date du 12 juin 2014, transmis en Préfecture le 1 3 Juin 2014. publié
au recueil des actes administratifs de la Commune du 2ëm' trimestre 2014
donnant délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE
en ce qui concerne la réglementation et les pouvoirs de police du Maire en
matière de gestion de la voirie et de la circulation ;

Considérant qu'à l'occasion du Cross d'établissement organisé
par le Collège Barbara HENDRICKS. le Jeudi 18 Octobre 2018. il
importe de laisser libre de tout encombrement certaines rues et
places de la Ville.

ARRETE

ARTICLE l L .La circulation des véhicules de toutes sortes s'effectuera en sens unique.
dans la RUE DU LIMOUSIN,

LE JEUDI 1 8 OCTOBRE 201 8 de 10 H. à 17 H

ARTICLE 2
preavis.

Les véhicules en infraction, seront mis immédiatement en fourrière, sans

ARTICLE 3 Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'Orange

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84106 Orange Cedex - Vaucluse
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ARTICLE 4 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le
tribunal administratif.de..Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date de
notification ou de publication. ''

ARTICLE 5 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le commissaire de Police et les Agents placés sous ses ord les,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les agents placés sous ses ordres.
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

P/ - LE MAIRE.
L'Adjoint Délégué,



JË bÏAÏNTIENDRA}

Ville d'Orange l
ORANGE, le Il Octobre 201 8

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1
et L.22 1 3.2-2'

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des
libertés des Communes.

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le
R.412-28,

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de
police en matière de circulation routière et modifiant certaines
dispositions du Code de la Route.

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation
des routes et autoroutes,

D. A. C. VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de
Vaucluse le 28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans
l'agglomération Orangeoise,

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996.

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a étë procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints l

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017, affiché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation l

RUE DE LA REPUBLIQUE

VU la requête en date du lO Octobre 2018, par laquelle M. AGNEL Guy
- 161 Chemin René Roussière - 84850 - CAMARET SUR AIGUES
sollicite l'autorisation d'effectuer des travaux de remise en état d'une
pergola pour le compte de M. COURTOIX BRIEUX - Magasin <( CANON
SHOES )> avec un véhicule de 3,5 T (CY-982-RV)

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la
réalisation de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de
la circulation et du stationnement.

A R R Ê T É-

ARTICLE l :-Pendanttoute laduréedestravauxde remise en état d'une pergola, Rue de la
République au droit du n' 8 «magasin Canon Shoes ». le stationnement des véhicules de toutes
sortes sera interdit sur deux cases de parking. Ces emplacements seront réservés pour le véhicule
de 3,5 T et les besoins de l'intervention.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

ARTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 13 Octobre 2018 et sera valable jusqu'à
la fin des travaux, dont la durée prévisible est de 6 jours (lusqu'au Vendredi 19 Octobre 2018 -
inclus - sauf le jeudi matin jusqu'à 14 H 30 - Marché Hebdomadaire), sous l'entière responsabilité
de M. AGNEL Guy de CAMARET SUR AIGUES, désigné dans ce qui suit. sous le terme l'ENTREPRENEUR.

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse

Té1. : 04 90 51 4 1 4 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange.fr Q.
Toute correspondance doit être adressée impersonnelïement à Monsieur le Maire d' Orange (H'l



ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ABl111ÇL:E..4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ord les
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTON IERE

Zo8



}Ë btAÏNTIËNDRA l

Ville d'Orange l
ORANGE, le Il Octobre 2018

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

k't.?ç
VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.22 1 3.2-2'

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée, relative aux droits des libertés des
Communes.

VU le Code de la Route, notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes.

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise,

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996.

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a étë procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints l

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 201 7. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation l

RUE DE CHATEAUNEUF

VU la requête en date du 9 Octobre 2018. par laquelle Mme FACHE & M
FOMPROIX - 37 Rue de Châteauneuf - 84100 ORANGE.. sollicite l'autorisation
d'effectuer un déménagement avec un véhicule de location Carrefour de Il m3 et
une remorque (PTAC moins de 500 kg)

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement.

A R R E T E-

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée d'un déménagement, Rue de Châteauneuf au droit du
n' 37, la voie circulation des véhicules de toutes sortes sera réduite au droit de l'intervention
(stationnement sur trottoir et partie de chaussée), pour les besoins du déménagement.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

A RTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 20 Octobre 201 8 et sera valable jusqu'à
la fin du déménagement, dont la durée prévisible est de l jour (dès 8 H.), sous l;entière
responsabilité de Mme FACHE & M. FOMPROIX d'ORANGE, désignés dans ce qui suit, sous le
terme l'ENTREPRENEUR.
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ARTICLE 3 : - La sign.alisation du déménagement sera conforme à la réglementation en vigueur et
mise en place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 1 - Les accès pour .lps riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins du' déménagement.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. L'Entrepreneur sera
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du tait du déménagement.

A RTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et aff iché dans la Commune d'ORANGE
L'Entrepreneur.aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une barrière ou d'uhe signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 1 - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placéssous ses ord les.
Monsieur le Chef de la Police Municipale etles Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire.
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTANIERE



)E ÀtAINTIENI)RA l

Ville d'Orange l
ORANGE, le Il Octobre 20 18

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

»:' Œ:© VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1
et L.221 3.2-2'

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des
libertés des Communes,

VU le Code de la Route, notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le
R.412-28 .

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de
police en matière de circulation routière et modifiant certaines
dispositions du Code de la Route.

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation
des routes et autoroutes,

D. A. C. VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de
Vaucluse le 28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans
l'agglomération Orangeoise,

DIRECTION DE L}AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil

Septembre 1996,
Municipal d'Orange le 25

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a ëté procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire n' 306/201 7 en date du 26 Juillet 201 7. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017, affiché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation l

RUE SAINT-J EAN

VU la requête en date du 9 Octobre 2018. par laquelle M. PASCAL
Patrice - 7Bis Rue Saint-Jean- 84100 ORANGE - sollicite l'autorisation
d'effectuer des travaux d'évacuation de gravats inertes. avec mise en
place d'une benne de 8 m3 -- sur case de stationnement ;

Considérant qu'îl y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la
réalisation de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de
la circulation et du stationnement,

ARRÊTÉ

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux d'évacuation de gravats inertes, Rue Saint-Jean
au droit du n' 7bis, le stationnement des véhicules de toutes sortes sera interdit sur une case de
parking. Cet emplacement sera réservé pour la benne de 8 m3.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

ARTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 20 Octobre 2018 et sera valable jusqu'à
la fin des travaux, dont la durée prévisible est de 4 jours (lusqu'au Jeudi 25 Octobre 201 8 -- inclus)
sous l'entière responsabilité de M. PASCAL d'ORANGE, désigné dans ce qui suit, sous le terme
l'ENTREPRENEUR
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ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

A RTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance(installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ord les,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres
sont chargés. chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTANIERE



)E ÀtA INTIËNI)RAI

Vi l le d'Orange
ORANGE, le Il Octobre 2018

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.221 3.2-2'

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes.

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes,

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise.

DIRECTION DE L)AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996.

Gestion du ])omaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017 ;

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire n' 306/201 7 en date du 26 Juillet 201 7. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017, affiché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de

Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la

RUE CONTRESCARPE
signature à
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation l

de fonction et

VU la requête en date du 4 Octobre 2018. par laquelle la Société L'OFFICIEL
DU DEMENAGEMENT - 9 Bïs Boulevard Emile Romanet - 44188 -- NANTES
CEDEX 4, sollicite l'autorisation d'effectuer un déménagement avec un fourgon
de l'entreprise ABOYANT SARL (8 ml/2,2 ml) - pour le compte de Mme
SAUTEREAU Danièle - <( Résidence le Vivaldi )>

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement,

A R R E T E-

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée d'un déménagement, Rue Contrescarpe au droit
n' 67, le stationnement des véhicules de toutes sortes sera interdit sur deux cases de parking
droit de la Résidence <( Le Vivaldi». Ces emplacements seront réservés au déménagement

du
au

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

ARTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 24 Octobre 201 8 et sera valable jusqu'à
la fin du déménagement, dont la durée prévisible est de l jour, sous l'entière responsabilité de la
Société L'OFFICIEL DU DEMENAGEMENT de NANTES (44), désignée dans ce qui suit. sous leterme l'ENTREPRENEUR.
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ARTICLE 3 : - La signalisation du déménagement sera conforme à la réglementation en vigueur et
mise en place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins du déménagement.

A RTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. L'Entrepreneur sera
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait du déménagement.

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'aff ichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance(installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ord les
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire.
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTANIERE



}Ë )tAÏNTIËNDRA]

Ville d'Orange l
ORANGE, le Il Octobre 20 18

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE,

v Œ:
VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.221 3 .2-2 '

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes,

VU le Cade de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
RouteU

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes.

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise

DIRECTION DE L)AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996.

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour ï'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA ciRCULÆrioN ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints l

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. afHché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de ïa voirie et de la circulation

CHEMIN DE L'ECOLE D'AGRICULTURE

VU la requête en date du 8 Octobre 2018, par laquelle la société SPÏE
CityNetworks - ORANGE - 3045 Route de Camaret - 84100 ORANGE - sollicite
l'autorisation d'effectuer des travaux de remplacement de poteau ENEDIS sous
coupure

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux, et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement.

ARRETE

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux de remplacement de poteau Enedis sous
coupure, Chemin de l'Ecole d'Agriculture au droit du n' 40, en fonction des besoins de
l' intervention

- la circulation des véhicules de toutes sortes sera alternée et établie avec un sens unique
commandé par feux tricolores placés à 30 m de part et d'autre du chantier. Les feux tricolores
pourront être remplacés par un pilotage manuel.

la circulation des véhicules de toutes sortes sera interdite

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

Place G. C]emenceau - B.P 187 - 84 ]06 Orange Cedex - Vauc]use
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ARTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 23 Octobre 2018 et sera valable
j.usq.u'à lgli.Q.des travaux, dont la durée prévisible est de l mois, sous l'entière responsabilité de la
Société SPIE CityNetworks d'OF{ANGE, désignée dans ce qui suit, sous le terme l'ENTREPRENEUR.

ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'aff ichage à chaque ext rémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance(installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ord les
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTANIERE

8é;



}E À{AÏNTIENJ)RA l

Ville d'Orange l
ORANGE, le l l Octobre 2018

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.22 1 3.2-2

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes.

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes,

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération

Orangeoise.
DIRECTION DE FAMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996.

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017 ;

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints l

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017, transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation

RUE D'IRLANDE

VU la requête en date du 9 Octobre 2018. par laquelle la SARL R.G.T.P - 545B
Route de L'lsle sur Sorgue - 84440 - ROBION, sous-traitant de CPCP TELECOM
de SORGUES - sollicite l'autorisation d'effectuer des travaux de réparation de
fourreaux TELECOM cassés

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement.

A R R E T E-

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux de réparation de fourreaux TELECOM cassés,
Rue d'IRLANDE. la circulation des véhicules de toutes sortes sera alternée et établie avec un sens
unique commandé par feux tricolores placés à 30 m de part et d'autre du chantier.

Les feux tricolores pourront être remplacés par un pilotage manuel

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

ARTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 29 Octobre 2018 et sera valable jusqu'à
la fin des travaux, dont la durée prévisible est de 2 semaines (2 jours d'intervention), sous l'entière
responsabilité de la SARL R.G.T. P. de ROBION (84), désignée dans ce qui suit, sous le terme
l'ENTREPRENEUR
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ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à ïa réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ord les
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTON IERE



JË }tAÏNTIENDRA I

Vi lle d'Orange l
ORANGE, le l l Octobre 20 18

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment L.2213.1
et L.221 3.2-2'

p'U'8o VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée, relative aux droits des
libertés des Communes.

VU le Code de la Route. notamment ïes articles R.411-8. R. 417-10 et le
R.412-28.

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de
police en matière de circulation routière et modifiant certaines
dispositions du Code de la Route.

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation
des routes et autoroutes.

D. A. C. VU l'arrêté municipal du 31 mal 1963 visé par Monsieur le Préfet de
Vaucluse le 28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans
l'agglomération Orangeoise.

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADdiE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996.

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 201 4

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'élection du Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet
2017. transmise en Préfecture ïe jour même, portant création de neuf
postes d'adjoints l

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017, transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qul concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation l

ALLEE DE L'ESCADRON 1/5 VENDEE

VU la requête en date du lO Octobre 2018. par la société Grégoïy
BASSO TP - 500 Chemin de Saint-Martin - 84850 - CAMARET SUR
AIGUES - sollicite l'autorisation d'effectuer des travaux de branchements
AEP & EU

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la
réalisation de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de
la circulation et du stationnement.

ARRETE

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux de branchements AEP & EU. Allée de
l'Escadron 1/5 Vendée au droit du n' 35, la circulation des véhicules de toutes sortes sera
alternée et établie avec un sens unique commandé par feux tricolores placés à 30 m de part et
d'autre du chantier. Les feux tricolores pourront être remplacés par un pilotage manuel.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

ARTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 22 Octobre 201 8 et sera valable jusqu'à la fin
des travaux, dont la durée prévisible est de 2 semaines (2 jours d'intervention) - sous l'entière
responsabilité de la société Grégory BASSO T. P. de CAMARET SUR AIGUES, désignée dans ce qul suit.
sous le terme l'ENI'REPRENEUR.
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ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

A RTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance(installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'aff ichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ord les
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTON IERE



)Ë }ÏA INTIËNDlèA l

Ville d'Orange l
ORANGE, le 12 Octobre 2018

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.221 3.2-2

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes.

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à ïa circulation des routes
et autoroutes,

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise,

DIRECTION DE LIAMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996,

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CiRCULAtiON ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 201 7. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation l

RUE ALEXANDRE BLANC

VU la requête en date du Il Octobre 2018. par laquelle la Société MOVINGA
GmbH - PERLEBERGE ST.R.42 - 10559 - BERLIN - Allemagne. sollicite
l'autorisation d'effectuer un déménagement avec un camion de 27 m3 pour le
compte de M. MORROT Alain ;

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux, et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement.

A R R E T E-

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée d'un déménagement, Rue Alexandre Blanc au droit du
n' 107, le stationnement des véhicules de toutes sortes sera interdit sur trois cases de parking, au
d roit de l'intervention. Ces emplacements seront réservés au déménagement

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

ARTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 19 Octobre 2018 et sera valable jusqu'à
la fin du déménagement, dont la durée prévisible est de 1/2 jour (de 8 H 30 à 14 H), sous l:entière
responsabilité de la Société MOVINGA GmbH de BERLIN - ALLEMAGNE, désignée dans ce qui
suit, sous le terme l'ENTREPRENEUR.

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucïuse
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A RTICL:E3 : - La signalisation du déménagement sera conforme à la réglementation en vigueur et
mise en place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhlcu es qui pourront être interdits selon les besoins du déménagement.

A RTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. L'Entrepreneur sera
responsaole de tous incidents ou accidents. survenus du fait du déménagement.

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la.Commune.d'ORANGE.
L'Entrepreneur au ra à sa charge, l'affichage à .chaque extré m.ité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une baÙière ou d'uhe signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours.contentieu: devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie,
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ord les.
Monsieur le Chef de la Police Municipale etles Agents placés sous ses ord les
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTAN IVRE



)Ë blAINTIËNDRA l

Ville d'Orange l
ORANGE, le 12 Octobre 2018

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1
et L.221 3.2-2'K' kKZ..-
VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des
libertés des Communes.

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le
R.412-28 .

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1 986 relatif à l'exercice du pouvoir de
police en matière de circulation routière et modifiant certaines
dispositions du Code de la Route.

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation
des routes et autoroutes.

D. A. C. VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de
Vaucluse le 28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans
l'agglomération Orangeoise.

DIRECTION DE L'AMÉNAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996,

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'élection du Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/201 7 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet
2017, transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf
postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation

RUE FELIX FAURE -
CONTRE-ALLEE NORD - AVENUE
CHARLES DE GAULLE -

VU la requête en date du Il Octobre 2018, par laquelle M. Etienne
PERLER -- 119 Avenue de Verdun - 84100 ORANGE, sollicite
l'autorisation d'effectuer des travaux de rénovation de toiture et livraison
de la charpente avec un demi-remorque pour la SCI MOZART

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la
réalisation de ces travaux, et notamment de prévoir la réglementation de
la circulation et du stationnement.

ARRÊTÉ

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux de rénovation de toiture et livraison de la
charpente avec un semi-remorque, Rue Félix Faure au droit du n' 1 - SCI MOZART,
Le stationnement des véhicules de toutes sortes sera interdit sur les 3 dernières cases de parking
situées au Sud de la Rue Félix Faure, afin de permettre les manœuvres pour les livraisons du
chantier

La circulation et le stationnement des véhicules de toutes sortes seront interdits, pour les besoins
de l'intervention, sur la totalité de la contre-allée Nord de l'Avenue Chartes de Gaulle.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis
Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84106 Orange Cedex - Vaucluse
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ARTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 24 Octobre 2018 et sera valable
lusqu'à la fin des travaux, dont la durée prévisible est de 1/2 jour (la matinée). sous l'entière
responsabilité de M. Etienne PERLER d'ORANGE, désigné dans ce qui suit, sous le terme
l'ENTREPRENEU R

ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
iëibôhëàbie de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

A RTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîhes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication .

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ord les.
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ord les
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

(

Gérald TESTON IERE

z,z,Q



JE &tXiNVÏËUI)lèA l

Ville d'Orange l
ORANGE. le 12 Octobre 20 1 8

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.22 1 3.2-2 '

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes.

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8, R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes,

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise

DIRECTION DE L)AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté

Septembre 1996.
par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 201 7. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017, affiché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture ïe 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANÏERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation l

RUE DE LA REPUBLIQUE

VU la requête en date du Il Octobre 2018. par laquelle la société CPCP
TELECOM - 269 Chemin du Fournalet - 84700 - SORGUES - sollicite
l'autorisation d'effectuer des travaux d'ouverture de chambre FT pour passage de
fibre optique sur réseau existant sur chaussée l

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement,

A R R E T E-

ARTICLE l - Pendant toute la durée des travaux d'ouverture de chambre FT pour passage de fibre
optique sur réseau existant sur chaussée, Rue de la République au droit du n' 5, le
stationnement des véhicules de toutes sortes, pourra être interdit, pour les besoins du chantier.

La voie de circulation des véhicules de toutes sortes sera réduite au droit de l'intervention et la
circulation pourra être momentanément perturbée.

de la

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

ARTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 25 Octobre 201 8 et sera valable lusqu'à
la fin des travaux, dont la durée prévisible est de 2 semaines (sauf le Jeudi -- Marché
Hebdomadaire), sous l'entière responsabilité de la Société CPCP l'ELECOM de SORGUES.
désignée dans ce qui suit, sous le terme l'ENTREPRENEUR

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84106 Orange Cedex - Vaucluse

ël. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : wvx/w. ville- orange.fr 9 1,d(
Route correspondance doit être adressée Impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange



ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

A RTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

A RTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et aff iché dans la Commune d'ORANGE
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque ext rémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

A RTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTON IERE



JE ÀÏA INTIENJ)RAJ

Vil le d'Orange l
ORANGE, le 12 Octobre 201 8

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment L.2213.1
et L.221 3.2-2'

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée, relative aux droits des
libertés des Communes.

VU le Code de la Route. notamment les articles R.41 1-8. R. 417-10 et le
R.412-28 ,

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de
police en matière de circulation routière et modifiant certaines
dispositions du Code de la Route.

DIRECTION DE L)AMÉNAGEMENT
& DU CADRE DE VIE

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de
Vaucluse le 28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans
l'agglomération Orangeoise.

Gestion du Domaine Public

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation
des routes et autoroutes,ARRETE PORTANT

REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU le règlement de voirie communal adopté par le Conseil Municipal
d'Orange le 25 Septembre 1 996,

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

RUE DE MEYNE CLAIRE VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a étë procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints l

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 201 7. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation

Vu la requête en date du 9 Octobre 2018, par laquelle la SARL RGTP -
545B - Route de l'lsle sur Sorgue - 84440 - ROBION sous-traitant de
CPCP 207 ZI Chemin du Fournalet - 84700 SORGUES. sollicite l'autorisation
d'effectuer les travaux de réparation fourreaux cassés l

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la
réalisation de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de
la circulation et du stationnement,

ARRETE

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux de réparation fourreaux cassés. Rue de Meyne
Claire, la circulation des véhicules de toutes sortes sera alternée et établie avec un sens unique
commandé par feux tricolores placés à 30 m de part et d'autre du chantier.

Les feux tricolores pourront être remplacés par un pilotage manuel
Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis.

ARTICLE 2 : - Le présent a.rrêté prendra effet à compter du 29 Octobre 201 8 et sera valable jusqu'à
la fin des. travaux.. dgnUa culée prévisible est de 2 semaines (2 jours d'intervention), sous liëntiëre
responsabilité de la SARL RGTP de ROBION, désignée dans ce qui suit. sous le terme l'ENTREPRENEUR

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
ïél. : 04 90 51 4 141 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www. ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée Impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur. ' ' ' '

AR'ïlCLE 4 ; - Les accès pour .les riverains .seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux. ' ''

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur.aura à..sa charge, l'affichage à chaque ext rémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une barrière ou d'uhe signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placéssous ses ord les,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTANIERE



}E bÏAÏNTIEN})ïèAI

Ville d'Orange l
ORANGE, le 16 Octobre 2018

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.22 1 3.2-2'

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes.

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interm inistérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1 977 relative à la circulation des routes
et autoroutes.

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise,

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996

Gestion du ])omaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire n' 306/201 7 en date du 26 Juillet 201 7. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017, affiché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation l

RUE DE LA LEVADE

VU la requête en date du 16 Octobre 2018. par laquelle la Société AFFACOM - 75
Avenue Jean Moulin - 26290 - DONZERE - sollicite l'autorisation d'effectuer des
travaux de génie civil à réparer (44.1 39256 - 4.809603) l

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement.

ARRETE

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux de génie civil à réparer, Rue de la Levade au
droit du n' 7, ïa circulation des véhicules de toutes sortes sera alternée et établie avec un sens
unique commandé par un pilotage manuel.

Le stationnement des véhicules de toutes sortes pourra être interdit au droit et face à l'intervention
pour les besoins du chantier et la fluidité de la circulation.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

A RTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 24 Octobre 201 8 et sera valable jusqu'à
la fin des travaux, dont la durée prévisible est de l mois (3 jours d'intervention), sous l'entière
responsabilité de la Société AFFACOM de DONZERE (26), désignée dans ce qui suit. sous le terme
l'ENTREPRENEUR.

Place (i. Clemenceau - B.P 187 - 84106 Orange Cedex - Vaucluse

]éï. : 04 90 51 4 1 4 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : www.ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonneïlement à Monsieur le Maire d' Orange



ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ABJllÇ!:E..4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'aff ichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et ïes Agents placés sous ses ord les,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire.
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTANIERE



}E btAINTIËNDRA l

Ville d'Orange l
OF{ANGE, le 16 Octobre 2018

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1
et L.221 3.2-2'

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des
libertés des Communes,

VU le Code de la Route, notamment les articles R.411-8. R. 41 7-10 et le
R.412-28 .

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de
police en matière de circulation routière et modifiant certaines
dispositions du Code de la Route,

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation
des routes et autoroutes,

D. A. C. VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de
Vaucluse le 28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans
l'agglomération Orangeoise.

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996,

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'élection du Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet
2017. transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf
postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017, affiché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation

RUE DU BEL ENFANT

VU la requête en date du 15 Octobre 2018, par la société Grégary
BASSO TP - 500 Chemin de Saint-Martin -- 84850 - CAMARET SUR
AIGUES - sollicite l'autorisation d'effectuer des travaux de remplacement
de poteau incendie l

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la
réalisation de ces travaux, et notamment de prévoir la réglementation de
la circulation et du stationnement,

A R R Ê T É

A RTICLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux de remplacement de poteau incendie, Rue du
Bel Enfant, la circulation des véhicules de toutes sortes sera alternée et établie avec un sens
unique commandé par un pilotage manuel.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

ARTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 24 Octobre 201 8 et sera valable jusqu'à
la fin des travaux, dont la durée prévisible est de 2 semaines (2 jours d'intervention) - sous l'entière
responsabilité de la société Grégory BASSO T. P. de CAMARET SUR AIGUES, désignée dans ce qui
suit, sous le terme l'ENTREPRENEUR.

Place (i. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
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Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange



A.RTICL E 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

A RTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

A RTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ord les
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

Géra Id TESTON IERE



}E ÀÏA INTIËNI)RA l

Ville d'Orange l
ORANGE, le 17 Octobre 20 18

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales
L.221 3 .2-2

notamment L.22 13.1 et

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes,

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes

D. A. C
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise.

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014

VU le procès-verbal des opérations auxquelles îl a ëté procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ËÏ DÜ
STATIONNEMENT DËS VEmCULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints l

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 201 7. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation l

RUE GOURMANDE

VU la requête en date du 8 Octobre 2018. par laquelle les Déménagements
JAUFFRET - 159 Rue du Petit Mas - 84000 AX/IGNON. sollicite l'autorisation
d'effectuer un déménagement avec un VL de 3.5 T pour Mme SANCHIZ
Elisabeth l

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement,

ARRETE

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée d'un déménagement, Rue GOURMANDE au droit du n' 7, la
circulation des véhicules de toutes sortes sera interdite dans le tronçon compris entre le N' 7 Rue
Gourmande et la Rue Stassart, pour les besoins du déménagement et le stationnement du VL. De
3.5 T

La signalisation sera mise en place par les soins de la Société

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

A RTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du Mercredi 7 Novembre 2018 et sera
valable jusgu'à.la fin. du déménagement; dont la durée prévisible est de l jour, sous l'entière
responsabilité des Déménagements JAUFFRET d'AVIGNON. désignés dans ce qui suit, sous le termef'ENTREPRENEUR

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucïuse
[él. : 04 90 5 1 41 4 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange.fr
Route correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange



ARTICLE 3 : - La signalisation du déménagement sera conforme à la réglementation en vigueur et
mise en place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins du déménagement.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. L'Entrepreneur sera
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait du déménagement.

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'aff ichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance(installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication .

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ord les
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTON IERE

ZSk



}E À{AÏNTIËN})RA}

Ville d'Orange l
ORANGE, le 18 Octobre 2018

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1
et L.221 3.2-2'

@ ks'S VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée, relative aux droits des
libertés des Communes.

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le
R.412-28,

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de
police en matière de circulation routière et modifiant certaines
dispositions du Code de la Route,

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation
des routes et autoroutes,

D. A. C. VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de
Vaucluse le 28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans
l'agglomération Orangeoise,

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a étë procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION Ë:F DÜ
STATIONNEMENT DËS:VËmCULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints l

VU l'arrêté du Maire n' 306/201 7 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
P réfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Géraïd TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation l

AVENUE Frédéric MISTRAL

VU la requête en date du 17 Octobre 2018, par laquelle la Société
AGNEL CONSTRUCTIONS -- 161 Chemin René Roussière -- 84850 --
CAMARET SUR AIGUES - sollicite l'autorisation d'effectuer des travaux
de réfection de génoises (pour prévenir toute chute de pierres) avec un
VL IVECO de 3.5 T (CY-982-RV) - pour le compte de Mme GRAS
Brigitte l

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la
réalisation de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de
la circulation et du stationnement.

ARRÊTÉ

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux de réfection de génoises, Avenue Frédéric MISTRAL au
droit du n' 81, le stationnement des véhicules de toutes sortes sera interdit sur deux cases de parking. Ces
emplacements seront réservés pour le véhicule de 3,5 T et les besoins de l'intervention.
La circulation piétonne pourra être interdite et renvoyée sur ïe trottoir d'en face.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

ARTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 24 Octobre 201 8 et sera valable jusqu'à la fin
des travaux, dont la durée prévisible est de 3 semaines (lusqu'au Vendredi 16 Novembre 2018 -
inclus), sous l'entière responsabilité de la Société AGNEL Constructions de CAMARET SUR
AIGUES, désignée dans ce qui suit, sous le terme l'ENTREPRENEUR

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
ïél. : 04 90 51 41 4 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée Impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange



ARTICLE 3 : - La signalisation du déménagement sera conforme à la réglementation en vigueur et
mise en place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 1 - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins du déménagement.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. L'Entrepreneur sera
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait du déménagement.

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et aff iché dans la Commune d'ORANGE
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance(installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes. dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTANIERE



)E }ÏA INTIENDRAI

Ville d'Orange l
ORANGE, le 18 Octobre 2018

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales
L.22 1 3.2-2'

notamment L.2213.1 et

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes.

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes,

D. A. C
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise

DIRECTION DE L'AMÉNAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996.

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION Ë:i:DÜ
STATIONNEMENT DËSVËnCULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation

RUE SAINT-CLEMENT

VU la requête en date du 18 Octobre 2018. par laquelle Mme DEIDIER - 62 Rue
Saint-Clément - 84100 ORANGE. sollicite l'autorisation d'effectuer un
déménagement avec un véhicule XSARA Break (EB-527-CE) ;

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement,

A R R E T E-

8:Bl:!QL:E..l : - Pendant toute la durée d'un déménagement, Rue Saint-Clément au droit du n' 62,
le stationnement des véhicules de toutes sortes sera interdit sur une case de parking, pour les
besoins du déménagement et le stationnement du véhicule.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

ARTICLE 2..: - Le présent arrêté prendra effet à compter du 20 Octobre 2018 et sera valable
lusqu'à la..fin du déménagement, dont la durée prévisible est de l semaine, sous l'entière
responsabilité de Madame DEIDIER d'ORANGE, désignée dans ce qui suit, sous le terme
F'ENTREPRENEUR.

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
rél. : 04 90 51 4 1 4 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange.fr
Route correspondance doit être adressée impersonnelïement à Monsieur le Maire d'Orange
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ARTICLE 3 : - La signalisation du déménagement sera conforme à la réglementation en vigueur et
mise en place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins du déménagement.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. L'Entrepreneur sera
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait du déménagement.

A RTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et aff iché dans la Commune d'ORANGE
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'aff ichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance(installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ord les,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

Géra Id TESTON IERE



)E ÀÏA INTIËNDRAI

Ville d'Orange l
ORANGE, le 22 Octobre 201 8

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

N' k'Î.
VU le Code Général des Collectivités Territoriales
L.22 1 3.2-2

notamment L.22 1 3.1 et

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes.

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes.

D. A. C
VU l'arrêté municipal du 31 mal 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoîse,

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints ïe 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DÜ
STATIONNEMENT DES VËnCULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 201 7. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation

IMPASSE DE BOURGOGNE -
IMPASSE DE FRANCFÏË CARTE -
IMPASSE DE SWôiË:

VU la requête en date du 19 Octobre 2018. par laquelle la Société BRAJA-
VESIGNE - 21 Avenue Frédéric Mistral - 84100 - ORANGE. sollicite l'autorisation
d'effectuer des travaux de terrassement pour des sondages par aspiration pour un
relevé altimétrique des réseaux existants l

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux, et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement.

ARRETE

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux de terrassement pour des sondages par
aspiration pour un relevé altimétrique des réseaux existants, Impasse de Bourgogne - Impasse
de Franche-Comté et Impasse de Savoie, la circulation des véhicules de toutes sortes sera
interdite, pour les besoins du chantier.

Les déviations nécessaires à la fluidité de la circulation, seront mises en place par les soins de
l'Entrepreneur.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis.

AR'ïlCLE 2 : .- Le présent arrêté prendra effet à compter du 29 Octobre 2018 et sera valable
jusq.u'à la jin des.tr?vgul doit la durée prévisible est dè l mois, sous l'entière responsabilité de la
Société BRAJA-vESIGNE d'ORANGE, désignée dans ce qui suit. sous le terme l'ENTREPRENEUR

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
rél. : 04 90 51 41 41 Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange. fr
Route correspondance doit être adressée impersonnelïement à Monsieur le Maire d' C)range



ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 1 - Les accès pour .les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins dës travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

A RTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur.aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une barrière ou d'ube signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 ; - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux rHoïs à compter de sa date d'aff ichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale etles Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire.
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTIANIERE



JË }ÏAINTIEN})RA!

Ville d'Orange l
ORANGE, le 23 Octobre 20 18

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.2213.2-2'

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes.

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes.

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996,

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017 ;

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 201 7, transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017, affiché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation l

RUE ROUSSANNE

VU la requête en date du 22 Octobre 2018, par laquelle la société CPCP
TELECOM - 269 Chemin du Fournalet - 84700 - SORGUES - sollicite
l'autorisation d'effectuer des travaux d'ouverture de chambre FT sur chaussée
pour raccordement câble

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement,

A R R E T E-

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux d'ouverture de chambre FT sur chaussée pour
raccordement câble, Rue Roussanne, la circulation des véhicules de toutes sortes sera alternée et
établie avec un sens unique commandé par un pilotage manuel.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

ARTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 5 Novembre 201 8 et sera valable jusqu'à
la fin des travaux, dont la durée prévisible est de l semaine, sous l'entière responsabilité de la
Société CPCP TELECOM de SORGUES, désignée dans ce qui suit, sous le terme l'ENTREPRENEUR.

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
ïél. : 04 90 5 1 4 1 4 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange



ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

A RTICLE 4 : - Les accès pour .les riverains .seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins dës travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7.! - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placéssous ses ord les,
Monsieur le Chef de la Police Municipale etles Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'ë5(écution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTON IERE



JË btAINTIËNJ)RA l

Ville d'Orange l
ORANGE, le 23 Octobre 20 1 8

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.22 1 3.2-2'

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes.

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
RouteU

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes.

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise,

DIRECTION DE LIAMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996.

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a ëté procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints l

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 201 7, transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation

RUE GAMBETTE

VU la requête en date du 18 Octobre 2018. par laquelle M. VELLA Florent -- l Rue
Gambette - 84100 ORANGE - sollicite l'autorisation d'effectuer une évacuation de
meubles. mobiliers et divers (vidage d'appartement) - mise en place d'une benne
6X4 - 26 T - (BQ-642-VVW) ;

Considérant qu'îl y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement,

ARRETE

A RTICLE 1 : - Pendant toute la durée d'une évacuation de meubles, mobiliers et divers (vidage d'un
appartement), Rue GAMBETTE au droit du n' l, le stationnement des véhicules de toutes sortes
sera interdit sur deux cases de parking -- mise en place d'une benne.
la véhicules de toutes sortes pourra
rotations du camion (retrait et dépôt de la benne).

circulation des être momentanément perturbée lors des

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

AB!!ÇLE.2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 2 Novembre 201 8 et sera valable jusqu'à la fin
des travaux, dont la durée prévisible est de 2 jours (de 9 H. à 17 H), sous l'entière responsabilité de M.
VELLA Florent d'ORANGE, désigné dans ce qui suit. sous le terme l'ENTREPRENEUR

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
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AR'nCL E 3 : - La .signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

4:13TIÇL:E..4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARllÇ LE5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
i=ëspôhëàbie de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

A RTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avancé (installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de NÎmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'aff ichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ord les.
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ord les
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTON IERE

Z,kq



JË ÀtAÏNTIËNDlÎÂI

Ville d'Orange l
ORANGE, le 23 Octobre 201 8

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.22 1 3 .2-2'

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes,

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire Interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes,

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise,

DIRECTION DE BAMENAGEMENT
ET DU CADjÎE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996.

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CiRCULAtiON ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints l

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017, afHché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation

Avenue G. LECLERC

VU la requête en date du 22 Octobre 2018, par laquelle la Société AFFACOM - 75
Avenue Jean Moulin - 26290 - DONZERE - sollicite l'autorisation d'effectuer des
travaux de remplacement de chambre TELECOM (44.134321 - 4.811459) l

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement.

ARRETE

AFR'ïlCLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux de remplacement de chambre TELECOM, Avenue
Général LECLERC, la voie de circulation des véhicules de toutes sortes sera réduite pour les besoins du
chantier au droit de l'intervention et la circulation pourra être momentanément perturbée ou effectuée sur
une seule voie.

Le stationnement des véhicules de toutes sortes pourra être interdit au droit et de part et d'autre de
l'intervention pour les besoins du chantier et la fluidité de la circulation.

Les véhicules en Infraction seront mis en fourrière sans préavis

ABllÇ!:E.2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 29 Octobre 2018 et sera valable jusqu'à la fin
des travaux, dont la durée prévisible est de l mois (l jour d'intervention), sous l'entière responsabilité de la
Société AFFACOM de DONZERE (26), désignée dans ce qui suit, sous le terme l'ENTREPRENEUR.

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84106 Orange Cedex - Vaucluse
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ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

AR'raCLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et aff iché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication .

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie,
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres.
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ord les
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

)ÿ''

Gérald TESTANIERE

zŒé



}Ë ÀÏA INTIËNI)RA l

Ville d'Orange l
ORANGE, le 24 Octobre 201 8

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE,

$'kKtt VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.22 1 3 .2-2

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes.

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes.

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise.

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996,

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a étë procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints l

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 201 7. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation

RUE GAMBETTE

VU la requête en date du 24 Octobre 2018, par laquelle Mme CRESPO
SOLIGNY Sophie - Rue du Noble - 84100 ORANGE. sollicite l'autorisation
d'effectuer un emménagement avec un véhicule Fier DUCATON de location l

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement.

ARRETE

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée d'un emménagement, Rue Gambetta au droit du
n' 9. le stationnement des véhicules de toutes sortes sera interdit sur une case de parking située
face au n' 9, pour les besoins du déménagement et permettre le stationnement du véhicule.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

A RTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 28 Octobre 201 8 et sera valable jusqu'à
la fin de l'emménagement, dont la durée prévisible est de 'Z2 jour (de 10 H 30 à 14 H 30), sous
l'entière responsabilité de Mme CRESPO SOLIGNY Sophie d'ORANGE, désignée dans ce qui suit.
sous le terme l'ENTREPRENEUR.

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
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ARTICLE 3 : - La signalisation de l'emménagement sera conforme à la réglementation en vigueur et
mise en place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 1 - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins dë l'emménagement.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. L'Entrepreneur sera
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait de l'emménagement.

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance(installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale etles Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTANIERE



}E &ÏAÏNTIËNDltA l

Ville d'Orange l
ORANGE, le 24 Octobre 2018

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU le Code Général des Collectivités Te rritoriales. notamment L.2213.1 et
L.22 1 3.2-2'

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes.

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes.

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise.

DIRECTION DE L)AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal

Septembre 1996.
d'Orange le 25

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a ëté procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017, affiché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation l

AVENUE MARECHAL FOCH

VU la requête en date du 23 Octobre 2018. par laquelle M. LEYDIER Christophe
- 66 Avenue Maréchal Foch - 84100 ORANGE. sollicite l'autorisation d'effectuer
un déménagement avec un fourgon Peugeot Expert (BC-633-PS)

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux, et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement,

ARRETE

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée d'un déménagement, Avenue Maréchal Foch au droit du
n' 66, la voie de circulation des véhicules de toutes sortes sera réduite au droit de l'intervention.
pour les besoins du déménagement, stationnement du fourgon sur trottoir et partie de chaussée.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

ARTICLE 2 .l - Le présent arrêté prendra effet à compter du 2 Novembre 2018 et sera valable
lusqu'à la...fi.n .du..dér! é.!a99ment, dont la durée prévisible est de 3 jours, sous l'entière
l.çsl?gpsa»alité de M. LEYDIER Christophe d'ORANGÉ, désigné dans ce qüi suit, sous le termel'ENTREPRENEUR.''

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84106 Orange Cedex - Vaucluse
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ARTICLE 3 : - La signalisation du déménagement sera conforme à la réglementation en vigueur et
mise en place par l'Entrepreneur.

AB!!Q!:E.4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins du déménagement.

A RTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. L'Entrepreneur sera
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait du déménagement.

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'aff ichage à chaque ext rémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance(installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication .

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ord les,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ord les
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

/'

Géliatd TESTANIERE



3E }ïA ÏNViËUI)RAI

Vi l le d'Orange l
ORANGE, le 24 Octobre 2018

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE.

W'hqé,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.221 3.2-2'

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes,

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction înterm inistérlelle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1 977 relative à la circulation des routes
et autoroutes,

D. A. C
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise,

DlliECTION DE L'AMÉNAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie

Septembre 1996,
adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017 l

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VÉHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qul concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation ;

RUE DE L'UNIVERSITE -
RUE FORMIGE -

VU la requête en date du 23 Octobre 2018. par laquelle les Déménagements
JAUFFRET - 159 Rue du Petit Mas - 84000 AVIGNON - sollicite l'autorisation
d'effectuer un déménagement pour le compte de Mme ARNAUD Lucienne avec 2
VL de 3.5 T

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement.

A R R E T E-

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée d'un déménagement, Rue de l'Université au droit du
n' 8, la circulation des véhicules de toutes sortes sera interdite Rue FORIU/GE tronçon coma/ïs
entre /e GRETH ef /e n' 8 de /a Rue de /'Univers/fé, pour les besoins du déménagement.
Les déviations nécessaires à la fluidité de la circulation seront mises en
l'entreprise.

place par les soins de

Les véhicules en infra ction seront mis en fourrière sans préavis

A RTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 9 Novembre 2018 et sera valable
jusqu'à.la fin du déménagement, dont la durée prévisible est de l jour, sous l'entière responsabilité
gls..DglTéilgggmpnts JAUFFRET d'AX/OGNON, désignés dans ce qui suit, sous le terme
l'ENTREPRENEUR. '

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84106 Orange Cedex - Vaucluse . ,, .
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ARTICLE 3 : - La sign.alisation du déménagement sera conforme à la réglementation en vigueur et
mise en place par l'Entrepreneur. ' ' ' '

ARTICLE 4 1 - Les accès pour .les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins du déménagement.

AR'ïlCLE 5 : : Les droits. des tiers sont et demeurent expressément réservés. L'Entrepreneur sera
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait du déménagement. '

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur.aura à.sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une barrière ou d'uhe signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes. dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication. ' ' ''

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placéssous ses ord les,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et'Îes Agents placés sous ses ord les
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTANIERE



)E )ÏA IN'TIENDRAI

Ville d'Orange l
ORANGE, le 25 Octobre 20 1 8

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE.

N"Wn-
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment L.2213.1 et
L.22 1 3.2-2'

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes.

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes,

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise.

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017, affiché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017, transmis en
P réfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation l

RUE DU PONT NEUF

VU la requête en date du 22 Octobre 2018, par laquelle Mme & M. FAVRE - 25
Rue Caristie - 84100 0fÎANGE. sollicite l'autorisation d'effectuer un
déménagement avec 3 véhicules un break (DS-430-BJ) - un Jumpy (BP-51 0-YD)
et un camion de 12 à 20 m3 (DZ-634-RJ) l

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement,

A R R E T E-

ARTICLE 1 - Pendant toute la durée d'un déménagement, Rue Caristie au droit du
n' 25, la circulation des véhicules de toutes sortes sera interdite - RUE DU PONT NEUF - dans le
tronçon compris entre la Rue du Parlement et la Rue Caristie Nord, pour les besoins du
déménagement et permettre le stationnement des 3 véhicules.
Les déviations nécessaires à la fluidité de la circulation seront mises en place par les soins du pétitionnaire

Les véhicules en infra ction seront mis en fourrière sans préavis

A RTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 18 Novembre 2018 et sera valable
lusqu'à la fin du déménagement, dont la durée prévisible est de l jour (de 8 H. à 16 H), sous
l'entière responsabilité de Mme & M. FAvRE d'ORANGE, désignés dans ce qui suit. sous le terme
l'ENTREPRENEUR.

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucïuse
l'él. : 04 90 51 4 14 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : vwvw.ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange 'tg'3



ARTICLE 3 : - La signalisation du déménagement sera conforme à la réglementation en vigueur et
mise en place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins du déménagement.

AB!!ÇL:E.5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. L'Entrepreneur sera
responsable de tous incidents ou accidents. survenus du fait du déménagement.

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et aff iché dans la Commune d'ORANGE
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTON IERE
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Vil le d'Orange l
ORANGE, le 25 Octobre 2018

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE.

}j'4$ g VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.22 1 3.2-2'

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes.

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes.

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise.

DIRECTION DE L)AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE

VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25
Septembre 1996.

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints l

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
P réfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation l

RUE DES VIEUX FOSSES

VU la requête en date du 24 Octobre 2018. par laquelle la SARL DOSSETTO &
Fils - 27 Place Colonel Bonnier - 83200 - TOULON - sollicite l'autorisation
d'effectuer un déménagement pour le compte de M. DUMOUCHEL Stéphane avec
un cam ion de 19 T

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux, et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement.

A R R E T E-

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée d'un déménagement, Rue des VIEUX FOSSES au droit du
n' 3, le stationnement des véhicules de toutes sortes sera interdit sur 3 cases de parking au droit
du n' 3. pour les besoins du déménagement et le stationnement du camion.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

A RTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 9 Novembre 2018 et sera valable
lusqu'à la fin du déménagement, dont la durée prévisible est de 1/2 jour (de 9 H. à 12 H), sous
l'entière responsabilité de la SARL DOSSETTO & FILS de TOULON (83), désignée dans ce qui
suit, sous le terme l'ENTREPRENEUR.

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
Té1. : 04 90 51 41 4 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 Site interner : www.ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur ïe Maire d' Orange



ARTICLE 3 : - La signalisation du déménagement sera conforme à la réglementation en vigueur et
mise en place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins du déménagement.

A.RTICL E 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. L'Entrepreneur sera
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait du déménagement.

A RTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et aff iché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance(installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'aff ichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ord les
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

r
.« (.

Ç

Gérald TESTON IERE
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Vil le d'Orange l
ORANGE, le 29 Octobre 2018

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.22 1 3 . 2-2 '

v' G'ïq VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes,

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
RouteL

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes.

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
2B Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise,

DIRECTION DE PAMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996,

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a étë procédé pour ï'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles Il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation

PLACE DES ANCIENS COMBATTANTS
D'INDOCHINE ET D'AFRIQUE FRANÇAISE
DU NORD -

VU la requête en date du 26 Octobre 2018, par laquelle la Société BRAJA-
VESIGNE - 21 Avenue Frédéric Mistral - 84100 - ORANGE. sollicite l'autorisation
d'effectuer des travaux de réfection de tranchée :

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux, et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement,

A R R E T E-

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux de réfection de tranchée, Place des Anciens
Combaüants d'lndochine et d'Afrique Française du Nord, le stationnement des véhicules de
toutes sortes sera interdit sur 1 0 cases de parking.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

ARTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 12 Novembre 2018 et sera valable
lusqu'à la fin des travaux, dont la durée prévisible est de 5 jours, sous l'entière responsabilité de la
Société BRAJA-vESIGNE d'ORANGE, désignée dans ce qui suit. sous le terme l'ENTREPRENEUR.

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
léi. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : www. ville-orange.fr
Foute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange
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ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

4:BllQl::E..4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
fësponsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et aff iché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une barrière ou d'uhe signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie,
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ord les.
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

7

't,C-' ç

Gérald TESTAN IERE
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Ville d'Orange l
ORANGE, le 29 Octobre 20 1 8

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.22 1 3.2-2'

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes.

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
RouteU

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes.

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoïse.

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996.

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017 l

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le leur même. portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation

RUE DU PONT NEUF

VU la requête en date du 26 Octobre 2018. par laquelle la SARL BCTP -5
Chemin de Dorite - 30200 BAGNOLS SUR CEZE - sollicite l'autorisation
d'effectuer des travaux de rénovation intérieure d'un bâtiment et évacuation des
g ravats avec un élévateur télescopique et camion IVECO de 3,5 1' - pour le
compte de la SCI LIOBER

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux, et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement,

A R R E T E

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux de rénovation intérieure d'un bâtiment et évacuation des
gravats. Rue du Pont Neuf au droit du n' 156, la circulation des véhicules de toutes sortes sera interdite.
dans le tronçon compris entre la Rue du Parlement et la Rue Caristie Nord, pour les besoins de
l'intervention et le stationnement du véhicule et engin de chantier.
La signalisation et les déviations seront mises en place par les soins de l'entrepreneur.

Les véhicules en Infraction seront mis en fourrière sans préavis

ARTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 12 Novembre 2018 et sera valable jusqu'à la fin
des travaux. dont la durée prévisible est de l semaine (au lundi 19 Novembre 2018 à partir de 8 H - sauf le
jeudi -- marché hebdomadaire et le samedi & le dimanche, sous l'entière responsabilité de la SARL BCTP de
BAGNOLS SUR CEZE (30), désignée dans ce qui suit. sous le terme l'ENTREPRENEUR.

B.P 187 - 84 106 Orange CedexPlace G. Clemenceau Vaucluse

Tél. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 Site înternet : www.ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée Impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange
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ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance(installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'aff ichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ord les
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

/.+

''c:-
Gérald TESTON IERE
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Ville d'Orange l
ORANGE, le 29 Octobre 20 18

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE.
VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.221 3.2-2'

N:' :æü VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes,

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1 977 relative à la circulation des routes
et autoroutes.

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise.

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal

Septembre 1996.
d'Orange le 25

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017 l

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CiRCULArlON ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire n' 306/201 7 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture ïe 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation

CHEMIN DE LA PLANE

VU la requête en date du 26 Octobre 2018, par laquelle la société DEBELEC
NIMES - 1300 Chemin de Roquetaillade - 30320 - BEZOUCE - sollicite
l'autorisation d'effectuer des travaux de raccordement aéro-souterrain avec une
nacelle VL 1 8 M pour ENEDIS

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement.

A R R E T E-

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux de raccordement aéro-souterrain avec une nacelle
VL 18 M pour ENEDIS, Chemin de la Plane au droit du n' 219, la circulation des véhicules de
toutes sortes sera interdite pour les besoins du chantier.
Les déviations nécessaires à la fluidité de la circulation seront mises en place, par les soins de
l'entrepreneur.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

ARTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 5 Novembre 2018 et sera valable
jusqu'à la fin des travaux, dont la durée prévisible est de 15 jours, sous l'entière responsabilité de la
Société DEBELEC NIMES de BEZOUCE (30), désignée dans ce qui suit, sous le terme
l'ENTREPRENEUR.

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84106 Orange Cedex - Vaucïuse
Tél. : 04 90 51 4 1 4 1 Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange



ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance(installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'aff ichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ord les,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

Ç
r

Gérald TESTANIERE

.zéz,
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Ville d'Orange l
ORANGE, le 29 Octobre 20 1 8

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.22 1 3.2-2'

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes.

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
RouteL

VU l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1 977 relative à la circulation des routes
et autoroutes.

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise.

DIRECTION DE L)AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996.

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a étë procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017, afHché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation

COURS ARISTIDE BRIAND -
RUE PAUL BERT -

VU la requête en date du 26 Octobre 2018. par laquelle la Société BRAJA-
VESIGNE - 21 Avenue Frédéric Mistral - 84100 - ORANGE. sollicite l'autorisation
d'effectuer des travaux de réfection de tranchée en enrobé ;

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement,

A R R E T E-

A RTICLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux de réfection de tranchée en enrobé, pour les
besoins du chantier

Cours Aristide Briand. le stationnement des véhicules de toutes sortes sera interdit sur 30 cases
de parking.
Rue Paul Ben : la circulation des véhicules de toutes sortes sera interdite. Les déviations
nécessaires à la fluidité de la circulation, seront mises en place par les soins de l'Entrepreneur.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

ARTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 12 Novembre 2018 et sera valable
lusqu'à la fin des travaux, dont la durée prévisible est de 2 semaines (5 jours d'intervention - sauf le
Jeudi -Marché Hebdomadaire jusqu'à 14 H 30), sous l'entière responsabilité de la Société BRAJA-

P/a>ËIÇIS lqN ence$?/13'%.IN(?.E, d98iH5F8dans cl$,8ul sWatjlgus le terme l'ENTREPRENEUR.
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ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

A R.[!çLE..4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
venicuïes qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsab e de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

4:RllÇL:E..6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avancé (installation d'une baùière ou d'uhe signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'obl et d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un tiélai de deux mois à compter de sa date d'aff ichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie,
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale etles Agents placés sous ses ord les
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTON IERE
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Vi lle d'Orange l
ORANGE, le 30 Octobre 20 1 8

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.2213.2-2'

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes,

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes,

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise.

DljtECTION DE L)AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE

VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25
Septembre 1996.

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESÏANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation l

RUE GOURMANDE

VU la requête en date du 29 Octobre 2018, par laquelle Mme NICOLAS Caroline
- 615 Grande Draille des Paluds - 84150 - JONQUIERES, sollicite l'autorisation
d'effectuer un emménagement avec un véhicule de location Intermarché de
12 m3

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement.

A R R E T E-

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée d'un emménagement, Rue Gourmande au droit du
n' 7, la circulation des véhicules de toutes sortes sera interdite, dans ïe tronçon compris entre le
n' 7 et la Rue Stassart, pour les besoins de l'emménagement et permettre le stationnement du
véhicule de 1 2 m3.

Les déviations nécessaires à la fluidité de la circulation seront mises en place par les soins du pétitionnaire

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

ARTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du Jeudi 8 Novembre 2018 (à partir de
15 H. après le marché hebdomadaire jusqu'à 18 H.) et sera valable jusqu'à la fin de
l'emménagement, le Vendredi 9 Novembre 2018 (de 9 H. à 18 H), sous l'entière responsabilité de
Mme NICOLAS Caroline de JONQUIERES, désignée dans ce qui suit, sous le terme l'ENTREPRENEUR

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
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ARTICLE 3 : - La signalisation du déménagement sera conforme à la réglementation en vigueur et
mise en place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins du déménagement.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. L'Entrepreneur sera
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait du déménagement.

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance(installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

Géra Id TESTON IERE
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Ville d'Orange l
ORANGE, le 30 Octobre 20 1 8

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

k s"q VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.22 1 3.2-2

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes.

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1 977 relative à la circulation des routes
et autoroutes,

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur ïa circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise,

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996.

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a ëté procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CiRCULAtiON ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints l

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017, affiché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Géraïd TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation l

RUE DES BRUYERES

VU la requête en date du 29 Octobre 2018. par laquelle la société CPCP - 207
Zone Industrielle du Fournalet - 84700 - SORGUES - sollicite l'autorisation
d'effectuer des travaux de remplacement de poteau couple par métal couple l

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement,

A R R E T E-

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux de remplacement de poteau couple par métal
couple, Rue des Bruyères, la circulation des véhicules de toutes sortes sera alternée et établie
avec un sens unique commandé par un pilotage manuel

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

ARTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 12 Novembre 2018 et sera valable
lusqu'à la fin des travaux. dont la durée prévisible est de 5 jours, sous l'entière responsabilité de la
Société CPCP de SORGUES, désignée dans ce qui suit, sous le terme l'ENTREPRENEUR.

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
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ARTICLES : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront to.ujours réservés sauf en ce qui concerne les
venlcuies qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la.Commune.d'ORANGE. .. . . :
L'Entrepreneur aura à sa chargé, l'affichage à.chaque. extrém.itë du chantier au moins 4ü meures a
avance (installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

A RTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie,
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale etles Agents placés sous ses old !es
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

V.;Ë. : ;:':.'œr,
u .'

'/

Gérald TESTAN IERE
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Ville d'Orange l
ORANGE, le 30 Octobre 20 1 8

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.22 1 3.2-2

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes,

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes,

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise,

DIRECTION DE EAMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996.

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CiRCULArlON ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints l

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 201 7. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017, affiché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation

AVENUE DE FOURCHESVIEILLES

VU la requête en date du 29 Octobre 2018. par laquelle la Société AI'LANTÏC
INGENIERIE - Agence Grand Ouest - 3 Rue Louis Renault - 44800 - SAINT-
HERBLAIN. sollicite l'autorisation d'effectuer des travaux de fouille sur
canalisation gaz + armoire BC 400 - Dossier 2018-Fourchevieilles-GrDF

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement.

A R R E T E-

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux de fouille sur canalisation gaz & armoire BC 400,
Avenue de Fourchesvieilles (au droit du bassin de rétention), la circulation des véhicules de
toutes sortes sera alternée et établie avec un sens unique commandé par feux tricolores placés à
30 m de part et d'autre du chantier.

Les feux tricolores pourront être remplacés par un pilotage manuel.

Les véhicules en infraction seront mls en fourrière sans préavis

A RTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 19 Novembre 2018 et sera valable
lusqu'à la fin des travaux, dont la durée prévisible est de 2 semaines, sous l'entière responsabilité
de la Société AÏLANTIC INGENIERIE de SAINT-HERBLAIN (44), désignée dans ce qui suit. sous le terme
l'ENTREPRENEUR

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
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ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront to.ujours réservés sauf en ce qui concerne les
venicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

AB!!ÇL:E..6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à.chaque.extrém.ité du chantier au moins 48 Heures à
avance (installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'aff ichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie,
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ord les, .
Monsieur le Chefde la Police Municipale et'Îes Agents placés sous ses old les
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

/
.,/,z+',&/'

.,-'

Gérald TESTANIERE
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Ville d'Orange l
ORANGE, le 30 Octobre 201 8

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE.
VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.22 1 3.2-2'

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes.

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes.

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
C)rangeoîse.

DIRECTION DE FAMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996,

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017 l

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints l

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 201 7. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017, affiché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation

RUE VICTOR HUGO

VU la requête en date du 29 Octobre 2018. par laquelle Madame DEWIT
Harmonie - 40 Rue Victor Hugh - 84100 ORANGE. sollicite l'autorisation
d'effectuer un déménagement avec un VL (BE-238-JA) et un véhicule de 15 m3
(EX-346-KZ)

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux, et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement,

A R R E T E-

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée d'un déménagement, Rue Victor Hugo au droit du
n' 40, la circulation des véhicules de toutes sortes sera interdite dans le tronçon compris entre la
Rue Saint-Martin et la borne électrique de la Place de Langes, pour les besoins du déménagement
et permettre le stationnement des deux véhicules.
Les signalisations nécessaires à la fluidité de la circulation seront mises en place par les soins du
pétitionnaire .

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

ARTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du Dimanche 25 Novembre 2018 et sera
valable jusqu'à la fin du déménagement, dont la durée prévisible est de l jour (de 8 H. à 19 H 30).
sous l'entière responsabilité de Mme DEWIT Harmonie d'ORANGE, désignée dans ce qui suit. sous le
terme l'ENTREPRENEUR

Place (i. Clemenceau - B.P 187 84 106 Orange Cedex
ïél, : 04 90 51 41 41 Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : vwvw ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange

Vaucluse



ARTICLE 3 : - La signalisation du déménagement sera conforme à la réglementation en vigueur et
mise en place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
venlcules qui pourront être interdits selon les besoins du déménagement.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. L'Entrepreneur sera
responsaole de tous incidents ou accidents, survenus du fait du déménagement.

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE
L'Entrepreneur au ra à sa charge, l'affichage à.chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
'avance (installation d'une baÜiëre ou d'uhe signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux rÜois à compter de sa date d'aff ichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie,
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ord les,
Monsieur le Chef de la Police Municipale etles Agents placés sous ses ord les
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

.)nlt o'o8,
.+

Gérald TESTIAN IERE



)E À\AÏNTIBNDRA l

Ville d'Orange l
ORANGE. le 30 Octobre 20 1 8

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.22 1 3.2-2'

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes,

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1 977 relative à la circulation des routes
et autoroutes.

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil

Septembre 1996.
Municipal d'Orange le 25

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles Il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 201 7. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017, affiché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mols de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de

Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne laa

RUE MEYNE CLAIRE
signature
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation

Commune fonction et

VU la requête en date du 29 Octobre 2018. par laquelle la SARL PROVENCE
DEMENAGEMENT - 16 Route d'Avignon - 84300 - CAVAILLON - sollicite
l'autorisation d'effectuer un déménagement pour le compte de M. & Mme COURBÉ
avec deux véhicules Renault Master 3 Prodem (BE-711-KS - (6,75 ml/2.2 ml) et
un Renault Malter 4 Prodem (EA-883-WN)

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement,

R E T E-

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée d'un déménagement, Rue Meyne Claire au droit du
n' 657, la voie de circulation des véhicules de toutes sortes sera réduite au droit de l'intervention
(stationnement des deux véhicules sur trottoir et partie de chaussée), pour les besoins du
déménagement.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

A RTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du Jeudi 29 Novembre 2018 et sera
valable jusqu'à la fin du déménagement, dont la durée prévisible est de 2 jours, sous l'entière
responsabilité de la SARL PROVENCE DEMENAGEMENT de Cave.ILLON, désignée dans ce qui
suit, sous le terme l'ENTREPRENEUR.

Place G. Clemenceau B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
Tél. : 04 90 51 4 1 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonneïlement à Monsieur le Maire d' Orange



AFRTlçL:E..3 : - La signalisation du déménagement sera conforme à la réglementation en vigueur et
inëë en place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toutou.rs réservés sauf en ce qui concerne les
venicules qui pourront être interdits selon les besoins du déménagement.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. .L'Entrepreneur sera
responsaole de tous incidents ou accidents, survenus du fait du déménagement.

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et aff iché dans la.Commune.d'ORANGE. .. ..
L'Entrepreneur aura à sa chargé. l'affichage à.chaque.extrém.ité du chantier ?.y moins 48 Heures à
avance (installation d'une barrière ou d'tÙe signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'obl et d.un recours.contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois à compter de sa date d'aff ichage ou de
publication .

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie,
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale etles Agents placés sous ses ord les
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

.}/

Gérald TESTANIERE
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Vil le d'Orange l
ORANGE, le 30 Octobre 20 1 8

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

b.P so'g VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.22 1 3.2-2

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes,

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes.

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise,

DIRECTION DE L'AMÉNAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996,

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017 l

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 201 7, transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017, affiché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture ïe 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qul concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation

RUE CARISTIE

VU la requête en date du 30 Octobre 2018. par laquelle la Société AFFACOM - 75
Avenue Jean Moulin - 26290 - DONZERE - sollicite l'autorisation d'effectuer des
travaux de câblage TELECOM(43.1 3694 - 4.80853)

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement.

A R R E T E-

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux de câblage TELECOM, Rue Caristie (côté Sud)
au droit du n' 31, en fonction des besoins de l'intervention

- la circulation des véhicules de toutes sortes pourra être momentanément perturbée l
- ou la circulation des véhicules de toutes sortes pourra être interdite - les signalisations et les
déviations seront mises en place par les soins de l'entrepreneur.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

A RTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 12 Novembre 2018 et sera valable
lusqu'à la fin des travaux, dont la durée prévisible est de 3 jours (l jour d'intervention), sous
l'entière responsabilité de la Société AFFACOM de DONZERE (26), désignée dans ce qui suit. sous le
terme l'ENTREPRENEUR.

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
Tél. : 04 90 51 4 1 4 1 Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : mw.ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange
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ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et aff iché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'aff ichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance(installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ord les
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire.
L'Adjoint Délégué,

{5 .p";'

Gérald TESTANIERE

al€
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Ville d'Orange l
ORANGE, le 31 Octobre 20 18

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.22 1 3.2-2

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes,

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes.

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise.

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996.

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'Installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017 l

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 201 7. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation l

RUE ROGER SALENGRO

VU la requête en date du 29 Octobre 2018, par laquelle la société Grégory
LASSO TP - 500 Chemin de Saint-Martin - 84850 - CAMARET SUR AIGUES -
sollicite l'autorisation d'effectuer des travaux de branchement Assainissement
pour M. KHAMLICHI ;

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement,

A R R E T E-

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux de branchement Assainissement. Rue Roger
Salengro au droit du n' 14, la circulation des véhicules de toutes sortes sera alternée et établie
avec un sens unique commandé par un pilotage manuel.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

ARTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 12 Novembre 2018 et sera valable
lusqu'à la fin des travaux, dont la durée prévisible est de 2 semaines (2 jours d'intervention), sous
l'entière responsabilité de la Société Grégory BASSO TP de CAMARET SUR AIGUES, désignée
dans ce qui suit, sous le terme l'ENTREPRENEUR.

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84106 Orange Cedex - Vaucluse
Tél. : 04 90 51 4 1 4 1 Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : vwvw.ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange



ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et aff iché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance(installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

A RTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes. dans un délai de deux mois à compter de sa date d'aff ichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ord les,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ord les
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

r

Gérald TESTANIERE
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Ville d'Orange l
ORANGE, le 31 Octobre 2018

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.22 1 3.2-2

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes.

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant ce naines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes.

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mal 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise,

DIRECTION DE PAMENAGEMENT
ET DU CADdiE DE VIE

VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25
Septembre 1996,

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles îl a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014

VU le procès-verbal des opérations auxquelles îl a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
P réfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation l

CHEMIN DE LA SAUVAGEONNE

VU la requête en date du 29 Octobre 2018. par laquelle la société Grégory
BASSO TP - 500 Chemin de Saint-Martin - 84850 - CAMARET SUR AIGUES -
sollicite l'autorisation d'effectuer des travaux de branchement AEP pour Mme
FOUQUET

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement,

A R R E T E-

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux de branchement AEP, Chemin de la
Sauvageonne au droit du n' 353, la circulation des véhicules de toutes sortes sera alternée et
établie avec un sens unique commandé par un pilotage manuel.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

A RTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 12 Novembre 2018 et sera valable
lusqu'à la fln des travaux, dont la durée prévisible est de 2 semaines (2 jours d'intervention), sous
l'entière responsabilité de la Société Grégory BASSO TP de CAMARET SUR AIGUES, désignée
dans ce qui suit, sous le terme l'ENTREPRENEUR.

Place G. Clemenceau - B.FI 187 - 84106 Orange Cedex - Vaucluse
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ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance(installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'aff ichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTON IERE
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Ville d'Orange l
ORANGE, le 31 Octobre 2018

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE.

œ9 4
/1

VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.22 1 3 .2-2

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes,

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8, R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes,

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise.

DIRECTION DE L)AMENAGEMENT
ET DU CADjtE DE VIE

VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25
Septembre 1996.

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 201 7

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints l

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 201 7. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mols d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation

RUE TOURGAYRANNE

VU la requête en date du 30 Octobre 2018. par laquelle les Déménagements
CHEvALLIER - Mas des Briques - Route de Port Saint-Louis - 1 3200 - ARLES -
sollicite l'autorisation d'effectuer un déménagement de bureaux du Crédit Agricole
(entrée à côté de la MSA) avec deux véhicules utilitaires de 3.5 T (CT-258-HX - et
EE-267-YT)

Considérant qu'Il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement,

A R R E T E-

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée d'un déménagement de bureaux du CréditAgricole, Rue
Tourgayranne au droit du n' 9, la circulation des véhicules de toutes sortes sera interdite dans le
tronçon compris entre la Place A. Bruey et la Rue Pontillac, pour les besoins de l'intervention.
Les signalisations et les déviations nécessaires à la fluidité de la circulation seront mises en place par les
soins de la Société.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

ARTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du Lundi 19 Novembre 2018 et sera
valable jusqu'à la fin du déménagement, dont la durée prévisible est de l jour (de 7 H 30 à 16 H),
sous l'entière responsabilité des Déménagements CHEvALLIER d'ARLES, désignés dans ce qui suit,
sous le terme l'ENTREPRENEUR.

Place G. Clemenceau - B.FÎ 187 - 84106 Orange Cedex - Vaucluse
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ARTICLE 3 : - La signalisation du déménagement sera conforme à la réglementation en vigueur et
mise en place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins du déménagement.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. L'Entrepreneur sera
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait du déménagement.

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et aff iché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance(installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTIANIERE

.28Z,
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Ville d'Orange l
ORANGE, le 31 Octobre 2018

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.221 3 .2-2 '

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes.

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
RouteU

VU l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes,

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise.

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996,

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mols de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation l

RUE DE CHATEAUNEUF

VU la requête en date du 29 Octobre 2018. par laquelle la société Grégoïy
BASSO TP - 500 Chemin de Saint-Martin - 84850 - CAMARET SUR AIGUES -
sollicite l'autorisation d'effectuer des travaux de modification du réseau EU pour
Mme LANZINO 1

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement.

A R R E T E-

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux de modification du réseau EU, Rue de
Châteauneuf au droit du n' 99, la circulation des véhicules de toutes sortes sera alternée et
établie avec un sens unique commandé par un pilotage manuel.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

ARTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 12 Novembre 2018 et sera valable
lusqu'à la fin des travaux, dont la durée prévisible est de 2 semaines (2 jours d'intervention). sous
l'entière responsabilité de la Société Grégory BASSO TP de CAMARET SUR AIGUES, désignée
dans ce qui suit. sous le terme l'ENTREPRENEUR.

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
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ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

A RTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
'avance (installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'aff ichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres.
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres
sont chargés. chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire.
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTON IERE
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Ville d'Orange l

DIRECTION DU COMMERCE ET DE L'OCCUPATION DU
Autorisation n' 104-20 18

DOMAINE PJ

PEjiMIS DE STATIONNEMENT

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU la loi n' 2005-102 du Il février 2005 sur l'égalité des droits et des chances
personnes handicapées l

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 21 22-28. L. 2212-1 , L. 2212-2, L.2213-1 et
L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à la Police Municipale, à la Police de la circulation et du stationnement, ainsi
que les articles L.21 31-1 , L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au régime juridique des actes pris par les autorités communales l

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles L.21 22-1 et suivants, R-21 22-1 et
suivants, et L.21 25-1 et suivants, relatifs aux règles générales d'Occupation du Domaine Public l

VU le Code de la Construction et de l'Habitation

VU le règlement de voirie annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1996

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation des conseillers municipaux le 28 mars
2014

VU la délibération du Conseil Municipal n' 1051/2016 en date du 19/12/2016, visée en Préfecture de Vaucluse le
20/1 2/2016, fixant la révision des tarifs d'Occupation du Domaine Public, applicables au lerjanvier 2017 ;

VU la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017 transmise en Préfectu re le jour même
portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire N' 306/2017 en date du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture le 26 juillet 2017, publié au recueil des
actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017, donnant délégation de fonction et de signatu re à Monsieur
Gérald TESTANIERE en ce qui concerne les pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation du domaine public et
de gestion de la voirie et de la circulation ;

VU l'arrêté du Maire N' 335/2017 en date du 23 août 2017, transmis en Préfecture le 24 août 2017, publié au recueil des
actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017, qui complète l'arrêté N'306/2017 l

VU l'arrêté N'440-2018 en date du 20 septembre 2018 de la Direction de l'Aménagement et du cadre de Vïe (Gestion
Domaine Public/Voirie) portant réglementation temporaire de la circulation et du stationnement des véhicules,

VU l'arrêté N'456-201 8 en date du 03 octobre 2018 de la Direction de l'Aménagement et du cadre de Vle(Gestion Domaine
Public/Voirie) portant réglementation temporaire de la circulation et du stationnement des véhicules.

VU la demande du 19 septembre 2018 par laquelle l'entreprise RP MACONNERIE dont le siège est situé au 41 avenue
du Rascassa sollicite l'autorisation d'occupation du domaine public pour le compte de Madame CORDONNIER.

VU la demande du 02 octobre 2018 qui annule et remplace la demande initiale formulée par l'entreprise RP MACONNERIE
le 1 9 septembre 2018.

ARRETE

ARTICL E 1 : L'entreprise RP MACONNERIE est autorisée à occuper le domaine public :
LIEU : Il RUE NOTRE DAME 84100 ORANGE
DATES : DU LUNDI 08 OCTOBRE 2018 AU MERCREDI IO OCTOBRE 2018.
OBJET (de l'occupation) : TRAVAUX DE DEMOLITION ET DE REFECTION SUITE A UN DEGAT DES EAUX
NATURE (de l'occupation) :
.STArlONNEMENT DU VEHiCULE DU CHANTIER SUR LA PLACE DE L'ANCIEN HÔTEL DE VILLE
FERMETURE PONCTUELLE DE RUE POUR LES BESOINS DU CHANTIER PENDANT UNE HEURE CHAQUE JOUR

DU LUNDI 08 OCTOBRE 2018 AU MERCREDI IO OCTOBRE 2018 DE 15HOO À 16HOO.

IOccupation du sol de 12,50 m2) avec protection du sol, délimitation du périmètre de sécurité, filet de protection et
signalétique homologuée pour les piétons et les véhicules
REPEy4NCE : 3 jours x 12,50 m' x 1 .05€ = 39,38€

P/aêl$1ËIÇ!:$#A(b8ÆëgplttB #itÿ)ggali(3çl:f7$êc gX#B8é é12iÎÿgç pcHBHcjlgl11gficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie.
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ARTICLE 3 : Le bénéficiaire de la présente autorisation doit prendre toutes dispositions nécessaires pour
maintenir la liberté de circulation des usagers empruntant la voie publique ou ses dépendances,

garantir le libre accès des services et engins de secours aux immeubles et aux bouches d'incendie

ARïlCLE 4 Les ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux. doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement
dnÇ Pal IY

ARTICLE 5 : Dans le cas où se trouveraient des fontaines publiques à proximité d'un chantier, il est strictement proscrit d'en faire usage à
d'autres fins que ceux d'approvisionnement en eau

ARTICLE 6 : Il est exigé du permissionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger le domaine public, ses dépendances
aménagements ou mobilier urbain (végétaux, bancs, lampadaires, ...).

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages résultant
de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal compétent. A
défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai précité
sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée

ARTICLE 9 : Lorsque les travaux ont lieu en centre-fille dans ïe périmètre du marché hebdomadaire, ils seront suspendus le jeudi
L'emplacement sera libéré de tous véhicules ou matériels mobiles.

AB!!ç!:E.]Q : Il appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient pas
de l'occupation du Domaine Public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font l'objet
d'une autorisation spécifique.

ARTICLE Il : Les prescriptions de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et le stationnement aux abords
du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insufRsance de la
signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

ARTICLE 1 2 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève de
la responsabilité du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt
général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

AB!!çLE..!4 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il ne
se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICLE 15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation du
domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du service
« Occupation du Domaine Public )>. La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra être
accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

ARTICLE 1 6 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

AB!!ÇL:E..IZ : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules
stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition

ARTICLE 1 8 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents

placés sous ses ord les, sont chargés, chacun Ehg BqyBconcerne, de l'exécution du présent arrêté.

le 05 octobre 2018

Public,

TESTXNÏERE
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Vil le d'Orange l

DIRECTION DU COMMERCE ET DE L'OCCUPATION DU DOMAINE
Autorisation n' 105-2018

PERMIS DE STATIONNEMENT ()

<. 1 SSa

LE MAIRE DE LA VILLE D'OlÏANGE.

VU la loi n' 2005-102 du Il février 2005 sur l'égalité des droits et des chances, la participation et
personnes handicapées l

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 21 22-28, L. 2212-1, L. 2212-2, L.221 3-1 et
L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à la Police Municipale, à la Police de la circulation et du stationnement, ainsi
que les articles L.21 31-1 , L,21 31-2 et L.2131-3 relatifs au régime juridique des actes pris par les autorités communales l

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles L.2122-1 et suivants, R-21 22-1 et
suivants. et L.21 25-1 et suivants, relatifs aux règles générales d'Occupation du Domaine Public l

VU le Code de la Construction et de l'Habitation l

VU le règlement de voirie annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1996

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation des conseillers municipaux le 28 mars
2014 ;

VU la délibération du Conseil Municipal n' 1051/2016 en date du 19/12/2016, visée en Préfecture de Vaucluse le
20/1 2/2016, fixant la révision des tarifs d'Occupation du Domaine Public, applicables au ler janvier 2017

VU la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017 transmise en Préfecture le jour même
portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire N' 306/2017 en date du 26 juillet 2017, transmis en Préfectu re le 26 juillet 2017, publié au recueil des
actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017, donnant délégation de fonction et de signature à Monsieur
Gérald TESTANIERE en ce qui concerne les pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation du domaine public et
de gestion de la voirie et de la circulation l

VU l'arrêté du Maire N' 335/2017 en date du 23 août 2017, transmis en Préfecture le 24 août 2017, publié au recueil des
actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017, qui complète l'arrêté N'306/2017

VU l'arrêté N'445-2018 en date du 24 septembre 2018 de la Direction de l'Aménagement et du cadre de Vie (Gestion
Domaine Public/Voirie) portant réglementation temporaire de la circulation et du stationnement des véhicules,

VU la demande du 21 septembre 2018 par laquelle M.AIME Thierry sollicite l'autorisation d'occupation du domaine public
par l'entreprise PARELEC. dont le siège est situé au 300 Chemin du Rieu 84100 ORANGE, pour son magasin SPORT
#/ENTURE

ARRETE

ARTICL E 1 : L'entreprise PARELEC est autorisée à occuper le domaine public
LIEU : RUE SEGOND WEBER. 84100 ORANGE.
DATES : LUNDI ler OCTOBRE 201 8.
OBJET (de l'occupation) : REMPLACEMENT D'UNE CLIMATISÆION.
N AMURE (de l'occupation) : MISE EN PLACE D'UNE NACELLE.
(Occupation du sol de 06,00 m2) avec protection du sol, délimitation du périmètre de sécurité, filet de protection et
signalétique homologuée pour les piétons et les véhicules
REDEVANCE : 6M: XI ,05€X l JOUR = 06,30 €

AB!!ÇLE.2 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie

Place G. Clemenceau - B.P 1 87 - 84106 Orange Cedex - Vaucluse
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ARTICLE 3 : Le bénéficiaire de la présente autorisation doit prendre toutes dispositions nécessaires pour
maintenir la liberté de circulation des usagers empruntant la voie publique ou ses dépendances,
garantir le libre accès des services et engins de secours aux immeubles et aux bouches d'incendie

ARTICLE 4
des eaux.

.Les ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux. doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement

ARTICLE 5 : Dans le cas où se trouveraient des fontaines publiques à proximité d'un chantier, il est
d'autres fins que ceux d'approvisionnement en eau.

strictement proscrit d'en faire usage à

AB11Ç!:E.g : Il est exigé du permissionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger le domaine public, ses dépendances
aménagements ou mobilier urbain (végétaux, bancs, lampadaires. ...).

A RTICL E 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages résultant
de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal compétent. A
défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

AB!!Ç!:E..g : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée
sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

Faute d'exécution des travaux dans le délai précité

ARTICLE 9 : Lorsque les travaux ont lieu en centre-ville dans le périmètre du
L'emplacement sera libéré de tous véhicules ou matériels mobiles.

marché hebdomadaire, ils seront suspendus le jeudi

AB[[Ç!:E.]g : ]] appartiendra au pétitionnaire de so]]iciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne re]èveraient pas
de l'occupation du Domaine Public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font l'objet
d'une autorisation spécifique.

ABlllÇ!:E..U. : Les prescriptions de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et le stationnement aux abords
du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insufHsance de la
signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

ARTICLE 12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève de
la responsabilité du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est. pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt
général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation
se conforme pas aux prescriptions imposées.

le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il ne

ARTICL E 1 5 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation du
domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du service
<( Occupation du Domaine Public ». La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra être
accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

ARTICL E 1 6 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

AB!!ÇLE..ilZ : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules
stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

ARTICL E 18 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents
placés sous ses ordres. sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

le 25 septembre 2018

:1:,4]WERE
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Ville d'Orange l

DIRECTION DU COMMERCE ET DE L'OCCUPATION DU DOMA
Autorisation n' 106-20 18

PERMIS DE STATIONNEMENT

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU la loi n' 2005-102 du Il février 2005 sur l'égalité des droits et des chances
personnes handicapées l

la participation et la citoyenneté des

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-28. L. 2212-1 . L. 2212-2. L.221 3-1 et

L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à la Police Municipale, à la Police de la circulation et du stationnement, ainsi
que les articles L.2131-1 , L.2131-2 et L.21 31-3 relatifs au régime juridique des actes pris par les autorités communales ;

VU le Code Général de ïa Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles L.21 22-1 et suivants, R-21 22-1 et
suivants, et L.2125-1 et suivants, relatifs aux règles générales d'Occupation du Domaine Public l

VU le Code de la Construction et de l'Habitation

VU le règlement de voirie annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1996

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation des conseillers municipaux le 28 mars
2014

VU la délibération du Conseil Municipal n' 1051/2016 en date du 19/12/2016, visée en Préfecture de Vaucluse le
20/12/2016, fixant la révision des tarifs d'Occupation du Domaine Public, applicables au ler janvier 2017

VU la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017 transmise en Préfecture le jour même
portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire N' 306/2017 en date du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture le 26 juillet 2017, publié au recueil des
actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017, donnant délégation de fonction et de signature à Monsieur
Gérald TESTANIERE en ce qui concerne les pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation du domaine public et
de gestion de la voirie et de la circulation l

VU l'arrêté du Maire N' 335/2017 en date du 23 août 2017, transmis en Préfecture le 24 août 2017
actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017, qui complète l'arrêté N'306/2017 ;

publié au recueil des

VU l'arrêté en N' 443-201 8 en date du 24 septembre 2018 de la Direction de l'Aménagement et du cadre de Vie (Gestion
Domaine Public/Voirie) portant réglementation temporaire de la circulation et du stationnement des véhicules ;

VU l'avis favorable de la Direction de l'Urbanisme et de l'Habitat (D.U.H ), en date du 07 mai 2018
0871800020, assortie de prescriptions de l'Architecte des Bâtiments de France l

dossier N'EN 084

VU la demande du 24 septembre 2018 par laquelle l'entreprise VCF dont le siège est situé au 8 rue Jacques Monod à
PIERRELAÏTE-26700 sollicite l'autorisation d'occupation du domaine public pour le compte de Madame MOUTARDE
Corinne

ARRETE

AR'ïlCL E 1 : L'entreprise VCF est autorisée à occuper le domaine public :
blEU : RUE PETITE FUSTERIE TRONÇON COMPRIS ENTRE LA RUE SEGOND WEBER ET LA RUE CARISTIE
DÆE : VENDREDI 28 SEPTEMBRE LA JOURNEE
QB!!E]. Ide ljQççypation du domaine public) : STATIONNEMENT D'UN FORD TRANSIT IMMATRICULE BD 483 CS DANS LA
RUE PETITE FUSTERIE ET MISE EN PLACE D'UN ECHAFAUDAGE ROULANT ET D'UNE ECHELLE.
N AMURE fde l'occupêtiQn du domaine public) : POSE D'UNE ENSEIGNE ET REMPLACEMENT D'UNE CLIMATISATION
IOccupation du sol de 11,20 m2) avec protection du sol, délimitation du périmètre de sécurité, filet de protection et
signalétique homologuée pour les piétons et les véhicules
REDEVANCE : 11,20 M' XI,05€XI JOUR= 11,76 €.
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie

ARTICLE 3 : Le bénéficiaire de la présente autorisation doit prendre toutes dispositions nécessaires pour
maintenir la liberté de circulation des usagers empruntant la voie publique ou ses dépendances,
garantir le libre accès des services et engins de secours aux immeubles et aux bouches d'incendie

ART]CL E 4 Les ouvrages. échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement
es eaux

ARTICLE 5 : Dans le cas où se trouveraient des fontaines publiques à proximité d'un chantier. il est strictement proscrit d'en faire usage à
d'autres Hns que ceux d'approvisionnement en eau.

ARTICLE 6 : Il est exigé du permissionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger le domaine public, ses dépendances
aménagements ou mobilier urbain (végétaux, bancs. lampadaires, ...).

ARllCL E 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages résultant
de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées. dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal compétent. A
défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier

ARTICLE 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai précité
sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE 9 : Lorsque les travaux ont lieu en centre-ville dans le périmètre du marché hebdomadaire
L'emplacement sera libéré de tous véhicules ou matériels mobiles.

ils seront suspendus le jeudi

AB!!Ç!:E..!Q : Il appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient pas
de l'occupation du Domaine Public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font l'objet
d'une autorisation spécifique

ARTICLE Il : Les prescriptions de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire, réglementant ïa circulation et le stationnement aux abords
du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insuffisance de la
signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

ARFICL E 12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement
la responsabilité du permissionnaire.

la réservation matérielle de celles-ci relève de

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie. révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt
général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

4:B11ÇLE..]4 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie. s'il ne
se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICL E 1 5 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation du
domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du service
« Occupation du Domaine Public ». La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra être
accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire

ARïlCL E 1 6 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

AB!!ÇÇE..!Z : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules
stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

ARTICL E 18 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents
placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce qui leçon.cerll$, de l'exécution du présent arrêté.

,faite Oiangej=jQ.25êëp.membre 201 8
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Vil le d'Orange l

DIRECTION DU COMMERCE ET DE L'OCCUPATION DU DOMAINE PUBl::lÇ:E in,rl
Autorisation n'107 -2018 *x$=:--''"''=i:4y..
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VU la loi n' 2005-102 du Il février 2005 sur l'égalité des droits et des chances. la participation et;kjÊitQ)lqqOêlë'dès
personnes handicapées l

PEjiMIS DE STATIONNEMENT

Ô'
s''//quZ é

X
LE MAljîE DE LA VILLE D'ORANGE,

\'

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-28. L. 2212-1. L. 2212-2. L.2213-1 et
L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à la Police Municipale. à la Police de la circulation et du stationnement. ainsi
que les articles L.2131-1 , L.2131-2 et L.21 31-3 relatifs au régime juridique des actes pris par les autorités communales l

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles L.21 22-1 et suivants. R-2122-1 et
suivants, et L.21 25-1 et suivants, relatifs aux règles générales d'Occupation du Domaine Public ;

VU le Code de la Construction et de l'Habitation

VU le règlement de voirie annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1 996

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation des conseillers municipaux le 28 mars
2014

VU la délibération du Conseil Municipal n' 1051/2016 en date du 19/12/2016. visée en Préfecture de Vaucluse le
20/1 2/2016, fixant la révision des tarifs d'Occupation du Domaine Public, applicables au ler janvier 2017

VU la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017 transmise en Préfecture le leur même
portant création de neuf postes d'adjoints l

VU l'arrêté du Maire N' 306/2017 en date du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture le 26 juillet 2017, publié au recueil des
actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017, donnant délégation de fonction et de signature à Monsieur
Gérald TESTANIERE en ce qui concerne les pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation du domaine public et
de gestion de la voirie et de la circulation l

VU l'arrêté du Maire N' 335/2017 en date du 23 août 2017, transmis en Préfecture le 24 août 2017, publié au recueil des
actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017, qui complète l'arrêté N'306/2017

VU l'arrêté N'453 en date du 28 septembre 201 8 de la Direction de l'Aménagement et du cadre de Vie (Gestion Domaine
Public/Voirie) portant réglementation temporaire de la circulation et du stationnement des véhicules.

VU la demande du 27 septembre 2018 par laquelle l'entreprise SARLAGNEL CONSTRUCTION, dont le siège est situé
à CAMARET SUR AIGUES 84350, sollicite l'autorisation d'occupation du domaine public pour le compte de Monsieur
COURTOIS BRIEUX

ARRETE

ARTICL E 1 : L'entreprise SARLAGNEL CONSTRUCTION est autorisée à occuper le domaine public :
LIEU : 8 RUE DE LA REPUBLIQUE
DATES : DU LUNDI 08 OCTOBRE AU VENDREDI 1 2 OCTOBRE 2018.
OBJET (de l'occupation du domaine public) : REMISE EN ETAT D'UNE PERGOLA.
NATURE (de l'occupation du domaine public) : ECHAFAUDAGE AVEC PASSAGE PUBLIC POUR LES ENTRÉES DES
MAGASINS ET STATIONNEMENT SUR 2 CASES D'UN VEHICULE DE LA SOCIETE.

(Occupation du sol de 12,00 m2) avec protection du sol, délimitation du périmètre de sécurité, filet de protection et
signalétique homologuée pour les piétons et les véhiculer.
REDEVANCE :(12 m: x 5 Jours x 1,05 €) +(18,40€ x 2 cases x 4 Jours)= 210,20€.

ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie
Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84106 Orange Cedex - Vaucluse
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AB!!çl::E.3 : Le bénéficiaire de la présente autorisation doit prendre toutes dispositions nécessaires pour :
maintenir la liberté de circulation des usagers empruntant la voie publique ou ses dépendances,
garantir le libre accès des services et engins de secours aux immeubles et aux bouches d'incendie

AB!!ÇLE..4.iles ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement
des eaux

ARTICLE 5 : Dans le cas où se trouveraient des fontaines publiques à proximité d'un chantier. il est strictement proscrit d'en faire usage à
d'autres fins que ceux d'approvisionnement en eau.

ARTICLE 6 : Il est exigé du permissionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger le domaine public. ses dépendances.
aménagements ou mobilier urbain (végétaux. bancs, lampadaires, ...).

ARÏlçl:E Z : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux. réparer tous dommages résultant
de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal compétent. A
défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

AB!!ç!:E..g : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai précité
sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE 9 : Lorsque les travaux ont lieu en centre-ville dans le périmètre du marché hebdomadaire, lis seront suspendus le leud
L'emplacement sera libéré de tous véhicules ou matériels mobiles

ARTICLE 10 : 11 appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient pas
de l'occupation du Domaine Public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font l'objet
d'une autorisation spécifique.

AB!!Çl::E..U. : Les prescriptions de l'arrêté de circulation. s'il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et le stationnement aux abords
du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insufHsance de la
signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

ARTICLE 1 2 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève de
la responsabilité du permissionnaire.

ABllçl:E..!3 : La présente autorisation est. pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt
général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

AB!!çLE..!4 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie. s'il ne
se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICLE: !S : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation. le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation du
domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du service
c( Occupation du Domaine Public ». La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra être
accordé sï les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

ARTICLE 16 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

AB!!ÇLE..]Z : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules
stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier. pour être présentée à toute réquisition.

ARTICLE 18 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents

placés sous ses ordres, sont chargés. cha(l:lllb$: .eyË18 concerne. de l'exécution du présent arrêté.
,*ÿ''',h ..éü,à ÔÜ
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Ville d'Orange l

DIRECTION DU COMMERCE ET DE L'OCCUF+Ïï?N DU 00MAÏNE,B!!ËÊ;i€Autorisation n' 108-2018 *,'" ê] -ë

rir

tJ8PEjiMIS DE STATIONNEMENT K

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE,

VU la loi n' 2005-102 du Il février 2005 sur l'égalité des droits et des chances, la participation et la dtôyenneté des
personnes handicapées l

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 21 22-28. L. 2212-1, L. 2212-2, L.2213-1 et
L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à la Police Municipale, à la Police de la circulation et du stationnement, ainsi
que les articles L.2131-1, L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au régime juridique des actes pris par les autorités communales l

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles L.21 22-1 et suivants. R-21 22-1 et
suivants. et L.2125-1 et suivants. relatifs aux règles générales d'Occupation du Domaine Public l

VU le Code de la Construction et de l'Habitation ;

VU le règlement de voirie annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1996

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation des conseillers municipaux le 28 mars
2014

VU la délibération du Conseil Municipal n' 1051/2016 en date du 19/12/2016, visée en Préfecture de Vaucluse le
20/1 2/2016, fixant la révision des tarifs d'Occupation du Domaine Public, applicables au ler janvier 2017 l

VU la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017 transmise en Préfecture le leur même,
portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire N' 306/2017 en date du 26juillet 2017, transmis en Préfecture le 26 juillet 2017, publié au recueil des
actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017, donnant délégation de fonction et de signature à Monsieur
Gérald TESTANIERE en ce qui concerne les pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation du domaine public et
de gestion de la voirie et de la circulation l

VU l'arrêté du Maire N' 335/2017 en date du 23 août 2017, transmis en Préfecture le 24 août 2017, publié au recueil des
actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 201 7, qui complète l'arrêté N'306/2017 l

VU l'arrêté N'454-2018 en date du ler octobre 2018 de la Direction de l'Aménagement etdu cadre de Vie(Gestion Domaine
Public/Voirie) portant réglementation temporaire de la circulation et du stationnement des véhicules.

VU la demande du 26 septembre 2018 par laquelle par l'entreprise SARL AVISTA, dont le siège est situé à
CHATEAURENARD-13160, sollicite l'autorisation d'occupation du domaine public pour le compte du commerce OPTIC
2000

ARRETE

ARTICL E 1 : L'entreprise SARLAVISTA est autorisée à occuper le domaine public :
LIEU : 13 RUE SAINT MARTIN 84100 ORANGE.
DATE: LUNDI 08 OCTOBRE 201 8.
OBJET (de l'occupation du domaine public) : DEPOSE D'UNE ENSEIGNE
NATURE (de l'occupation du domaine public) : STATIONNEMENT D'UN PEUGEOT BOXER DE 3,5 T ET MISE EN PLACE
D'UNE ÉCHELLE AU DROIT DU COMMERCE OPTIC 2000.
IOccupation du sol de 07,00 m2) avec.protection d! sol, délimitation du périmètre de sécurité, filet de protection et
signalétique homologuée pour les piétons et les véhiculer.
REDEVANCE : 7m'x l jour xl,05 € = 7,35 €

ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84106 Orange Cedex - Vaucluse
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ARTICLE 3 : Le bénéficiaire de la présente autorisation doit prendre toutes dispositions nécessaires pour
maintenir la liberté de circulation des usagers empruntant la voie publique ou ses dépendances.
garantir le libre accès des services et engins de secours aux immeubles et aux bouches d'incendie

AB!!ÇLE..4.iles ouvrages. échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement
des eaux

AB11ÇLE.j : Dans le cas où se trouveraient des fontaines publiques à proximité d'un chantier, il est strictement proscrit d'en faire usage à
d'autres fins que ceux d'approvisionnement en eau.

AB11ÇLE..g : Il est exigé du permissionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger le domaine public. ses dépendances
aménagements ou mobilier urbain (végétaux, bancs, lampadaires. ...).

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux. réparer tous dommages résultant
de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal compétent. A
défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai précité
sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE 9 : Lorsque les travaux ont lieu en centre-ville dans le périmètre du marché hebdomadaire, ils seront suspendus le jeudi
L'emplacement sera libéré de tous véhicules ou matériels mobiles.

AB!!Ç[:E..]g : ]] appartiendra au pétitionnaire de so]]iciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne re]èveraient pas
de l'occupation du Domaine Public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation. autorisations d'urbanisme etc., qui font l'objet
d'une autorisation spécifique.

ARTICLE Il : Les prescriptions de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et le stationnement aux abords
du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insuffisance de la
signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

ARTICLE 1 2 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève de
la responsabilité du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt
général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation. le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie. s'il ne
se conforme pas aux prescriptions imposées.

ABllÇLE..H : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation du
domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du service
c( Occupation du Domaine Public ». La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra être
accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

ARTICLE 1 6 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

AB!!ÇLE..]Z : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules
stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

ARTICLE 18 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents
placés sous ses ordres, sont chargés. chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

.SaXli:J%lE'âlQrà0.ge, le 02 octobre 2018' ,-' È J '\.'. /-~

/ l.ii. . ,. PH.e Maire,

: l.'Adjoint. Dêiëgwë ?.l' Oëçupation d)l,PonTjg

Gérald TËSTMERK
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Ville d'Orange l

DIRECTION ou COMMERCE ET OE L'OCCUPATION ou DOMAINE PUBS:Èëlÿa.
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LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE, \9 y..

VU la loi n' 2005-102 du Il février 2005 sur l'égalité des droits et des chances, la participation ètlâcitoyenneté des
personnes handicapées l

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-28, L. 2212-1 . L. 2212-2, L.221 3-1 et
L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à la Police Municipale, à la Police de la circulation et du stationnement, ainsi
que les articles L.2131-1, L.2131-2 et L.21 31-3 relatifs au régime juridique des actes pris par les autorités communales l

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles L.21 22-1 et suivants, R-21 22-1 et
suivants, et L.21 25-1 et suivants, relatifs aux règles générales d'Occupation du Domaine Public l

VU le Code de la Construction et de l'Habitation

VU le règlement de voirie annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1996 l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation des conseillers municipaux le 28 mars
2014

VU la délibération du Conseil Municipal n' 1051/2016 en date du 19/12/2016, visée en Préfecture de Vaucluse le
20/12/2016, fixant la révision des tarifs d'Occupation du Domaine Public, applicables au ler janvier 2017

VU la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017 transmise en Préfectu re le leur même
portant création de neuf postes d'adjoints l

VU l'arrêté du Maire N' 306/2017 en date du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture le 26 juillet 2017, publié au recueil des
actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017, donnant délégation de fonction et de signature à Monsieur
Gérald TESTANIERE en ce qui concerne les pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation du domaine public et
de gestion de la voirie et de la circulation l

VU l'arrêté du Maire N' 335/2017 en date du 23 août 2017, transmis en Préfecture le 24 août 2017. publié au recueil des
actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017, qui complète l'arrêté N'306/2017

VU la demande du 01 Octobre 2018 par laquelle l'entreprise HEXA NET dont le siège est situé au 151. Avenue des
Aygalades - 13015 MARSEILLE sollicite l'autorisation d'occupation du domaine public, pour le compte de la MAIRIE
D'ORANGE.

ARRETE

A.RïlCL E 1 : L'entreprise HEXA NET est autorisée à occuper le domaine public :
LIEU : PLACE CLEMENCEAU-DEVANT L'ANCIEN COMMERCE MIM.
DATES : LE VENDREDI 05 OCTOBRE 201 8 - DE 06H00 A 08HOO.
OBJET fde l'occupation du domaine public) : EVACUATION DE SACS DE FIENTES DE PIGEONS DU DERNIER ÉTAGE DES
LOCAUX DE L'ANCIEN COMMERCE MIM.
N AMURE (de l'occupation du domaine public) : MISE EN PLACE D'UN CAMION NACELLE

IOccupation du sol de 12,00 m2) avec protection du sol, délimitation du périmètre de sécurité, filet de protection et
signalétique homologuée pour les piétons et les véhicules. . . ,..

ARTICLE 2 : La orésente autorisation est accordée à charge oour le bénéficiaire de se conformer aux disoositions du règlement de voirie



ARTICLE 3 : Le bénéficiaire de la présente autorisation doit prendre toutes dispositions nécessaires pour
maintenir la liberté de circulation des usagers empruntant la voie publique ou ses dépendances,
garantir le libre accès des services et engins de secours aux immeubles et aux bouches d'incendie

AB!!ÇLE.4i.Les ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement
nnq nnl IY

ARTICLE 5 : Dans le cas où se trouveraient des fontaines publiques à proximité d'un chantier, il est strictement proscrit d'en faire usage à
d'autres lins que ceux d'approvisionnement en eau. ' '

ARTICLE 6 : Il est exigé du permissionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger ïe domaine public, ses dépendances.
aménagements ou mobilier urbain(végétaux, bancs, lampadaires, ...).

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages résultant
de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal compétent. A
défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier

ARïlCL E 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée
sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

Faute d'exécution des travaux dans le délai précité

ARTICLE 9 : Lorsque les travaux ont lieu en centre-ville dans le périmètre du
L'emplacement sera libéré de tous véhicules ou matériels mobiles.

marché hebdomadaire, ils seront suspendus le jeudi

AB11ÇLE.]g : Il appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient pas
de l'occupation. du Domaine Public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc.. qui font l'objet
d'une autorisation spécifique. ' '

ARTICLE Il : Les prescriptions de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire. réglementant la circulation et le stationnement aux abords
du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place..par. l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insuffisance de la
signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation

ARïlCL E 1 2 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève de
la responsabilité du permissionnaire

AB!!ÇLE..B : La présente autorisation est. pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt
général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté

AB!!ÇLE..!4 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie. s'il ne
se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICLE 15 : Sauf en cas d exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation du
domaine p.ublic fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du service
ç< Occupation du Domaine Public ». La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra être
accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire

ARTICLE 1 6 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

AB11ÇLE..!Z : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules
stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier. pour être présentée à toute réquisition.

ARrlCL E 18 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents
placés sous ses ordres. sont chargés. chacun en ce quï le concerne, de l'exécution du présent arrêté. ' ''

$.)Il:.Ealt=â:9m.nge, le 02 octobre 2018
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ORANGE, le l l

DIRECTION DU COMMERCE ET DE
L'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU la loi n' 2005-102 du Il fëvHer 2005 sur l'égalité des droits et des chanœs, la participation et ïa
citoyenneté des personnes handicapées ;

VU le Code Général des Collectivités TerritoHales et notamment les articles L. 2122-28. L. 221 2-1 ,
L. 2212-2. L.2213-1 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à la Police Municipale. à la Police
de la circulation et du stationnement, ainsi que les articles L.2131-1 , L.21 31-2 et L.2131-3 relatifs au
régime juridique des actes pHs par les autoHtés communales

VU le Code Général de la PropHëté des Personnes Publiques et notamment les articles L.21 22-1
et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants, relatifs aux règles générales
d'Occupation du Domaine Public l

VU le Code de la Construction et de l'Habitation

VU le règlement de vaine annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1996

PERMIS DE STATIONNEMENT VU la délibération du Conseil Municipal n' 1051/2016 en date du 19/12/2016, visée en Préfecture
de Vaucluse ïe 20/1 2/201 6. fixant la révision des tarifs d'Occupation du Domaine Public. applicables
au lerjanvier 2017 l

VU la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 luîllet 2017 transmise en
Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire N' 306/2017 en date du 26 juillet 2017. transmis en Préfecture le 26 luïllet
2017. publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème tHmestre 2017. donnant
délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne les
pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation du domaine public et de gestion de la voirie et
de la circulation l

VU l'arrêté du Maire N' 335/2017 en date du 23 août 2017. transmis en Préfecture le 24 août 2017
publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème tHmestre 2017, qui complète
i'arrêté N'306/2017 ;
VU l'arrêté N'482-2018 en date du 12 octobre2018 de la Direction de l'Aménagement et du cadre
de Vie (Gestion Domaine Public/Voirie) portant réglementation temporaire de la circulation et du
stationnement des véhicules.
VU la demande du 03 octobre 2018 par laquelle M. PERLER Etienne sollicite l'autorisation
d'occupation du domaine public par l'entrepose PERLER GESTION, dont le siège est situé au 119
Avenue de Verdun à ORANGE 841 00 pour le compte de la SCI MOZART l
VU la demande de report de date de la livraison fo rmulée le 1 1 octobre 201 8.

ARRETE

A.RT'lCL E 1 : L'entreprise est autorisée à occuper le domaine public :
LIEU : l RUE FELIX FAURE
DATES : MERCREDI 24 OCTOBRE 2018
OBJET (de l'occupaljQD d!!domaine oublic) : RÉNOVATION DE LA TOITURE, LIVRAISON DE LA CHARPENTE.
NATURE (de l'occupation du domaine public) : RÉSERVATION DES 3 DERNIERES PLACES DE PARKING AU SUD DE LA
RUE FËLIX FAURE AFIN DE PERMETTRE LES MANŒUVRES POUR LES LIVRAISONS DU CHANTIER.
STATIONNEMENT D'UN SEMI.REMORQUE SUR LA TOTALITÉ DE LA CONTRE ALLÉE NORD DE L'AVENUE CHARLES DE
GAULLE avec protection du sol, délimitation du périmètre de sécurité, filet de protection et signalétique homologuée
pour les piétons et les véhicules.
REPEV4NCE : 1 8,40€ x 3 cases x l jour = 55,20 €

AB11ÇLE..Z : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie

Place G. C]emenceau - B.R ] 87 - 84 106 Orange Cedex - Vauc]use
Téf. : 04 90 51 4 1 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www. ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnelïement à Monsieur ïe Maire d' Orange



ARTICLE 3 : Le bénéficiaire de la présente autorisation doit prendre toutes dispositions nécessaires pour :
maintenir la liberté de circulation des usagers empruntant la voie publique ou ses dépendances.
garantir le libre accès des services et engins de secours aux immeubles et aux bouches d'incendie

ARTICLE 4 : Les ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement
des eaux

ARTICLE 5 : Dans le cas où se trouveraient des fontaines publiques à proximité d'un chantier, il est strictement proscrit d'en faire usage à
d'autres tins que ceux d'approvisionnement en eau.

ARTICLE 6 : Il est exigé du permissionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger le domaine public, ses
dépendances, aménagements ou mobilier urbain (végétaux, bancs. lampadaires, ...).

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages
résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal
compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai
précité. sauf reconduction de l'autorisation, celle-cl sera réputée retirée.

ARTICLE 9 : Lorsque les travaux ont lieu en centre-ville dans le périmètre du marché hebdomadaire, ils seront suspendus le jeudi
L'emplacement sera libéré de tous véhicules ou matériels mobiles.

ARTICLE 10 : 11 appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient
pas de l'occupation du Domaine Public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font
l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE Il : Les prescriptions de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et le stationnement aux abords
du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise
en place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insuffisance de la
signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

ARTICLE 12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève
de la responsabilité du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est. pour tout ou partie. révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt
général. soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté

AB!!Ç!:E.J4 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il
ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICLE 15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation. le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation
du domaine public axée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du
service « Occupation du Domaine Public ». La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra
être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

ARTICLE 1 6 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

AB!!ÇLE.]Z : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules
stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier. pour être présentée à toute réquisition.

AB!!ÇL:E.J! : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents
placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne. de l'exécution du présent arrêté.

le 1 1 octobre 201 8
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11 /2018
ORANGE, le l l

DIRECTION DU COMMERCE ET DE
L'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU la loi n' 2005-102 du Il fëvHer 2005 sur l'égalité des droits et des chanœs, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées

VU le Code Général des Collectivités TerHtoHales et notamment les art des L. 21 22-28. L. 221 2-1 ,
L. 221 2-2, L.2213-1 et L. 221 3-6 relatifs aux attributions du Maire. à la Police Municipale, à la Police
de la circulation et du stationnement. ainsi que les articles L.21 31-1 . L.21 31 -2 et L.2131-3 relatifs au
régime juridique des actes pris par les autoHtés communales

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles L.2122-1
et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants, relatifs aux régies générales
d'Occupation du Domaine Public l

VU le Code de la Construction et de l'Habitation

VU le règlement de voire annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1996

PERMIS DE STATIONNEMENT VU la délibération du Conseil Municipal n' 1051/2016 en date du 19/12/2016, visée en Préfecture
de Vaucluse le 20/1 2/201 6, fixant la révision des tarifs d'Occupation du Domaine Public. applicables
au lerjanvier 2017 ;

VU la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017 transmise en
Préfecture le leur même, portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire N' 306/2017 en date du 26 juillet 2017. transmis en Préfecture le 26 juillet
2017, publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème tHmestre 2017, donnant
délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne les
pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation du domaine public et de gestion de la voirie et
de la circulation l

VU l'arrêté du Maire N' 335/2017 en date du 23 août 2017. transmis en Préfecture le 24 août 2017.
publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017, qui complète
l'arrêté N'306/2017

VU l'arrêté N'472 en date du 09 cotobre 2018 de la Direction de l'Aménagement et du cadre de Vie
IGestîon Domaine Public/Voirie) portant réglementation temporaire de la circulation et du
stationnement des véhicules ;

VU la demande du 04 octobre 2018 par laquelle Monsieur MICHEL Xavier sollicite l'autoHsatîon
d'occupation du domaine public par l'entrepose SARL BCTP. dont le siège est situé au N'5 Chemin
de Durite à BAGNOLS SUR CEZE-30200. (pour le compte de la SCI LIOBER.

ARRETE

Article l L'entreprise SARL BCTP est autorisée à occuper le domaine public :
LIEU : AU DROIT DU N'156 DE LA RUE DU PONT NEUF.
DATES : DU LUNDI 15 OCTOBRE 2018 AU VENDREDI 19 OCTOBRE 2018 SAUF LE JEUDI 18 OCTOBRE JOUR DU
MARCHÉ HEBDOMADAIRE DE LA VILLE D'ORANGE
OBJET: RÉNOVATION D'UN BÂTIMENT. ÉVACUATION DES GRAVA'ïS.
NATURE {de l'occuoation du domaine publics : STATIONNEMENT DANS LA RUE DU PONT NEUF D'UN ELEVATEUR
TÉLESCOPIQUE ET D'UN CAMION IVECO DE 3,5T DE 08HOO À 16HOO. FERMETURE DE LA RUE DU PONT NEUF,
TRONÇON COMPRIS ENTRE RUE DU PARLEMENT ET RUE CARISTIE NORD
Occupation du sol de 17,.50 m' avec protection du sol, délimitation du périmètre de sécurité, et signalétique homologuée
pour les piétons et les véhicules.
REDEVANCE :(1 4,00 m']camionnette] + 17,50 m']élévateur télescopique]) x 1 ,05€ x 4 jours= 1 32,30 €

ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84106 Orange Cedex - Vaucluse
Téf. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site in ternit : www. ville-orange.fr
Faute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur ïe Maire d' Orange



ARTICLE 3 : Le bénéficiaire de la présente autorisation doit prendre toutes dispositions nécessaires pour :
maintenir la liberté de circulation des usagers empruntant la voie publique ou ses dépendances.
garantir le libre accès des services et engins de secours aux immeubles et aux bouches d'incendie

AB11ÇL:E4.iles ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement
des eaux

ARTICLE 5 : Dans le cas où se trouveraient des fontaines publiques à proximité d'un chantier. il est strictement proscrit d'en faire usage à
d'autres üns que ceux d'approvisionnement en eau.

AB11ÇLE..ê : Il est exigé du permissionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger le domaine public,
dépendances, aménagements ou mobilier urbain (végétaux. bancs, lampadaires. ...).

ses

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages
résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal
compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai
précité, sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE 9 : Lorsque les travaux ont lieu en centre-ville dans le périmètre du marché hebdomadaire, ils seront suspendus le jeudi
L'emplacement sera libéré de tous véhicules ou matériels mobiles.

AB!!ÇLE..!9 : Il appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient
pas de l'occupation du Domaine Public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font
l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE Il : Les prescriptions de l'arrêté de circulation. s'il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et le stationnement aux abords
du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise
en place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insuffisance de la
signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

ARTICLE 12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève
de la responsabilité du permissionnaire

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie. révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt
général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

AB11ÇLE..!4 : Sans préjudice de ïa révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'i
ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICLE 15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation
du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du
service « Occupation du Domaine Public ». La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra
être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

ABlElÇLE..!ê : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules
stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

ARTICL E 18 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents
placés sous ses ordres. sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

le Il octobre 2018

du Domaine,Pobl@, \
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Vi lle d'Orange l

ORANGE, le 12 octobre 2018

DIRECTION DU COMMERCE ET DE
L'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU la loi n' 2005-102 du Il févHer 2005 sur l'égalité des droits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées ;

VU le Code Général des Collectivités TerHtoHales et notamment les articles L. 21 22-28. L. 221 2-1 .
L. 221 2-2. L.221 3-1 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à la Police Municipale. à la Police
de la circulation et du stationnement. ainsi que les articles L.2131-1 , L.2131-2 et L.2131 -3 relatifs au
régime luHdique des actes pHs par les autoHtés communales

VU le Code Général de la PropHétë des Personnes Publiques et notamment les articles L.21 22-1
et suivants. R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants, relatifs aux règles générales
d'Occupatîan du Domaine Public ;

VU le Code de la Construction et de l'Habitation

VU le règlement de vaine annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1 996

PERMIS DE STATIONNEMENT VU la délibération du Conseil Municipal n' 1051/2C)16 en date du 19/12/2016. visée en Préfecture
de Vaucluse le 20f1 2/201 6. ûxant la révision des taHfs d'Occupation du Domaine Public, applicables
au lerjanvier 2017 l

VU la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017 transmise en
Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire N' 306/2017 en date du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture le 26 juillet
2017. publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème tHmestre 2017, donnant
délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne les
pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation du domaine public et de gestion de la voirie et
de la circulation ;

VU l'arrêté du Maire N' 335/2017 en date du 23 août 2017. transmis en Préfecture le 24 août 2017.

publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017. qui complète
l'arrêté N'306/2017 ;

VU l'arrêté N'474-2018 en date du 1 1 octobre 2018 de la Direction de l'Aménagement et du cadre
de Vie (Gestion Domaine Public/Voirie) portant réglementation temporaire de la circulation et du
stationnement des véhicules,

VU la demande du 10 octobre 2018 par laquelle l'entreprise SARL AGNEL CONSTRUCTION.
dont le siège est situé à CAMARET SUR AIGUES 84350. sollicite la prolongation de l'autorisation
d'occupation du domaine public pour le compte de Monsieur COURTOIS BRIEUX

ARRETE

ARTICLE 1 : L'entreprise SARLAGNEL CONSTRUCTION est autorisée à occuper le domaine public :
LIEU : 8 RUE DE LA REPUBLIQUE
DATES = DU SAMEDI 13 OCTOBRE AU VENDREDI 19 OCTOBRE 2018.
OBJET : ÉCHAFAUDAGE SUSPENDU AVEC PASSAGE PUBLIC POUR LES ENTRÉES DES MAGASINS.
N:gEIIREJÿelleççuplÿpt du domaine public) : RÉSERVATION DE DEUX CASES DE PARKING, UNE POUR LA
PROTECTION DE L'iMPLANTArlON DES PIEDS DE L' ÉCHAFAUDAGE SUSPENDU ET UNE POUR LE STOCKAGE DE
MArERiEL.

Zone du chantier. délimitation du périmètre de sécurité (fermé), filet de protection pour éviter toute projection sur le
domaine publié.
REDEVANCE : 1 8,40€ x 2 cases x 6 Jours = 220,80€.

ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie

Place G. Clemenceau - 8.P 187 - 84106 Orange Cedex- Vaucluse
ïé1. : 04 90 51 4 1 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : www. ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée împersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



ARTICLE 3 : Le bénéficiaire de la présente autorisation doit prendre toutes dispositions nécessaires pour :
maintenir la liberté de circulation des usagers empruntant la voie publique ou ses dépendances,
garantir le libre accès des services et engins de secours aux immeubles et aux bouches d'incendie

AB!!ÇL:E.4.iles ouvrages, échafaudages. dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement
des eaux

ARTICLE 5 : Dans le cas où se trouveraient des fontaines publiques à proximité d'un chantier, il est strictement proscrit d'en faire usage à
d'autres fins que ceux d'approvisionnement en eau.

ARTICLE 6 : Il est exigé du permissionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger le domaine public, ses
dépendances, aménagements ou mobilier urbain (végétaux. bancs. lampadaires. . ..).

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux. réparer tous dommages
résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal
compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

AB11ÇLE..B : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai
précité, sauf reconduction de l'autorisation. celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE 9 : Lorsque les travaux ont lieu en centre-ville dans le périmètre du marché hebdomadaire, ils seront suspendus le jeudi
L'emplacement sera libéré de tous véhicules ou matériels mobiles.

ARTICLE 10 : 11 appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient
pas de l'occupation du Domaine Public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font
l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE Il : Les prescriptions de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire. réglementant la circulation et le stationnement aux abords
du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise
en place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insuffisance de la
signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

ARTICLE 12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève
de la responsabilité du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est. pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt
général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il
ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICLE 15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation
du domaine public axée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du
service << Occupation du Domaine Public )>. La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra
être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

ARTICLE 16 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

ARTICLE 17 ; La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules
stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

ARTICLE 18 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents
placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Orange, le 1 2 octobre 2018

L
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du Domairé Public
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JE )tA INTÏENDRAJ

Ville d'Orange l

} N'114 /201 8
ORANGE, le l l

DIRECTION DU COMMERCE ET DE
L'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU la loi n' 2005-102 du Il février 2005 sur l'égalité des d
citoyenneté des personnes handicapées ;

VU le Code Général des Collectivités Terütorîales et notamment les articles L. 2122-28. L. 2212-1 ,
L. 2212-2, L.2213-1 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire. à la Police Municipale, à la Police
de la circulation et du stationnement. ainsi que les articles L.2131 -1 , L.21 31-2 et L.2131-3 relatifs au
régime Juridique des actes pHs par les autorités communales

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles L.21 22-1
et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants. relatifs aux régies générales
d'Occupation du Domaine Public l

VU le Code de la Construction et de l'Habitation

VU le règlement de voirie annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1996

PERMIS DE STATIONNEMENT VU la délibération du Conseil Municipal n' 1051/2016 en date du 19/1 2/2016, visée en Préfecture
de Vaucluse le 20/1 2/201 6, ûxant la révision des taHfs d'Occupation du Domaine Public. applicables
au lerjanvier 2017 ;

VU la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017 transmise en
P réfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire N' 306/2017 en date du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture le 26 juillet
2017, publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème tHmestre 2017. donnant
délégation de fonction et de signature à Monsieur Gêrald TESTANIERE en ce qui concerne les
pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation du domaine public et de gestion de la vaine et
de la circulation

VU l'arrêté du Maire N' 335/2017 en date du 23 août 2017. transmis en Préfecture le 24 août 2017.

publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème tHmestre 2017. qui complète
l'arrêté N'306/2017

VU la demande du 10 octobre 2018 par laquelle Monsieur PAGE PatHck. domicilié au 102 rue de

Chateauneuf du Pape - 84100 ORANGE, sollicite l'autoHsation d'occupation du domaine public pour
son propre compte.

ARRETE

Article 1 : : Monsieur PAGE est autorisé à occuper le domaine public :
LIEU : 102 RUE DE CHATEAUNEUF DU PAPE 84100 ORANGE
DÛES = LUNDI 22 OCTOBRE 201 8 ET MARDI 23 OCTOBRE 2018.
OBJET: MISE EN PLACE D'UN ÉCHAFAUDAGE SUR LE TROTTOIR.
NATURE (de l'occupation du domaine public) : CHANGEMENT DE 2 VOLETS.

(Occupation du sol de 03,00 m2) avec protection du sol, délimitation du périmètre de sécurité, filet de protection et
signalétique homologuée pour les piétons et les véhicules.
REPEV4NCE;: 03 m: x 1 ,05€ x 2 jours = 6,30 €

AB11ÇLE..Z : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie

Place G, Clemenceau - B.R 187 - 84106 Orange Cedex - Vaucluse
Tél. : 04 90 51 4 1 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www. ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



ARTICLE 3 : Le bénéficiaire de la présente autorisation doit prendre toutes dispositions nécessaires pour
maintenir la liberté de circulation des usagers empruntant la voie publique ou ses dépendances.
garantir le libre accès des services et engins de secours aux immeubles et aux bouches d'incendie

ARTICLE 4 Les ouvrages, échafaudages. dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement
dnq nnl IY

ARTICLE 5 : Dans le cas où se trouveraient des fontaines publiques à proximité d'un chantier. il est strictement proscrit d'en faire usage à
d'autres fins que ceux d'approvisionnement en eau.

ARrlCLE 6 : Il est exigé du permissionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger le domaine public, ses
dépendances. aménagements ou mobilier urbain (végétaux, bancs. lampadaires, ...).

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages
résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipa
compétent. Adéfaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai
précité, sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE 9 : Lorsque les travaux ont lieu en centre-ville dans le périmètre du marché hebdomadaire, ils seront suspendus le jeudi
L'emplacement sera libéré de tous véhicules ou matériels mobiles.

ARTICLE 10 : 11 appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient
pas de l'occupation du Domaine Public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc.. qui font
l'objet d'une autorisation spécifique.

AB11Çl::E..l!! : Les prescriptions de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et le stationnement aux abords
du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise
en place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insuffisance de la
signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

ARTICLE 12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève
de la responsabilité du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt
général. soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation. le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il
ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICLE 15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation. le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation
du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du
service {( Occupation du Domaine Public )>. La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra
être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

ARTICLE 16 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules
stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

ARTICLE 18 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents
placés sauf ses ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté

«e$:,-g le 1 1 octobre 201 8

ëMaire.
tian du ('



?.}L'»éë''.i N' 1 1 5/2018

Ville d'Orange l

DIRECTION DU COMMERCE ET DE
L'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

LE MAIRE DE LA VILLE

VU la loi n' 2005-1 02 du Il février 2005 sur l'égalité des droits et dZ;ËI
citoyenneté des personnes handicapées ;

iâèlcipation et la

VU le Code Général des Collectivités TeMtoHales et notamment les articles L. 21 22-28. L. 221 2-1
L. 2212-2, L.2213-1 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à la Police Municipale. à la Police
de la circulation et du stationnement, ainsi que les articles L.21 31 -1 , L.2131 -2 et L.21 31 -3 relatifs au
régime juridique des actes pris par les auto rites communales

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles L.2122-1
et suivants. R-2122-1 et suivants. et L.2125-1 et suivants. relatifs aux règles générales
d'Occupation du Domaine Public ;

VU le Code de la Construction et de l'Habitation

VU le règlement de vaine annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1 996

PERMIS DE STATIONNEMENT VU la délibération du Conseil Municipal n' 1051/2016 en date du 19/12/2016. visée en Préfecture
de Vaucluse le 20/1 2/201 6. ûxant la révision des taHfs d'Occupation du Domaine Public, applicables
au lerjanvier 2017

VU la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017
Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints ;

transmise en

VU l'arrêté du Maire N' 306/2017 en date du 26 juillet 2017. transmis en Préfecture le 26 juillet
2017, publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017. donnant
délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne les
pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation du domaine public et de gestion de la voirie et
de la circulation l

VU l'anêté du Maire N' 335/2017 en date du 23 août 2017. transmis en Préfecture le 24 août 2017
publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017, qui complète
l'arrêté N'306/2017 ;

VU l'arrêté N'488 en date du18 octobre 201 8 de la Direction de l'Aménagement et du cadre de Vie
IGestion Domaine Public/Voirie) portant réglementation temporaire de la circulation et du
stationnement des véhicules l

VU l'arrêté N' en date du 18 octobre 2018 de la Direction de l'Aménagement et du cadre de Vie
IGestion Domaine Public/Voirie) portant réglementation temporaiœ de la circulation et du
stationnement des véhicules.

VU la demande du 16 octobrebre 2018 par laquelle l'entrepose SARLAGNEL CONSTRUCTION
dont le siège est situé à CAMARET SUR AIGUES 84350, sollicite l'autoHsation d'occupation du
domaine public pour le compte de Madame GRAS Brigitte.

Considérant que le bien concemé représente un péril Imminent

ARRETE

Article 1 : : L'entreprise AGNEL est autorisée à occuper le domaine public :
blEU : AU DROIT DU N'81 DE L'AVENUE FRÉDÉRIC MISTRAL
DêlIE$ : DU LUNDI 22 OCTOBRE AU VENDREDI 26 OCTOBRE 2018
gaIE!: SÉCURISATION DE GÉNOISES POUR PRÉVENIR TOUTE CHUTE DE PIERRES.

: PÉRIMÈTRE DE SÉCURITÉ ÉTABLI PAR DES BARRIÈRES HERAS.
INCLUANT LA MISE EN PLACE D'UN ÉCHAFAUDAGE ET LE STATIONNEMENT D'UN VEHICULE DE SOCIETE. '
IOccupation du sol de 15,00 m2) avec protection du sol, délimitation du périmètre de sécurité par des barrières Héras.
filet de protection pur éviter toute chute de pierres et projection sur le domaine public ; et signalétique homologuée pour
les piétons et les véhicules.

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucïuse
rél. : 04 90 51 4 141 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : www. ville-orange.fr
Route correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



AR!!çLE.2 : La prés€

"' IËZm; llÈSEŒHI l IEHElgll:...
spositions du règlement de voirie

AR!!ç!:E.4.iles ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement

d'autres fins que ceux d approvisionnement en eau.ntaines publiques à proximité d'un chantier, il est strictement proscrit d'en faire usage à

dépendants, aménagements u upermïss onnaire de prendre toutea lesdmesures nécessaires pour protéger le domaine public, ses
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L'emp acement seraueélré deavau vonicHeu on centre-ville dans le périmètre du marché hebdomadaire, ils seront suspendus le jeudi.
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AB!!çÇE 1 6 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

AB!!çL:E 17 : La
stationnant ou

et sur le pare-brise des véhicules
toute réquisition.

AB!!çl::E..!g : Monsieur le
placés sous ses ordres, sont

Directeur Général des Services de
chargés, chacun en ce qui

a Mairie d'Orange
de Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents
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DIRECTION DU COMMERCE ET DE
L'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE
//..h

''lH151ii5ij'6Ôço''

VU la loi n' 2005-102 du Il févHer 2005 sur l'égalité des droits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 21 22-28. L. 221 2-1 .
L. 221 2-2, L.2213-1 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à la Police Municipale, à la Police
de la circulation et du stationnement, ainsi que les articles L.2131 -1 , L.21 31-2 et L.2131-3 relatifs au
régime juridique des actes pHs par les autorités communales

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles L.2122-1
et suivants. R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants, relatifs aux règles générales
d'Occupation du Domaine Public ;

VU le Code de la Construction et de l'Habitation

VU le règlement de voirie annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1996

PERMIS DE STATIONNEMENT VU la délibération du Conseil Municipal n' 1051/2016 en date du 19/12/2016. visée en Préfecture
de Vaucluse le 20/1 2/2016. fixant la révision des tarifs d'Occupation du Domaine Public. applicables
au lerjanvier 2017

VU la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017 transmise en
Préfecture le leur même, portant création de neuf postes d'adjoints l

VU l'arrêté du Maire N' 306/2017 en date du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture le 26 juillet
2017. publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017. donnant
délégation de fonction et de signature à Monsieur Gërald TESTANIERE en ce qui concerne les
pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation du domaine public et de gestion de la voirie et
de la circulation l

VU l'arrêté du Maire N' 335/2017 en date du 23 août 2017, transmis en Préfecture le 24 août 2017,
publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017. qui complète
l'arrêté N'306/2017

VU l'arrêté N'500 en date du 29 cotobre 2018 de la Direction de l'Aménagement et du cadre de Vie
IGestion Domaine Public/Voirie) portant réglementation temporaire de la circulation et du
stationnement des véhicules l

VU la demande du 26 octobre 2018 par laquelle Monsieur MICHEL Xavier sollicite l'autorisation
d'occupation du domaine public par l'entreprise SARL BCTP. dent le siège est situé au N'5 Chemin
de Dorïte à BAGNOLS SUR CEZE-30200. (pour le compte de la SCI LIOBER.

ARRETE

Article 1 : : L'entreprise SARL BCTP est autorisée à occuper le domaine public :
LIEU : AU DROIT DU N'156 DE LA RUE DU PONT NEUF.
DATES : DU LUNDI 12 NOVEMBRE 2018 AU LUNDI 19 NOVEMBRE 2018 INCLUS SAUF LE JEUDI 15 NOVEMBRE JOUR

DU MARCHÉ HEBOOMADAIRE OE LAVILLE O'ORANGE ET LE WEEK-END (SAMEOI ET OIMANCHE).
aBlE!: RÉNOVATION D'UN BATIMENT, ÉVACUATION DES GRAVATS.
NATURE (de l'occupation du domaine public) : STATIONNEMENT DANS LA RUE DU PONT NEUF D'UN ÉLÉVATEUR
TÉLESCOPIQUE ET D'UN CAMION IVECO DE 3,5T DE 08HOO À 16HOO. FERMETURE DE LA RUE DU PONT NEUF,
TRONÇON COMPRIS ENTRE RUE DU PARLEMENT ET RUE CARISTIE NORD
Occupation du sol de 1 7,,50 m' avec protection du sol, délimitation du périmètre de sécurité, et signalétique homologuée
pour les piétons et les véhicules.
REDEVANCE : (14,00 m: [camionnette] x 1 ,05€ x 5 jours) + (17,50 m:]élévateur télescopique] x 1,05€ x 2 jours) = 110,25 €

ABlllÇL:E.2 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie

Place G. Clemenceau - B.R ï87 - 84106 Orange Cedex - Vaucluse
Té1. : 04 90 51 4 141 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site in ternes : ww.vlfïe-orange.fr
Boute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange
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AB!!Ç!:E.3 : Le bénéficiaire de la présente autorisation doit prendre toutes dispositions nécessaires pour :
maintenir la liberté de circulation des usagers empruntant la voie publique ou ses dépendances,
garantir le libre accès des services et engins de secours aux immeubles et aux bouches d'incendie

ARTICLE 4 : Les ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement
des eaux

AB!!ÇLE..9 : Dans le cas où se trouveraient des fontaines publiques à proximité d'un chantier, il est strictement proscrit d'en faire usage à
d'autres fins que ceux d'approvisionnement en eau.

ARTICLE 6 : Il est exigé du permissionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger le domaine public, ses
dépendances, aménagements ou mobilier urbain (végétaux, bancs, lampadaires, ...).

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages
résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal
compétent. Adéfaut. la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

AB!!Ç!:E...g : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai
précité, sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

ABl111ÇLE..9 : Lorsque les travaux ont lieu en centre-ville dans le périmètre du marché hebdomadaire, ils seront suspendus le jeudi
L'emplacement sera libéré de tous véhicules ou matériels mobiles.

ARTICLE 10 : 11 appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient
pas de l'occupation du Domaine Public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation. autorisations d'urbanisme etc., quï font
l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE Il : Les prescriptions de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et le stationnement aux abords
du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise
en place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insufHsance de la
signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

ARTICLE 12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement. la réservation matérielle de celles-ci relève
de la responsabilité du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est. pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt
général. soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

AB!!ÇL:E..]4 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il
ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

AR!!Çl::E..!S : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation. le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation
du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du
service <( Occupation du Domaine Public ». La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra
être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

AB!!Çl::E..!ê : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules
stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

ARTICLE 18 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents
placés sous ses ordres. sont chargés. chacun en ce qui le concerne. de l'exécution du présent arrêté.

.?:fait.ëujD'range, le 30 octobre 2018

F%,e Ma/ne, ?.
].'.Adjoint Délégué à l'.Pcèypation du Do.maille Public,

"''b/

':/ï,Æ
GéïaldTESTIANIERE
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B 'N' 117/2018

ORANGE, le 25

DIRECTION DU COMMERCE ET DE
L'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU la loi n' 2005-102 du Il févHer 2005 sur l'égalité des droits et des chances. la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées

VU le Code Général des Collectivités TerHtoHales et notamment les articles L. 2122-28. L. 221 2-1 .
L. 2212-2. L.2213-1 et L. 2213-6 relatifs aux attHbutions du Maire. à la Police Municipale, à la Police
de la circulation et du stationnement. ainsi que les articles L.21 31-1 . L.21 31-2 et L.2131-3 relatifs au
régime juridique des actes pris par les auto rites communales

VU le Code Général de la PropHété des Personnes Publiques et notamment les articles L.2122-1
et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants, relatifs aux règles générales
d'Occupation du Domaine Public l

VU le Code de la Construction et de l'Habitation

VU le ïëglement de vaine annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1 996

PERMIS DE STATIONNEMENT VU la délibération du Conseil Municipal n' 1051/2016 en date du 19/12/2016. visée en Préfecture
de Vaucluse le 20r1 2/201 6. fixant la révision des tarifs d'Occupation du Domaine Public, applicables
au lerjanvïer 2017

VU la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017 transmise en
Préfecture le leur même, portant création de neuf postes d'adjoints ;

Monsieur Florent VELLA VU l'arrêté du Maire N' 306/2017 en date du 26 juillet 2017. transmis en Préfecture le 26 juillet
2017. publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017. donnant
délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne les
pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation du domaine public et de gestion de la voile et
de la circulation lDéménagement
VU l'arrêté du Maire N' 335/2017 en date du 23 août 2017. transmis en Préfecture le 24 août 2017.
publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017. qui complète
l'arrêté N'306/2017 l

VU l'arrêté N'492 en date du 23 octobre 2018 de la Direction de l'Aménagement et du cadre de Vie
(Gestion Domaine Public/Voirie) portant réglementation temporaire de la circulation et du
stationnement des véhicules l

VU la demande du 09 octobre 2018 par laquelle M VELLA Florent. l rue Gambetta- 84100 Orange
sollicite l'autoHsation d'occupation du domaine public

ARRETE

Article l Monsieur VELLA Florent est autorisée à occuper le domaine public :
LIEU : AU DROIT DU N'l RUE GAMBETTA À ORANGE
DATES : DU VENDREDI 02 NOVEMBRE 201 8 AU SAMEDI 03 NOVEMBRE 2018 DE 09H00 A 17H00
QBIE!: ÉVACUATION DE MEUBLES, MOBILIER ET DIVERS
NATURE (de l'occupation du domaine public) :
MISE EN PLACE D'UNE BENNE SUR DEUX CASES DE STATIONNEMENT
EN FACE DU N'l RUE GAMBETTA.
REDEVANCE : 36,80€

ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie

Place G. Clemenceau - B.P ï87 - 84 106 Orange Cedex - Vaucïuse
Té}. : 04 90 51 414? - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : www.ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à hÆonsieur ïe Maire d' Orange



ARTICLE 3 : Le bénéficiaire de la présente autorisation doit prendre toutes dispositions nécessaires pour
maintenir la liberté de circulation des usagers empruntant la voie publique ou ses dépendances.
garantir le libre accès des services et engins de secours aux immeubles et aux bouches d'incendie

ARTICLE 4 : Les ouvrages, échafaudages. dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement
des eaux

ARTICLE 5 : Dans le cas où se trouveraient des fontaines publiques à proximité d'un chantier, il est strictement proscrit d'en faire usage à
d'autres fins que ceux d'approvisionnement en eau.

ARTICLE 6 : Il est exigé du permissionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger le domaine public.
dépendances, aménagements ou mobilier urbain (végétaux, bancs, lampadaires. ...).

ses

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux. réparer tous dommages
résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal
compétent. Adéfaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai
précité, sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE 9 : Lorsque les travaux ont lieu en centre-ville dans le périmètre du marché hebdomadaire, ils seront suspendus le jeudi
L'emplacement sera libéré de tous véhicules ou matériels mobiles.

ARTICLE 10 : 11 appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient
pas de l'occupation du Domaine Public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font
l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE Il : Les prescriptions de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et le stationnement aux abords
du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise
en place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insuffisance de la
signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

ARTICLE 12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève
de la responsabilité du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt
général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il
ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICLE 15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation
du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du
service {( Occupation du Domaine Public ». La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra
être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

ARTICLE 16 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules
stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

ARTICLE 18 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents
placés sous ses ordres, sont chargés. chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

L
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VU la loi n' 2005-102 du Il février 2005 sur l'égalité des droits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées l

o RANGE, le 25 o$1lil$1goillilli$L ):
N' 1 1 8/2018

DIRECTION DU COMMERCE ET DE
L'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-28. L. 221 2-1 ,
L. 2212-2. L.2213-1 et L. 2213 6 relatifs aux attHbutions du Maire. à la Police Municipale. à la Police
de la circulation et du stationnement. ainsi que les articles L.2131-1 . L.21 31-2 et L.2131 -3 relatifs au
régime juridique des actes pHs par les autoHtés communales

VU le Code Général de la PropHétë des Personnes Publiques et notamment les articles L.2122-1
et suivants, R-2122-1 et suivants. et L.2125-1 et suivants. relatifs aux règles générales
d'Occupation du Domaine Public ;

VU le Code de la Construction et de l'Habitation

VU le règlement de voirie annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1996

PERMIS DE STATIONNEMENT VU la délibération du Conseil Municipal n' 1051/2016 en date du 19/12/2016. visée en Préfecture
de Vaucluse le 20/1 2/201 6, fixant la révision des tarifs d'Occupation du Domaine Public, applicables
au lerjanvier 2017 ;

VU la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017 transmise en
Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire N' 306/2017 en date du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture le 26 juillet
2017. publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème tHmestre 2017, donnant
délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne les
pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation du domaine public et de gestion de la voire et
de la circulation l

VU l'arrê té du Maire N' 335/2017 en date du 23 août 2017. transmis en Préfecture le 24 août 2017.
publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017, qui complète
l'arrêté N'306/2017 ;

VU l'arrêté N'488 en date du18 octobre 2018 de la Direction de l'Aménagement et du cadre de Vie
IGestion Domaine Public/Voirie) portant réglementation temporaire de la circulation et du
stationnement des véhicules ;

VU l'arrêté N'488 en date du 18 octobre 2018 de la Direction de l'Aménagement et du cadre de Vie
IGestion Domaine Public/Voirie) portant réglementation temporaire de la circulation et du
stationnement des véhicules,

VU la demande du 16 octobrebre 2018 par laquelle l'entrepose SARL AGNEL CONSTRUCTION.
dont le siège est situé à CAMARET SUR AIGUES 84350, sollicite l'autoHsation d'occupation du
domaine public pour le compte de Madame GRAS BHgïtte

Considérant la demande en date du 24 octobre 2018 de prolongations d'intervention sur le domaine
public pour les besoins du chantier,

Considérant que le bien concemé représente un péril imminent.

ARRETE

Ar îde 1 : : L'entreprise AGNEL est autorisée à occuper le domaine public :
LIEU : AU DROIT DU N'81 DE L'AVENUE FREDERIC MISTRAL
D ARES : DU SAMEDI 27 OCTOBRE AU VENDREDI 09 NOVEMBRE 2018
OBJET: SÉCURISATION DE GÉNOISES POUR PRÉVENIR TOUTE CHUTE DE PIERRES.
NATURE {de l'occupation du domaine public) : MISE EN PLACE D'UN ECHAFAUDAGE, LE STATIONNEMENT D'UN
VEHICULE DE SOCIETE (CAMION BENNE) ET D'UN MANUSCOPIQUE.(Occupation du sol de 15,00 m2) avec protection
du sol, délimitation du périmètre de sécurité par des barrières Haras, filet de protection pur éviter toute chute de pierres
et projection sur le domaine public ; et signalétique homologuée pour les piétons et les véhicules.
REDEVANCE : 262.75€

Place G. Clemenceau - B.fî ï87 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie

ARTICLE 3 : Le bénéficiaire de la présente autorisation doit prendre toutes dispositions nécessaires pour :
maintenir la liberté de circulation des usagers empruntant la voie publique ou ses dépendances.
garantir le libre accès des services et engins de secours aux immeubles et aux bouches d'incendie

AB11ÇLE..4..iles ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement
des eaux

AB!!ÇLE.j : Dans le cas où se trouveraient des fontaines publiques à proximité d'un chantier, il est strictement proscrit d'en faire usage à
d'autres fins que ceux d'approvisionnement en eau.

ARTICLE 6 : Il est exigé du permissionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger le domaine public, ses
dépendances, aménagements ou mobilier urbain (végétaux, bancs, lampadaires. . ..).

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages
résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal
compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai
précité, sauf reconduction de l'autorisation. celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE 9 : Lorsque les travaux ont lieu en centre-ville dans le périmètre du marché hebdomadaire, ils seront suspendus le jeudi
L'emplacement sera libéré de tous véhicules ou matériels mobiles.

ARTICLE 10 : 11 appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient
pas de l'occupation du Domaine Public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font
l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE Il : Les prescriptions de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et le stationnement aux abords
du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise
en place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insuffisance de la
signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

ARTICLE 12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-cî relève
de la responsabilité du permissionnaire.

AB!!Çl::E..!3 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt
général. soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'i
ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICLE 15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation
du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantierseraconstatée sur place par un agent du
service « Occupation du Domaine Public )>. La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra
être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire

ARTICLE 16 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules
stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

AB11ÇLE..!ê : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents
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DIRECTION DU COMMERCE ET DE
L'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

VU la loi n' 2005-102 du Il février 2005 sur l'égalité des droits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées l

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-28. L. 221 2-1 .
L. 2212-2. L.221 3-1 et L. 2213-6 relatifs aux attHbutions du Maire, à la Police Municipale. à la Police
de la circulation et du stationnement, ainsi que les articles L.21 31-1 , L.21 31-2 et L.2131-3 relatifs au
régime juridique des actes pHs par les autorités communales

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles L.21 22-1
et suivants. R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants, relatifs aux règles générales
d'Occupation du Domaine Public l

VU le Code de la Construction et de l'Habitation

VU le règlement de voirie annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1996

PERM IS DE STATIONNEMENT VU la délibération du Conseil Municipal n' 1051/2016 en date du 19/12/2016. visée en Préfecture
de Vaucluse le 20/1 2/2016, fixant la révision des tarifs d'Occupation du Domaine Public, applicables
au ler janvier 2017

VU la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017 transmise en
Préfecture le leur même. portant création de neuf postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire N' 306/2017 en date du 26 juillet 2017, !ransmis en Préfecture le 26 juillet
2017. publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017, donnant
délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne les
pouvais de police du Maire en matière d'occupation du domaine public et de gestion de la voirie et
de la circulation l

VU l'arrêté du Maire N' 335/2017 en date du 23 août 2017. transmis en Préfecture le 24 août 2017.
publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017. qui complète
l'arrêté N'306/2017 l

VU la demande du 30 octobre 2018 par laquelle l'entreprise SARL FENÊTRES ET COMPAGNIE
TRYBA. dont le siège est situé au 1700 Avenue Dwight Eisenhower- 84200 CARPENTRAS. sollicite
l'autorisation d'occupation du domaine public pour le compte de la SCI ROMULUS

ARRETE

ARTICLE 1 : L'entreprise TRYBA est autorisée à occuper le domaine public :
LIEU : PLACE DE LA REPUBLIQUE CONTRE LE MAGASIN OKAIDI POUR LES TRAVAUX AU N'5 RUE STASSART
DATE: LE VENDREDI 02 NOVEMBRE 2018
OBJET (de l'occupation) : STATIONNEMENT DU VEHICULE DE LA SOCIETE
N AMURE (de l'occupations : TRAVAUX DE MENUISERIE
(Occupation du sol de 08,00 m2) avec protection du sol, délimitation du périmètre de sécurité et signalétique
homologuée pour les piétons et les véhicules
BEPEVANÇE : 08,40 €

ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie

Place G. Clemenceau - B.R 187 - 84 106 Orange Codex - Vaucluse
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ARTICLE 3 : Le bénéficiaire de la présente autorisation doit prendre toutes dispositions nécessaires pour :
maintenir la liberté de circulation des usagers empruntant la voie publique ou ses dépendances,
garantir le libre accès des services et engins de secours aux immeubles et aux bouches d'incendie

AB!!ÇLE..4.iles ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement
des eaux

ARTICLE 5 : Dans le cas où se trouveraient des fontaines publiques à proximité d'un chantier, il est strictement proscrit d'en faire usage à
djautres ûns que ceux d'approvisionnement en eau.

ARTICLE 6 : Il est exigé du permissionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger le domaine public, ses
dépendances, aménagements ou mobilier urbain (végétaux, bancs, lampadaires, ...).

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages
résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées. dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal
compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai
précité, sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

ABlllÇ!:E.g : Lorsque les travaux ont lieu en centre-ville dans le périmètre du marché hebdomadaire, ils seront suspendus le jeudi
L'emplacement sera libéré de tous véhicules ou matériels mobiles.

AB!!Ç!:E..!D : Il appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient
pas de l'occupation du Domaine Public telles que autorisations de voirie relatives à ïa circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font
l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE Il : Les prescriptions de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et le stationnement aux abords
du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise
en place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insuffisance de la
signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

ARïlCL E 12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève
de la responsabilité du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité. soit pour des raisons d'intérêt
général. soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation. le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il
ne se conforme pas aux prescriptions Imposées.

ARTICLE 1 5 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation
du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du
service {( Occupation du Domaine Public ». La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra
être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

ARTICLE 1 6 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules
stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition

AB!!Ç!:E..œ : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents
placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté

Fait à:(3Ïëilç!, le 30 octobre 2018

ilA.ê Maire.
l:'Adjoi.n.t Dëïégüê èjOcë.upatîon.dy PpmainU1 ' , l:4"

/TU' '
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DU MOIS D'OCTOBRE 2018

CERTIFIE CONFORME

Orange, le NOV 2018

Jacques ËOMPARD
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